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DE l,A 

FROTECTION INTERNATIONALK DES DR01TS 
S-UR LES 

1CEUVRES LITTÉRAIRES El' ARTISTIOUES 

C1f:AP l'FRE PREMIER 

DU CARACTÈRE IMMATÉRlEL ET INTERNATIONAL 
DES DROITS DE LA PENSÉE 

§ 1. L'eRsemble des cl.lroits dont nous aHons nous occu.per et 
,que - pour ne pas nous enfoncer de prime abord dans d'épineuses, 

voire péri:lleuses questions de terminologie - nous appellero:ns
pour le moment du nom, tout à fait générique, mais pourtant 
si beau, de Dro.its de la pensée, dont on les a récemment baptisés, 
-présentent deux caractères, saillants et ~mportants entre tous :. 
cl.'une part un caraetère essentiellernent idéal, transcentlant et, 
partant,, immatériel;. d'autre part et, pourrait-Jn meme ajouter~ 
C(i)mme une conséquence du: premier, un caractère éminemment 
universel, cosmopol4.te et, partaro.t, international. 

« C'est un des caractères principaux du dro~t de propriété litté-, 

raire, avait déjà ruì:fiir:mé Eàouard Lab0ulay,e, que d'etre essentielle
:ment internartioaal »·1 ;. et Louis. Renaulit d'aj-omter : « La propriété 
artistique et littéraire a un caractère cosmopolite comme la. pensée 
elle-meme »2• Ce n'est là <qu'un aperça des témoig:rrnges procl.uits, 

1. Cf. Édouard Laboulaye, Éludes sur la propriélé lilléraire en France et en 
Anglelerre, Paris, 1858, p. 86. Un· des signes !es plus apparents de ce-caractère 
est peut-etre que, dans cette matière, !es auteurs font plus de cas <que dans 
n'importe quelle autre des arrets des tribunaux étrangers; c'est ainsi, par 
exemple, que le pr de Boor ( Urheberrechl und Verlagsrechl, Stuttgart,. 1917, 
p. 87, n° 1, p. 83, n° 2) cit'ait couramment, meme pendant la guerre, les-arrets 
rrançais et italiens. 

2. Renault, Arch. diplom., 2° série, t. XVI, p. 23. 
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en faveur du caractère tout à fait exceptionnel de nos droits. On 

pourrait en citer à l 'infini. Et voici encore ce que, développant 

cette idée, disait, avant mème la conclusion de la Convention 

de Berne, le jurisconsulte belge Edmond Picard, auquel on doit 

d'avoir tracé un des plus profonds sillons dans le champ doctrinal 

des droits de la pensée: «La production de l'esprit, qui forme l'objet 

du droit intellectuel, a pour sa destination naturelle, semble-t-il, 

de se répandre partout où va la civilisation. Elle est divisible à 

l'infìni, et reste toujours une. L'auteur d'un livre, l 'inventeur 

d'un procédé industrie!, celui qui a produit une reuvre musicale 

ou une reuvre susceptible d'ètre vulgarisée par n'importe quel 

art du dessin, n'a point travaillé uniquement pour le petit monde 

dans lequel il vit, ni mème pour la nation à laquelle il appartient; 

son désir, son espoir est de voir sa conception se répandre, et elle 

est douée de cette propriété de pouvoir aller partout à la fois. 

Son intensité, loin d 'y perdre, y acquiert une vigueur nouvelle. 

Ce qui, pour une chose matérielle, serait une impossibilité ou une 

destruction, devient pour une chose intellectuelle l'occasion mème 

de la force et de la célébrité »1 . Mais, puisque nous avons cité le 

nom de M. Edmond Picard, la justice nous fait presque une 

obligation, comme nous allons le voir, d'y accoupler celui du célèbre 

professeur berlinois Joseph Kohler. L'éloquente allocution pro

noncée par lui à la Conférence de Berlin de 1908 mérite d'ètre 

rapportée ici, au moins en partie, car elle peut nous offrir comme 

un aperçu panoramique, à la fois très complet et très rapide, de 

l'origine historique et du développement mondial des droits, dont 

nous allons étudier l' étendue internationale en mème temps que 

la façon de les mieux protéger dans ce vaste domaine juridique. 

« Comme nous travaillons, - disait-il - à l'unification d'un droit 

qui, plus que tout autre, est destiné à ètre international, vous me 

permettrez d 'abord de donner un aperçu sur l'histoire du droit 

d'auteur mème et d'effleurer ensuite le còté international de la 

question. Ce n'est pas seulement de la fin du xvme siècle que date 

le droit d'auteur; l 'idée en surgit déjà a1J. xve siècle après la décou

verte, d'une portée incalculable, de l'art d'imprimer, qui est un 

1. Picard, Embryologie juridique, Nouvelle classification des droits, dans 
le Journal de droil inlernational privé de Clunet, t. X (1883), p. 566. Cf. aussi 
Planiol, Trailé élém. de Droil civil; I, Paris, 1908, n° 2545, p . 821. 
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titre de gloire immortelle pour l' Allemagne. Ce sont les privilèges 
de la splendide ville de Venise qui nous montrent les premières 
traces de ce droit; puis, les privilèges accordés en Italie, en Espagne, 
en France, en Allemagne, .en Angleterre reconnaissent la légitimité 
de la protection de l'auteur. Ainsi, toutes les nations qui, au siècle 
de la Renaissance, ont été à la tete du progrès, ont contribué à 
cette glorieuse tàche de créer un droit tout nouveau, inconnu de 
l' antiquité. C' est en 1709 qne l' Angleterre promulgua la première 
loi moderne sur le droit d 'auteur. Outre cela, c'est l'idée de la pro
priété intellectuelle que nous trouvons déjà en Allemagne au xv1° 
ou xvn° siècle, et qui, à la fin du xvm0 siècle, a éclaté en France 
avec toute la verve, toute la vivacité de conviction qui brillent 
dans tant de pages de l'histoire et de la littérature françaises. Mais 
c'est le x1x0 siècle qui a donJ!.é la vie à tant de lois sur la matière, 
si bien que les nations rivalisaient de zèle pour mieux protéger le 
droit intellectuel.... Mais, au siècle passé, la protection avait eneo re 
de grandes lacunes, et la plus grande lacune était l'exagération 
de l'idée de la nationalité. Cette exagération devrait etre vaincue 
par l'idée que les nations civilisées forment une grande Société 

appelée à remplir par des efforts communs les grandes tàches de la 
culture humaine. La première condition de cette communauté des 
peuples est la maxime que le droit de l'esprit est reconnu, non 
seulement par la nation à laquelle appartient l'homme créateur, 
mais par tous les États; quiconque a créé une ceuvre de la pensée 
doit avoir son droit partout dans le monde; car il n'est pas seule
ment membre de la nation; il est membre de l'humanité .... -Dans 
les derniers temps, le droit d'auteur a fait de grands progrès. L'idée 
du droit sur les idées, sur les choses immatérielles s'est épurée; 
on a reconnu, à còté du droit immatériel, le droit moral de la person
nalité, et on a essayé de poser les bases de ces droits n. 1 

§ 2. Une conséquence, évidemment, se dégage de la nature 
tout à fait spéciale des droits de la pensée : c'est que ceux-ci ne 
pourront jamais - à la différence de n'importe quelle autre caté
gorie de droits - obtenir ni une pleine reconnaissance, ni une 
protection suffìsante, ni, enfin, une rémunération· tant soit peu 
proportionnée au mérite, autrement qu'en vertu et sur la base 

1. Kohler, Arch. diplom., 3• série, t. CXVI, p. 103 et su.iv. 

(JI ~ ~ '. 
( ' 
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du droit international. Je pourrais, en vérité, n'étant qu'un quel
conque mortel, voir ma vie entière s'écouler en dehors du moindre 
souci d 'internationalité, dans la plus parfaite jouissance et le plus 
libre exercice de tous mes droits d'homme et de citoyen, de mes 
droits publics aussi bien que privés, de ceux de propriétaire, par 
exemple, de n 'importe quels biens ou de titulaire de n 'importe 
quels droits patrimoniaux; tandis que, littérateur, artiste, inventeur, 
je ne me sentirais jamais suffisamment protégé dans la jouissance 
et l'exercice de mes droits, sinon par une loi supérieure à la loi 

de mon pays. 
C'est cette vérité que le Conseiller fédéral suisse Numa Droz, 

l'homme qui a peut-etre le plus contribué à préparer et à faire 
aboutir la Convention de Berne de 1886, constatait en ces termes : 
« Il n 'y a guère de matière de droit qui se prete mieux à une codi
fication internationale. N'est-il pas juste que l'auteur, quelle que 

soit son origine, conserve un droit sur son reuvre partout où on 
juge à propos de l'utiliser? Et peut-on admettre que la nature 
de ce droit varie dans son essence suivant le lieu où l'reuvre se 
trouve reproduite? »'.1 - D'accord avec lui, M. Alcide Darras, auquel 
nous devons la monographie la plus complète et la plus fouillée 
sur cette matière, ajoutait : « Toute reuvre de la pensée, par sa 
nature meme, est appelée à se répandre dans le monde entier; 
tout homme, en quelque lieu que ce soit, peut en retirer toutes 
les jouissances, toute l'utilité qu'elle renferme; partout donc, 
respect et rémunération sont dus aux produits du travail intellectuel. 
La loi ne doit corinaitre ni nationaux ni gtrangers; elle ne doit 
connaitre que des auteurs, des artistes, des inventeurs- » 2• Et, 
trente ans après encore, c'est-à-dire tout récemment, M. de Borch
grave insistait en déclarant : <e Dans toute la matière juridique, il 
n'est pas de droit qui réclame à un plus haut degré, pour qu 'il 
puisse se manifester dans toute sa plénitude, la reconnaissance 
interna tionale 3 ». 

Mais l'idée d'une reconnaissance et d'une protection interna-

1. Droz, Acles de la Conférence inlernalionale pour la proleclion des dro ils 
d auleur, réunie à Berne (1 884), p. 21. 

2. Darras, Des Droils inlellecluels. I. Du Droil des Auleurs et des Arlisles dans , 
les Rapporls inlernalionaux, Paris, 1887, p. 2. 

3. De Borcbgrave, Les Droils intellecluels. Evolulion hislorique du Droil d'au
leur ; Bruxelles, 1916, p. 137. 
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tionale engendre, de toute nécessité, une autre idée, celle d'un droit 

c@mmu.n international. Et voici, en effet, pour en revenir aux ì 

maitres, M. Picard qui affirme « la nécessité de diriger les recherches 

des juristes vers ce droit international, dont dépend la solution 

cherchée n; voici M. Kohler qui, de son còté, constate « que sur nul 

autre terrain, le droit comparé ne peut mieux conduire à une unifi
cation, suivant un ordre déterminé, des lois des divers pays, et 

que le droit d 'auteur est sur le point de devenir un droit universel 
( ein- W eltrecht) ». 

Résumons-nous. D'après ce qui précède, il est de toute évidence 
que ces trois constatations successives et connexes entre elles 
s'imposent aujourd'hui aussi bien au juriste qu'à l'homme d 'État. 

La pensée ne peut connaìtre de barrières; les frontières ne sont 
pas faites /pour les droits de la pensée; car elle embrasse le monde 
entier; elle s'épanche irrésistible comme les flots de l'océan; et, 

comme on l'a fort bien dit, on ne plante pas de bornes sur l'océarr. 
De là s'ensuit que le centre de gravité du système protecteur 

des dr.oiits de la pensée se déplace· chaque jour plus résolumen-t 
et plas rapidement, en passant du t errain national sur le terFain 
international. 

Enfin, chaque jour se dessine plus net et plus impérieux dans 
les relations entre les nations civilisées le besoin et, on pourrait 

meme· dire, le devoir de viser à la coordination des lois internes 
sur e.ette matière, à la formation d'un régime le plus uniforme 
possi):>le, en un mot, à la création d 'un droit commun international 

p,our la protection des droits sur les reuvres littéraires et artis

tiques. 
§ 3. Mais les vérités, d'ordre essentiellement spéculatif, que ces 

propositions renferment tendent de plus en plus à se transformer 
en d·es vérités effectives, en des réalités concrètes, en des nécessités· 
d 'ordre pratique, au fur et à mesure qu'à l'expalilsion idéale, abso

lument incoercible et illimitée, de la pensée s'ajoutent des possi
bilités, chaque jour plus vastes et plus surprenantes, de propagation 

matérielle de ces reuvres et, par conséquent, de mise en valeur 

de ces droits. 
De tout temps, on avait remwqué que l'idée de la protection 

du droit d 'auteur est née de l'invention de l'imprimerie, et qu'elle 

en fut, pour ainsi dire, la conséquence naturelle. Auparavant, 

' I 
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écrivains et artistes n'imaginaient meme pas qu'une conception 

littéraire ou artistique put devenir, à leur profit, l'objet d'un droit. 
Les seuls bénéfices attendus de leurs travaux, c'étaient les honneurs, 
les prix décernés dans les concours, la renommée et, avec celle-ci, 
la chance de se faire remarquer et protéger par quelque Mécène, 
les emplois, les pensions à obtenir ou de l'État òu de quelque grand 
et puissant personnage. Il fallait les découvertes scientifiques et 
industrielles du xve siècle, celle de l'imprimerie, de la gravure 
sur bois, de la gravure au burin, de l' eau-forte, pour que la repro
duction de l'ceuvre pfit offrir à l'auteur une source de profits maté
riels appréciables. En attendant, la vente du manuscrit, du dessin, 
du tableau, de la statue épuisait tout son droit sur ses productions 
intellectuelles. Ensuite, de nouveaux modes de production ou de 

reproduction mécanique applicables à certaines catégories des 
ceuvres de la pensée ont été imaginés et sont entrés dans la pra

tique avec un succès toujours croissant et presque vertigineux : 
photographie, lithographie, cinématographie, adaptation d'reuvres 
musicales à des instruments servant à les reproduire mécaniquement, 
téléphonie, radiotélégraphie, etc. Enfin, de nos jours et sous nos 
yeux, la radiophonie. 

La radiophonie (broadcasting, Rundfunk) a fait irruption dans 
le champ clos de la propriété littéraire et artistique, à la façon, 
comme on l'a très spirituellement dit, d'une visiteuse assez parti~ 
culière. Elie a mis toute la maison sens dessus dessous. On n'avait 
rien vu de pareil. Elle a franchi, d 'un bond, toutes les frontières. 
Elle englobe irrésistiblement le monde entier. Elle s'épanche avec 
la rapidité de l'éclair, c'est-à-dire avec la rapidité de la pensée 
elle-meme. La conception d'une idée, sa manifestation immé
diate, sa diffusion sans entraves et sans limites, enfin, s'égalent. 
Et, dès lors, peut-on concevoir une réglementation purement 
nationale de ces nouveaux rapports? Il est évident que dans nul 

autre domaine la nécessité d'une protection internationale ne 
_s'impose plus impérieusement qu'à propos de la radiophonie. 
D'autant plus que les intéressés les plus directs, qui sont toujours 
les plus avisés, dans l'espèce les Sociétés d'émission d'ondes radio
téléphoniques, ont conclu pour leur compte une union dont elles 
ne manqueront pas de tirer les plus grands avantages. Il s'en est 
suivi qu'une entente des auteurs, ou plus exactement des sociétés 
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<l'auteurs, a été proposée par la Société des auteurs et composì
teurs dramatiques de France. De leur còté, la Société des auteurs 
et compositeurs dramatiques allemands, la Société des romanciers 
allemands èt celle des auteurs allemands de films, se sont déclarées 
pretes à entrer en pourparlers avec la Société de Paris. Les États 
peuvent-ils rester · 1.ndifférents devant une pousséè si pu:issante 
de l'esprit d'internati0nalité? 1 

§ 4. Nous avons jusqu'ici considéré ce que le droit d'au:teur 
doit au. droit international, et plus encore ce qu'il en attend en 
faveur de sa reconnaissance et de sa protection complète. Mais 
à y regarder de plus près, il y aurait mème eu une véritable assis
tance mutuelle, une espèce d'échange de services, une sorte de 
réciprocité, entre le mouvement pour la protèction des droits 
de la pensée et l'évolution du droit internatibnal; et cela aussi 
bien en droit international privé qu'en droit international public. 

Voici, pour ce qui est du premier, ce que M. Picard croyait 
pouvoir ajouter dans l'article déjà cité : cc Depuis quelques années, 

. le droit :i,nternational privé a pris une extension extraordinaire; 
il se constitua peu à peu à l'état de science. Aujourd'hui, il a mie 
dignité et une importance qui non seulement le signalent à l'atten
tion de tous, mais semblent près de lui donner la première place 
dans la hiérarchie juridique. Lorsqu'on recherche historiquement 
queile a été l'origine de ce développement · considérable, on ne 
tarde pas à reconnaitre que ce sont ces droits s.péciaux, mal définis, 
qu'on a coutume de réunir sous la dénomination de Propriélé 

intellectuelle ». II y a, peut-ètre, dans ces paroles une pointe d'exa
gération, due à l'entrainelll:ent trop natul'el de l'auteur épris de 
son sujet, et, pourrait-on mème ajouter, de sa propre théorie. 

Mais il y a là, aussi, l!l.ne vérité fondamentale. 
La plupart des accords entre nations différentes (traités de 

commerce, cemventions douanièFes, postales, télégraphiques, moné
taires, etc.), qui ont précédé la Convention de Paris de 1883 sur 

1. Cf. Le Droit d' Auleur. Reuue du Bureau international de l' Union pour 
la proleclion des ceq.ures littéraires et arlisliques; année XX~VIII (1925) et 
XXXIX (1926), passim. Cette revue, rédigée avec une richesse d'informations 
et une diligence vraiment admirables, nous a fourni, non moins par ses notices 
que par ses études de fond, les données les plus précieuses pour notre trava,U; 
de sorte qu'elle a été la source la plus amplement exploitée par nous. Nous la 
citerons désormais simplement par les initiales D. A. 
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la protection des droits des inventeurs, et surtout la Convention 

de Berne de 1886 sur la protection des droits des auteurs, ne repré
sentent qu'un échange d'utilités matérielles entre États, ou une 

mise en commun de moyens et une coordination d 'efforts en vue 
d'une utilité d'ordre tout à fait pratique, et d'un caractère éminem

ment économique, plutéìt que juridiqne. D'un autre coté, plusieurs 

Conventions et Unions internationales visent à des buts de nature 
exclusivement scientifique ou humanitaire, telles que l'Union 

géodésique, le Bureau hydrographique, l'Institut du froid, l'Acte 

anti-esclavagiste, etc., de sorte que tout élément de nature juri
dique leur est complètement étranger. Les Conventions de Paris 

et surtout celle de Berne, au contraire, se différencient de l'une 

et de l'autre catégorie de conventions internationales précisément 
en raison de leur fin tout à fait juridique. En effet, tandis qu'elles 

marquent, en comparaison des Conventions de la première espèce, 

un progrès bien plus décisif et significatif dans la formation d'une 
communauté internationale d'ordre éminemment spirituel, elles 
représentent, d'un autre céìté, le renoncement des États à la faculté 

de régler d'une façon tout à fait indépendante une matière de la 
plus grande importance législative et d'un intérèt éminemment 

·individuel plutéìt qu'étatique; de sorte qu'elles fournissent le pre
mier essai de formation d 'un droit commun international privé, 

supérieur au droit interne propre de chaque nation. Les efforts 
qu'on a fait dans d'autres domaines du droit privé pour l'unifi

cation ou simplement la coordination des différentes législations 
particulières (obligations, faillite, lettres de change, etc.) sont 
encore bien loin d'avoir atteint des résultats comparables à ceux 
que l'on a déjà réalisés depuis plus de, quarante ans dans le domaine 

de la propriété intellectuelle. lei, pour ce qui a trait au droit d'auteur, 
si l'on n'a pas encore pu arriver à la création d 'un droit unique 

ou tout à fait uniforme, du moins a-tron réussi, gràce surtout 
au principe du minimum de protectiòn, qu'on a fait accepter aux 
États unionistes et dont nous aurons à nous occuper ailleurs, à 

fixer un niveau de protection, au-dessous duquel aucune législation 
n'est restée et au-dessus duquel toutes les législations ,se sont hàtées 
de s'élever. C'est là déjà un résultat de la plus haute importance. 
Ainsi la propriété intellectuelle semble vraiment destinée à former 
comme un des noyaux les plus solides d'un véritable système 
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de droit international privé. Elle servira, en tout cas, à montrer , 
aussi qu'il est peut-etre sage d'-en:visager avec plus de générosité 
et moins d'irnnie dédaigneuse qu'on ne l'a fai,t s@u~ent, les théories 
et les aspirations de ceux qui pensent que, dans un avenir difficile 
à déterminer certes, mais immanquable, la meme règle, la meme loi 
pourra régir tous les peuples arrivés au meme degré de civilisation .. 

L'app0rt que les droits ,de la pensée ont fait au dévielop,pement 
du droit international public, bien que plus récent, n'est peu -etre 
,pas moins remarquable et important. Il est meme permis d'affirmer 
qu'ils ont constitué un des éléments les plus caractéristiques et 
les plus actifs de ce qu'on a nommé la crise présente du dvoit inter
national, laquelle n'est pas restée, comme ·on le p,ensait :p:>endant 
la grande guerre, une crise purement stérile, une espèce de crise 
de désarroi, mais s'est révélée, après la guerne, une crise féconde~ 
c'est-à-dire un.e véritable crise de croissance. Cet ap.port peut etre 
constaté dans plusieurs des chapitres les plus imp>0rtants de la 
doctrine du droit international public. 

On sait, et nous allons le voir plus en détail dans la suite, que la 
protection des droits sur les ceuvres littéraires et artistiques se 
ba-se ·sur trois institutions juridiques .connexes, mais distinctes : 
une Convention entre plusieurs États (la Convention de Berne 
de iJ.886), une Union internationale issue de cette Convention, 
et enfin un Bureau international, siégeant à Berne, qui corrstitue 
l'organe exécutif de l'Union. · 

Or, la Convention de !Berne, de meme que oeHe, similaire, de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle, ont fourni 
un des exemples les plus appropriés et un des ty:p:>es les plus accom
plis pour la òéter:minati0n de 1a nature jiuridique de cette figure 
des traités-loi ou itraités normatifs, ·gr:àce auxquels la doctrine géné
rale des traités internationaux a été fonòamentalement renouvelée. 

Ii>'autre ,part, l'Union de Berne pour la protection de la propriété 
Uttérai,re et artistique, de meme que celle de Paris ·déjà mentionnée,. 
a figuré très avantageusement parmi la famille toujoms plus nom
breuse et imp0sante. òe ces UnioNs intern.ationales, qui ont tant 
,C<imtribué à transformer radicalement le dogme fondamenta! lui
meme du droit international -p1.111llio, en élargiss·ant le cadre, jadis 
si jalousement restreint, de ses sujets, c'est-à-dire des personnes. 
de droit international. 

l 
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Enfin, ces différentes notions, et plus particulièrement celle des 

Bureaux, ont fourni un des plus solides appuis à l'élaboration 
d'une nouvelle branche du système du Droit international public, 

laquelle avait été jusqu'ici un tant soit peu négligée, celle du droit 
international administratif, on a pu affirmer, et c'est l'opinion 

d'un des auteurs les plus éminents de cette nouvelle discipline, 
le pr Neumeyer, qu'une étude critique de la doctrine des Unions, 

et naturellement des Bureaux respectifs, devient inévitable pour 

toute recherche qui porte . sur la notion du droit international 
administratif, et vice versa ( cf. chap. rv). 

§ 5. Il nous faut à présent regarder le revers de la médaille; 
car mème ici un revers existe, et quel revers I 

Les droits de la pensée - nous l'avons vu - occupent une posi
tion éminente parmi les autres droits, surtout patrimoniaux. En 

outre, ils jouissent d 'une condition tout à fait exceptionnelle 
dans le domaine du droit international, par rapport à n'importe 

quelle autre catégorie de droits. Par contre, leur position dans le 
système juridique général et leur condition dans le domaine du 
droit interne ont toujours été, et sont encore partiellement aujour
d'hui, des moins favorables. De sorte qu'il n'y a point de paradoxe 

à dire que la supériorité de ces droits a fini par aboutir à leur désa
vantage, aussi bien au point de vue de la théorie qu'à celui de la 
pratique. 

D'abord, la naissance des droits intellectuels a été des plus tar
dives. L'idée de la propriété intellectuelle n'est apparue qu'à une 
date récente dans l'histoire de l'humanité. D'où vient ce retard 
apporté à la manifestation d'un principe que tous les peuples ten
dent à accepter aujourd'hui? On a allégué à cela plusieurs raisons .. 
Voici la plus importante à notre a vis. Les ceuvres intellectuelles, étant 
immatérielles par leur essen.ce, ne sont point localisées dans l'espace. 
Dès lors, par quels moyens en défendra-t-on la propriété? De plus, 
puisqu'elles ne sont pas l'objet de cette propriété localisée dans 
l'espace, on peut porter atteinte à cette propriété au mème moment 

dans tous les pays. Si donc la protection légale n'est pas partout 
assurée, quelle que soit la nationalité de l'auteur, la garantie de 
droit reste nécessairement incomplète 1 • De là, une espèce de décou-

1. Cf. Klostermann, Das Urheberrecht und das Verlaqsrechl, Berlin, 1881, 
p . 5; Huard, Traité de la Propriété inlellecluelle, I, Paris, 1903, p. 2. 
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ragement de la part du législateur interne de chaque État, et en 
méme temps mie dangereuse défiance de l'étranger, qui ont lon
guement opposé un obstacle à l'intervention des pouvoirs publics 
dans cette matière. C'est, par conséquent, dans la nature tout 
à fait · exceptionnelle des droits de la pensée qu'il faut rechercher 
la raison du retard de leur reconnaissance à l'intérieur des différentes 
nations : c'est-à-dire dans leur caractère essentiellement imma
té:çiel et éminemment supranational, et dans leur entité insaisis
sable et non localisable avec la seule aide des moyens et des critères 
coutumiers, par lesquels les autres droits se concrétisent et se 
domicilient. 

Dans ce curieux phénomène politico-juridique, il y eut, à bien 
y regarder, non seulement le retard, auquel nous avons déjà fait 
allusion, mais aussi une pointe d'hostilité, et cela de la part des 
législateurs autant que des écrivains. 

Ne doit-elle pas donner beaucoup à réfléchir, la conduite de 
plusieurs gouvernements qui, au lieu de concéder une protection 
quelconque au droit des auteurs étrangers sur leurs reuvres litté
raires et artistiques, favorisaient ouvertement, et quelquefois 
presque effrontément pourrait-on dire, l'adversaire le plus redou
table de ce droit, c'est-à-dire la contrefaçon; de sorte que seule 
la piraterie littéraire était encore, non seulement tolérée, mais 
en honneur à des époques où toute autre ·forme de piraterie était 
sévèrement réprimée? 

Plus durable et plus difficile à déraciner était l'aversion de 
certains penseurs contre toute reconnaissance des droits des auteurs. 
On dirait que, gràce au caractère éminemment immatériel de ces 
droits, ceux-ci ont fini par échapper à la prise du jurisconsulte, 
que leur transcendance fondamentale les a comme retenus dans 
des régions sidérales non accessibles à la construction juridique 
concrète, que l' essence spirituelle, qui est le propre de ces droits, 
s'est comme volatilisée entre les mains de l'observateur. De telle 
façon que la réalité pourtant indéniable de ces droits n'a pu etre 
complètement saisie par tous et convenablement définie par la 

science .. 
Or, il faut remarquer que, contre toute sorte de reconnaissance 

d'une propriété intellectuellè, se sont levés, dans tous les pays, non 
seulement les juristes rivés à leur pratique routinière du barreau, 

F. RUFFI N I. 2 
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ou des hommes de petite envergure et de renommée restreinte. 

comme ce M. Gay qui en 1861 publiait à Paris une brochure, au 

titre un tant soit peu étonnant cc Ce qu 'on appelle la Propr-iété 

littéraire est nuisible aux auteurs, aux éditeurs et au public », mais. 

des hommes de tout premier plan et quelques-uns d'un véritable 

génie, tels que Macaulay, Carey, Proudhon, Mazzini, Tolstoi: et 

bien d 'autres encore. Il n'est pas sans intéret et sans avantage de 

considérer brièvement les différents points de vue auxquels se 

plaçaient ces écrivains pour s 'opposer à tonte idée d'une propriété 

intellectuelle. 

Lorsque sir Noon Talfourd présenta, en 1841, pour la cinquième 

fois à la Chambre des Communes sa proposition du bill en faveur 

des auteurs, qui a r endu son nom impérissable dans le souvenir 

et la reconnaissance des écrivains de son pays, au moment où la 

victoire semblait ne plus pouvoir lui échapper, un ministre, Williams 

Macaulay, vint jeter, le 5 février 1841, dans la balance le poids 

de son autorité, la grace de son éloquence, la fascination de son 

style, et fit rejeter la motion par une majorité de sept voix. Il faut 

déclarer d'abord qu'il s'agissait uniquement de prolonger le trop 

court délai assigné par les lois anglaises à la durée du droit des 

auteurs, et d'en prolonger les avantages pour leurs héritiers. Or, 

voici l'argumentation tant soit peu captieuse de Macaulay. Il 

pose comme principe que le droit d'auteur est un simple manopole, 

de la meme nature, par exemple, que les monopoles de la Compagnie 

des Indes. Il est bon que les auteurs soient récompensés, disait-il; 

et le moyen le plus convenable de les récompenser c'est précisément 

ce monopole. Cependant le manopole, considéré en · soi, est un 

mal : un mal nécessaire, il est vrai. Mais le mal ne doi-t pas durer 

un seul jour de plus que le strict nécessaire '. 

Les lettres de polémique, par lesquelles l'américain H. C. Carey, 

ancien éditeur, qui jouit par la suite d'une large notoriété comme 

économiste, avait combattu le traité pour la protection du Copy

right, signé par l' Angleterre et les États-Unis d' Amérique et que 

le Sénat américain se refusa à approuver ( cc Letters on international 
Copyright », 1853), eurent un grand retentissement, non seulement 

dans le monde anglo-saxon, mais aille.urs encore; car Diihring 

1. Cf. Laboulaye, p. '48 et suiv.; Kohler, Das Aulorrechl, Iena, 1880, p. 64 
et suiv. 
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en publia une traduction allemande (cc Briefe i.iber schriftstelle
risches ~igenthum », Berlin, 1866). Selon Carey, ni le fond ni la 

forme d'une reuvre ne peuvent ètre considérés comme la pro
priété , de rauteur, car il parait évident qu'avant sa publicrntion 

les pensées exprimées et la langue employée étaient déjà la pro

priété des lecteurs. L'auteur les puise dans le bien commun de 
l'humanité. De sorte que, d'après lui, un auteur est dans la.situation 
de quelqu'un qui irait dans le jardin d'autrui pour y cueillir des 

fleurs : s'il fait un bouqu.et, il peut le sentir une ou deux fois, .mais 
ce bouquet appartient au propriétaire du jar,din; le droit d'un 

auteur sur les livres qu'il publie est précisément de ce genre : il 

n'est pas plus grand que celui de l'homme qui cueille des f.leurs 
et en compose un bouquet1. 

Dans son. célèbre livre sur « Les MajoFats littéraires » (1863), 
Proudhon, bien qu'assez paradoxal lui aussi, s'élève pourtant 

plus haut. Il admet, en effet, la légitimité d'une subvention, mais 
conteste celle d'une rérnunération due aux auteurs. A cet effet, 
il distingue deux sortes de produits de l'activité humaine. D'une 
part, les produits destinés à la consommation physique : ceux-ci 
forment la catégorie de l'utile : ils s'échangent, et, par conséquent, 

se payent valeur pour valeur. D'autre part, les produits destinés 
à notre perfectionnement intellectuel et moraì : ceux-là forment 
la catégorie du saint, du juste, du vrai et du beau; toute idée de 
trafic · 1eur est antipathique : on ne les vend point, on les · distribue 

gratis2. 
Mazzini plane plus haut encore, d'un vigoureux coup d'aile 

òe son idéalisme incoercible. Il renverse la proposition de Garey. 
La société n'est pas, d'après lui, le premier producteur, mais le 
titulaire et le destinataire gratuit de tous les produits de l'intel
ligence. En 1856, et encore en 1866, il écrivait à un éditeur de 
Milan : cc Je n'ai jamais cru au droit de propriété littéraire, tel 
qu'on l'entend aujourd'hui. L'écrivab, capable d'idées vraiment 

profitables et qui se trouve sans ressources, devra, dans une répu

blique bien ordonnée, ètre aidé et encouragé par la nation; mais 

la p'ensée manifestée appartient à tous : elle est une propriété 
sociale. Le scmftile de l'ame humaine ne peut constituer un m.onopole. 

1. Cf. Kilostermann, p. 25 et suiv.; Kohler, p. 75 et suiv., Darras, p. 7 èt suiv. 
2. Darras, p. 12 et suiv. 
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Tous ont le devoir d'encourager, personne n'a le droit d 'entraver 

ni de restreindre la circulation de la vérité 1 • » 

Mais le cas le plus récent, le plus saisissant et peut-ètre le plus 

instructif est encore celui de Tolstoi'. Au fur et à mesure que se 

fort ifiaient ses théories communistes, son hostilité contre la pro

priét é intellectuelle éclatait davantage. Il lui arriva de dite à 

l'u n de ses familiers : <e De toutes les propriétés, celle qui m'est 

le plus incompréhensible et la plus antipathique est le droit aux 

honoraires. Comment? Voici un auteur qui a exécuté une reuvre 

et qui a retiré de son travail un grand bénéfice e·sthétique et moral, 

et il réclamerait encore par la suite cinq cents roubles par feuille 

d 'impression pour le plaisir qu 'il a go0.té? 2 ». lei - il n 'est pas 

inutile de le signaler en passant - l'on ressent l'écho exact de la 

célèbre boutade, · tant de fois répétée, de Boileaù dans son cc Art 

poétique n : 

Mais je ne puis souffrir ces auteurs renommés 
Qui, dégoiìtés de gloire et d'argent affamés, 
Mettent leur Apollon aux gages d'un libraire, 
Et font d'un art divin un métier mercenaire. 

On aurait pu demander à Macaulay de quelle façon il pensait 

pouvoir justifier sa définition du droit d'auteur comme un simple 

mal inévitable, lui, qui, en 1830, avait flétri avec son éloquence 

cout umière t oute sorte de mécénat, camme la chose la plus nuisible 

à l' indépendance des écrivains, apte seulement à faire d'eux des 

parasites et des esclaves des grands3• On aurait de meme pu opposer 

à Carey que l'auteur, tout en puisant dans le patrimoine social, 

n 'òt e rien à personne .et accrnit au contraire par son reuvre le 

patrimoine spirituel de la collectivité, et qu'en tout cas l'artiste 

ne peut se nourrir du seul parfum des fleurs ; car les auteurs, comme 

disait .quelque part M. Allezard, sont de simples Ìnortels, alors 

meme qu'ils seraient immortels. Et à Proudhon, qui se montrait 

, si_ prudent en fait de rémunération et qui disait, en manière d'exem
ple, qu'il s'imaginait etre le plus concluant de tous : cc les idées 

religieuses sont à tous; on ne conçoit pas que .cert::iins se fassent 

1. Mazzini, Scritti edili ed inediti, voi. IX; Roma, 1817, p . 244. 
2. Cf. Tolst oi et le Droit d'auteur, dans « D . A. », 1925, p. 24. 
3. Macaulay, M. Robert Montgomery, dans Criticai and hi-slorical Essays; 

vol. I, Leipzig, 1850, p. 268 et suiv. 
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payer pour les communiquer aux peuples », il aurait suffi de rap
peler le mot de l'Apòtre: <e Qui Altari servit, vivere debet de Altari )). 
A Mazzini, d'autre part, on aurait pu demander si par hasard sa 

. république platonicienne, si soucieuse de récompenser les travail
leurs intellectuels, ne touchait pas aux confins du pays de l'Utopie. 
Enfin, on aurait pu faire remarquer à Tolstoi: que, pendant qu'il 
inscrivait à l'actif de !'artiste le plaisir qu'il tiFe de sa création, 
il oubliait tout à fait de porter au débit du public le plaisir bien 
plus concret et évaluable que !'artiste lui procure. Mais, dans le 
cas Tolstoi, il y a encore quelque chose de plus remarquable. Souve
rainement détaché de ses prérogatives en matière d'argent, Tolstoi: ne 
l'était pas moins de son droit moral, puisqu'il laissa publier des 
éditions très défectueuses de ses ceuvres. Or, meme si' l'on admire 
son indifférenc~ financière, on est obligé de déplorer qu'il ait poussé 
si loin la doctrin~ de la n0n-résistance au mal, et de douter qu'il 
ait pu se flatter de contribuer, de cette façon, à l'élévation 
spirituelle et à l'éducation morale de son peuple. 

Tous les adversaires du droit d 'auteur n'étaient d'ailleurs pas 
si subversifs dans leurs propositions que l'était Léon Tolstoi:. Plu
sieurs d'entre eux, en effet, ont proposé et meme pròné - comme 
nous l'avons vu - un système de récompenses et de prix que la 
Nation pourrait décerner aux littérateurs et aux artistes. M,1is 
le mécénat, meme impersonnel et national, n'est-il pas une for:11e 
de rémunération qu'on considère comme historiquement dépassée? 

On pourra, peut-etre, noùs objecter que tout le débat qu~ nous 
venons d'esquisser est désormais logomachie pure, et meme un 
peu surannée. Et, pourtant, il existe toujours de braves gens qui 
vous réservent imperturbablement tous ces paradoxes et ces vieìl
leries, comme on l'a vu tout dernièrement à propos de la protec
tion réclainée pour la propriété scientifique, dont nous ferons 
menti:on dans le chapitre suivant1. De sorte qu'il n'est pas superflu 
de les réfuter et de les rebuter encore une fois. 

1. En efiet, meme un homme de la science et de l'expérience de M. le pr Vivante 
croyait pouvoir exhorter !es savants à se contenter des hommage idéaiuc et 
de la r econnaissance des peuples (cf. Vivante, La tutela della propriet à scien
tifica innanzi la Società delle Nazioni; dans la Nuova Antologia, 1924, l • r rnars; 
cf. aussi Anna/es de droil commercia/, 1924, n ° 2, p. 112); oubliant qu' Antonio 
Scialoja avait déjà observé, dans ses admirables rapports sur les lois italiennes 
du droit d'auteur, que rneme un cardinal de l'Église avait dit que Dieu seul ne 
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§ 6. Nous devons encore revenir, pour un moment, au cas Tolstoi: 

et , en meme temps, à 1a Révolution russe, dont on a prétendu 

qu 'elle avait épousé pleinement l'antipathie du grand écrivain 

à l'endroit de. la propriété littéraire. 
Or, on a très justement remarqué que, par contre, le · mouve

ment législatif tendant à sauvegarder le droit de l'auteur a , été 
déclenché, en somme, par une autre révolution, c'est-à-dire par 

la Révolution française, grace à sa grande loi de 1793. C'est donc 

à l'avènement de la bourgeoisie qu'on doit la recom1aissance de la 

dignité professionnelle de !'artiste. On a voulu que l'écrivain_ pfot 
vivre de ses livres, le peintre de sa peinture, comme le pretre vit, 

de l'autel. Cette conception utilitaire (dans le bcm sens· du mot) 
s'est imposée aux esprits, lorsqu'on s'est rendu compte que tout 

labeur méritait un salaire (omnis labor optai praemium), et que 
le talent pouvait exister à tous les degrés de l'échelle sociale. 

Tout cela, on le sait, représentait une réaction radicale contre 

le système de manopole del' Ancien régime, c' est-à-dire con tre le sys
tème des privilèges octroyés par le Souverain, conformément à , la 
doctrine dominante, que tout droit venait de l'autorité publique. 

Mais, dans la plupart des cas, le manopole littéraire tombait . en 

d'autres mains (éditeurs, libraires) que celle de l'auteur; eti quant 
aux arts, les privilèges étaient octroyés, non à te~ peintre. ou sculp
teur particulier, mais à tous les artistes appartenant à Cune · des 

corpora:tion existantes ou s'adonnant à un art déterminé de. sorte 
qu'il n'y avait pas de drnits individuels directement sauvegardés, 
mais le privilège de la corporation s'étendait indirectement aux 
membres qui la composaient. 

A ce qu'il parait, la législation révolùtionnaire russe senliit, à un 

ce:rtain moment de son évolution, arrivée aux mémes résultats que . 
celle de l'Ancien régime; tout en partant d'un point de vue opposé. 

Le commerce des éditeurs, comme toute autre activité, passa 
d'abord par un phase de nationalisation. Le gouvernement mit 
la main sur toutes les imprimeries; tous les stocks de livres furent 
saisis, défense étant faite à chacun d'imprimer quoi que ce fut. 
L'État seul avait le droit d'éditer et d'écouler les livres. Mais Lénine 

prétend pas pour l'reuvre qu'il a créée à une autre récompense que celi.e, de 
l'honneur et de la gloire (cf. Sforza Pallavicino, Arte della perfezione cristiana., 
lib. III, cap. 8 ; Torino 1881, vol. II, p. 454). 
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lui-meme dut confesser qu'on avait fait fausse route. La nouvelle 
politique économique des Soviets se traduisit, dans le domaine 
qui nous occupe, par le décret du 12 décembre 1921, en vertu 
duquel le gouvernement russe renonçait à son droit de manopole 
et accordait à certains particuliers l'autorisation, octroyée en meme 
temps par l'État, d'exercer le service des éditions étatiques; ce qui 
revenait fondamentalement au système des privilèges. Enfin, par un 
décret du 30 janvier 1925, le droit d'auteur fut restauré en Russie, 
et meme, dans certaiues conditions, en faveur des étrangers. 

On . voit, par tout, ce que nous avons dit, qu'un lien étroit et 
direct unit le régime des droits de la pensée aux conditions de 
l'ambiance politique, soit nationale soit internationale. Cette con
statation nous autorise à espérer que l'esprit d'internationalité, 
qui de plus en plus se fait sentir et s'impose après la Grande Guerre, 
pourra CFéer une atmosphère des plus fav:orables au développe
ment, de la protection internationale des droits sur les reu,vres 
littéraires et artistiques. Plusieurs signes non équivoques nous 
montrent que cet esprit souflle dans le sens que nous souhaitons. 
Par exemple, la Conférence de Genes (avril-mai 1922) adopta 
ces deux propositions : cc Il est dési:r;able que tous les États euro
péens qui n'ont pas encore adhéré à la Convention internationale 
sur la protection de la propriété littéraire et artistiqµe, signée à 

Berne le 9 septembre 1886, revisée à Berlin le 13 novembre 1908 et 
complétée par le Protocole additionnel signé à Berne le 20 mars 1914 
adhèrent à ladite convention et prennent toutes les mesures néces
saires aussitòt que possible. En attendant l'adhési<m prévue, 
chaque État . européen, dans lequel. la pr,opriété littéraire ou artis
tique ne fait pas actuellement l'objet d'une protection, s'engage, 
sous condition de réciprocité, à accorder à Gette propriété une 
protection efficace ». Et, dans un article additionnel relatif aux 
pays extra-européens, on . ajoutait : cc comme les principes votés 
par la Gonfèrenoe sont une garantie, non seulement pour le relè., 
vem@t européen, mais aussi pour l'équitable traitement du com~ 
merce dans le monde, il serait hautement désirable de voir cette 
convention appliquée également dans les États extra-europée,ns 

invités et en général dans tous les pays1 ». 

1. D. A., 1922, p. 80. 



CHAPITRE Il 

DE LA NATURE JURIDIQUE 
ET DE LA POSITION SYSTÉMATIQUE 

DES DROITS DE LA PENSÉE 

§ 1. lei se pose une très grave question de méthode. 

Il n'existe, peut-etre, dans la science juridique, aucun domaine 

où les opinions soient si partagées, si différentes et parfois si abso

lument opposées. Nous sommes encore très loin du moment où 

l'on pourra se flatter d'avoir fermement établi une opinion çom~une 

sur la définition et la classification des droits que les lois recon

naissent à !'artiste, au littérateur et meme à l'inventeur. D'une 

manière plus spéciale, la recherche de la nature juridique du droit 

d'auteur a provoqué, on le sait, les débats les plus passionnés 

et elle en provoque encore parmi les savants de tous les pays. De 

sorte qu'il n'existe pas de définition universellement admise du 

droit qui nous occupe. 

Pensez donc! Non seulement toutes les ressources de l'analyse 

juridique ont été invoquées, exploitées, et presque épuisées, mais 

aussi celles de la philosophie la plus subtile et la plus transcen

dante. Il est presque superflu de remarquer que, dans cette direc

tion aussi, c'est l'Allemagne qui s'est mise à la tete du mouvement. 

« L'Allemagne, observait M. Huard, a devancé la France sur le 

terrain spéculatif; au xvme siècle, beaucoup de jurisconsultes 

et de philosophes allemands étudièrent la propriété intellectuelle 

et proposèrent des théories qui devaient etre repril;es au siècle 

suivant1 » . . C'est, en effet, dans la philosophie que les deux grands 

jouteurs de ce tournoi scientifique, les professeurs berlinois Otto 

Gierke _et Joseph Kohler, que la mort a tous les deux enlevés der-

1. Huard, I, p. 15. 
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nièrement à la science, ont puisé leurs arguments les plus puis

sants. Développant une pensée d'Emmanuel Kant (Die Metaphy

sique der Sitten, dans les « Sammtliche Werke », vol. V, p. 97 et suiv.), 

Gierke rec<mnaissait dans les ceuvres de l'esprit un droit de la 
personnalité, une faculté que l'on ne peut jamais séparer de l'acti-

ité créaÙice de l'individu, et cela, non seulement au moment 

de la création, mais encore après la ' publication de l'ceuvre. S'ap
puyant, au contraire, sur un passage de Schopenhauer (N achlass, 

ed. Frauenstradt, p. 380 et suiv.), Koh'ler a soutenu que la création 

intellectuelle confère à l'auteur un droit analogue au droit de pro
priété, avec cette différence, pourtant, que l'objet de la propriét é · 

de droit .commun est un bien matériel, tandis que l'objet du droit 

d'auteur est, au contraire, un bien immatériel 1• 

Mais les artistes aussi se sont mèlés à la dispute, puisque la 

roatière les touchait de plus près que n'importe quelle autre matière 
de tout le cl.omaine· du droit; et on pourrait dire qu'ils 

I 
ont parfois 

communiqué, eux aussi, ·aux juristes eux-mèmes quelque peu 
de leur entrainante et contagieuse façon, tout à fait fantaisiste et 

imagée, de penser et de s'exprimer. 
Faut-il alors qu'avant d'aborder le foRd de la question que 

nous nous sommes ·proposé de traiter, nous nous engagions dans le 

dédale de tant de théories et de systèmes? Faut-il, en d'autres 
termes, les exposer et analyser au long? Est-il, une fois les doc
trines exposées et analysées, également nécesr•aire de prendre 
position dans le débat, c'est-à-dire de prendre parti pour l'une 

ou pour l'autre opinion? 
Cette question de méthode s'est posée aussi bien dans les rapports 

du droit interne que dans ceux du droit international. 
On a prétendu que toute pratique suppose une théorie, et que, 

. partant, on n'aura jamais ni une bonne législation, ni une bonne 
jurisprudence sans une préalable et bien nette fixation de principes. 

<< C'est parce qu'on se laisse aller à éluder la discussion des prin-

1. Il n 'est pas sans intéret de reproduire le passage ou le meme Kohler 
résume et caractérise cette polémique (cf. son Urheberrechl, p. 98) : • Dans la 
lutte entre le droit immatériel et le droit de personnalité sur le terrain des 
droits des auteurs se reflète la lutte entre la conception du monde qui le remplit 
d'iµéals et celle qui l'enforce dans l'individualité de chacun et sa voix du devoir, 
la lutte entre le mystique et fantastique Hegel de Souabe et l'exsangue Kant 
de Konigsberg ,. 
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cipes fondamentaux, disait déjà le vieux Renouard, que les ques
tions restent confuses, que les lois rédigées camme au hasard et 

sans une pensée d 'ensemble se pretent à toutes les argumentations, 
que la jurisprudence flotte sans boussole 1 ll. cc Il serait à souhaiter, 

ajoutait M. Darras, que tous les législateurs aient fait, dans les 
exposés des motifs des lois relatives à notre espèce, un aperçu des 

difficultés. théoriques, puisque l'obscurité dont les lois sont entourées 
et l'impossibilité pour les juges d'en combler les lacunes ont leur 

raison d'etre unique dans cette négligence facheuse des législa
teurs eux-memes 2 >>. En Italie, le pr Stolfi s'est rangé lui aussi 

à cette conception. Il faut remarquer, dit-il, cc quelle influence 

l' affirmation des différentes théories a exercée sur les diverses législa
tions, non seulement en attirant l'attention du législateur sur cette 
matière, mais encore en incitant celui-ci à lui donner un rgglement 

plutot qu'un autre ll , et que, cc de plus, les recherches sur la nature 
juridique des droits d 'auteur ont exercé une influence décisive sur 

1a solution des questions juridiques non prévues par le législateur ll. 
Par conséquent, le meme auteur désapprouve le légis.Jateur it;llien 

de 1859, qui, cédant aux suggestions du rapporteur de la loi, An

tonio Scialoja, ne voulut point se. préoccuper de cette question; et il 

loue, par con tre, le législateur belge du 1886, qui donna à la questi on 
de terminologie toute son importance, grace surtout à l'action éner

gique en ce sens du rapporteur de la loi, Jules de Borchgrave 3
• 

Tout le monde, pourtant, ne s'est pas montré enclin à partager 
tant de confiance dans les prémisses d'ordre purement théorique 
-et tant d'optimisme. 

On a objecté que le législateur qui déduit ses lois des prémisses 
théoriques, aµ lieu de les induire des circonstanees de la vie, fait, 
toujours une c:euvre vaine. De bonnes Iois, la sagesse antique disait 
qu'elles devaient naitre rebus ipsis dictantibus et necessitate exigente. 
Cette meme sagesse en outr_e, nous a transmis ce précieux avertis
sement : Non ex regala jus sumatur,, sed ex iure, quod est, regala 
fiat puisque lex imperai, non docet c'est-à-dire que le législateur 
n'est pas tenu de donner des définitions, d'autant plus que omnis 

1. Renouard, Traité des Droils d'auleur dans la lilléralure, les sciences et les 
beaux-arls, I, Paris, 1832, p. 14. 

2. Darras, p. 3. 
3. Stolfi, Trailé lhéorique et pralique de la Pcopriélé lilléraire et arlislique, I, 

t rad. de E. Potu, Pari.s, 1916, n° 359, p. 278 et suiv. 
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definitio in iure periculosa. On ne saurait, partant, blamer, par 
exemple, le rapporteur de la loi italienne, l'illustre patriote italien 
et l'éminent juriste et économiste que fat Antonio Scialoja, leque1 -
bien que ses idées fussent parfaiternent nettes et fermes à cet égard 
- déclara expressément dans son rapport qu'il voulait laisser de 
coté toute définition des droits qu'il s'agissrut de protéger et toute 
détermination préalable de leur nature juridique. Et c'est à lui 
que nous sommes redevables du fait que la loi italienne, dont 
le projet était intitulé, suivant l'exemple du droit français, « loi 
sur la propriété littéraire », adopta le titre de « loi sur les droits 
concernant les auteurs d'reuvres de ,l'esprit ». De meme, le code 
italien de 1865, d@nt le projet avait conservé l'expression propriété 
cl.u code Albertin (art. 440), ad.opta la formule plus générique 
( art. 437) : « les productions del' esprit appartiennent à leurs auteurs >>; 

et cela après que_ la commissioa sénatoriale eut considéré qu'il ne 
convenait pas « de soulever, sans nécessité absolue, devant le Parle
roent cette question, qui est une cause de division: entre les auteurs ». 

De sorte que la législation italienne anticipa d'un quart de siècle 
sur ce point la tigne de conduite prudente et agnostique à laqnelle 
dut aussi, comme nous allons le voir t@ut à l'heure, se ranger la 
convention de Berne de 1886. Et meme le pr Kohler, malgré toute 
son assura:ace théorique coutumière, donnait l'avertissement 
suivant : « Il faut bien se garder de faire d'une notion juridique. 
un fétiche. Il fut un temµs où l'on considérait des notions, parfois 
fort imphfaites, comme des conceptions autonomes appelées à 

régir de façon définitive la vie juridique. On croyait alors que toat, 
droit pouvait etre dé,fini immédiatement, que rien n'était soustrait 
à nos concepti<.ms reçues, que le moID.de entier était contenu dans 
nos i<dées courantes . .A!wj ol!Wd:hui, nous sommes loin de cette con
science des temps passés, où l'·on s'.imaginait que la scienoe du droit 
n'avait qu'à puiser dans les cornes d'abondance des traités théo
riques pooc y trouver ses éléments nécessaires. Qui donc, parmi 
ceux qui envisagent la science contemporaine dans son ensemble, 
contestera qu'en bien des matières nous ne sommes pas arrivés 
encore à la vision des formations juridiques exactes et que la 
pratique du droit doit s'en tirer sans etre guidée par celles-ci? »i. 

1. Kohler, Urheberreclzt . an Schrijtwerken und Verlagsrecht, Sluttgart, 1907 , 

p. 23. 

g 
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Pour démontrer la vérité de ces assertions, il nous suffit de 
rappeler que la tyrannie des conceptions théoriques traditionnelles, 

inséparables de la définition classique du droit de propriété, a,. 
pendant longtemps, opposé l'obstacle le plus sérieux à la recon

naissance des droits de la pensée, et qu'elle a failli vouer à la mort 
scientifique toute l'institution pleine de vie du droit d'auteur. 

Le meme Kohler rappelle la protection insuffisante qu'on accor

dait autrefois en Allemagne aux inventeurs, en comparaison de ce 
qu'on faisait ailleurs, par exemple en Angleterre ou en France. De 

sorte que les inventeurs allemands devaient se rendre en Angle
terre ou ailleurs pour etre protégés. Or, un spécialiste des plus 

fins et des rnieux renseignés, le russe Pilenko, dont l'reuvre sur 
le droit des inventeurs à été traduite en allemand avec des anno

tations du directeur du Patentamt allemand, a cru pouvoir recon
naitre la raison fondamentale de cette infériorité dans ceci que, 

tandis que la France obtenait ce qu'elle voulait par un seul trait 
de piume, et l'Angleterre par l'incomparable sens pratique de ses 

juristes, l'Allemagne était entravée et comme alourdie par l'excès 
de Griindlichkeit de ses auteurs, trop scrupuleusement attachés 

à la tradition de la jurisprudence romaine 1. 

Cette question de méthode a été dernièrement transférée réso
lument, et presque sous la forme d'une condition sine qua non, 

du domaine des législations internes à celui des conventfons inter
nationales, par M. de Borchgrave, qui a cru découvrir la cause 
principale des lenteurs dans la grande reuvre d'internationalisation 
des droits de la pensée en ceci <e que - trop préoccupé de solu
tions empiriquement collectionnées - on n'approfondit pas suffi
samment la nature juridique intime du droit d'auteur, ses carac
tères essentiels et fondamentaux, ses attributs propres et néces
saires ». Aux écrivains juridiques de toute nature, dit-il <e incombe 

donc la salutaire besogne de dégager et de consolider le droit théo
rique qui doit inspirer la loi positive et dont il est, en quelque sorte, 
une anticipation nécessaire ». Mais de quel droit théorique peut-il 
s'agir? Naturellement, M. de Borchgrave plaide :piour la t1léorie 
de son creur. « Si l'on veut avec moins de lenteur, dit-il, compléter 
la substitution à des règles arbitraires d'un régime uniforme basé 

1. Pileriko, Das Rechi des Erfinders, trad. Augustin, Berlin, Hl07,, ·p. 78. 
Cf. aussi, p. 40 et suiv . 
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:sur la conscience universelle et consacré par l'assentiment du plus 
grand nonibre, c'est dans la nature meme, foncièrement spéciale, 

du droit d'auteur, et dans les caractères essentiels qui lui sont 
propres, qu'il faut chetcher ce régime; et, pour cela, il suffit de 

remonter à la notion vraie des droits intellectuels ». Alors, << tout 
s 'éclairera, tout se résoudra sans peine et sans effort, tout se justi

fiera, tout s'indiquera », car « c'est en découvrant ces évidences, 
.en les mettant en relief, en les faisant reconnaitre, que l'on con
tribuera le plus efi;ìca:cement au triomphe définitif du droit inter

national dans un domaine qui comprend l'un des intérets les plus 
précieuX: et les plus élevés de l'humanité 1 >i. 

A vec son bon sens tout suisse et sa grande expérience du manie
me:o.t dés hommes, Numa Droz, qui s'était donné tant de mal 
pour apaiser les divergences d'ordre doctrinal qui avaient éclaté 

dans les conférences constitutives de l'Union de Berne de 1886, 
pr oclamait : « L'essentièl est d'avoir la chose, puisqu'il n'est pas 
possible d'avoir le mot. Devons-nous laisser souffrir les auteurs 
du fait qu'une controverse existe sur la nature de leurs droits? 
Ce serait imiter le pédant de la fable qui dissertait pendant que 

l'enfarit se noyait 2 i>. En constatant la persistance des divergences 
d 'idées sur la nature du droit d'auteur, le pr Louis Renault, l'èmi

nent rapporteur de la conférence de Berlin de 1908, faisait cette 
déclaration du plus sage et prudent empirisme : « En tant que 
membres de l 'union internationnale, nous n'avons pas à prendre 
parti sur cette' grave question ... il nous suffit qu'un État protège 
les reuvres qui nous · intéressent sans que nous ayons besoin de 

savoir a quel ti tre il les protège 3• » 

Mais il y a quelque chose de plus grave encore à remarquer. 
La qiuestion que nous examinons pourrait meme présenter certains 
cotés très dangereux. La Convention de Berne a failli, dès le com
mencement, se briser contre cette pierre d'achoppement : le titre 
meme à donner à la Convention. Lorsqu'en septembre 1885 les 

délégu.-és des puissances se réunirent à Berne, ils se trouvèrent 
en présence de certaines propositions du Gouvernement français, 
dont la première était que l'expression, qu'on avait adoptée, de 

1. De Borchgrave,,,p. 142 et suiv. 
2. Droz, Journal de Droil inler. privé, 85, 167. 
3. Renault, Archiv. diplom., 3• série, t . XVI, p. 251. 
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protection ·des droits d'auteur, fut remplacée par celle de protection 
de la propriété liltéraire et artistique, qui était traditionnelle en 
France, camme nous allons le voir. L'expression protection des 
droits d'auteur avait été critiquée par la France camme impropre, 

attendu que, par . droits d'auteur, on entend, en France, la rému
nération due à un auteur dramatique pour la représentation . de 
sa pièce, Mais, d 'autre part, l'expression propriété liltéraire et artis
tique n'était pas moins attaquée camme inexacte, caT, disait-on, 
il ne s 'agit pas d'une propriété au sens ordinaire du mot, mais d'. un 

droit sui generis limité quant au temps et quant à l'objet. Um 
premier vote avait donné une majorité de 7 voix à l'amendement 

français (comprenant les délégués de l 'Espagne, de la France, de 
la Grande-Bretagne, de la République d'Hai:ti, du Honduras, de 
l'It alie, de la TQ.nisie), contre 5 (c'est-à-dire contre l~s v@ix des 

délégués del' Allemagne, de la Belgique, de la Suède, de la Norvège, 

de la Suisse). Diverses délégations, et surtout celle de l'Allemagne 
- où meme un auteur classique, Klostermann, avait désormais 

abandonné l'ancienne dénomination de Geistige Eigenthum · (pro
priété intellectuelle) pour la nouvelle de Urheberrecht (dr@it d '-auteur) 

- déclarèrent alors qu'il s 'agissait d 'une question de princip>e sur 
laqnelle elles ne pouvaient céder. Enfin, daRs un désir de con
ciliation, on eut la sagesse de renoncer, d'un coté et de l'autre, à la 

prétention respective de faire triompher la terminologie préiérée, 
et - sur l'avis de la délégation suisse - on adopta un titre nou-
veau, où il n'était plus mention ni de droit d'auteur ni de propriété 
littéraire et artistique, c'est-à-dire le titre définitif que l'on connait 

cc Protection des ceuvres littéraires et artistiques », tout en décidant que 
l'on mentionnerait, dans les actes de la Conférence, la faculté pour 

chaque pays cl.e substituer à ces t ermes ceux usuellement employés 
sur son territoire, t els que : Propriété littéraire et artistique, Urhe
berrecht, Copyright, Diritti d'autore, etc 1• 

En fait, c'est l'éternel problème des procérlés intellectuels de la, 
t echnique du droit qui se présente ici : laq.uelle des deux rnéthodes 
doit prévaloir, la déductive ou l'inductive? Le prol>lème, pour 
ce qui concerne notre sujet, a été très nettem.ent formulé de cette 

1. Droz, L'Union internationale pour la F'rotection des reuvres littéraires 
et artistiques, dans Essais économiques; Genève, Par.is, 1896, p. 316, 321; 
Darras, p . 530 et suiv. 
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manière : cc N'est-il point suffisant de connaitre le contenu des 

dFOits des auteurs, littérateurs et artistes, n'est-il pas plus sfrr de 
tendre nos efforts à une analyse toujours plus profonde et minu

tieuse des prérogatives qu'ils renferment et ae nous born:er là? 
Et n'est-il pas au contFaire vain et périlleux de nous élever vers 
une synthèse abstractive d'où les choses considérées de plus en 
plus de très haut, ef de très loin, finiront par échapper complè
tement à notre vue? »1• 

Je pense que nous pouvons prudemment et sagement nous en 
tenir ici à un système intermédiaire, à une espèce de juste milieu. 

Car, d'un céìté, on ne peut omettre de donner au moins un aperçu. 
si l'on peut ainsi dire, panoramique des plus importantes théories, 
sans risquer de ne rien comprendre à tel phénomène de la vie 
j,uddique interne et ' internationale; par exemple à l'influence, 
qu'on doit reconnaitre tout à fait heureuse, que la théorie de 
M. Edmond Picard exerça sur la loi belge de 1886, qui passa long
temps comme la meilleure des lois soc la matière, c'est-à-dire comme 
ime espèce de loi-type; ou bien encore .aux débats si instmctifs 
qui ont eu lieu lors de l'élaboration et de la rédaction de la Oonven
ti.oR de Berne de la mème année. Sans cela, nol!ls en seri:0ns réduits 

à faire de la pure casuistique: ce <qui peut bien convenir, par exemp,le, 
aux spécialistes du droit d'auteur pour leurs buts purement pratiques 
01,1 professionnels, mais nullement au juriste ·qui se pr.opuse d'étu
di.er le développement de ce droit dans les rapports internationaux et 
quiconsidère la question d'un point de vue éminemment scientifique. 

Nous allons donc esquisser un tableau des différeID.•tes théories; 
mais nous ne lui donnerons pas, pour le moment, la dernière touche. 
Nous allons, au contraire, examiner comment ces théories se sont 
comp>ortées dans le domaine des relations internationales, c'est
à-dire OJ}!le nous allons constater impartialement la façon plus ou 
moins heureuse et brillante avec laquelle elles ont franchi le rude 
détroit des nécessités pratiques et des réalités contingentes, et 
souteID.u le, choc des exigences, chaque jour plus vastes et plus 
impérieuses, de la vie mondiale de la pensée moderne. Nous réser

vons à plus tard notre jugement. La valeur des théories a été jus

qu'ici essayée presque exclusivement à l'épreuve des nécessités 

• 1. Suzanne Th. Munier, Les Droils des auleurs de découverles ou d'invenlions 
scienlifi~ues-, Paris, 1925, p. 242. 
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et des exigences du droit interne de chaque État. Le droit -inter.:. 

national peut constituer - pour ainsi dire - une sorte de tribuna! 
de seconde et définitive instance de la valeur et du bien-fondé 

de toutes ces doctrines différentes et souvent contradictoires pour 

lesquelles on plaide avec autant de science peut-etre que de passion. 
Il faut encore remarquer que l'exposition et l'analyse des doc

trines multiples, qui furent avancées relativement à la nature 
juridique des droits de la pensée, peuvent etre entreprises de diffé

rentes manières : on peut suivre le développement de ces doctrines 
selon leur succession chronologique, ou bien on peut les rattacher 

à celle des catégories et des institutions du système juridique 
dont elles relèvent le plus directement. Nous adopterons cette 

dernière méthode, non seulement pour éviter les redites inhérentes 

à la première, dont nous ne méconnaissons cependant pas les avan
tages pour les auteurs qui visent à des traités généraux du droit 

d'auteur, mais surtout en considération du but tout à fait spécial 
que nous nous sommes proposé. C'est là, du reste, une nécessité 
qu'ont reconnue tous ceux qui se sont trouvés dans des conditions 

de travail semblables aux notres. 
Nous devons enfin avertir que, dans notre examen des différentes 

doctrines, nous nous bornerons à celles qui sont vraiment carac
téristiques. Et elles peuvent l'etre à un double point de vue. Car on 
a très justement remarqué que ces théories sont légion; et de cette 
légion on a fait à maintes reprises la revue. Mais, à y regarder 

de plus près, la grande majorité des théories résultent simplement 
des combinaisons les plus variées, parfois très ingénieuses et 
parfois seulement capricieuses, des données fournies par une 
demi-douzaine, au plus, de théories vraiment originales, dont 
chacune mériterait, partant, dans son domaine particulier, le 
nom de théorie-type, de théorie-mère ou, si vous voulez, de 
standard lheory. En outre, il se peut que l'importance excep
tionnelle d'une théorie dérive de l'influence qu'elle a pu exercer 
sur le développement de la législation interne d'un État et meme 
sur les grandes conventions internationales : ce qui constitue pour 
nous la marque la plus saillante de l'importance effective de n'importe 
quelle doctrine. 

§ 2. Après la question de méthode, dont nous venons de nous 
occuper, une question préliminaire de système se pose ici. 
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Dans tout le système du droit, il n'y a peut-etre pas une branche 
où les lignes de démarcation soient plus difficiles à tracer, et où, 
en meme temps, les ramifications se présentent chaque jour plus 
nombreuses, plus touffues et plus luxuriantes. 

Lorsqu'on examine l'état actuel de la protection des créations de 
l'esprit humain, un fait s'impose tout d'abord à l'observateur : 
c'est la dualité des systèmes adoptés à cet égard. 

a) Le titre juridique qu'on attribue à cette protection est double: 
droit d'auteur et droit d'inventeur. Le premier se rapporte aux gens 
de lettres et aux artistes de toutes les classes; le second aux inven
teurs. b) Il y a pareillement deux modes de protection : aux pre
miers on reconnaìt simplement un droit d'auteur, tandis qu'on 
accorde un brevet aux autres. e) Dans chaque État les lois internes 
régissant les deux matières procèdent d'un double système : d'un 
coté celui qu'on appelle couramment (toute question de termino
logie étant encore mise à part) la propriété liltéraire et artistique, 
de l'autre coté le système dit de la propriété industrielle. d) La pro
tection internationale de ces droits résulte de deux actes différents : 
Convention de Paris du 23 mars 1883, pour les inventions; Con
vention de Berne du 9 septembre 1886, pour les droits d'auteur. 
e) Par conséquent, il existe deux Unions distinctes respectivement 
issues de l'une et de l'autre convention./) Il y a également deux organes 
centraux créés pour l'application de ces conventions : le Bureau 
international de l'Union industrielle, fondé à Berne en 1884, et le 
bureau de l'Union littéraire, créé en janvier 1888. g) Et, enfin, il 
y a deux journaux officiels, si l'on peut dire ainsi, des deux bureaux, 
c'est-à-dire, d'une part, la Propriété industrielle, d'autre part leDroit 
d' auteur, ces deux publications paraissant mensuellement. 

Malgré cela, il est nécessaire de remarquer tout de suite que 
les deux domaines ne peuvent pas etre rigoureusement séparés 
l'un de l'autre; et, encore, que les deux catégories de droits du 
travail intellectuel qu'on a voulu tracer et protéger de cette manière 
ne peuvent englober toute la vaste et riche série des créations 
de la pensée humaine. Tant s'en faut! En effet, sous quel régime 
devra-t-on placer la protection des reuvres d'art appliqué, c'est
à-dire les dessins et les modèles industriels? Car il est évident 
qu'ils constituent, en quelque sorte, un pont entre le domaine de 
l'art et le domaine de !'industrie, entre le droit d'auteur et le droit 

F. RUFFINI. 3 
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des brevets. D'a>Utre part, il existe des ceuvres, telles que les méthodes 
de sténographie, de tenue des liVFes oommercial!lx, ,etc., q.ui, tout en 
étant susceptibles d 'ap,plication industrielle, c'est-à-dire prnp.ues 

à la satisfaction d'e:xigences humaines et sociales d''ordre prat'.i<iJ:.ue 
et concvet, ne sauraient etne rangées sans plus sous le régime des 
breve-ts. Ces inventions constitu.ent de toute évidence um trait 
d'union en sens inverse dm précédent ml'tre :le domaine ,cle ['industrie 
et Je doma:iine de l'art, entr-e le d110it <iles brevets et le droit d'auteur. 
De là rnne difficalté assez ,<déoQID.certante m.on m©'ins p@ur le légis
lateur que pour le théoricien. Certains législateurs se sont tirés 
d 'embarras en édictant pour 1es dessins et modèles industrie1s 
des 1ois entièremeEit distinctes des 1ois sur 1es brevets ou sur le 
droit d 'auteur; et, quant aux méthodes de sténographie, de tenue 
des livres, etc .. , ils 1es ont reléguées, on pourrait pr.esq.ue d.!ire <d'aut0-
rité, dans le domaine du droit d'auteur. Au f),(:)irrt de ~me de 1a 
doctrine, il était moins aisé de surmonter la difficulté. On a crn 
se tirer d'embarras en affirmant que ces résultats de l'activit.é 
inhellectuelle (dessins et modèles industrie1s, d'un còté; méthodes 
de sténograiphie et de tenue des livres, de l'autre còté) constituent, 

pour ainsi dire, une zone neutre entre le champ des privi1èges 
industrie1s et ce1ui des droits d'auteur. 

La vérité est tout autre et les difficultés sont bien plus graves. 
La vérité est qu'au contra-ire nous nous ti10uvons en présence d'un 
édifice lég;islatiil: ,et doctrina1 incomplet, d'un édifice qu'on a commen
mencé de construire à la foiis par la base, en posant les fondations sur 
1es critères de l'utilité la plus immédiate et la plus concrète (brevets 
d'invention), et par le sommet, sous l'inspiration de 1'idéa1 le plus 
élevé ( droit d'es auteurs) . Mais, dans cet édifice, il reste à cornli>ler 
bien d 'autres vides, il reste à éclaircir bien d'autres ombres. 

Nous voulons parler de l'injustice, aussi flagrante que difficile à 
tolérer, qui caractérise les dispositions des lois relatives au travail 
et à la création scientifiques, si on les C(:)IDpare aux dispositions 
des lois relatives au travail de l'artiste et du littérateur, ainsi qu'au 
travail de l'inventeur industriel. En effet, l'homme qui inventerait 
un nouveau talon de caoutchouc, c'est-à-dire ce qu'on peut ima
gil!ler de plus terre-à-terre, pourrait, au moyen d'un brevet, s'enri
chir; à l'extrémité opposée, le comp(:)siteur musical qui saurait 
d@nner encore au monde une neuvième symphonie, c'est-à-dire 
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ee <que l'esprit hurnain peut con,cevoir de plus idéal, trouverait, 

lui aussi, dans les droits d'auteur qui lui seraient reconnus, et e11 

dehors de la louange universelle, une compensation pécuniaire 
appropriée. Mais, al!l savant qui découvre l!lne vérité dont l'huma

nité tirera, par la suite, les avan.tages les plus grands et les 1J1>lus 
dmables, les lois n'accordent rien. Point de brevet poru- lui, p(i)int 
càe dn')it d' a u teur. 

Les raisons qu'on a cru pouvoir allégl!ler pour justifier cette 
fàcheuse exdusiolfi sont de nature tout à fait empirique, artifìì

cielle et arbi,traire. D'un coté, les lois sur les brevets, pour pouvoir 

atteindre pih1s .apidement leur but, ont tranché de la façol!l la 
p1us brusque la difficulté en édictant, C(')mme l'a fait par exemple 
la loi fra11çaise de 1844, que les découvBrtes et conceptions théoriques 
ou purement scienlifi.ques ne sont pas susceptibles d.'ètre brevetées. 
D'u.l!l autre c0té, la science, et surtout la science allemande, s'est 
é'Vertuée, en épaisant toutes les ressources de son érudition et de 
sa puissance spéculative, à donner à cette exclusion utilitaire un 
fondement de raison qui consisterait daias la différence entre inven
·tion et découverte. Mais il s'en faut de beaucoup ql!l'elle ait pu aiboutir 

à des résultats :tiermes et mèrne relativement uniformes. De sorte 
qu'un spécialiste américain était autorisé à conciure : << On n'a 
jamais pu établir une ligne de démarcation entre la découverte 
et l'invention )). Résumon.s-nous. Dam.s toute eette question règne 
encore - les mots ne sont pas trop farts - l'utillitarisme le pJus 
cm, l'empirisme le plus gauchement -camouflé de nébulosité sciel!l
iti.fique et, en dernière conséqueFJ.ce, l'arhitraM"e le p,lus déconcertant. 

On ne peut dome le nier : il existe, dans notre système juridique 
actuel, relatil aux droits de la pensée et à la protection de ses 
reuvres, une lacune dont s'étonneront les génératioFJ.s fatll['es, 
comrne nous n,ous étonnons nolil.s-mèmes des défauts, i..n.adm.issibles 
pour des peuples civilisés, liJUÌ caractérisent les systèmes juridiques 
d 'autrefois. Il manque un anneau à la chaine qui assure une jmste 
reconnaissance aux créations de l'esprit, depuis les plus positives, 
les plus concrètes, les plus pratiques, jusqu'aux plus abstraites, 
aux plus transcendantes et aux plus idéales. Entre le droit des 
brevets et le d:roit d'attte'NT, il n.'y a pas que la zone neutre qu'on 
a citée: il y a toute la zone immense dans laquelle doit se développer 

le droit du tra:vail scientifiorue proprement dit. Car ce travail relève 

• 
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du droit d'auteur et du droit d'inventeur et constitue, partant, 

entre les deux domaines une zone intermédiaire de la plus haute 

importance. 
Cette grave lacune dans la reconnaissance, la protection et la 

rérnunération des produits de l'intelligence ne pouvait plus long
ternps échapper à l'attention du public et, plus spécialernent, 
des jurisconsultes et des hommes politiques les plus avisés. Et 
il est juste de reconnaitre encore une fois à la France le mérite 
d'avoir, la première, fait un grand pas en avant dans cette voie. 
C'est en France, en effet, que tout dernièrement, c'est-à-dire en 1922 
et 1923, ont été déposées les premières propositions de loi tendant 
à instituer une protection de la propriété scientifique, équiva
lente à celle dont jouissent déjà la propriété artistico-Iittéraire et 
la propriété industrielle. 

Mais ceux-là meme qui, en France, ont pris l'initiative du rnou
vement en faveur de la protection des droits du savant ont reconnu 
la nécessité inévitable de compléter leur reuvre en faisant appel 
au concours de toutes les nations; car il ne leur a pas échappé qu 'en 
pareille matière une initiative purement nationale était insuffi
sante, et que seule une entente internationale perrnettrait d'aboutir. 

C'est alors que la Commission de coopération intellectuelle, 
nommée par la Société des Nations, mit la propriété scientifique 
à son ordre du jour. Cette Cornmission me confia la charge du rap
port. Et ce rapport, approuvé par la Commission, fut déposé à 

Genève le 1 er septembre 1923 et communiqué au Conseil. L'As
semblée de la Société, à laquelle le Conseil présenta le rapport, 
décida qu'il serait soumis aux différents gouvernements, aux dif
férents corps savants et aux différents groupements industriels, 
clont les réponses seraient examinées et éventuellernent mises en 
reuvre par la Commission de coopération intellectuelle. lei il suffit, 
pour le moment, d'indiquer que le rapport susdit propose une 
nouvelle convention internationale, qui viendrait se joindre à 

celles de Paris et de Bernel. 

1. Cf. Société des Nations, Commission de Coopération intellectuelle. Rapport 
sur la Propri·élé scienlifi.que, soumis par M. le sénateur F. Ruffini et approuvé 
par_ 1~ Commission. Genève le 1 or septembre 1923 (A. 38, 1923, XII), aussi dans 
Chimie et Industrie, voi. 10, n°• 5-6, nov.-déc . 1923. - Littérature dans Munier, 
p. 9-12; en outre Osterrieth, Wissenschaftliches Eigentum, Tubingen, 1925; 
Nettre, Le problème de la Propriélé scienlifìque, Nancy, 1925. 
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Encore une question fil.e nature préjudicielle, avant d'aborder 
la question de fond : s'agit-il, dans tous ces divers domaines (droit 
d'auteur, droit d'inventeur, et, nous pouvons à présent aj outer, 
droit du savant) de droits d'une nature différente ou, en d'autres 
termes, d'autant de droits différents qu'il y a de Iois internes et 
de conventions internationales distinctes pour les diveFSes catégories 
de travailleurs de l'esprit, ou bien d'un seul droit, fondamenta
lement identique, qui présenterait seulement des manifestations 
et des applications diverses dans les différents domaines de l'activité 
créatrice? 

La cause de la divenité de ces droits a été plaidée récemment, 
avec beaucoup de finesse et avec l'aide d'une érudition très litté
raire, par un spécialiste français, M. Marce! Plaisant. « Nous ne 
disconvenons point que la pensée humaine ne soit une : - par 
l'intervention, aussi bien que par l'écrit ou par l'expression plas
tique, c'est une meme puissance créatrice qui rayonne. Néanmoins 
le champ d'action n 'est pas le meme; l'écra11 varie dans ses limites. 
L'artiste, aussi bien que l'écrivain, évolue dans les espaces infinis 
de la fantaisie. L'inventeur au contraire opère « en vue d'un résultat 
industrie!» dans les t ermes limités d 'une technique. Encore que 
le fond commun des passions soit la trame inévitable qui s'impose à 
l'interprète artistique, son pouvoir, dans l'imagination des formes, 
est absolu. L'inventeur, lui, est non .seulement assujetti, quant 
au fond, aux lois de la science, mais le jeu de sa liberté dans la 
création des formes est borné par les inventions antérieures et 
voisines comme par les conditions de réalisation matérielle, de 
telle sorte qu'il n'a qu'un pouvoir relatif. Il est donc juste que les 
capacités humaines différentes qui se manifestent dans des sphères 
qui n 'ont pas le meme rayon soient investies de droits dissemblables 

par leur amplitude1 ». 

La cause de l'identité fondamentale a été, au contraire, soutenue 
tout récemment, avec sa compétence universellement reconnue, 
par le professeur allemand Allfeld. Les différences résident exclu
sivement dans l'étendue du droit sur l'reuvre créée et dans le mode 
selon lequel s'exerce ce droit, non dans le caractère du droit meme. 
Elles dérivent, non de la nature, mais de l'importance, de la dignité, 

1. Plaisant, Pour les Droits de la pensée, dans La vie des peuples, V (1925), 
p. 38. 

a:; 
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de l'utilité pratique immécl.iate du travail intellectuel. Au fond, 

l'inventeur est 1'auleur de son invention., au meme t itre que l'artiste 

est l' auleur de son reuvre d'art. En fait, la raison fondameID.taie 

de cette protection juridique accordée aux deux différentes caté

gories de ttravailleurs est unique : elle tient au respect de l'acti:vité 

i11tellectuelle créatrice, ou bien, comme disait le professeur Allfeld, 

à la protection du travail de l'esprit contre la déprédation d'autrui 1• 

Du reste, avec beaucoup d 'à-propos, le professeur italien Ferrara 

observait que 1a mei11eure preuve de l'identité de substance qui 

exist e entre ]es difiérentes cat égories de droits d'auteur est la ten

dance à en fixer les règles dans une Joi. unique qui serait assez large 

pour englober toutes ces difiérentes catégories de droits 2• On tend 

aussi à leur égard à une identité de terminologie. Et non seulemelillt 

de terminologie, mais de construction théorique. En effet, les mèmes 

et identiques incertitudes sur la nature juridique des droits à: pro

téger se rencontrent dans les traités qui s'occupent, soit de la pré

tendue propriété littéraire et artistique, soit de la propriété irrdl!ls

trielle. l.e professeur Kohler, par exemple, expose sa théorie des 

droits sur des biens immatériels, - dont nous aurons à nous occ1mper 

sous peu, - aussi bien dans son liv.re sur le droil d' auteur que GlaDS 

son lraité sur le droit des brevets. Bref, la conception unitaire de 

tous les ckoits de Ia pensée est de beaucornp la plus répandue, la 

plus autorisée et, à notre sens, la plus fondée3
• 

Nous nous bornons à remarquer que c'est seulement en reportant 

toutes les multiples manifestatis@ns des droits de la pensée à m11 

centre unique et supérieur qu'0n pourra combler les déplorables 

lacunes que nous ve11oms de s~gnaler et, par conséquent, ab011tir à 

la formation d'1m système rationnel et, partant, sciemtiflque de 

toutes ces manifestations éparses, en mème temps qu'à une pro

tection complète et vraiment efficace de la protec'tion de ces droits, 

aussi bien dans le domaine du droit interne que dans celui du droit 

1. Allield, Urheber - und Erfindrecht, dans l'Encydopoedie der Rechts -
und Staatswi_ssenschaft de Kohlsrousch et Koskel, voi. XJV, Berlin, 1923, p. 1. 

2. Ferrara, La Concezione economica dei diritti su beni immateriali , Napoli, 
1910, p. 25. 

3. Cf. Pilenko, p. 696, qui résumait sa vaste rechenche dans cette ~roposi
tion : • Le droit des patentes est le droit d'auteur dans le domaine de la tech
nique •· Cf. aussi § 33-34, p. 85 e.t suiv., § 93, p. 246 et swv., oò l'on tr,ou,ve un 
aperçu très intéressant du développement historique de la question. 
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internatfonal. D'ailleurs, il n@us serait permis de faire ici abstrac
tiom de rane autant que de l'autre solutiom du problème, puisq:1:1:e 
c'est unique:ment <il:e la pv@tection des dv@its sur les cel!lvres l!itté

raires et artistiques que R(l)US 0.evons nous occuper dans cette étud'e. 
§ 3. Les théories sur la n.atUFe juridiq.ue des droits €1:es au.teurs 

ont cherché leur J!)Oint d'appui, s©it dans le droit public, soit dans 

J>e droit privé. Considérnn.s avam.t tout celles de la première ca•té
gorie, en nous plaçant au double point de vue que nous avons 

indiqué à la fin du § 1. 
Voici, par exemple, ce que le P' Paul Laband - l'auteur du 

Traillf du dr.oit public de l'Empire allemand, le plusrépaté, nom seule
ment chez les écrivains de l' Allemagne, mais al!lssi :parmi eeux 
de l'étFanger - écrivait à ce prop©s, en développant ime thé@rie 
formulée par son célèbre devancier Gerber 1 : cc Ce que l'on est eon
venu d'appeler le droit d 'auteur (Urheberrecht) est plus exacte

ment, dans son essence juridique, un monopole à temps, s0umis 
à - certa-ines conditions. Il constitue une restriction à la liberté 

générale du commerce, puisque la mise en valeur commerciale 
d.u travail intellectuel est exclusivement réservée à l'auteur et à 

ses ayants-droit, et que la violation de ce monopole entraine une 
peine et une obligation de payer des dommages-intérèts 0u 
une arnende. La reproduction ou la contrefaçon est ua délit dont 
1'essence, en. <ilroit, réside d.ans la vielation de eette restriction 
à la liberté générale du. c0mmerce. Le dreit d'auteur est, cle mème 
qu'un monopiole véservé au trésor publi-c, le simple réflexe ou le 
résultat économi.que de cette restriction apportée à la liberté du 
eommerce. De mème que l'essence du monopole consiste, non pas 
dans le fait que le fisc peut se livrer à un r,ertain commerce, - ce 
qI!l'il est fondé à faire sans qu'il y ait besoin d'une dispositiIDn ju.ri

àique particu1ière, - mais en ce que l'exercice de ce eommerce 
ou de cette industrie est interdit à tout autre qu'au fisc, de mème 
l'essence de ce que l'on appelle le droit d 'auteur est, non pas la 
faculté, dont dispose l'auteur, de mettre en valeur son travail intel-
1ectuel - faeulté dont il j0uit, dans les limites marquées par les 
lois pénales, sans qa'elle ait besoin d'ètre consacrée expressément 

par la loi, - mais dans le caractèr-e exclusif de cette faculté, c'est-

1. Gerber, Ueber die Natur der Rechte des Schriftstellers und Verlegers, 
dans Gesammelle juristische Abhandlungm, I, Iéna, 1872, p. 261-310. 

< 
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à-dire dans l'interdiction adressée à toute autre personne d'exploiter 
commercialement le travail intellectuel d'autrui. L'Empire n'a 
pas formulé cette interdiction de la mise en -yaleur commerciale 
du travail intellectuel d'autrui dans une clause juridique nettement 
et logiquement développée; mais il a réglé, dans une série de lois 
particulières portant sur différentes sortes de travail intellectuel, 

et de diverses manières, les conditions, l'étendue et les effets de 
l'interdiction »1. Et, parmi ces lois particulières, Laband cite pré
cisément celle du 19 juin 1901 sur le droit d'auteur en matière 
d 'ceuvres littéraires et musicales. Récapitulons ; la théorie repose 
sur t rois institutions : manopole, délil, ré/lexe. De sorte que, très 
logiquement, Laband et son école placent toute cette matière 
parmi celles du droit public. Les trois éléments de la théorie ont 
chacun des attaches particulières avec des courants doctrinaux 
tout à fait propres de la ·science allemande. C'est dans les vieux 
germanistes, tels que Siegel, Franken, Brunnen, qu'on voit déjà 
qualifiés les droits des auteurs et des inventeurs comme des filia
tions directes des anciens bannrechte allemands ( droit de moulin, 
droit de four, etc. ), de sorte que le premier des auteurs cités pouvait 
dire que ces droits son t les Bannrechte der Neuzeit - les droits de 
banalité de l'époque présente 2 - tandis qu'un publiciste de grande 
renommée les appelait les monopoles du droit public constitutionneZS. 
La doclTine du délit, d'autre part, remonte à J. Jolly, qui arrivait à 
la conclusion qu'il n'existe aucun droit d'auteur proprement dit, 
mais seulement un délit, c'est-à-dire la reproduction non autorisée 
ou la contrefaçon, dont la punition posséderait l'efficace propriété 
de protéger les auteurs4

• Enfin, la notion des simples réflexes des 
règles du droit public est notoirement une des créations les ph1.s 
caractéristiques de la science publiciste allemande d'avant la 
guerre, selon laquelle tous les prétendus droits publics subjectifs, 
et mème ceux que la tradition constitutionnelle des pays libres 
a consacrés comme droits de liberté (public liberties des Anglais, 

1. Laband, Le Droil public de /'Empire allemand, trad. Gandilhon et Vulliod, 
t. III, Paris, 1902, p. 374 et suiv. 

2. Siegel, Deulsche Rechtsgeschichte, 3• éd., 1895, p. 420 et suiv.; cf. Englii.nder, 
Zur Theorie des Palentrechts, Iéna, 1921, p. 29. 

3. Piloty, Der Anspruch des Erfinders auf Patent, dans !es Annalen de Hirth, 
1897, p. 410. 

4. Jolly, Die Lehre vom Nachdruck, Heidelberg, 1852, p, 63-91. 
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droits de l'homme et du citoyen des Français, Grundrechte de la consti
tution allemande de Fran.cfort et de la constitution de Weimar), 
ne seraient que de simples réflexes du droit étatique, et pas mème, 
à bien y regarder, de véritables droits réflexes (Re/lexrechte), mais 
seulement des effets réflexes (Reflexwirkungen) du droit objectifl. 
Il est juste toutefois de reconnaitre que le manopole n'est plus, 
comme sous l'ancien régime, une simple concession gracieuse· 
du souverain, c'est-à-dire quelque chose de tout à fait facultatif 
de la part de celui-ci, mais une faculté propre de l'auteur, qui lui 
appartient en vertu d'une disposition de droit commun et possède, 
partant, un caractère obligatoire. Bref, il y aurait ici encore mano
pole, mais non plus privilège. 

La doctrine du manopole a été professée aussi, mais sous des 
aspects tout à fait différents, par des auteurs français. Déjà, en 1838, 
dans son célèbre traité des droits d'auteurs, Augustin-Charles 
Renouard formulait une théorie dont l'essence peut ètre exprimée 
par la simple transcription de cert~nes rubriques de son livre : 
« Les auteurs ont droit à profiter du produit de leurs ouvrages. 
Un livre est la prestation d'un service envers la société. L'auteur 
a droit à recevoir de la société un juste prix de son service. La 
garantie d'un droit exclusif de copie sur la reproduction de l'ouvrage 
est le meilleur mode de salaire de la société envers l'auteur 2 ». Il 
n'est pas aisé de bien définir le véritable caractère fondamenta! 
de cette théorie. Kohler, par exemple, croit pouvoir la ranger 
encore parmi celles de la concession gracieuse; Klostermann> 
de Borchgrave, Gariel l'ont définie comme théorie du contrat; 
Eisencohr et Rosenthal comme théorie du privilège; Gierke, enfin, 
comme théorie du manopole. Et cela avec raison, à notre sens, 
car la conception contractuelle elle-mème, pour ne pas parler des 
autres, ne· peut échapper à l'objection qu'elle se ressent trop des 
idées, naguère dominantes, du droit naturel et d'un contrat social 
à la Rousseau3 , que le contrat fait ici un peu la figure d'une outre 

1. Voir la critique de cette doctrine dans rnon Corso di Diritto ecclesiastico• 
italiano . La Libertà religiosa come Diritto publico subiellivo, Torino, 1924, p. 141 
et suiv.190 et suiv. et dans rnon livre Diritti di libertà, Torino, 1926, p. 102 et 
suiv. 

2. Renouard, Traité des droits d' auteur dans la lillérature, /es sciences et les 
beaux-arts, I, Paris, 1838, p. 433 et suiv. 

3. Englander, p. 22, n° 38. 
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qiue Gb.3!eurn Fem,plit €l!e sorn vin pré:fìén~1, et, enfili,. qwe .<des dirffèFents 

éléments, d@.nt lai théorie se compose, le manopole est de beauclimp 

le ph1s s-aHJant, le p1l!l.s concret et, partant, le plas carac1ié11istiq.ue. 

1"l est tout de· roe:J:IDJ.e juste de vecdnmaìbre que, malgué le fondement 

un tant soit peu vacillant de cette théor:ie, nous nous trouvons id 

Viis-à-vi:s ti'urn Viéritable dr@:iit subjectif attri,lvué aux aiute11rs : itilée 

<qtri, dwrnste,; se 1FencontFe cdéjà en 1586 chez l 'avoca;f; Sil'l'I.OI'l Ma11ion, 

qui passe p@ilff le grand précurseur de la théorie. 

On peut ranger, parmi les tenants du droit d 'autem-droit de 

m©nopole·, M. Errrest lRoguin, profosseulì à l'université de LaasaNne, 

qrui, dans sa Règ.le de droit (!889~ et elilG©Fe clernièrelililelilit dans, S©lJill 

livre La Science juridique pure (1923), fait de la propriété littéFaire 

un m@nopo}e de droit privé se résolva:nt en une défernse d'imita

tiolil 2• Le dmilit. c@mmun aiutoriseFait, selon M. R0gwiN, l'i,mirta,t ri.on. 

En principe, éer~t-il, l'imitati@n de ce <qu'a 0u de ce que fait cha~U•lil 

est li•bre: « je p·nis ùniteF les vètements d'autrui (ql!l.e serait la m@d'e 

sans· cela?), ses gestes, ses:- actimts, certains Gbjets qu'iJl fabrique ». 

Et alors il cl.oit inte11venilfl en, faveur de !'artiste une Iégislaition 

spéciale, d@N•t l'eJifet est justiement d'interdire l'imiitatioN auto

i:isée précédemme1mt. Cette Iib.erté d'imimer, de wp>ieF, doit se G@n

eentrer t0ut entièFe sur l'auteur <d-e l'rel!l.VFe;' lui! seul amwa le tboit,. 

le mom.opole de procéder, ou de fa.M:e procédeF à rl€s rep>F0ductions. 
<Dr, c'est p>Péci-sément <fans, cette p>aralysie ole 1 adiV:ité nata.relde

ment possimle· <il'aubmi par la c11éatiom dl'ob1igatilons de' 1\i.ature 

passive que git le manopole. cc Il en es:t de l'écrivain,. n<01i1.S dit~il, 
exactement coNHme· du seiJg•Mur qui, piar suite du <il.roit d!e propriété, 

avait an pige@n.l'lier, et, par celle du dToit de ba,nalité :Jiéo.rlafu, 
pou.vai:t empècher les autres d'en avoir un. Les Iivres s@nt. t©ut 

à iìait c@m1paFaibles à des volatiles q:ue 1 sel!ll l'auteur p>eut mul.tiplier 

et Iacher dans la circl!l.Jation généiiale »3• Cette image, tant soit 

weu aé11ienne, qui nous transporte de plein voi au mo~en age, et 

au crel!l.r meme C!les insti:tutions Ies :p>ll!ls surannées et rnoins sym:pia

thiques du droit seigneurial, nous offre par là la critique peut-ètre 
la plus pénétriante de toute la théorie. A ce propos il faut encore 

1. Pilenko, p. 617. 
2. Roguin, La Règle de droil, Lausanne, 1889, p. 315-326, 326-334; Le meme, 

ia Science juridique pure, I, Paris-Lausanne, 19~3, p. 1,88 et suiv,. 
3. Roguin, La Règle, p. 330. 
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remarquer que le coté 0bligati©llilnel est eonçu_ paF M. Rogum d'une 

faç@n tout à fai!t ©pposée à cellle <ll:e. M. Renouardl: P@oc ce1ui-c!i, 

en effet, i-l y aurait ime ob:1igaitiH acti~e de la s@eiété, 1:rne obli" 

gation de faire, c'est-à-€1.ire <de coneéder le monopole. Pour Roguin, 

au contraire, une obligation purement passive, celle de _ne pas faire, 
c'est-à-dire de s'abstenir de touterimitation. De sorte qu'à l'auteur 

appartiendrait un drnit d'exc1usi(jm et, par e.onséquent, une action 

en intenliction ou omissi©n, une Unter1assungsklage, comme ct·s-erut 
les AllemaNds 1. 

Une rMditi@n bien au~rernent ingénieuse et coue~te a été réc.e!ilil

ment donnée à la vi.ei.:Ile doctriNe dli! IDliHl@poie i(i)ar le spécialiste nsse 

M. AlbeFt Pihmko. Son eNseignement se c0mp@se de deux parties. 

L'une, négative, consistant dans la critique la plus ample, radicale 
et, parfois, meme ll/lil Ji>eu aeérée, de t@.Ntes les théories, y compri,s 

les théories m0Nopolistes antérieures à la sienne, desquelles il 
a fa.it fobula rasa. L'autFe, positi.ve et rnc0Nstructive, qui repose 

:lìemdamentalem-eNt, eo:m.rne sur deux pili'ers : d'un coté, sur la 
constatation de fait de la sUFviva1nce dill ccmcept du m011©pole . 

<fans f>lusiell!rs légi:sfati0ns actuel1es, <d'un aN•tlitMi&ité, SNr ume 11evii

sion très S'l!lbtile de ce eoncept, au p0~nit <de VMe tb.éorique, aViec 
le pr@po-s d'ew clégager les· éléments et les eM>actères stricternent 

juridiques-. Cerftes·, le J.il'om meme de Copy,right (droit de copie), 
que le drn,it d'auteur eomserve <da,IiJ.s la: jurisprum,eiiJ.ce anglo-saxon.me, 

et la persistance, que <d'a,utres éorivains aussi @nit rernarquée, des c0n
ceptions de dr0it natw11eiJ et conitractuel en Amériq,ue 2, tandis 
qu'en Angleterre la formule traditi©nin.elle de la concession royale 

«· by om special grace >> ne se~?-it point, seion certains oommen~ 
tatears insulaires, Nne «lil!@se cl:és@r!ililais 0.épourvue, en. principe 
au moins, de t\@u.te signifìeati@FI' et [P@rtée effective: ce s0nt là <lles 
0.om1ées de l'€XJ!lérience et de la réalité, d@n.t t©ut tMoricien qu~ 

se respecte ne peut faire que le plus gralild cas. D'autre part, irl 
faut encore reconnaitre que jamais, peut-etre, l'analyse de la notion 
du monopole n,'avait été poussée plus à fond que ne l'a fait M. Pi
lenlto, nien entendu en fonction, s'il nous est permis de parler ainsi, 
d€ la re€herche spéciale qui nous occu.pe, c::'est-à-dire celle qui a 
traft à ra natu1ìe juridique des droiiìs d'e la pensée. M. Pilenk@ 

1. De Boor, p . 6§ et suiv. 
2. Englander, p. 22, n° 38 ep. 23). 
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s'efforce avant tout d'éliminer l'objection, dont il ne se dissimule 

pas la gravité, que le monopole appartient au domaine de l'économie 
politique et non à celui de la jurisprudence, de sorte qu'on ne pour

r~it en donner une véritable construction juridique. A cette objec
tion M. Pilenko oppose qu'on peut, au contraire, donner une défi
nition strictement juridique du monopole qui est, à son sens, << un 
droit absolu et général ))' c'est-à-dire « un droit absolu d'interdic

tion ))' « qui a pour objet, non pas une chose déterminée in specie, 
mais in genere ,,. Les anciens monopoles, relatifs aux choses cor
porelles, visaient en effet, non pas tel ou tel autre moulin, four, etc., 
comme species, mais tous les moulins, les fours, etc., comme genus, 
comme notion générique. On peut arriver à la meme conclusion 
à propos du droit d'auteur, qui - pour les choses incorporelles -
ferait un pendant exact aux anciens monopoles 1. 

Or, sans partager en aucune façon l'appréciation très sévère 
que M. de Borchgrave, par exemple, a formulée sur la théorie du 
monopole, en disant que « dans l'évolution des idées sur le droit 
d'auteur, elle marque un énorme pas en arrière, un recul de plu
sieurs siècles, ramenant le droit au privilège de l' Ancien régime, 
sans autre différence que le droit commun pour tous substitué 
à la concession individuelle, et la faveur législative substituée 
à la faveur royale 2 

)), nous ne pouvons pas ne pas constater que 
cette théorie a, peut-etre plus directement que n'importe quglle 
autre doctrine, déchaìné les oppositions les plus violentes et opi
niatres contre toute reconnaissance du droit d'auteur, surtow.t 
de la part des économistes de l'école libérale, qui, dans leur haine 
pour le mot meme de manopole, n'ont pas craint de stigmatiser 
ce droit comme le plus triste des monopoles. Et, dans le domaine 
international, ce fut encore pire; car les contrefaçons les plus effron
tées se consommèrent précisément, comme nous allons le voir, 
au nom de la liberté, armée contre l'odieux et tyrannique mono~ 

1. Pilenko, p. 691 et suiv., p. 695. Pour M. Pilenko, de méme que pour 
M. Roguin, le droit d'auteur devrait étre mis au nombre des monopoles de droit 
privé. Mais la question de savoir si les anciennes banalités et les monopoles 
doivent étre compris dans les catégories du droit privé ou dans celles du droit 
public est, comme on le sait, des plus discutées et discutables; cf. EngÌii.nder, 
p. 29, n° 58. De sorte que cet auteur pouvait constater que , dieser Begriff 
(c'est-à-dire la doctrine de Pilenko) hat in der Lehre des Privatrechts keinen 
festen Fuss gefasst • (p. 24, n° 55, p. 28). 

2. De Borchgrave, p. 64. 
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pole. De sorte qu'on est forcé de souscrire, au point de vue histo

rique et international, à la judicieuse remarque de E. Laboulaye : 
<< Si le droit des auteurs est une propriété, on ne peut trop l'étendre; 

si c'est un privilège, il est sage de le restreindre. Dans le premier 
cas, la contrefaçon est un vol; dans le second, elle est presqt'le 
excusable, elle représente la liberté 1 ». 

§ 4. Les théories, touchant les droits de la pensée, qui ont cherché 
leur point d'appui dans le droit privé peuvent se ranger en deux 
grandes sections : d'une part, celles qui se sont efforcées de les 
caser dans l'une ou l'autre des catégories traditionnelles du droit 
privé; d'autre part, celles qui, au contraire, et on pourrait presque 
dire de guerre lasse, ont estimé devoir créer, pour les caser, une 
nouvelle catégorie réservée à ces droits. 

Les catégories traditionnelles, désormais acquises à la systé
matique du droit privé, sont, suivant la répartition romaine à 

raison de l'objet, les trois suivantes : 1 ° droits de la personnalité, 
ou droit personnels, c'est-à-dire relatifs aux attributs de la personne 
du titulaire; 2° droits des choses, ou droits réels, c'est-à-dire relatifs 

aux choses matérielles; 3° droits des obligations, ou droits obliga
tionnels, c'est-à-dire relatifs à d'autres personnes que leur titulaire. 

Nous pouvons écarter sans plus la troisième de ces catégories, 
puisque les doctrines qu'on a cru2 pouvoir y rallier (celles, par 
exemple, de Renouard et de Roguin), ont été rangées par nous 
sous le titre de théories du manopole. En effet - sans compter que 
dans ces conceptions doctrinales l'élément du manopole l'emporte 
et de beaucoup sur celui de l'obligation comme caractère le plus 
saillant et décisif, sans compter, de meme, la différence essentielle 
que nous avons signalée dans la manière de définir la prétendue 
obligation comme obligation de faire ou bien de ne pas faire -
nous sommes d'avis qu'il serait très difficile, en se plaçant sur le 
terrain concret et bien défini de la systématique du droit privé, 
d'indiquer exactement à laquelle des sources traditionnelles des 
obligations ou pourrait faire remonter cette obligation tout à fait 
hypothétique et insaisissable. De sorte qu'on doit louer les auteurs 

1. E. Laboulaye, p. 22. 
2. Cf. par exemple de Borchgrave, p. 53 et suiv.; Sfetea, De la nature person

nelle du droit d'auteur, Paris, 1923, p. 39; Gariel, De la nature juridique du Droit 
d'auteur, dans D. A., 1923, p. 98 et suiv. 
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qui ont resserré toute la question dans cette a1ternative : droit 

réel ou droit personnel1. 

C'est à la catégorie des droi:ts réels, et plus spécialemeID.t au droit 

réel par excellence, c'est-à-dire au ÒTO:it de propriété, qu'on a eu 

recours bout d'abord. La tb.éorie la première en favewr a ra,ngé 
les droits des auteurs et des artis,ties paTmi ceux de la propriété. 

Or, il est très curieux et meme très instructif <il'observer que 

cette doctrine, contre laquelle les auteurs allemands <ilevaient <diiriger 
emsl!lite ies traits les plu.s acérés ,de leur critique, ·fat à sa naissanee 

une théorie .principalement allemande, puisque les premiers qui 

l'av:ancère.nt et la pronèrent furent des jl!lfistes allemands du 
xvne et du xvrne siiècle, dans la vigoureuse campagne ql!l'ils étaient 

en train de mener contre fa oontFefaçon 2 • C'est seulement p'lus 

tarrd que cette thé(!)Fie Feçut en France une espèce <ile eonsécration 
officielile et oléfinitive. En efifet, du ~our ,où Chapelier, dans s@n 

'---"- . 
rapport à l'Assemblée Constituante sur le déGret du 19 janvier 1791. 

disait : « · La p>lus sac11ée, la ph1s légitime, la p>lus inaittaqtiafule 
et, si je puis parler ainsi, la plus personnelle de toutes les pro
priètés est l'ouvrage, fruit de la pensée de l'écrivàin », cette théorie 
a t:wuvé elil France les partisans les pll!lS nornbrnux et les pll!lS con
vaincus; et, de France, elle s'est répandue dans tous les pays qui 
ont r,essenti l'influence de la science et de la jurisprudence françaises •. 
Il suf:liìt, pour s'en convaincre, de regardeF les ti.:tres .cl.es trni.-tés 
et monographies français sur cette rnatière, qui encore aujourd'hui 
parlent de Propriété artistique et littéraire, ou bien de Propriété 
iudustrielle, suF\-lant l'exemp>le des reuvres classiq,ues de l'ancien • 
bàtonnier de l'ordre des avocats de Paris, M. Eugène P@uillet. 
On a très souvent rappelé une lettre dans laquelle le prince Louis
Napo,léon déclarait, avec la ph1.s piarfaite assura.nce : « L'reuV,re 

intellectuelle est une propriété com.me une terre, comme une 
maison ». On cita meme cette bol!ltade d'Alphonse Karr : cc Dites. 

que la :propriété littéraire est l!lBe J!>ropriété, puis taisez-vous, 

Iaissez faire le droit commun ». 

Nous ne nous arreterons pas à cette théorie, que tout le monde 
semble aujourd'hui délaisser plus ou moins ouvertement. Il ID.e 

1. Par exemple de Gregorio, Il Contralto di edizione, Roma, 1913, p. 45 
et suiv.; E>e Boor, p. 11 et suiv. 

2. Kohler, Urheberrechl, § 9, p. 61 et suiv. 



NATURE JURIDlQUE DES DiR.@ITS D-E LA, PE'NSÉE 45 

peut p1us, en effet. etre qaestion, @n l'a fort bien 011>sercvé, d'assi
miler la propriété d'une s0nate à celle cles l\lii@'lons et (des iP'iaJiHJs 
qui servent à a'exé<;:l!lter, ou de mettre dans le paurim0ine <ile l'auteur, 

sans opérer la moindre cliscriminati0-n, ses mamuserits et ses :valeurs 
mobilières. 

C'est pour cela que, tout récemrnen.t, M. de Borohgi:ave croyait 
pouvoir adresser précisément à P0uililet la oritiql!le que ~0ici : 
« Pouillet fut un c.0mmentateur ... Ses éc:rits traiteli.lt Ies questi:im1s · 
pratiques des proçès : ,iJs Régligent les p:r1ncipes diFecteurs. Le.s 

hautes gém.éralités 
0

du droiit, .Pouillet les a é1udées ou méc0nnues; 
au point de vue .61.e l'é"¼oluti@lil pr@gressi.ve, il a ·twé em. arrière, li.10,li.l 

en a vant; il a retardé meme « p>osth!l!1memeLJ.t » te prog:rès de la 

belle matière des d11©i1is iLJ.tellectuels 1 ». Mais ~1-eEt cle t0uite jl!l.stice 
de reconnaitre que si le droit de l'auteur, o©nsacr-~ o@mme un véri
table drnit par fa loi révc:>lutionnaiPe du 10 1uillet 1193 fot a1)pelé 
propriété, ce fut parce que la pr0priété semli>lait le rapJi)@rt juri

dique le phls compiet et le plus fort qui pl!lisse unir un titafaire à 
l'obj.et de s0n ,droit, et pan:e (!JH'on v@ulait (!Jl!le ,l'al!lte\>N' fiìt maitre,, · 
SOl!l.Verain de la diSJi>©S•ition des pr0,foits de s011 1Jl?av9.!N. Et c'est · 
gràce à J' anal@gie avec la FJrnpriét\é d!u dr@:i:t c0mimaiJ.ll que la thé@rie 
de la :r>ropniété mtellectl!relle a ma:rqué cl.alilS l'é~0l,1!J!ti0lil <illu <k@rt 
d'auteur fuie étape i.mp@rtanbe, et c'est à ses défienseJirs (!JUe ncms 
devons la plupairt t½es FJrogrès réalisés ~usque vers 1~ fin du &iècle 
dernier. De sor:lie que, wsan.t surt0ut à 1la lutte c0liltre la contre
façon internatio.niale sévissant en. Belgicqae et en Allernagne, 
E. Laboulaye po1JJ.vait ainsi 0Qm1pléter sa ~'l!lclicieuse remar(!Jue déjà 
èitée : <( PaTlez-vous di.e wropriété, clila<nim s'incline; parlez-vous de 
privilège, €hacwn. se ,révio.lte. Le rp1,emrer t i.itr-e re_présente ce qu'il 
y a de pius iDespeota-li>le : le <il ,0it.; le seoond, o~ qu'il y, a de plus 
odieux : le me>n.(i)>p.ole. Ce m'eshlwc pas un.e q,uevelle de n10ts >> . 

iEafin on ,doit crurst , er, d'1mlile ,p>art, •que la no1ìi@n €I.e propriété 
est enco11e à la base <il.e n0mbre de législathrns modernes, et aon des 
moins importantes; tandis que, d'au,tre FJart, elle entre C'@mme un 
des ingrédients les plus actifs, soit da-.ns son acception de drnit 
commun, soit sous la forme de wr0priété smi 'generis, <ilans la c@m
Jl>osition .cl!e pll!l.sieurs des thémiies ,éde«tiqu.es auocqu~lles -nous 

1. De Borchgrave, ·,p. '1©2 ~t suiv. 



f 

46 FR. RUFFINI. - fEUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

.avons déjà fait allusion et surtout dans celle des théories du droit 
double, que nous allons exposer sous peu. 

Toutefois, un role incomparablement plus important est joué 

.aujourd'hui sur la grande scène des droits de la pensée par les 
théories qui s'efforcent de les classer dans la première des catégories 

traditionnelles, comprises dans la classification tripartite du droit 
romain, c'est-à-dire dans celle des droits personnels ou droits de 

la personnalité. 
C'est l'école de Gierke, dont nous avons déjà fait mention. Le 

grand jurisconsulte allemand nous a donné la définition du droit 
d'auteur que voici : cc Le droit d'auteur est un droit de personnalité 

(Personlichkeilsrecht), dont l'objet est constitué par une ceuvre 
intellectuelle considérée comme partie intégrante de la sphère de 
personnalité meme 1 )). Le droit d'auteur serait, partant, une faculté 
que l'on ne peut jamais séparer de l'activité créatrice de l'indi
vidu, et cela non seulement au moment de la création, mais encore 
après la publication de l 'ceuvre. Ainsi, tous les privilèges qui décou

lent du droit de l'auteur, meme ceux de caractère économique, 
retombent dans la sphère et sous la protection de sa personnalité 

dont il sont une émanation. C'est pourquoi les créanciers ne pour
-raient jamais prétendre, par exemple, à la publication d'une ceuvre 
inédite d'un auteur, une telle publication dépendant entièrement 
-de la volonté de ce dernier. De meme, lorsqu 'il s'agit d'une ceuvre 
publiée et exploitée économiquement, les rapports entre l'auteur 
et sa création ne cessent point. L'auteur conserve, meme après 
avoir aliéné la propriété de son ceuvre, un droit d'action contre 
toute personne qui défigurerait ou modifierait cette ceuvre, de telle 
sorte que, tout bien considéré, -il ne ferait que transmettre l'exercice 

-de son droit, sans jamais en aliéner la substance. Aussi toute une 
série de juriscorisultes ont-ils hardiment proclamé que le droit 
d'auteur dérivait uniquement de la personnalité, l'élément patri
_monial étant non seulement secondaire, mais impuissant à éteindre 
ou voiler ce reflet de l'homme que le droit porte sur lui comme 
une noblesse et comme une force. 

A la conception de Gierke se sont rattachés, plus ou moins direc
iement, ces dernières années, meme des recrues de culture et de 

1. Gierke, Deutsches Privatrecht, I, Leipzig, 1895, p. 756 



p 

NATURE JURIDIQUE DES DROlTS DE LA PENSÉE 47 

tradition française 1 : par exemple, M. Léon Bérard, ancien ministre 

de l'Instruction publique et dès Beaux-Arts en France, dont la 
doctrine mérite une mention spéciale pour des raisons que nous 
allons voir à l'instant. Pour M. Bérard, le droit d'auteur est très 
voisin du droit à l'honneur et se fonde, en dernière analyse, sur 
l'idée de responsabilité. Celui qui a donné à sa pensée une expres
sion artistique rendue publique en est responsable et doit, par 
oonséquent, pouvoir s'opposer à toute déformation, à toute pré
sentatiem insuffisamte de son reuvre. L'artiste em appelle au juge
ment des hommes; c'est à lui de décider souverainement des con
ditions dans lesquelles il affrontera ce verdict. Et, d'autre part, 
le droit d'auteur tend à protéger la dignité du créateur, parce 
ql!le toute reuvre reiìlète le tempérame.nt de celui qui l'a conçue. 
Jl importe donc que le public, dont !'artiste est justiciable, se pro
nonce sur un document de la plus rigoureuse authenticité : il y 
va tout ensemble d.u sort de l'reuvre et de la réputation intellec
tuelle et morale de !'artiste. En préservant l'reuvre « des usurpa
tions de tout genre, des mutilations brutales ou des perfides addi
tions », le législateur défend la dignité meme de la personne humaine. 

E n résumé, selon M. Bérard, cc le droit d'auteur a pour objet d' as
st1rer la liberté de la pensée, de protéger la dignité et l'honneur 
de l'homme dans les productions de son activité intellectuelle ». 

E t que devient l'élément pécuniaire au milieu de ces belles décla
rations de principe? M. Bérard, _après avoir déclaré que le droit 
<e moral » était à son a vis tout le droit d'auteur, Feconnait cependant 
l'existence d'un élément pécuniaire et accorde que la cc propriété 
littéraire » est un droit du patrimoine et un bien dans le commerce. 
Seulement, c'est un bien d 'une nature toute particulière, à raison 
de son caractère personnel. Le droit pécuniaire est l' aspect extérieur 
et le signe du droit d'auteur. Ce dernier, dans toute sa complexité, 
est malaisé à définir : entité juridique indivisible, susceptible de 
transactions, mais de caractère essentiellement personnel, il faut 
le prendre tel qu'il est, heureux si l'on peut en dégager la nature 
et en déterminer, par ordre hiérarchique, les fonctions 2• Mais 

M. Bérard a eu la chance peu commune de pouvoir développer 

1. Cf. Sfetea, p. 49 et suiv. 
2. Bérard, Du caraclère personnel de cerlains droits et nolamment du droil 

d'auleur sous les régimes de communaulé, Paris, 1902. 

F. RUFFINI. 4 
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ses idées darrs l!llìl d.0c:1J1:'lillent , bien autren;ient impontç1int qNre sa 

j,uvénile thèse •ie dodora.t, · à sav0ir dans son 11emru,quable rappont 

à la Ob:ambre <il.es Dép,l!l,tés · (2, .septembre 1919, n. 6 '794j s'ur• fa 1oi 

20 mai 1920 relati'v:e au Droit de su}lte attri.bué aux artistes, ,laqueile 

constitue la c0nsécra,tion la }illus éclatante du caractère émim.emment 

per-s0nneil . du droit d'auteur, comme :rn.@u.s alloris le .. v0ir . au cha

p>itrn vr ,de ce bravai!. 
U S'l!I!ffit, erufin, <il:e rnenti@IF1ner simplernent les thé@ries (iJju' om 

·est convelilu d'apl')eler du droit dol!l•ble. La oonstatatiom. d.e ,l'-eKis

-teHce de deux catégories de facultés ap}ilarte:na:lilt à l'·a.1mte11T a 

.entrairo..é certaim,s autems à do:rn.ner au: clroit ·d'auteur un 1wrnctère 

mixte, c'est-à-drrie :r>erson:rn.el ·et réeil à la fois. l .. 'rel!lvre de fl \esprit 

or,é.e: }ilar .sa ì]i> ublication ume sit'l!l!ation juridique mixte, . f©nnée· 

·d. 'u.n .lilouble èfément : d1mie ,Ji>art, l' élément immatériel et personnel, 

qU:i se ratta1e:Wè à la p-ersonnalité eit à la liberté de i'a,mteur, d'aiube 

pairt, .l'élément iPatrimonial et éoonomique, qui est une :valeur ' 

·su.sI:eJ)tible de c·ession et d'adiénation. Cep.endant, les partisans 

·de eette théorie ne s0nt ,pas d'·acoord sur le , p@int de clétermi:ner 

leqire1 des deux élém.ents l'on doit faire prévaloir i_ Il>'auc.m1s dis

tingue:nt meme deux périodes dans le drr5i:t d'auteur : la rmernière 

qui ,s'étend jusqu'à la publication de l'reuvre, la seconde qm1.i c@m

mero.ee a"'71ec 11;:ette puhlication ( ql!li serai~t i:e mom:emt elarrs lequel,. 

00mme cld.sait Iì>w]i>in, l' auteur se !/i&iif. ,marahamd). Mais, ·c@mme on 

l'ia fort bien rernarqué, la théorie dl!l Òlroit d'auterur droit double 

est une .certailile façon de aomprendre les ,prérogatives atnachées 

à · 1a qualité d'auteur, plutòt qN'rnne doctrine prnprement dite2. 

§ ,5. U faut en v:ei:rn.ir mainteNa,lil.t aux juristes, trè 11olilìlili>reux 

au.ssi et tout à fait modernes, ql!lÌ repoussent le droit d'autenr -

diFoit r'éel tout a.ussi bie4il ,que le -dlrroilt d'amteur - àr0jt ,@bligrutionnel 

(ou ,dr@it de mon@p@le) et, enfin, le drnit d'auteur - droit personnel, 

et €f•llli, au 00.ntraire, f<@lil,t du dmit d'amiteur un droiit tout ,à fait 
sui generis. 

Deux jurisa0nsultes, de :l'a ,plus lii.ante aut@riité non seulernent 

elans Ieocs patries, :mJJ.ais !il:ans le DoHde sava'Jìllt de lEl.'IÌm,ponte quel 
pa,y:s, ont prop!!tsé 'ehacun une 'blréorie q:ui @uwe ·au droit d'·al!lteur 

un compartiment spécial dans la classi.fì.cation des droits : ce sont 

.1. ,Of. Sstolifì, J, :p .• 309 ,et lSUiV. 

2. Gariel, p. 100. 
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le beige Edm0!Jil!<\1 PicaP.d et l"allemam.ii .!J0seph 11K0ller. @n,l,llloi!t 

remaFquer <qlÌLe Ffoa,rd ,et iK<iAltYer @nt lfi'.aiv:aiiUé élil m€me 1hnnps, 

d'uRe façon t owt à fait iìllild®Jilenl\llante l' un tfte 1',a@ ne, salils a@i:1;unaitrn 

ni leurs écrits ni leM t\ernmin@10~ie rnspecfiìv;es, ·et · qu'lil n':v a j,amais 

'eu cl<e polémiql!l'e enbr-e eme J'a,i <fili:t : lel!ll:s éaits, pwGe tq•l!l.e ttous 
lès deux: OIIlt sucGessiveme,lilt e~"}D@sé et <!l~~eloppé leUT t hé©I,ie ,dans 

une série <ile c@nféremees, cll'm·tiefos, de :1iv:res, (rt«. 

M. P icaird1 @J.\>se,rve UJ:lil1il mly, a! pas d:\arssmiiJ.atfon Jil©Ssible 1entre 

u.ne c1wse mna,liérie.Me, une r,'(}s 1~ara sen:S ~l!l~gafoe du :nw-t), eit mne 

ch@se int eMect•l!ielk Leurs naitNFes ,respeetiv-es s@oot auoc antiip,@des. 

Leurs oll'9j e1fis solil! t à (]}es :w0les Gpp@sés. !Par de fa:!it meme, ileu,rs 

r,égimes sont Ì>lilC@Frcilì,ables. Si 1a <ft,iiflféremGe ellltPe 1es lilF0its matérieis 

et les cllrnits ililtel]leGt uels a éehap>pé aiuoc B.@mains, c'est ql!l!e ies 

drnits sur lres ' fF0cl/.uc1\fons anilisfilqliles et tittéraiFes n'étai:ient ]!)as 
de leur tenrpls. 

-Or·, il es~ maiiilfeste qu'•@lil! m'·a '(ilas ,ép,liliisé i'efilselNilble des ',d,1>.jets 

snr lesq-Ne1s i'h@mrne, Sl!l!J @:t de t@ult <ilr@iit, petlt e'Xleroer sa ca)i)·aeii>M 

juridic.,:1'ue qyanòJ @'lii. a m,0,té cdes qua1ittés jwricdi<quecs » ,Ji)@m les attri:lmer 

aux droits persomnels, cc les acti@ns lhuma!Ìooes i> [i)0.l!l!r les atefwiil~uer 

aux @roits .ol)}ijgati0'lilm~Jls, « !}es diJ,@Ses » •p0l!lr 'les a,ttr-ibaer au.x 

d,roits réeìs. Il reste l!l.JIII •l;Jjuatrfone '~HJ'ie : oellu'i: <liles prnlft~ ons 

~n-tellectwe4i}es; et il ,salf,.fttt •~e· ll'cém;noev• l%itlr <qu'4mn1médiaff:enie.fit la 

1acum.e 'se iJ,~v,èle i<ilams toume •S©n 'éfien<il.ll!].e: . N@n sel!l.lement tl',ilillfime 

variéf:é des retwres l~ftMrakes et .arti-sti<ftres., maas lti;iutes (}es ipro

hc,tli@Fls dee 11' esprit, les -i:mr-e'Flti@:ris S'l'lSce-pttiwles de brev,ert, les 

rned.èles et dessi>l'l!s <!le &afu11i!ifNe, les pfaID:s · •des ltra<vawx: f ui1>1.1i0s ,et 

:priv'és, les maP.l!fl!l.es de Jìaimrique •~t d!e 0@fil>liitleuoe, les [etures m~ssives 

et mème, p0ur desoe:ndr:e am,x <ilegriés i,hféDieurs de la ma>tière, le~ 

enseignes, les ar!lil!l@Ìifies., fos L©.e'Vi.Ì.ses, ·1es soea,ux et •cacl.irets, les 

pseu(do,IDymes, les smFI@,ms·, <il©'us 0es 0:fufets >épaFs lilla drniit •i>l'l!'bel

lec1mel se p.Fésemtent à l'esprit a'V'ec lel!l:r t i,tFe •c@'l!Iili:1;E.iun ì1ì: une :i;0gle-

1. Picru:d, Le Projet beige sur lei. marques 'de famique, ·dans fa 'Belgique 
fudiciaire, 118?'1, p. 497 et;i;,. Hi@5; Les L>neits inteJ.lec}uels à ajo,u~er en ([Uatrième 
terme à la .division .classique, etc., dans Pandectes belges, Introduction du torne II, 
1879'; 'Em:bryo'logie juridique, Nouv:e'tle dasshficat idn àes droi;s, dans J'o~rnal 
du dro.it inter. pri!vé, de .Clunet, 11883, p. 56§; r$yblubus du CJours ,d Ency.el@,p~dze du 
Droit, Bruxelles, 1.899. Cf. la rev~ndieation <le [a l'Jriorité de sa doctrdne faite 
par>l\'.f. PicMÙ dans le D. A'., 19@!7, p. 30 et suiv,; et l'exposé apologétique de 
la ,m'eme par :M. deiJBorchgr;a~e, p. 6'§ ,ét sui-v., liJU'Ì 1la fait rement erj'rusqu"à .l87S. 

a 
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mentation spéciale. Tous sont unis par une commune origine : 
l'intelligence humaine. Il est vrai qu'il faut un manuscrit, un tableau, 

t 
une statue, une partition de musique, un plan, un dessin de fabri-
que, etc., pour matérialiser en quelque sorte la conception de 
l'écrivain, du peintre, du sculpteur, du compositeur de musique, 
de., l'architecte, de l'industriel. Mais ce n'est ni sur ce manuscrit, 
ni sur ce tableau, cette statue, cette partition, ce pian, ce dessin 
que les droits intellectuels s'exercent comme tels. Chacune de 
ces choses matérielles peut constituer un objet de propriété et 
personne, pas meme le contrefacteur, ne conteste au propriétaire, 
l'auteur lui-meme ou un tiers, le droit d'en user et d'en abuser 
conformément aux règles de la propriété ordinaire. Ce que réclame 
l'auteur, ce n'est pas la libre disposition du produit créé par son 
travail, c'est que personne n'ait le droit de reproduire son reuvre 
sans son autorisation, c'est que la loi lui garantisse tous les profits 
de gloire et d'argent que sa conception intellectuelle comporte. 
Or, ce droit exclusif de reproduction, ce droit exclusif aux profits 
de sa conception, l'auteur en jouit indépendamment de la posses
sion de l'objet matériel qui la renferme. 

II y a donc, d'après M. Picard, quatre eatégories de droits : -
les droits personnels - jura in persona ipsa; - !es droits obliga
tionnels: jura in persona aliena;Ies droits réels: jura in re corporali; 
les droits intellectuels : jura in re intellectuali. II ne faudrait pas 
hésiter à purger le langage juridique de ce mot inexact de Propriété 
arlistique et littéraire, qui n'a servi qu'à obscurcir la notion primitive 
du droit d'auteur, à maintenir sans cesse en question le plus indé
niable, le plus personnel, le plus sacré de tous Ies droits, età l'asservir 
aux régles d'une matière complètement étrangère, au mépris de 
la Iogique et des intérets memes qu'on prétend sauvegarder. Il 
faudrait meme écarter la qualification Droit d' auteur, laquelle 
garde le défaut de sembler viser le sujet du droit, tandis que chacune 
des catégories comprises dans la division classique tripartite, 
c'est-à-dire la classification romaine, a pour base l'objet du droit. 
Il faut, en un mot, sortir du cadre traditionnel. II faut lìaire table 
rase des vieilles conceptions. « Traitez, a écrit M. Edmond Picard, 
ces droits, c'est-à-dire, Ies droits de la pensée, à part et selon leur 
vraie nature; renoncez à les faire rentrer à coups de maillet dans 
les droits réels, ou obligationneis, ou personnels; et toutes Ies con-
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tradictions qui chagrinent !es législateurs et !es juristes disparai
tront comme par enchantement ». 

Les hommages rendus à la théorie de M. Picard, autorisés et 
décisifs, ce sont multipliés : notamment, en Belgique, en Suisse, 
en France. Plus encore, la loi belge du 22 mars 1886 a réalisé la 
première application complète et rigoureuse de la notion de Droit 
intellectuel aux productions littéraires et artistiques, cela surtout 
gràce à l'adhésion résolue que lui a donnée le rapporteur de cette 
loi au parlement belge, le Dr Jules de Borchgrave, disciple et ami 
de M. Picard, qui, encore dernièrement, s'est fait le défenseur 
enthousiaste et passionné des doctrines de son illustre maitre. 

Le pr Joseph Kohler 1 manifeste d'une façon toute différente 
que M. Edmond Picard sa préoccupation ininterrompue de 
mieu~ dégager, de mieux déterminer en sa nature juridique, de faire 
mieux reconnaitre et protéger le droit de l'auteur sur ses concep
tions intellectuelles. Sa méthode de recherche scientifique et son 
système de construction juridique sont assez éloignés de la méthode 
et du système plutot intuitifs et dogmatiques de Picard. Kohler 
embrasse le droit de l'auteur sur ces conceptions intellectuelles 
dans son expression scientifique intégrale : a) dans la structure de 
ses éléments constibtifs et fondamentaux, d'où il dégage la théorie 
qui l'inspire et le guide (et il puise abondamment aux sources 
philosophiques du droit, qu'il rattache à Fichte, Gcethe, Hegel, 
Schopenhauer); b) dans son évolution historique, d'où se développe 
son progrès ininterrompu à travers des tranformations fatalement 
sorties !es unes des autres (au lieu de ne voir dans la marche évolu
tive du droit, comme l'ont fait tant d'autres, qu'une vague succes
sion de faits anecdotiques, il y cherche la suggestive cohésion 
qu'établit entre les faits leur évolution spontanément progres-

1. Kohler, Étude sur !es Ideale Giiter, dans Annalen der badischen Gerichle, 
1875, p. 100, reproduit avec une introduction dans !es Forschungen aus dem 
Palenlrechl, Mannheim, 1888, p. 116 et suiv., et traduit par de Borchgrave, 
p. 157 et suiv.; Deulsches Palentrechl, Mannheim, 1878, Das Autorrecht, eine 
c;ivilistische Abhandlung, dans les Ihering's lahrbiicher, XVIII, nouv. ser., VI, 
et à part, Iena, 1880; Das lilaarische und arlislische Kunslwerk und sein Aulor
schutz, eine juridisch - aesthelische Sludie, Mannheim, 1892; Urheberrechl an 
Schriflwerken und Verlagsrechl; Stuttgart, 1907; Lehrbuch des Palenlsrechl, 
Mann.Jìeim, 1908; cf. la revendication de la priorité de sa doctrine, ibid., p. 98 
et suiv., et le résumé de la mème dans le D. A., 1907, p. 3 et suiv. Cf. aussi 
l'exposé polémique par M. de Borchgrave, p. 101 et suiv. 

1 
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sive et qui conduit du passé ' au meilleur); e) dans ses, réalisations 

p ositives et pratiques, c'est-à-dire législat ivement consacrées ,crui 

c'est à la lumière de l'analyse du dr@it et de ses sour:ces pratiqllles 

qu'il examine·, c0mpare et apprécie les législations p0sitives, de 

tou-s les pays pour en dégager le droit pratique, d 'après hli le plus 

aoml_i)let, et travailtler à en faciÌiter la recoID.1naissance internationale). 

De cette exploration scientifique du droit d'auteur dans sa 

triple mar;iifestation, théoriql!l.e, historique et pratique, p0ursuivie 
par des études persévéraI1tes, le pr Kohler a fi.naleme.mt Famené 

et ageID.cé les éléments d'une théorie' dont il s'est fait l'initiaiteur. 

et le propagateur conva1.racu. 11 l'a, en dernier lieu, appelée : 1a 

théorie de l' lmmaterialgiiterrecht, e' est-à-dwe du droit sur des 

biens immatériels. Pour Kohler, le droit <il:'autèur est un dFoit 

:ilis0lu sur un objet incor:p>orel (e(R abs@ll!Lies Rechi an ei,rwn unkor

perlichen Gegenslana). « Les biens d.0nt il' s'agit, écrit-il, sont imm:a
tériels, incorporels; mais ils présen.tent cependant aussi un car:ac

tère suffi.sant de Péalrité; ils sont aussi •réels ql!l.e t <!mtes les forces, 

tou.tes les énergies qµi ani.ment la nature et la vie; ils exercernt 

leur in,flu.ence dans le mouvement socia} comme un fleuve vivifiamt, 

et leur actiion bienfaisante, matér~eble, est ressemtie mams les néces

sités réelles de la masse aussi bien ql!l.e' de l"in<il!1vidl!I. ». 

1.a théorie du droit sur un bien irmwiatériel s'est a.p,Ji)FOprié ce· 

qtte la d@ctrine de la pr0,prilél·é intellettuelle aNait de b0», et elle, 

e'lil a rejeté les inexa«titudes. :En analysa,nt les caractères pr@J_l).Fes 

de l'0bj et de· to,mt drnit de pro,priéM et <!le· 1'0bjet <!le tout <ilr0jt 

d 'auteur, Kohler signa[e les différences fondamemtales qui les 

sépruìent et les diffiérences de régime · cq:_ui en .résultent nécess-awe

men,t. Et, rés\lUila!illt surce p0i,llJ.t sa pensée, ilécri,t: « Sewle la notion 

<il.1!1. dr0it sur l!bl'l biem est c0rnmuN,e au~ deux droits : celui exisdrant. 

sur les biens matériels et celui existant sur les biens immatériels. 

Une c0nception q,ui ne tient pas compte de semblables ditiérences 

mécoID.nait !es l~is d'e la1 kee];miique jrnridique. C'est p0urquoi le 

concept de fa propriété inteUectuelle, quelque neureusement qu'H 

ait influencé, dans le paissé, la recomnaissam.ce dl!ll droiit ,fo F'at'b'tew:., 

doit etre proscrit par l'a science, car il n'a pas favorisé., il a entravé 

la, compréli!.ension scientifi<que du drnit et le t :uavail scientifi.q:&ie de 

son développement. En réalité, la notiun- vraie du- droit d'auteur 

n'a pu marquer une év@hltioJilJ progress-iMe qu'à parti,. dlu m0men.t 
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-où l'on a abandonné la théorie, anx aspects multiples et clliv.ers, 
de la propriété intellectu.elle ». 

Cette conceptietFl terni à dominer en Allemagne, où K0hleF a 
entrafaé dans son silfage plusieurs des spécialistes les plus ren@mmés. 
Mais, puisque nous avons coF1staté plus ha•ut le succès législatil 
exeepti0-1.mel, pour aiE1,si di1rn, de la, th.éo.rie de Picard, q1ui s'est 
imposée à la loi belge de 1886, nous devons de mème constater 
·qu'une égale bonne chance n':r pas s@'lllri à la thé(i)rie <fo Kiohl<i!r 
dans sa patrie; car, de son propre aveu, « la •10,j. alfomancle de 901 

n'a certainement pas répondu, il s'en faut, à ·1\ou.-tes les exig(mces, 
,et, dans nombre de· ses parties, eUe demeure au-dess0us du nivea,m 
de l'état du droit tel que l'a eréé la science ». Et il ajoute, mm sans 
qnelque amertu:me, que, n'ayant pas été appelé à colla@©rer à la 
confection de la loi, il doit par conséquent décliner toute respon
sabilité en ce qui concerne ses F1ombreux cléfauts 1• Le pr Kohler 
.a cru pouv0ir trouver mie fiche de consolation <fans le fait que le 
_prix de la victoire, dans la lutte entre la th@ori€ du droit de person
nalité et la théorie des biens immatériels, aura~t été décerné à la 
,dernière, c'est-à-dire à sa p11opre d@etrine, par la convention de 
Berne de 1886 2• Mieux fondée serait pent-etre aujourd'hui une 
.autre constatation, à savoir que l'iniluence des idées de Kohler 
s'est fait ressentir bien plus efficaeem€nt dailils les rlébats et les 
résolutions de la conférence de Berlin de 1908, qui Fevisa laclite 
,convention, grace surtout à deux des plus éminents partisans de 
ses théories, .M. Ernèst Ri:ithligsberger et M. AI,bert Osterrieth, qui 
ont joué, comme on le sait, un role prép@ndérant dans la pré
parat_ion et dans le développement des travaux de cette céltbre 

assemblée 3• 

1. Kohler, Urheberrechl, p. VI. 
2. Kohler, Urherrechl, p. 98. Toulefois M. Kohler s'est projlOsé d'élaborer 

<(ibid., p. 415-417, et Kunstwerkrechl, Mannheim, 1908, p. 132-134) une Conven
t,ion de Berne idéale (ldealfassung einer Berner Convention}, conforme à ses 
principes; et M. Rothlisberger d'établir, en partant de cette ldeal/assung, une 
comparaison entre !es postulats dogmatiques du professeur Berlinois et les 
résultats obtenus à Berlin, dans les Études publiées en l'honneur de Kohlew; 
cf. Rothlisberger, Die Ergebnisse der B.erliner Urheberrechts-Konfereru. von 1908 
im Lichte Kohlerscher Forschung, in • Studien zur Flirderung des gewerblichen 
Rechtsschutzes ,, 1909, n° 23, p. 491-508 . 

3. II faut ajouter que la théo-rie d·e Kohler a obtenu tout dem-ièrement un 
remarquable succès dans la nouvelle Loi polonaise, comme nous pourrons le
constater au chapitre v1 de cette étude. 

;, 
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Exista-t-il une différence entre la doctrine de Picard et celle 
de Kohler, qui apparaissent toutes deux aux environs de 1875 1? 

Sous deux qualifications différentes, mais analogues, ces deux 
théories n'en forment-elles qu'une seule et la meme? MM. Huard 
et Roguin, par exemple, se sont prononcés pour leur identité; 

et, de la doctrine de Kohler, M. Sfetea dit : « c'est exactement 
la meme théorie que celle de Picard ». Tandis qu'au contraire 
M. de Borchgrave se donne beaucoup de peine pour démontrer 
la différence essentielle entre les deux théories, et la primauté et 
l'originalité du système Picard, dont celui de Kohler ne serait 

qu'une version atténuée et comme affadie. Nous estimons que -
toute question de priorité ou de supériorité mise à l'écart - des 
divergences réelles séparent les conceptions du savant beige et 

celles du professeur berlinois. 
Et d'abord il est très vrai que Kohler se montre plus mesuré et 

circonspect que Picard à l'endroit du problème de la classification, 
et que la piace qu'il assigne au droit d'auteur dans la famille des 
droits est en quelque sorte plus discrète et moins propre à frapper 
l'imagination du lecteur. M. Picard et, après lui, M. de Borchgrave, 
n'hésitent pas à mettre le droit d'auteur hors c;le la grande division 
tripartite romaine; le professeur allemand, en raison meme .du 
terme qu'il a choisi (Immaterialgiiterecht) est amené à ne pas admettre 
de cassure nette entre les droits réels et son nouveau droit, sui 
generis si l'on veut, mais sui generis dans la famille des jura in re, 
de sorte que le pr Kohler, non seulement ne dét ache pas nettement 
l' Immaterialgiitterecht de la divisio:11. tripartite romaine, mais l'y 
Fattache, au contraire, au moins indirectement. 

En second lieu, Picard et Kohler se séparent par la coneeption 
de l'objet du droit. 

La théorie de M. Picard rattache résolument les droits de l'auteur 
sur Ies productions littéraires ou artjstiques à la catégorie des 
droits intellectuels dont ils ne sont qu'une branche particulière. 
C'est sur la conception meme, artistique ou littéraire, et non sur 
l'@bjet qui la matérialise, qu 'elle fait porter le droit du littérateur 
ou de l'artiste. C'est entre cette conception et son auteur qu'elle 

1. Cf. l'examen comparati! très substantiel et tout à fait objectif des deux 
doctrines par M. Gariel (D. A., 1923, p. 99 et suiv.), que nous avons Iargement 
exploité. 

<:;; 
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établit le rapport juridique qui détermine la nature et le régime 
du droit. C'est dans le respect de cette conception, dans l'attri

bution exclusive des profits de ·toute nature, honorifiques et pécu
niaires, matériels et moraux, qui en peuvent résulter, qu'elle fixe 
le double attribut, la double prérogative, morale et pécuniaire, 

du droit de l'auteur. La prérogative morale, c'est notamment 
le droit, pour l'auteur, d'exiger de tous le respect de son reuvre. 
La prérogative pécuniaire, c'est le droit exclusif, réservé à l'auteur, 

de tirer de son reuvre tous les profits qu'elle comporte. 
Dans la théorie de Kohler, la conception intellectuelle n 'est 

pas l'objet du droit de l'auteur : elle n'en est que le titre, le fon
dement, la justification. Le droit porte sur le bien produit par 
cette conception, le mot bien étant pris dans le sens de richesse,. 
d.'une valeur susceptible de profits et de bénéfices, valeur vénale, 
eommercialement exploitable. C'est entre ce bien immatériel. 
et l'auteur de la conception intellectuelle qui l'a produit que s'éta
blit, selon Kohler, le rapport juridique déterminant la nature 
et le régime du droit d'auteur. Mais que pense-t-il des prérogatives 
morales reconnues à l'auteur, de ces prérogatives que la science et 
la jurisprudence françaises ont désignées du terme très impropre,. 
mais assez efficace, de Droit moral de l'auteur, c'est-à-dire le droit de 
l'auteur à revendiquer le respect de son reuvre? Toutes ces pré
rogatives, le pr Kohler ne les conteste pas. Non, il ne méconnait 
pas les prérogatives de l'auteur qui engagent sa renommée et son 
honneur, littéraire on artistique. Il les affirme, et il affirme la 
nécessité de les protéger. Seulement, il nie qu'elles procèdent du 
droit d 'auteur. Et alors, pour en investir l'auteur, il les emprunte 
à une autre catégorie de droits : c'est-à-dire à la catégorie des 
droits personnels. Ces prérogatives morales, Kohler les qualifie, 
en effet, de Personlichkeitsrechtè. De sorte que Kohler semble 
admettre ainsi, en ce qui concerne les prérogatives dites morales 
de l'écrivain ou de !'artiste, la théorie de Gierke, qu'il combat 
avec tant de force en ce qui concerne les prérogatives exclusivement. 
propres, d 'après lui, au droit d'auteur, c'est-à-dire ses préroga
tives pécuniaires. Il y a donc là ce que Kohler appelle le parallé
lisme de deux droits différents se complétant l'un l 'autre. Il 
y a là, disons-nous, un nouvel aspect de la célèbre théorie du droit 

double 
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On ne peut pas nier, nous le répétons, que Picaroli ~t Kohle:r n~ 

se sé,narent par ·1eur c0ncel')'tiQR fondamentale• du dFoit d'.autbern:: 

Tou1f fois, un; homme .de la plus haute com2étence· et e~pérfonee~ 

le pr Georges Gwiel I premier vice-directeur cl.es Bl!l!J1eatlx in'lìen.:. 

nati~raa,ux de la,, p1.10pr;iété indusibr ielle, littéraire et artistique à· 

Ber~.,,aipnès •av@ir e'.ornparé lès, deu·x théories, a crl!l pouvoi:r con.

du,r1e ,c1ue, si lAicanil! et Kohler s'@pp@sent sur les hautems de l'abs~ 

tFactililni ,hls s@nt as_ae-z, près de, se rem:c0ntrer dès qu'irls desceniden.t 

dans la pla~we <ile l'ap,)!lii.ca1iiol!l prnti(!]_ue du d!Foit., En efiìet,. p@m: 
le j1Nis.eonsuJte :belge, le respect clu di:oit d 'auteut, de .La c@nception 

littéraire et. artistique., :'le traduit par une double prélèog,ative, morale 

et pécuniaire, résel,'vée au créateur : double prérogative qllli dénive, 

~€.pendant, <l'urae sourc.e unique, c'est-à.~dire la concepti0r1, la 

créati@in ,<ile l'a1Lt.e1:1Jt, qui doit rapp@rter ·à.ce de1mier tolis les prrofits 

.h0norifrì.ques et matériiels. De son còté, Kohler, considérant que le 

dr0it d'aruteur p@r1ie sur un bien,, complète. la protectiem de car.ac

tèFe purement, patrim.0nial· qui, selon lui, découle de ce clrnit, par 

un reeoms au droit de la persom1aliité, dam.s le but de sauvegarder 
les pFér0gatiwes m@F.a~es de l'an,item. Mais cet tre divergence I!l'eniwaine 

pas n.écessairement des c~angements consiclérables dans le soFt 

qui sera fait à lireuvre littéraire et artistique et da ns l,a protectioilil 

dont l'auteur bénéficiera. 
P.uisqllie: a0,us, avoFJ.s mentionné. l'opini@n dm premier Vic.e-ooec

teur des1 bureaux, de Berne, m.0us: ero.yo,ns. (!J.u''hl est nobre devoi,r cl·~ 

rapporte:r a1:IBsi l'opinilin dill savan1t (FUÌ en était,. jl!lsq.u'au 29 jan

vi.er 1926, le Diìrecteur bien-aimé et uRiversellemen.t respecté~ 

M. le P' Ernest R.òilhlisberger était, oru peut _ lilien le dire, une' 

autorité mondiale· dans le 1omaine de la pnopriété; littéraine et 
artistique. Le P-' Rothli:sberger se rat:taclìe· à la theorie de Koruler; 

a l!l,(l}ael il em.1prun1ie d 'ailieucs certains termes. Mais il s.e sépane de lui
par la conc.epti@n fondamentale du droit d'auteur. Pour le sa'\-lan,tr 

allemand, nol!ls l'a•v;ons vu, il mciste dans, l'auteur deux &D@its €JUÌ,. 
j.uridiquemerut sont t0ut à fait àissemblables. J"Uxta1~osés. pnes<que' 
fortuitement, ils ont, <iie par leurs- natures diiméremtes1 une dl,l["ée, 

t emt à faiit cllistincte, puisque le droi:t personnel ne; saurait <lll'l'er.,., 

d'après Kohler, que tout.au plus trois ans après la mort de l'auteur. 
P0ur M. Rothlisberger, au contra-ire, adv;ersaire-de ce dualisme, il n'~· 

a qu'un droit homogène, qui se différencie seulement aux yeux de. 
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l' observateur selon le critère scientifique et j l!lridique auquel il 
s'attache et non pas directernent cl.'apr~s l'origiID.e et la source d.u 

droit. Envisagé sous ses as;p>·ects tournés vers le de110rs, le droit 
d' a uteut apparait, sous sa faée ma térielle, comme un bien imma tériel; 

envisagé au point de vue du créateur, intuitivement, il fait res
sortir le coté individuel de la creatio

0

n et apparait camme un droit 
personnel. Il se produit là quelque chose d'analogue aux phénomènes 
de l'activité mentale eux-mèmes qui t@urnent vers nous, selon 
le point de \liu_e au.cp1el n,ous nous plaç@ns pour les ohserver, une 

face ps~cb.i(Jill)e 0u ulil:e face physiofogi<llue, ee· qui l'eur a fait do:rmer 
le nom de phémomènes psych@-physiques. t.e dFoit d'auteur est, 
donc, un, mais il est un droit à double face, une sorte de Janus 
jùri"cl.1:que r. 

1. Rèithlisbergell, E.e Ji)roil des audeur-s et artfstes et Ies Unions internatio:
nales; Berne, 1912, et dans La Vie internalionale, fase. 7, t. II, p . 201-247. 
Cf. Gariel, p. 102' et suiv. 



CHAPITRE III 

HISTORIQUE 
DE LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE 

DU DROI'F DES AUTEURS ET DES ARTISTES 

§ 1. On ne peut pas comprendre l'histoire de la reconnaissance 
internationale du droit des auteurs et des artistes et la lenteur 
.avec laquelle sa protection s'est développée, si l'on ne connait 
par avance les obstacles qui s'opposèrent à ses progrès, c'es,t-à-dire 
l'histoire de la contrefaçon internationale1, ou, mieux encore, 
l'histoire rlu droit rle contrefaçon internationale; car il y eut un 
véritable droit de contrefaçon, dont M. Saint-Mare Girardin disait 
qu'il était « en. quelque sorte le droit d'aubaine appliqué aux vivants ». 

V oici l' amère remarque qu' en 1834 encore faisait Hon0ré de Balza e : 
cc Un marchand envoie-t-il une balle de coton du Havre à Saint
Péter:,bourg, si quelque mendiant monté sur une barque y touche, ... 
l'alarme est grande, . on court sus au pirate; bientot il est pris, 
il est pendu >> ; car, cc pour obtenir un libre passage en tout pays 
à ce ballot, ... l'Europe entière a créé un droit commun ... Mais 
un livre parait-il, oh! le livre est traité comme on traite le pirate : 
on court sus au livre, il est avidement recherché; il est saiisi dans · 
ses langes, dans ses épreuves... aussi pour le difficile produit de 
l'intelligence, le droit commun est suspendu en Europe 2 ». En 

1. Cf. Darras, Deuxième partie, Chap. I et II, p. 140-220. Tous les auteurs 
successifs ont largement profité de cet ouvrage; cf., par exemple, Briggs, The 
law of internalional Copyright, London, 1906, p. 49 et suiv. Toutefois pour la 
contrefaçon en Belgique et aux Pays-Bas, la source la plus précieuse reste tou
jours l'étude de M. Eugène Robin, De la Contrefaçon beige, dans la Revue des 
Deux Mondes, voi. V, 1844, p. 204-239. 

2. Balzac, Note sur la Propriété littléraire, dans !es CEuvres completes, t. XXII, 
p. 211 et suiv.; cf. aussi Balzac, Notes remises à MJVI. /es députés composant la 
commission de la loi sur la Propriété lilléraire ;in-8°, Paris, Hetzel et Paulin, 1841. 

Dans un langage moirn; imagé, mais non moins efficace, M. Eugène Robin 
(p. 205 et suiv.) observait : • Il y a quelque chose de monstrueux dans le con-
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effet, de tout temps, on a, non pa_s réprimé, mais presque favorisé ce 
que les Français appellent Contrefaçon, les Allemands Nachdruck, 
les Italiens Stampa alla macchia, où il y, a déjà eomme uNe senteur 
de brigandage, mais que les Anglais n'ont pas craint de dénommer 
tout court Piracy, c'est-à-d.ire piraterie littéraire. 

Il se passe ici quelqu€. chose de très semblable à ce qui S€. passa 
à. propos de la toléraNce €.t- cl.€. 1a liihlerté religieuse, dont l'histoire 
n'est pas compréhensible si l'em ne connalìt d'avanee celle de l'into
lérance et de la persécution pour cause dè religion. 

Naturellement, Nou~ ne pouvons meme exquisser ici l'histoire 
de la contrefaçon., qui. serait p0urtant bien i:ntéressaNte à écriFe. 
Mais nous devons au moins en signaler quelques foits essen1liels et 
en fixer quelques aspects, qui sont nécessaires pour éclaircir la 
façon dont on s'est pris pour la réprimer. 

a) Les contrefacteurs étaient persuadés qu'ils exerçaient sim
plement UN droi.t, comme le disait c€.t édiiteur de iE.iége à MarmoBtel, 
dont il avait publié sans peFinission les Contes mocaux : « Liége 
est un pay,s de franchise; nous avons le <!lroit d'imprimer tout 
ce qu'il y a de bon, etici nous n'avons que !aire de vos privilèges1 ». 

De sorte ql!l'oB raconte que les aruteµrs amglai.s, par e:x1emple, n'ont 
jamais c_ontesté aux l'ibraiFes irlandais .cette sÌJi1gulière pr@:priété 
de rivaliser entre eux à ll{Ui le premier pouvait s'emparer d'une 
réimpression anglaise. Les contrefacteurs respectaient cette espèce 
de droit, Les lib11aires irlandais c@Bsidéraient entre eux la prioFité 

traste que présente la propriété des choses matérielles comparée à celle des choses 
de l'esprit : l'une est un droit civil reconnu par toute la société chrétienne, 
entièrement distinct des droits politiques, à ce point que le miìme individu 
peut possé'der des biens, meubles et' ùnmeubles dans vingt pays à la fois et 
réclamer le bénéfice de vingt iois nationales àiverses, unanimes seulemen.t ·sur 
la sainteté de son titre, tandis qu'un poète, un histerien, un philosol)he, dont 
!es travaux élèvent les ames et reculent !es bornes de l'esprit humain, ne sont 
admis jusqu'? ce jour à recueillir le fruit de leur pensée, d'une pen.sée qui n'est 
devenue une valeur que par elll, que dans le champ étroit fermé par nos démar
cations politiques. Les p:rogrès de la fraternité humaine ont amené l'abolitio• 
d'une loi barbare qui dépouillait l'étranger naufu-agé sur la cote et le fìls lil.e 
l'étranger mort loin de sa patrie; t'intelligence seule a encore ses épaves et son 
droit d'aubaine •· Et on pourrait encore rappeler ici ce que nous avons ailleurs 
remarqué (chap. 1), c'est-à-dire la nécessité essentielle et spécifique d'une pro
tection internationale pour les droits de la pensée, à la différence de n'importe 
quelle autre catégorie de droits. 

1. Cf. !E. Laboulaye, Jil. 22, et E. Laboulaye et G. Guiffrey, La pro,priété litté• 
raire au XVlll• siècle, l!'aris, 1859, p. III, n° 3. 

-
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de la réimpriession comrne · un titre suffisant. En Belgique, les 

maisons de librairie ne cherchaient point à se fail'e concurrence. 
Celle qui, la première, contrefaisait une reuvre étrangère, 0btenait 
par là mème, vis-à-vis des autres, une sorte de monopole. De mème, 
en Hollande, la priorité du pillage constituait un · droit pour le 
contrefacteur; les Elzévir s'étaient ainsi attribué le monopole 
lii.es contrefaçons françaises. Le mème fait que nous a•vons rencontré 

en Belgique et en Hollande s'est retrouvé aussi en Amérique. La 
contrefaçon y eut dès l'abord de véritables l0is. Entre les ma,isons 
de librairies régnait une sorte de convention : gràce à elle, 0n recon
naissait une espèce de privilège (Courtes-y Copyright) à celle quii 
publiait la première dans le pays une c0ntrefaçon d'auteurs étran
gers. Mais le plus curieux est que cette façon cavalière d'agir ' avec 
les pauvres auteurs était considérée par les contrefacteurn comme 
un service que l'on ren!il.ait à leur renommée; et on a souvent .cité 
l'avant-propos où le libraire Maillard, de 'Foulon, en pubiant les 
Pélopides de Voltaire, tragédie nouvelle tirée de l'édiition paraissant 
alors à Lausanne, p@ussa l'audace jusqu'à réclamer la reconnais
sance de celui qu'il dépoui'llait: cc J'espère que M. Voltair.e •ne me 

saura pas mauvais gré d'avoir J.ililis ee nouveau drame à p0rMe 
dletre admiré paT un plus grand nombre cl.e lecteurs. » 

b) La , c@m,trnfaçon tìnit par c0msti.taer une véritable bnm&he cle 
l'inòustrie nationale cl.ans certains pays. De 1834 à 1838, les sociétés 
foncdées en Eelgique en vue lll.e la comtre:lìaçon absor bèFent 14 millions. 
Mais Leipzig faisait à Bruxelles, sur le terrain de la réimpression, 
une comcurremce t.ès considér.able; et les aUttr,es vi1Ies ,de J'Alle
rna:gne rivaHsaien't sotrs cerap:p'Ort avec Lei,pzig mèine. La monarchie 
autrichienne, affirmait un auteur allemarn;l, était un des princiJPaux 
iì@yers cde cette es}!lèce de i9rigandage. E<t 0n raconte que dan~ ies 
Pays-Bas, qui avaient été de tout temps un des f©y.ers de la · con-
1ìrefaç(i)n, le roi la favc0rèisa h1i-mè.me dans -ses 'États; i1l 'lui d0nna 
une part daTIS les su·bventi.ons iifdustrielles et I'aida meme de sa 
à@urse. 

e) Mais - comme dans toutes les choses de ce bas . monde -
il y eut ]))~foi.s dans toute cette affa1re son 1J0n ..céìté. Daru; un :p.ays 
libre, comme fa Hollande, on put mettre au jour des écrits que fa 
censure royale aurait impitoyablemént supprimés en iFr.ance. 
La Hollande rendait ainsi service à l'intelligence pwscrite, ·en lùi 



'EUSTORIQUE 6.1 

offrant Yélément ql!l'il lwi faut pour vivre la publicité à !'ombre 
de la liberté. Dans sa Note sur lfl propriété Wténaiire, H(i):noré de 
Balzac écrivait: cc L'op,piosition, le pamiphlet, tout ce <que le s0uverain 

ne privilégiait rp>as était obligé de s'impFnner .dans un pays libre. 
La liberté de la presse, ctmtre laquelle aucun p@uvoir ne prévaudca, 
engendra la Hollande. Là parurent le dictionnaire Bayle, les reuvres 
de Rousseau, la m0itié des reuvres de Mirabeau, les mémoir.es 
secrets, les reuvres mystiques des J ansénistes, les gazettes libres. » 

Ce fut aussi aux Pays-Bas que Galilée s'adressa pour pwblier le 
résultat de ses déo.ouvertes, ql!l'il lui était défendu òe :fafre1oonnaìtre 
dans sa patrie; car il confia cette tache aux Elzévir, qui publièrent 

en 1635 son Systema cosmicum 1 • Le meme service était plus tard 
rendu par la Belgique à la France. Le m©uvement littéraire de la 
Restauration fut favorisé par la protection, à vrai .dire i,ntér.essée, 
des presses belges : l'index de la police parisienne fut presque le 
catalogue de la librairie bruxell0ise. 

d) Enfin, on doit remarquer que - bien que chaque :pays eùt 
alors son atelier de contrefaçons étrangères - les divers États en 
-profìtaient et, inversement, en souffraient dans une mesm:e diffé
rente. Les pays qui €Il souffraient le i(!)1us peuvent etre classés en 
deux catégories : d''l!ln coté ceux qui, to1:1t en étant d'.une mème 

nationalité et possédamit une mème langue, présenta:ierrt l'incom~é
ment de la nn1ltipliicité de souverainetés. C'est le cas de la Hollande, 
<il.ivisée en sept provinces, de l'Italie, divisée .en sept États, de 
J'.Allemagne, qu<i en comptait bien plus. Lamairbine ·disait dans 
son fameux ra:pport de 1841 : e< Quelle pouvait ètre la _ rémunéra~ 
tion d'm1 auteur ou d'un libraire à Rome, à Florenee, à Parme, 
quafild on pouvait le réimprimer sans fraude à Naples, à Turin, 
à Modèn.e, à Milan? Il en était de mème en Allemagne. Les petits 
États ne pouva~ent plus écrire: les grands le pouvaieat eneore, leur 
ind!ustrie étant ,protégée par les priwilèges ,et 1Ji>ar une plus grande 
masse de consommateurs !lilationaux. » D'un autre c&té, les pays 
qui avaient le plus à souflirir de ce pillage étaient ceux de langue 
et de littérature très répandues et très expansives. C'était le cas 

1. Cf. le mémoire de M. Jacques Hora Siccama, dans le recueil La Ho/lande 
ella liberlé de penser au XVII• et au XVIII• siècle; Paris, 1884, p. 126. Sur la 
lutte contre la contrefaçon en Hollande, cf. de Beaufort, Hel Aulorsrechl in hel 
Nederlandsche en inlernalionale Rechle, Utrecht, 1909, Cap. 1, § il., p. 1 et s\tlv. 
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de l' Angleterre vis-à-vis de l' Amérique, et de la France vis-à-vis de 

l'Europe entière, gràce à l'universelle connaissance de la langue 
française et au goiìt dominant pour les idées de la France. 

§ 2. - Or, cette dernière remarque nous donne la raison 

fondamentale du fait, que ce soit précisément de deux groupes 

d'États plus largement et durement exploités par la contre
façon, bien que pour une raison très différente, comme nous 

avons vu, que partit le premier mouvement en faveur de la recon

naissance internationale du droit des auteurs. Ce mouvement 
passa par plusieurs phases et franchit plusieurs étapes suc

cessives. 
1 o Les éditeurs et !es auteurs s'efforçaient d'avoir des privilèges 

pour tous !es pays privilégiés. Ces privilèges étaient délivrés par le 

Pape, l'Empereur, le Roi de France, le Roi d'Espagne et les princes. 

On avait donc songé à se mettre en garde contre les contrefaçons 

étrangères. C'est ainsi que Grotius fit paraitre à Paris en 1625 son 

Traité du droit de la guerre et de la paix : quoique Hollandais, il . 

avait obtenu un manopole de la durée de quinze ans. 
20 La seconde étape consiste dans les vreux émis par des parti• 

culiers en faveur de la protection internationale des reuvres litté
raires contre la contrefaçon. Il parait que le premier qui y songea 
fut le hollandais Elie Luzac, né d'une famille de réfugiés français. 
Jurisconsulte, publiciste et libraire, il présenta à la Conférence 

de la paix d' Aix-la-Chapelle, en 1745, une proposition de loi contre 
la contrefaçon, en demandant que le projet fut approuvé par toutes 
les nations représentées à la conférence et inséré dans le traité de 

paix comme convention 1. Un jurisconsulte d' Augsbourg, J ohannes 
Stephan Piitter, dans son livre Der Biichernachdruck nach echten 
Grundsii.tzen des Rechts gepriift, publié en 1774 a Goettingue, en 

signalant cette proposition remarque que peut-etre elle n'avait 

pas été présentée au lieu opportun, car les diplomates l'auraient 
certainement envisagée et traitée de la meme manière que tous 
!es autres reves de fraternité universelle à la Bernardin de Saint• 

Pierre. Quant à lui, Piitter déclare qu'il considère la proposition 
comme parfaitement juste, puisqu'au point de vue de la moralité 

il y a aussi peu de différence entre la contrefaçon des auteurs étran-

1. Cf. de Beaufort, p. 39 . 
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gers et celle des auteurs nationaux qu'il en existe entre une infi

délité commise envers un citoyen et celle dont un étranger serait 
la victime. On doit remarquer que Piitter était en meme temps 

tout à fait contraire à l'idée de monopole, dont le nom, disait-il 
(p. 54), est odieux au droit aussi bien qu'à la politique. Mais il 

faut surmonter trois générations d'hommes pour voir l'idée reprise; 

elle l'est par exemple: en 1837, par Noon Talfourd dans son discours 
déjà cité à la Chambre des Communes d'Angleterre; en 1840, par le 

savant jurisconsulte américain Lieber, qui, dans sa fameuse lettre 

à Preston sur la propriété littéraire internationale, avait recom
mandé l'adoption de véritables principes sur la matière ; en 1837, 
par le magistrat belge Victor Foucher, qui écrivait qu'il fallait 
rayer du code des nations occidentales le droit à la contrefaçon, 

comme on avait rayé le droit d'aubaine; en 1838, par Villemain, 
comme rapporteur de la commission nommée par le ministre de 
l'Instruction de France« à l'effet de chercher tous les moyens pro
pres à prévenir les inconvénients de la contrefaçon des livres fran
çais à'l'étranger »; et en 1839, par le Vicomte Siméon, qui parlait 
à la Chambre des Pairs de cc la prévision d 'une loi internatio

nale dont la possibilité sourit aux amis des lettres. » Dans son 
rapport déjà cité de 1841, Lamartine disait, à propos de la 

èontrefaçon internationale : cc Tout le monde se plaint, tout le 
monde réclame un droit international nécessaire à instituer pour 

tous. n 

30 Une troisième étape est représentée par les accords particu

liers entre les divers États d'une meme nation et d'une meme 
langue, les plus exposés, nous l'avons vu, aux dangers de la contre
façon. Dans les Pays-Bas, on avait adopté déjà un ingénieux sys
tème pour faire en sorte que le privilège délivré par l'autorité d'une 
des Provinces valùt sur le territoire de l'autre. En Allemagne, 
l'Acte fédéral du 8 juin 1815 disait que la Diète s'occupera, lors de 
sa première réunion, des mesures à prendre pour garantir les auteurs 
et les libraires des contrefaçons; mais c'est seulement en 1832 que 
cette disposition reçut son exécution au moyen de la suppression 
de toute distinction entre les sujets des divers États de la Confé
dératio:n germanique, au point de vue de la propriété littéraire. 
La plupart des États italiens avaient, d'autre part, adhéré à la 
convention conclue en 1840 entre le Piémont et l'Autriche, en sa 

F. RUFFINI, 5 
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qualité de souverain de la Lombardie et de la Vénétie, suivant 
l'invitation formelle de ces deux puissances 1 . 

40 La quatrième étape est marquée par les conventions entre 

États de nationalité et de langue différentes, et tout à fait indé
pendants les uns des autres. Ces conventions étaient basées sur le 
principe de la réciprocité diplomatique. Leur nombre grandit peu 
à peu; nous ne signalerons ici que les plus anciennes; celles de la 

France avec les Pays-Bas en 1840, et avec le Piémont en 1843. 
50 Un pas en avant fut fait par des lois internes de divers États 

particuliers, qui admirent à la protection les étrangers, mais sous 
la condition de la réciprocité légale ou de fait. Tous les auteurs 

sont unanimes pour rendre hommage au roi Frédéric VI de Dane
mark d'avoir le premier, par son ordonnance du 7 mai 1828, 
frayé le chemin à cette réforme libérale. Cet exemple fut suivi par 
plusieurs États d'Allemagne en 1829 et 1830, en 1833 par la Grèce,. 
en 1837 par la Prusse, dont la loi eut le grand Savigny comme 
inspirateur, en 1843 par l'Autriche, en 1851 par le Portugal. En 
Angleterre, le Gouvernement, à la suite de la proposition de bill 
de sir Noon Talfourd, avait introduit et fait passer une loi du 
10 mai 1844 conférant à la Reine, en son Conseil, le droit d'accorder, 
par une ordonnance collective ou particulière, la garantie de leurs 
amvres aux auteurs ou artistes qui publieraient à l'étranger, dans. 
un État dont les lois garantissent réciproquement aux ressortis
sants anglais la protection de leurs droits. 

6° Un pas bien plus significatif et décisif fut fait en France par 
le décret-loi du 28 mars 1852. Le Prince-Président Louis Napoléon 
avait eu, dans son exil, le loisir de s'occuper de ces questions et 
d'exprimer, comme nous l'avons vu, le plus grand respect pour les 
droits de la pensée. Dès lors, la législation française se montra par-

1. Toutefois cette meme Convention de 1840 donne lieu au plus retentissant 
des procès entre Alessandro Manzoni , qui était Lombard et. part~ji.t sujet de /i>M-
1' Autriche, et l'éditeur florentin Le Monnier , qui étaitsujet du Grand Due de Tos
cane, et qui avait cru pouvoir, malg~é la di he convention, éditer;sans la permission 
de Manzoni et-sans rien lui payer, I Promessi Spos i, l 'ceuvre la plus célèbre que 
les lettres italiennes ont produite dans le siècle dernier. La question ne fut 
réglée qu'en 1864; et on peut dire que c'est autour d'elle que se c·oncentra en 
Italie toute la discussion en matière de droit d'auteur et de contrefaçon pendant 
cette longue période qui précéda la première loi sur la propriété littéraire de 
l'Italie unifiée (1865). Cf. De Rubertis, Documenti manzoniani, Napoli, 1926, 
p. 5-56. 
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ticulièrement généreuse et chevaleresque à l'égard des étrangers. 
En effet, le déoret-loi de 1852 a reconnu aux auteurs d'ouvrages 
littéraires ou artistiques publiés en pays étranger les mèmes droits 
qu'aux auteurs d'ouvrages publiés en France, sans aucune c@ndi
tion de réciprocité. 

Cette manière d'agir était la seule bonne. Depuis dix ans, la 
France cherchait à se lieF avec les nations étrangères pour la pro
tection réciproque des re1,1vres de l'intelligence ; elle n'était par
venue qu'à conclure ql!l.atre conventions. Cette procédure était donc 
excessivement longl!l.e et, pour arriver à ce maigre 1résultat, la France 
avait dù acheter quelques-uns de ces traités par des concessions 
douanières. La France aurait pu, abandonnant le système de la 
réciprocité diplomatique, s'arrèter à la proclamation de la réci
procité de fait ou réciprociité légale. Mais, déjà, M. Villefort (De la
Propriéié liiiéraire et artistique au point de vue iniernational, Paris, 
1851, p. 53 et suiv.) api[i)réciait ainsi le prim.cipe de la réciprocité en 
matière de droit d'auteur: cc C'est, au point de vue de la législation 
internationale privée, un principe beaucoup plus fécond en appa-: 
rence qu'en réalité. Rien n'est plus facile <que de l'inserire dans la 
loi; mais les difficultés deviennent le plus souvent insurmontables . 
quand, sans avoir été organisée dans ses moyens d'application, 
c.ette thèse vient se heurter aux mille susceptibilités de la réalité 
nationale, à l'organisation judiciaire et à la procédure de chaque 
peuple. n De sorte que, par exemple, M. Renault, du-coté de la France, 
M. Klostermann, du coté de la Prusse, ont pu démontrer que, meme 
vis-à-vis de la loi prussiem1e du 11 juin 1837 établissaID.t le principe 
de la réciprocité légale, et mèmè après la loi française de 1852, les 
Français ne pouvaient prétendFe à une protection en Prusse qu'en 

vertu de conventions inter:nationales. 
En effet, à une certaine époque, le principe de réciprocité est ins

crit dan.s Ies lois de presque tous les pays. Toutefois, on ne se con
tente pas de cette garant ie légale. Ce que la volonté du législateur 
a créé, un de ses caprices peut aussi le détruire. On signe donc des 
conventions pour s'enlever réciprnquement le pouvoir de sup
primer ce que l'on a établi motu proprio. Mais, d'autre part, il 
fallait reconnaìtre - quelles que soient l'importance et l'utilité 
que l'on veuille attribuer à ces conventions - qu'elles ne pouvaient 
pas constituer un système de protection internationale suffisant,J 
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à cause de leur diversité, de leur instabilité, et meme à cause des 

complications que ces deux caractères apportaient souvent dans 

leur exécution. On mettait, surtout, en avant cette considération 

que les meilleures conventions internationales ne valaient point 
un article de loi inséré dans les codes nationaux, puisqu'elles étaient 

exposées à l'annulation en cas de rupture diplomatique. De toute 

façon, on se heurtait à des obstacles, tantot le Scylla de l'arbitraire du 

législateur, tantot le Charybde de la rupture diplomatique. 
Ajoutons à cela que l'usage assez répandu de la clause de la 

nalion la plus favoris ée finissait par détruire toute l'importance 

des traités particuliers, les intéressés se référant de préférence à 

ceux des traités qui leur paraissaient les plus avantageux. Il s'en

suivit un mouvement vers l'unification qui avait pour lui -la sim
plicité, le désir d 'éviter les complications résultant de l'exercice de 
plusieurs t raités et aussi le besoin de remédier à la fragilité des 

traités particuliers. Il fallait donc viser à la création de ce droit 
ihternational applicable chez t ous !es peuples civilisés, dont parlait 
déjà Lamartine en 1841. 

7° Le mérite d'avoir déclenché le mouvement en ce sens revient 
aux auteurs et aux.artistes, qui ne se sont pas Iassés d 'en formuler 

et d'en renouveler le vreu 9ans Ieurs assemblées et dans leurs 
congrès. Mais, si l'on sait que l'honneur de l'initiative revient 
ainsi aux principaux intéressés - la diplomatie ayant manreuvré 
sur un terrain déjà préparé par eux - on ne connait pas encore 
suffisamment, et peut-etre est-ce instructif à connaitre, l'enchai
nement des circonstances qui ont fait trouver la formule, pour ainsi 
dire, libératrice. 

La Belgique, l'ancien repaire de la contrefaçon, fut la première 

à encourager le mouvement. Un congrès littéraire et artistique, 
réuni à Bruxelles en 1858, après avoir rendu hommage à l'esprit 
libéral du décret français de 1852, déclara que cc le principe de la 
reconnaissance internationale de la propriété des reuvres littéraires 

et artistiques en faveur de leurs 'auteurs doit prendre place dans la 
législation de tous les peuples civilisés. Ce principe doit etre admis 
cl.e pays à pays, meme en l'absence de toute réciprocité. » Le meme 
vreu était encore formulé par un -second Congrès, réuni à Anvers 
en 1861, et par un Congrès artistique réuni dans la meme ville, 
en 1877, à l'occasion des fetes de Rubens. 
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Mais les idées, généreuses et larges, préconisées par le Congrès de 
Bruxelles tardèrent longternps à eliltrer dans le domaine des faits. 

Ce fut seulement vingf ans plus tard, en 1878, que le Congrès de la 
propriété littéraire et le Congrès de la propriété artistique, qui se 

réunirent à Paris, à l'occasion de l'Exposition universelle et qui 

furent présidés, le premier Jl)ar Vietar Hugo, le second par Meis

sonier, se prononcèrent, chacun de son céìté, pour Ja formation d'une 

Union des divers États animés du désir de faire reconnaitre les 
droits <;I.es écrivaim.s et des artistes dans les rapports internationaux. 

On hata beaucoup la réalisation de cette Union en créant une 
Association liltéraire et artistique internationale, qui se donna camme 
tache principale d'arrive:r à faire reccmnaitre toujours mieux le 

droit des auteurs sur leurs reuvres. Et c'est à la session tenue à 
Rome en 1882 que l'idée se précisa et entra clans une période de 
réalisation. 

§ 3. - Mais, dans le mouvement vers l'uni.té, deux courants 
avaient prédominé jusqu'au commencement de l'avant-dernière 
décade du siècle passé 1• Ils finirent par se heurter à Rome, lors 
du Congrès de 1882, d'um.e maniè:re très vive, mais lleureusement 
non infécom.de, puisque de leur choc jaillit la vérité, ou, si l'on 
veut, la seule vérité pom le moment réalisable. C'était, d 'une 
part, ce que nous pourrons appeler le courant latin, et, d'autre part , 

le courant germanique. 
D'une part, en effet, dewuis le premier Congrès de Bruxelles de 

1858, on. avait revé de pouvoir créer · une protection efficace des 
droits des auteurs et des artistes, de pays à pays, par l'unification 
des lois ou par l'unité législative. Au Congrès précité de Paris 
en 1878, M. Clunet avait développé l'idée de créer une période 
transitoire jusqu'à l'unification des droits. Il avait aussi signalé 
à cet effet quelques dispositions fondamentales que les pays les 
plus avancés aurafont été tenus d'incorporer dans leur droit interne. 
« On constaterait, disait Clunet, quels sont les points fondamen
taux q:u'!il convient d'adopter dans chaque loi nationale pour par
venir à l'harmonie désirée. L'ceuvre de chaque législateur national 

serait ail0.si singulièrement simplifiée; il aurait pour point de départ 

1. Rothlisberger, Le vingt-cinquième anniversaire de la Convention de 
Berne du 9 septembre 1886, dans le D. A., 1911, p. 116 et suiv., tirage à part, 
Paris, 1912; étude précise et précieuse dont nous nous sommes largement servi. 

_g 
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des règles certaines dont l 'autorité serait d 'autarit plus considérable 
qu'elles auraient eu la rare fortune d'avoir réuni le suffrage dè plu
sieurs nations; il les inscrirait dans la loi qu'il compléterait, à son 
·gré, par des dispositions particulières. >> A son tour, M. de Marchi, 
avocat à Rome, avait élaboré une loi-type, composée de 129 articles, 
laquelle était censée représenter la coordination idéale de toutes 
les lois sur la matière, soit cc l'uniformité des lois de propriété litté
raire, qui n'est pas une utopie. n 

D'autre part, le Cercle allemand de la Librairie (Boersenverein 
'der deutschen Buchhaencller), dans une réunion tenue à Heidelberg 
en 1871, ayait songé à procéder d'une foçon toute différente. On 
aurait voulu mettre plus d'uniforrnibé dans les traités littéraires 
-particuliers en élaborant, le cas échéant, par une entente interna
tionale, une Convention-modèle (Normal-Lileraruerlragsentwurf), 
qui aurait été appelée à remplacer peu à peu les traités existants. 
Il en serait résulté une série de traités taillés sur le meme patron , 
mais de durée inégale, bilatéraux, isolés et sans liens extérieurs 1. 

La loi-type de Marchi et la Convention-modèle de la Librairie 
allemande (rédigée et développée •par le secrétaire général du 

1Boersenverein, Paul Schmidt, surnommé der Europaer-Sclmlidt, 
ou Schmidt l'Européen, en raison surtout -de ses tendanees interna
tionales), furent toutes les deux présentées au Congrès de Rome. 
La discussion s'engagea sur le point suivant de l'ordre du jour : 
« Discussion d'un projet de loi pour l'unifìcation de la législation 
relative à la propriété intellectuelle. n Il s'agissait du projet de 
Marchi; M. Paul Schmidt le qualifìa de travail de compilation 
beaucoup trop vaste et trop peu précis; et il pensait d'abord lui 
opposer le projet de Convention-modèle du Cercle allemand de la 

· Librairie. 
Mais, à Rome meme, les vues de M. Schmidt se précisèrent. 

L'exemple des Unions déjà fondées (Télégraphe, Géodésie, Postes) 
avait porté ses fruits. Écoutons 'lVI. Schmidt raconter lui-meme, 
dans un rapport adressé au Comité exécutif du Boernenverein, les 
événements du Congrès de Rome. cc Dans des conversations privées 
que j'eus déjà les premiers jours avec divers délégués au congrès, 
j'exposai qu'on devrait poursuivre la réglementation de la pro-

1. Gollliriedvich, Denkschrifl zur Erinnerung and die Begrilndung der Bernèr 
!Uebereinkunfl , Leipzig, 1911. 
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tection internationale du droit d'al!l.teUT par une voie autre que 
celles suivies jl!l.squ'ici; une matière si éminemment internationale 
ne saurait jamais etre réglée d'l!l.ne manière satisfaisant tout le 
monde par la conclusion d'un traité littéraire particulier; ce but 
ne serait réalisable que si l'on s'efforçait de créer, par analogie avec 
l'Union postale universelle, une Union universelle pour la proteciion 
du droit d' auteur. » Qui donc participa à ees fructueuses conver,sa
tions privées? M. Jules Lermina, le secrétaire perpétl!l.el de l'Asso
ciation littéraire et artistique internationale, nous a raconté ~es 
souvenirs et ces conversations. cc Un matin de ma,i 1882, trois 
membres de l'Association se réunissaient modestement dans une 
Trattoria au pied du Capito.le. C'étaient un Norvégien, Frédéric 
Batzmam1; un Allemand, Paul Schmidt, et un Français, le signa
taire .de oet article (c'est-à-dire Jules Lermina). Dans la causerie, 
l'idée fut émise que peut-etre il ne serait pas impossible de pro
voquer la conclusion d'une Convention internationale pour la 
reconnaissance du droit des autel!lI's, analogue aux Con:ventions déjà 
existantes pour les Monnaies et pour les Postes. Et tout de suite .•• 
-0n résolut de se mettre à l'ceuvre. Qui se serait douté qu'un in
strument diplomatique de cette importance (c'est-à-dire, la Con
:vention de Berne) pourrait tiirer son origine d'une causerie de café ... 
ou de trattoria? » On serait tenté de dire que, meme dans la modeste 
Trattori&, au pied du Capitole, étaient encore immanents et l'im
mortel esprit juridique de Rome et son incomparnble talent d'orga

nisation internationale. 
En effet, le Congrès de l' Association littéraire et artistique adopta 

dan~ la séance du 23 mai 1882 une proposition où on demanda 
cc qu'une Conférence composée des organes et des représentants des 
groupes d'intéressés se réunisse p0M discuter et se concerter su.r 
un projet de créa.tion d'une Union de IJ!)ropriété littéraire. » 

Quant à la transformation de cette première initiative en négo
ciations 0fficielles, trois Gouvernements s'y sont intéressés suc

cessivement. 
Le Gouvernement français, en premier lieu, qui, su.r les instances 

du Colil'grès de 1878, avait nommé une Commission chargée d 'inau
gurer les pour,parlers pour la conclusion du conc0rdat proposé par 
M. Chrnet. Mais cette mission ne fut pas accomplie; l'horizon poli
tique était alors voilé; au surplus, la France voua toute sa sollici-

g 
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tude à la réussite d'une autre entreprise internationale, savoir la 

fondation d'une Union internationale pour la protection de la pro
priété industrielle, qui aboutit à la Convention de Paris de 1883. 
L'Italie, en second lieu. Au Congrès de Rome de 1882, M. Carlo del 
Balzo formula la proposition suivante : « Le Congrès émet le vreu que 
le Gouvernement italien prenne l'initiative des pourparlers avec les 

autres Gouvernements pour formuler un projet en vue de l'unifì.
cation des législations sur la propriété littéraire. n Cette proposition 
fut adoptée à une forte majorité. Mais, immédiatement après, le 
norvégien Batzmann recommanda de fixer le lieu de réunion de la 
Conférence, prévue dans la résolution · adoptée par le Congrès, à 

Berne, « la ville internationale par excellence. n Le choix de Berne 
ratifié sans opposition, la Suisse put << remplir de nouveau avec 
succès son role modeste, mais utile, d'hote impartial et conciliateur. » 

La Conférence, décidée par le Congrès de Rome, se réunit à Berne 
en 1883, et arreta un projet de Convention qui, dans sa pensée, était 
de nature à servir de point de départ à des négociations officielles; 
elle pria en meme temps le Conseil fédéral Suisse de prendre l'ini
tiative de ces négociations. Le Conseil fédéral accepta la mission qui 
lui était ainsi comfiée; et, à la suite des réponses liavorables qu'il 
reçut, il convoqua successivement à Berne deux Conférences diplo
matiques en 1884 et 1885. Enfin, le projet élaboré par ces Confé
rences fut transformé le 9 septembre 1886 en une Convemtion, qui 
créait une Union pour la protection des ceuvres lilléraires et artistiques, 
et qui a été signée par les représentants des dix États suivants : 
Allemagne, Belgique, Espagne, France, Grande-Bretagne, Haiti, 
ltalie, Libéria, Suisse, Tunisie. « Telle qu'elle se trouve constituée 
pour ses débuts, l'Union internationale pour la protection des ceuvres 
littéraires et artistiques représente une notable partie de l'huma
nité. Elle régira les droits d'auteur sur un territoire comptant environ 
500 millions d'habitants. Elle embrasse en Europe les principaux 
pays de production littéraire et artistique. >> Ainsi s'exprimait devant 
la Conférence de 1886 son éminent président, M. le conseiller fédéral 
Numa Droz, auquel est dù en grande partie le succès de l'entreprise, 
jugée téméraire à son début. Et, plus tard, le meme Droz disait que 
la Convention avait « créé pour tout le territoire de l'Union interna
tionale un droit de cité qui fait véritablement des auteurs les citoyens 
d'une grande République des lettres et des arts. n 

' 
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Deux créations principales sont, partant, issues de la Conférence 

de Berne de 1886 : la Convention et l' Union, créations distinctes 
bien qu'enchevètrées et interdépendantes. II y eut, en effet, avec 
le temps un développement juridique de la Convention et une 
extension territoriale de l' Union. 

a) La Convention de Berne avait prévu elle-mème que, dans des. 

Conférences périodiques, elle serait soumise à des revisions, en 
vue d'y introduire des améliorations. 

La première revision eut lieu à Paris en 1896; mais, n'ayant pu 
faire entrer les modifications adoptées à Paris dans le corps mème 
de la Convention, on dut les stipuler sous forme d'un Acte addi
tionnel du 4 mai 1896. Mais cette première revision ne formait qu'une 
phase provisoire ou intermédiaire. Tout engageait les milieux diri
geants à procéder à un remaniement approfondi et définitif du Pacte. 

La Conférence de Berlin, qui dura un mois (du 15 octobre au 
13 novembre 1908) et fut particulièrement brillante et laborieuse, 
se mit à coordonner les divers actes épars et à refondre toutes les 
stipulations antérieures avec les nouvelles en un seul texte. Tout en 
respectant les fondements éprouvés de l'ancienne Convention, la 

Conférence alla plus loin dam.s l'élargissement de certaines règles 
de droit et elle réussit à résottdre un assez grand nombre de pro
blèmes mùrs pour l'unification, tant la protection des auteurs et 
des artistes s'était développèe dans l'intervalle, grace à l'action des 
législateurs et à la propagande des syndicats et groupements d'inté
ressés. Le texte ainsi adopté à Berlin s'intitula : Convention de Berne 
revisée pour la protection des ceuvres littéraires et artisliques. Il faut, 
toutefois, remarquer, que la Conférence a permis aux États unio
nistes de maintenir, provisoirement, sur chaque article, les stipu
lations auxquelles ils s'étaient arrètés auparavant. 

Enfin, le 24 mars 1914, a été signé à Berne un Protocole additionnel 
à la Convention de Berne revisée du 13 novembre 1908; qui autorise 
les États adhérents à limiter la portée de la Convention relativement 

aux auteurs non unionistes. 
b) Quant à l'extension territoriale de l'Union, il faut remarquer 

qu'avant la grande guerre huit États s'étaient ralliés à l'Union 
successivement, c'est-à-dire depuis sa fondati-on 1 

: le Luxembourg 

1. L'adhésion de ces différents États avait été préparée par un vi:f mou
vement d'opinion publique. Cf., par exemple, de Beaufort, § 3, p. _ 52 llt sniv.; 

' ' I , 
/ 
; 
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(1888), Monaco (1889), la Norvège (1896), le Japon (1899), le Dane
mark (1903), la Suède (1904)1 le Portugal (1911), les Pays-Bas (1912). 

Nous avoas encore deux faits à signaler. 
,Il existe en Amérique des Unions de moindre importance que 

l'Union de Berne pour la protection de la propriété artistiq:ue et 
littéraire : telles l'Union créée par le Traité signé à Montevideo le 
11 janvier 1889 entre un certain nombre d'États de l' Amérique du 
Sud et l'Union créée au cours de la deuxième Conférence panamé
ricaine entre un certain nombre d'États de toute l'Amérique, par 
la Convention signée à Mexico le 27 avril 1902, qui a été plusiéurs 
fois modifiée et revisée aux Conférences ultérieures, par exemple 
cel1es de Rio de Janeiro du 13 aoùt 1906, et de Buenos Ayres du 
11 aoiìt 1910 1• 

D'autre part, les États unionistes ont conclu entre eux des Con
ventions particulières. Ces Conventions ont, le plus souvent, pour 
unique objet d'assurer, réciproquement, aux signataires une garantie 
plus spécifique et plus immédiate; mais elles ont chaque fois donné 
lieu à de véritables unioas plus restreintes dans le sein rneme de 
l'Union de Berne. 

De sort e que nous nous trouvons vis-à-vis de toute une série de 
cercles, soit excentriques et distincts (Unions européennes, Unions 
américaines), soit imparfaitement superposés (Unions spéciales 
européennes et européennes-américaines), qui présentent, partant, 
des points communs en meme temps que des poiats qui leur sont 
respectivement propres. 

§ 5, - Tel était le développement pris par la Convention de 
Berne, telle 1'extension atteinte par l'Union, lorsqu'en 1914 la 
grande guerre éclata. 

Kok, Aulorsrechl en Berner Convenlie, Rotterdam, 1905; Van Praag, De Auteur
swet 1912 en haar Verband tot lhe herziene Berner Convenlie, Rotterdam, 1912; 
Van Wissenkerke, Het Aulorsrechl in Nederland : A uleurswet 1912 en herziene 
Berner Convenlie, Gouda, 1913; Torp, Hvorfor bar de nordische Lande fi.ltraede 
Berner Konventionen, Stockholm, 1895; Pélilion des auleurs suédois pour l'admis
sion à la Convention de Berne, Suède, 1903 ; Ollgard, Lov om fortfatleret oj 
Kunstnerret saml Berner-convenlionen, Kopenhagen, 1904; Gruntwig, Kort 
fremstilling af fort/allerellen, Kopenhagen, 1905. 

1. Weil, American Copyright Law, Chicago, 1907, p, 828 et suiv. et en général 
Basdevant, La Coniérence de Rio-Janeiro de 1906, et l'Union internatìonale 
des Républiques américaines, dans Revue générale de Droil inlernalional public, 
XV (1 908), p. 243 et suiv.; Urrutia, L cs conf"érences pan-américaines, Paris, 
1923, p. 87. 
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Quelles en ont été les conséquences? Voyons à les réunir dans 
un tableau d'ensemble. Dans ce tableau il y a beaucoup d'ombres, 

mais aussi quelques iparties lumineuses. De sorte qu 'on pewt en 
dresser un bilan, avec actif et passi{ 1. 

A l'actif nous estimons devoir inserire avant tout certaines mani
festations, desquelles il résulte que, non seulement dans les cercles 
officiels, mais encore dans les milieux professionnels intéressés, la 
Convention de Berne a toujours été considérée camme soustraite 
au conflit mondial. C'est en ce sens que le Cercle allemand de la 
librairie, la Société des marchands de musique et celle des éditeurs 
de musique se sont prononcés, c'est-à-dire que ,, l'Allemagne se 
considère ce>mme liée par la Convention de Berne. ii Le Synclicat 
pour la protection de la propriété intellectuelle à Paris a émis le 
vceu qu'aucune atteinte ne fut portée au principe de la protection 
internationale de la propriété intellectuelle tel qu'il est consacré 
par la Convention de l'Union. En Angleterre, l'Association des 
éditeurs et la Société des auteurs se sont rangés, par cliverses mani
festations, à la suite de la Convention de Berne. En Italie, le Comité 
de l' Association des imprimeurs et Iibraires et l' Association des 
éditeurs et :marchands de musique décidèrent de considérer ,, la 
Convention de Berne comme simplement suspendue pendant la 
guerre et de la tenir comme étant en pleine vigueur et d'en sou
haiter la conservation à l'avenir comme un noble document 
de culture et de progrès. » Meme des associations existant dans 
des pays non unionistes, comme la Ligue des auteurs améri
cains, exprimèrent, en pleine guerre, leur admiration pour cet 
acte (< d'une valeur inestimable, i> et recommandèrent énergi
quement l'adhésion de leur pays au consortium d'États qu'il 

,régit. ,, 
Cette espèce de verdict de la conscience juridique mondiale a 

reçu la sanction de plusieurs des spécialistes les plus cotés des diffé
rents pays. Déjà avant la guerre et, partant, à une époque non sus
pecte, le pr Strupp avait soutenu, dans un article remar quable sur 
les Unions internationales, que les Unions, telles que celle de Berne 
pour la protection des ceuvres littéraires et artistiques, c'est-à-dire 
fondées sur une Vereinbarung, ne pouvaient etre clissoutes par suite 

10. Cf. LeBilan de la Guerre mondiale en matière de Propriété intellectuelle, 
dans D. A., 1920, p. 37, 50, 66 et suiv. 

1 
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d'une guerre, mais simplement suspendues 1. Tout au commencement 
de la guerre, le pr Rothlisberger, l'ancien directeur du Bureau de 
Berne, très justement alarmé du sort réservé aux droits des auteurs, 
prit leur défense avec l'énergie qui lui était propre et avec son 
incomparable compétence2 • Pour étayer ses propres arguments, le 
pr Rothlisberger cite Martens, Bliintschli et Rivier, et, avec eux, 
il aff1rme que les conventions destinées à régler les rapports inter
nationaux à caractère permanent et de nature essentiellementjuri
dique, notamment les traités dérivant du droit nature!, ne sont pas. 
affectées par la guerre. Or, les traités littéraires rentrent incontes
tablement dans cette catégqrie d'arrangements. Il rappelait, en 
outre, que, parmi les campagnes menées par les littérateUFs et par 
les artistes, l'une des plus actives fut dirigée contre la solidarité 
ordinairement stipulée entre les arrangements de commerce et ceux 
relatifs aux droits intellectuels, parce que cette confusion entre les 
deux matières avait pour résultat de faire dispara'ìtre, en cas de 
guerre, toute protection des droits intellectuels, tandis que la guerre 
ne pouvait pas la supprimer lorsqu'on avait pris soin de ne pas 
insérer les conventions y relatives dans des traités de commerce 3• 

Rothlisberger arrivait enfin à la conclusion que les conventions 
telles que celle de Berne ne sont ni annulées, ni meme suspendues, 
mais tout au plus entravées dans leur application par l'effet d'une 
force majeure, de sorte qu'elles reprennent vie, automatiquement, 
après la conclusion de la paix. 

Mais, puisque nous avons mentionné le Bureau de Berne, il faut 
lui rendre cette justice, qu'il a fait de son mieux pour sauvegarder 
la Convention, dont non seulement l'application, mais le dévelop
pement futur est confié surtout à ses soins. Ce n'est pas de sa 
fante si les règles qu'il avait dégagées, et !es indications opportunes 
qu'il avait données pour faire sortir l'Union victorieuse de la péril
leuse impasse de la guerre et de l'après-guerre, n'ont pu obtenir 
toute la considération qu'elles méritaient. C'est bien plut6t que 

1. Strupp, Verwaltungsgemeinschaften, in Worlerbuch des Deulschen Slaals -
und Verwaltungsrechl de Stengel et Fleischmann, III, Tiibingen, 1914, p. 73& 
et suiv. 

2. Rèithlisberger, Das Schicksal der Literarvertrage und Literar-sowie anderer 
Rechtsschutsunionen im Kriege; dans la Schweizerische Jurislen-Zeitung, Xl 
(1•' octobre 1914), p. 74-78; tirage à part, Ziirich, 1914. 

3. Darras, p. 249, i:>- 657, n° 1. 
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ceux auxquels cette lourde tàche était échue n'ont pas su s'en tirer 
d'une façon irréprochable, ainsi que nous allons le voir 1• 

Telle est, du reste, l'opinion dominante non seulement en Alle
magne et en Suisse, mais en AngleteFre, aux États-Unis d'Amérique, 
en France, etc. Un auteur anglais, Coleman Phillipson, distingue 
trois sortes de traités : a) ceux qui ne sont pas touchés par la guerre; 
b) ceux qui sont simplement Shl.spendus; e) et enfin ceux qui sont 
annulés ipso facto par la déclaration de guerre. La première classe 
comprend les Conventions internationales concernant la protection 
de la propriété littéraire et artistique, lesquelles ne peuvent etre 
suspendues que dans les rapports entre belligérants; car ces traités 
ont contribué à établir le droit des gens ou les bases permanentes 
d'associations d'États 2 • P. Richard de Wolf, membre du barreau de 
Washington, se range à cette opinion., et conclut : <e L'on peut donc 
admettre que, d 'après la doctrine autorisée à l'état actuel du droit 
des gens, les traités littéraires sont maintenus pendant la guerre, 
quand bien meme les droits qu'ils assurent seraient neutralisés dans 

leurs effets 3 • >> 

Nous estimons ne pouvoir rnieux olore cette revue d'auteurs des 
différents pays qu'en rapportant les généreuses paroles d'un des 
spécialistes français les plus renommés, M. Albert Vaunois: <e L'Union 
de Berne persiste assurément, malgré la guerre, vis-à-vis des pays 
neutres; eUe subsiste donc meme entre les belligérants. La rédac
tion du traité ne comporte pour les adhérents aucun cas de dénon
ciation limitée et nominative, ou plutòt aucun cas d'exclusion 
visant une nation avec laquelle un ou plusieurs d'entre eux sont 
en guerre; ils ne peuvent, par un effort unilatéral, désagréger le 
bloc unioniste et en détacher de force un élément. Mais les circon-

1. Cf. La Protection internationale de la Propriété inlellectuelle et la Guerre 
mondiale (1914-1918). Travaux préparatoires en vue de la paix . Pubiication 
documentaire éditée par !es Bureaux internationaux de l'Union pour la protec
tion de la Propriété industrielle et de l'Union pour la protection des CEuvres 
iittéraires et artistiques, Berne, 1919, où (par exemple, p. 74), très justement, 
on posait comme base que « !es traités d'Unions internationales sont des traités 
collectifs non abrogés par la guerre. • 

2. Coieman Phillipson, Termination of War and Trealies of Peace, New-York, 
1916. · 

3. De Wolf, La Guerre mondiale et son influence sur les rapports, en m atière 
de droit d'auteur, avec l'Allemagne, l'Autriche et la Hongrie, dans D . A., 1925, 
p. 39 et suiv.; cf. aussi Reinsch, Public international Unions, their Work and 
Organisation, 2• éd., Boston, 1916, p. 169. . 
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stances influeront évidemment, de façon transitoire, sur l'applica
tion de la Convention .... La, sauvegarde des droits de l 'art, et des 
artistes, m.ème aux temps de brutalité, est ancienne en France. 
Dès le xvn° siècle, en l'absence de tout traité diplomwtique, elJe a 
été judiciairement reconnue au profit de Rubens. Le peintre flamand, 
sujet des princes de la Maison d'Autriche, avait à Paris, depuis 1619, 
un privilège de gravure pour ses tableaux; il av-ait chargé du débit 
das exemplaires le marchand d'estampes Tavenniar. Quand com
mença la période française de la Guerre de Trente ans, le monopole 
de Rubens fut attaql!Lé comme contraire à l'ordre public et à l'état 
de guerre établi entre la France et l' Autriche; on Féclama meme la 
confiscation des planches et gravures qui seraient trouvées sur t out 
le territoire. La question de l'annulation des droits d 'auteur par 
les hostilités se t rouvait ainsi posée. Rubens protesta. Un prncès, 
s'engagea et la 2e chambre des enquetes du Parlement de Paris, 
au moyen de trois arrets successifs prononcés en 1635 et 1636 (le 
dernier arret fut rendu sur requet e civile), maintint le privilège de 
l'artiste. Le droit d'auteur d'un artiste de nationalité ennemie sur-_
vivait à la guerre. Souhaitons, le vreu dut-il ètre illusoire, qu'au 
moins dans le domaine du droirt, ni les doctrines ni h~s rnreurs, 
n'aient rétrogradé; que l'Europe d'aujourd'hui suive l'exemple 
donné par la France d'il y a trois cents ans; que le respect des reuvres 
d'art ne soit pas un préjugé suranné, et qu'au libéralisme du 
xvue siècle (si on peut attribuer cette qualité aux contemporains de 
Richelieu), on n'ait pas à opposer la sauvagerie du xxe siècle 1. ,, 

Passons aux manifestation de caractère officiel. 
A la date du 10 aoùt 1916, la Grande-Bretagne a promulgué une 

loi, qui investit un curateur ad hoc du droit d'auteur sur toutes les 
reuvres parues pour la première fois ou créées dans un pays ennemi 
pendant la guerre, curateur qui jouit, par rapport à l'reuvre, de 
tous les pouvoirs, droits et moyens de recours que l'auteur aurait 
eus sans l'état de guerre. Car, en raison de diverses particularités 
de la législation britannique, les_ reuvres parues dans un pays ennemi 
pendant la guerre risquaient d'ètre sans protection en Grande-Bre
tagne, et c'est afìn d'empecher les contrefacteurs de s'en emparer. 
que le Gou1Vernement anglais a pris cette mesure. Mesure qui, 

t. Vaunois, De l'état de guerre et de la répercussion ... sur J'application de· 
Ja Convention de Berne, dans D. A., 1914, p. 145 et suiv. 
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t outefois, provoqua en Angleterre, et mème ailleur s, une opposition 

parfois violente et des critiques acerbes 1. Mais, au bout du compte, 

mème l'organe officiel du Bureau de Berne devait constater que le 

droit d 'auteur, fout amoindri qu'il était ainsi en Angleterre à la 

suite de l'impossibilité dans laquelle se trouvaient les ennemis de 

le faire valoir et de s'opposer ou de consentir à son exploitation, 
subsistait néanmoins in thesi sous l'administration forcée du cura

t eur; et que, gràce mème aux discussions que la loi avait déclan
chées, l'idée de la valeur intrinsèque de la Convention de l'Union 

de Berne s'était ancrée encore davantage dans les esprits 2• 

Cela, pourtant, ne peut nous dispenser de rendre un hommage 

mérité à l'esprit franchement libéral et à la cl.iscipline scrupuleuse

rnent unioniste de certains juges allemands. En efiet, le Tribuna! 

supreme hanséatique, dans un arrèt du 14 juillet 1917 (Ricordi 

contre Benjamin) à propos des Opéras de Verdi, déclara expressé
ment que, (( si la guerre a entrainé l'abrogation du traité littéraire 

germano-italien, il n 'est pas de mème en ce qui concerne la Conven

tion de l'Union qui englobe, outre l' Allemagne et l' ltalie, des 

États neutres et qui .a créé un Consortium ne pouvant ètre dissous 

par l'état de guerre entre quelques-uns de ces membres; et qu'en 
tout cas, les droits acquis par des particuliers en vertu de la Conven

tion restent intacts, malgré la guerre 3• » 

De sorte que nous ne pouvons que souscrire aux judicieuses 
remarques que, tout au commencement de la guerre, le Bureau de 

Berne faisait dans son organe offìciel : (( Un groupe plus ou moins 
nombreux s'est formé afìn de poursuivre la satisfaction d 'un commun 

intérèt. Lorsqu'une guerre vient à éclater, certains des membres 
de ce groupement restent neutres et conservent une situation 

inchangée. Les autres deviennent belligérants. Ceux-ci vont-ils se 
considérer comrne déliés réciproquement de leurs engagements unio
nistes, tout en restant attachés aux États demeurés neutres? Il 

'en résulterait une singulière situation, tout à fait ineompatible avec 
le principe fondamenta! des Unions. N'est-il pas évident qu'un pays 

1. Cf. l' intéressante discussion entre le hollandais Van Stockum et l'anglais 
Geoffrey s. Williams, dans la Correspondance passed from 1916 lo 191 8 belween 
lhe Dutch and Britisil Members of lhe Board of lhe International Publishers Con-
gress, The Hague, 1918. . 

2. D. A., 1916, p. 109 et suiv., 119 et SlllV. 

3. D. A., 1918, p. 9 et suiv. 
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ne saurait rester lié à un neutre, tout en se séparant d'un autre 
unioniste, également belligérant, qui lui-meme se considère toujours 
comme également engagé vis-à-vis du neutre? On fait partie 
,d'une Union vis-à-vis de tous ses membres, ou pas du tout; il ne 
peut exister aucun moyen terme, sinon on arriverait à ce singulier 
paradoxe, que, dans un consortium d'États, les engagements 
primitifs se trouveraient brusquement modifiés sans observer les 
délais convenus, et cela vis-à-vis de certains membres, µon des 
autres .... Ainsi, peut-on admettre que la guerre permettrait légiti
mement aux membres de l'Union monétaire latine de rornpre leurs 
engagernents pécuniaires, et d'irnposer à l'adversaire une sorte de 
banqueroute? Quel intéret verrait-on à déclarer qu'un conflit armé 
peut rnettre fin, vis-à-vis d'un ou plusieurs des États contractants, 
-aux engagernents résultant de la convention du rnètre? Les droits 
sur les ceuvres intellectuelles et sur la propriété industrielle cessent
ils d'etre légitimes parce que la guerre éclate entre deux États? 
Non, sans doute; alors pourquoi cesserait-on de les protéger, en 
vertu d'engagernents dont les circonstalilces de la lutte peuvent 
eniTaver l'application, mais non pas vicier l'origine et le caractère, 
quand d'ailleurs leur rnaintien ne saurait gener en rien les nécessités 
de l'attaque ou de la défense? On pourrait raisonner de meme en ce 
qui touche les Conventions d'Union relatives au droit civil, à la 
préservation sanitaire, à la poste, au télégraphe, etc. Il va de soi 
que, lorsque la force majeure résultant de l'état de guerre exige la 
suspension ou meme la rupture des traités, on ne peut éviter de 
céder à son irrésistible pression. Dans le cas contraire, il convient 
de respecter et d'appliquer ces actes, dans l'intéret cornrnun des 
pa.rties en cause. En conséquence, il faut affirmer avec force qu'en 
ternps de guerre, les conventions de cette catégorie doivent conserver 
leur pleine vigueur et continuer d'etre appliquées dans la mesure 
du possible. Sinon, on aggraverait inutilement la répercussion, 
déjà si cruelle, de l'état de guerre sur les intérets privés. Cela signi-' 
fierait vrairnent « ouvrir entre les belligérants, pendant toute la 
-durée de la lutte, une sorte de néantjuridique. » Et on citait oppor
tunément le précédent des dernières guerres. « Pendant le cours de 
la guerre hispano-américaine, de celles des Balkans, de la lutte 
entre l' Italie et la Turquie, jamais le rnaintien des Conventions 
,d'Union n'a été mis en doute. Aucun État belligérant n'a déclaré 
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la rupture de ces Actes vis-à-vis de personne. Après le retour de la 

paix, nulle démarche spéciale n'a été faite pour leur remise en pleine 
et générale vigueu.r. Pour tout le m©nde, si l'application de ces Con
ventions avait été genée ou meme suspendue par l'état d'hostilité, 
leur existence meme n'avait subi aucune atteinte, et on en a repris 
partout l'application aussitòt que les circonstances l'ont permis, 

camme si leur fonctionnement avait été momentanément entravé 
par un phénomène nature!, indépendant de la volonté humaine1

• » 

Le bilan de la guerre comporte, nous l'avons dit, aussi un passif. 
Carla répercussion de l' effroyable crise a été très sensible, meme sur 

le terrain juridique. 
En premier lieu, certaines conventions particulières, qui avaient 

été conclues entre des pays belligérants, sont tombées, tel le traité 

littéraire germano-italien, qui était d'ailleurs déjà dénoncé. 
Il n'est pas douteux, en second lieu, que le nornbre d'reuvres 

tombées dans le domaine public faute d'accornplissernent des condi

tions et des formalités requises pour la protection légale ou conven
tionnelle ne se soit accriì considérablement et, par là, l'appat des 
reproducteurs. En effet, la première publication, à laquelle, dans 
la plupart des pays, est subordonnée la reconnaissance du droit 
d'auteur, comme elle l'est dans l'Union de Berne, n'a souvent pas 
pu etre effectuée. Il en a été de meme de la publication simultanée 
qui devait avoir lieu le méme jour à l'étranger et dans un des pays 
de cette Union. C'est là une ex.igence assez difficile à remplir en 
temps de paix, mais presque irréalisable dans une période troublée. 
De là, la déchéance définitive de bien des droits qui, sans cela, 
auraient pu etre acquis licitement dans l'Union. A tout cela il faut 
encore ajouter la piraterie internationale, les falsifications, le vol 
d' informations, l'usurpation des titres des journaux suspendus et 

des publications abandonnées pendant la guerre. 
Mais la partie la plus lourde à inserire au passif de ce bilan est, 

à notre sens, la manière rien moins qu'irréprochable dont cette 

matière délicate a été réglée par les Traités de paix. 
§ 6. _ Car les traités de paix, signés à Versailles, à Saint-Germain

en-Laye, au Trianon, à Neuilly-sur-Seine et à Sèvres, contiennent 
tous des clauses·spéciales relatives à la propriété littéraire et artis-

1. D. A., 1914, p. 118 et suiv. 
6 
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tique, qui, pour la plupart, sont identiques. Prenons pour base le 
Traité de Versailles qui peut ètre considéré comme le traité-type. 
Ce traité a consacré à la propriété littéFaire ,et air·tistique une sec
tion sp~ iale : la section VII de la partie X (Clauses économiques). 
Les articles de cette section (art. 3Q6-311) ne soEl!t pas !es seuls dans 

lesquels le traité s'em ©ccrnpe : il faut y ajol!lter l'ar ticle 286, relatif 
précisément aux cemvero.tions irnternati@ro.ales. 

Voici le jugement auquel les disp@sitions de ces Traités ont donné 
lieu de la part ol'un aUJteur français des ph1s compétemts, M. Georges 
Chabaud : cc Si l'on rapiprocfae l'reuvre des plénip@itentimres de ce1Ie 
des législateurs et des gouvernements, l' on ,constate qmt rien dans 
le traité n'atteste qu' liUIW systè:me juridique déterDIDiné ait présidé 
à s0n élaborati@m. Towt au coro.traire, la profusion des expressions 
et leur imp; écistoin, par eumple quand il s'agit de qualifi.er les 
perscmnes ou de détermimer des dates oru des délaiis, le défal!lit d'fu.ar
m©rue de certailils artìcles <de la section spéciale, entre eux 011 avec 
d'aulTes de la partie X, l 'obscurité domt reste enveloppé ce qui 
touche au sort des grandes Conventions pendant la guerre et à 1a 
portée de leur remise en vigueur, sont autant de signes par 0ù se 
révèle, pour le moins, un certain manque d'assurance et d 'unité 
de v11es1 • » 

A propos d'imp11écisio1i1, nous voulons nous b@rner à eil signaler 
uine seule; la section VII du traité de VersaiUes ai pour titre : Pro

priété industrielle, et comprend sous ce titre, non seulement la pro
priété industrielle, mais les olroits des autel[rs sur les reuvres litté
raires et artistiquesl Après cela, on ne peRt s'étonner de voir M. Cha
baud arriver à .cette conclusion : « Les c©ns1la:tation qui précèdent 
montrent que les rédacteurs· du traité ne se sont guère souciés d'em
ployer une t erminologie rigoureuse et uniforme. » 

Jugement très sévère sans doute que celui de M. Chabaud, mais, 
il faut le reconnaitre, jugement 1rnllement immérité. Il suffit, pour 

1. Chab aud, La Propriété industrielle, liltéraire et arlistique et les Traités de 
paix . Préface de A. Pillet, Nancy-Paris-Strasbourg, 1921. Il est curieux 
d ' omserver qu,e le pr Pillet a accepté de présenter au ])ublic, avec des paroles 
très élogieuses, le livre de M. Chabaud, bien qu 'il soit d'une opinion tout à fait 
contraire à celle de l' auteur. Mais M. Pillet dit dans sa Préface (p. 6), à propos 
des traités et de leurs rédacteurs : • Ce qui ressort des textes ])ar eux édifìés, 
c'est que ces te:i..'tes laissent piace à un nornbre bien grand de quest ions douteuses, 
questions propres à exercer la sagacité des interprètes. • Cela explique tout, 
mais, à vrai dire, ne constitue pas précisérnent un élloge ])Our ces r,édasteurs. 
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s'en convaincre, de considérer la manière dont le Traité s'est exprimé . 
et s'est conduit vis-à-vis des deux questions capitales, qu'il avait à 

résoudre : la remise en vigueur des Conventions, et la restauration 
des droits lésés ou suspendus pendant la guerre. 

a) Voici ce qu'on peut lire, sur le premier point, dans l'article 286 
dl!l traité pour la partie qui nous concerne : <e La Convemtion inter
nationale de Berne du 9 septembre 1886 pour la protection des 
amvres littéraires et artistiques, revisée à Berlin le 13 novembre 1908 
et complétée par le proto cole additionnel signé'à Berne le 20 mars 1914, 
sera remise en vigueur et reprendra son effet à partir de la mise en 
vigueur du présent traité; dans la mesure où elle ne sera pas affectée 
et modi!fiée par les exceptions et restrictions résultant dudit l:raité. » 

Don e la Convention sera remise en vigueur et reprendra son eff et. 
En s'appuyant surtout sur la seconde des deux expressions, 

M. Chab;md estime pouvoir en conclure que la Convention a été 
considérée par le Traité « comme ayant été paralysée, mais non 
comme ayant été dénoncée ou abrogée. » De sorte que, la paix 
venue, elle reprend force et vigueur p·ar le fait meme de la mise en 
vigueur du traité et sans qu'il soit besoin de mesures particulières 

de la part des États. 
Mais voilà qu'une opinion tout à fait différente nous est présentée 

par un homme de la science et de l'autorité du pr Antoine Pillet. 
En effet, on peut lire dans le second volume de son Trailé pra
tique de Droit international privé des pbrases comme celles-ci : 
<e Cette guerre a soulevé, en ce qui concerne l'Union de Berne, une 
question fort grave .... On peut hésiter entre deux explications et 
dire, ou que la guerre a rompu les liens de l'Union, ou qu 'elle s'est 
bornée à en suspendre l'effet. La première de ces deux versions est 
saas doute la meilleure .... II faut admettre que, par l' effet de la guerre, 
le Iien de l'Union a été rompu entre les Puissances belligérantes, et 
cette version parait bien s'accorder avec les termes des articles 286 
et 306 du Traité de Versailles, qui parle de la restauration, du réta
blissement de la convention relative à la propriété littéraire et 
artistique. \Mais ceci _amène une nouvelle difficulté. Cette rupture 
du lien unioniste était-elle absolument complète ou n'existe-t-elle 
que par rapport aux États ennemis? ... Ne peut-on soutenir, en effet, · 
que l'influence d'une guerre ne va pas au-delà des Puissances res
pectivement ennemies? C'est-à-dire qu'elle ne change, qu'elle ne . 
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brise pas les rapports de ces Puissances avec les Puissances neutres·? >> 

Mais M. Pillet de répondre encore une fois : cc Cette opinion est inad

missible. Un État peut faire partie d'une certaine Union ou n'en 

pas faire partie. Il est matériellement impossible d'admettre qu'il 

en fasse partie par rapport à certaines des Puissances comprises 

dans cette Union et qu'en meme temps il n'en fasse pas partie par 

rapport à d'autres Puissances de la meme Union. On ne peut pas 

etTe et n'etre à la fois1 .... Il faut donc dire que les belligérants sortent 

entièrement de l'Union dans laquelle ils se trouvaient avec leurs 

adversaires, et que la dite Union ne subsiste plus qu'entre !es Puis

sances demeurées étrangères à la guerre. On devra donc, à la con

clusion de la paix, rétablir l'Union sur ses bases premières et un 

protocole sera dressé à cet effet2• >> 

Il faut remarquer encore que, si le Traité de Versailles a remis 
en vigueur la Convention de Berne vis-à-vis de l' Allemagne, qui 

y avait adhéré dès le commencement, le traité de Saint-Germain 

(art. 239), le traité de Neuilly (art. 168), le traité de Trianon (art. 222) 

et le traité de Sèvres (art. 272), l'ont mise en vigueur par rapport 

respectivement à l' Autriche, à la Bulgarie, à la Hongrie et à la 

Turquie (qui, au contraire, n'avaient pas encore adhéré à la Conven

tion de Berne), en leur imposant l'oli>ligation d'y adhérer dans un 

délai de douze mois à partir de la mise en vigueur des traités. De 

plus, par un traité signé avec la France, les États-Unis d'Amérique, 

!'Empire britannique, l'Italie et le Japon, le 10 septembre 1919, la 

Tchéco-Slovaquie s' était engagée à adhérer à la C•11vention de Berne. 

Or, nous ne contestons pas qu'au bout du compte on puisse se 

réjouir en constatant que, pratiquement, l'Union internationale 

est restée intacte; qu'aucune défection, aucune dénonciation n'ont 

eu lieu; et qu'au contraire plusieurs États sont entrés dans l'Union; 

tels le Maroc (1917), la Pologne (1920), l' Autriche (1920}, la G-rèce 

(1920), la Tchéco-Slovaquie (1921 ), la Bulgarie (1921), le Brésil (1922), 

la Hongrie (1922),)a Ville libre de Danzig (1922), la Palestine (1924), 

la Syrie et le Liban (1924). De sorte que, jusqu'à ce moment, 27 États 

1. Il est très curieux de relever que M. Pillet se sert ici de la m8me argumen
tation, déjà avancée par le Blll'eau de Berne (cf. § 5 de ce mtlme chapitre), 
qu'il ne fait que renverser. 

~- Pillet, Traité pratique de Droit inlernational privé, II, Paris, 1924, p. 47 et 
suiv., cf. aussi Osterrieth, Gewerblicher Rechlsschulz und Urheberrechl im Frie-
densverlrag von Versailles, Berlin, 1920, p. 2 et suiv. · 

+ 



HISTORIQUE 83 

comprenant 935 millions d'habirtants, ont adhéré à l'Union. Mais 
nous ne pouvons passer sous silence que l'adhésion de l'Autriche, 
de la Hongrie, de la Bulgarie et de la Turquie a été forcée. Cette 
contrainte nous para'ìt peu C<ilnforme au passé historique, à l'esprit 
fondamenta} et aux tendances générales de l'Union de Bernel. En 
effet, l'article 25 de la Convention ne semble viser qu'à des accessions 
tout à fait libres et volontaires. Si bien que la Turquie, par exemple, 
a pu jusqu'ici se soustraire à l'engagement pris par l'article 272 du 
Traité de Sèvres, prétendant se réserver la liberté de traduire en 
langue turque les reuvres étrangères, liberté qu'une Convention 
commerciale conclue à Lausanne le 24 juillet 1923 entre ce pays, 
d'une part, et la France, l' Italie, le J apon, la Grèce, la Roumanie 
et l'État serbe-croate-slovène, de l'autre, lui aurait reconnue. 

b) Mais revenons au Traité de Versailles. L'article 286 de ce traité 
dit encore que « cet acte (c'est-à-dire la Convention de Berne) sera 
remis en vigueur dans la mesure où il n'est pas affecté et modifié par 
les exceptions et restrictions résultant du dit traité. » 

Les exceptions et restrictions, dont parle l'article 286 du traité, 
concernant plus spécialement les ressortissants allemands, les 
actes faits en vertu des mesures spéciales prises à leur égard, conti
nuent à avoir leurs pleins effets : les droits demeurent susceptibles 
d'etre liquidés, etc. Mais nous ne pouvons nous attarderà l'analyse 
de ces dispositions très détaillées et plutòt compliquées. Nous esti
mons plutot devoir nous associer à la juste remarque de M. Chabaud: 
« Le. traité offre en ceci un curieux exemple d'une modification 
apportée à un instrument international par quelques-unes seule
ment des parties qui ont souscrit à celui-ci. Il y a là une atteinte 
portée à l'homogénéité des grandes conventions par la constitution 
d'une sorte d'union restreinte, atteinte qui s'aggrave du fait qu'elle 
ne peut s'autoriser d'aucune faculté laissée par ces conventions. li 

1. A vec raison, à notre avis, le bureau de Berne, tandis qu'il blll.mait, d'un 
coté, la proposition avancée par une Revue suisse (Das neue Europa, 1918, no 2, 
p. 26) d'après Jaquelle la future Société des Nations aurait dil non seulement 
etre régie par une législation uniforme sur le droit d'auteur, mais aussi etre 
étendue obligatoirement à tous les États fédérés (D. A., 1918, p. 15), Jouait, 
d'un autre coté, le traité entre l'Allemagne et la Finlande de 7 mars 1918, dont 
l'article 13 disposait que ce demier pays, qui n'était pas compris dans l'Union 
à Jaquelle la Russie n'avait pas adbéré, acceptait de considérer comme appli~ 
cable, dans ses rapports avec l'Allemagne, la Conventi.on de Berne (D. A., 1918, 

p. 114). 
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Or, « étant donné que les grandes Conventions de Berne et de Berlin 
ont établi un statut international de la pr0priété littéraire et artis
tique, que quelques-unes des parties contractantes ne sauraient 
modifier de leur seule autorité, il faut encore se demander si les 
plénipotentiaires de Versai.lles ne sont pas sortis des bornes que 
leur assignaient ces grandes Conventions et si le · jeu de celles-ci 
.ne conduira pas à <il.es résultats ina.ttendus. >> 

Il nous reste à faire une remarque tJlordre plus général. L'absence 
d'un système bien défini, ayant servi à l'élaboration du traité, et 
la divergence presque radicale et si fàcheuse, divergence qui en est 
résultée dans l'appréciation de sa portée, découlent, peut-etrg, 
d'une soirrce plus profonde que la source trouble des passions et des 
courroux engendrés par la guerre, c'est-à-dire d'une très grave diver
gence de vues, antérieure meme à la guerre, sur la nature jmidique 
de la Convention, de l'Union et du Bureau pour la protection des 
droits des auteurs, et de leurs rapports respectifs. 
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CHAPITRE IV 

LES ORGANES DE LA PROTECTION : 
LA CONVENTION, L'UNION, LE BUREAU 

DE BERNE, ET LEUR NATURE JURIDIQUE 

§ 1. - Dans l'institution de nature et de portée internationales 

née, en 1886, à Berne, où elle a son siège, et désignée précisément du 
nom de la capitale de la Confédération helvétique, il faut bien dis
tinguer trois choses, ou si l'on veut trois moments, trois éléments, 
trois aspects, qui n'ont pas toujours été différenciés avec toute la 

précision désirable : la Convention, l' U nion et le Bureau. 
Voici, par exemple, ce qu'un des maitres les plus éminents de la 

discipline du Droit international, M. Antoine Pillet, professeur à 

la Faculté de Droit de Paris, écri:t à propos de la Convention de 
Berne de 1886: « Ce Traité, qui porte le nom d' Union de Berne, etc. 1 » 

Voici encore ce qu'on peut lire dans le livre, objet d'une célébrité 
si vaste et d'ailleurs si méritée, de M. Paul Fauchille : « Les Unions 

internationa1es sont des Conventions, etc.2 » Nous trouvons quelque 
chose de semblable, et meme de plus significatif, tout en restant 
sur le terrain de la science française 3

, en passant du domaine des 

1. Pillet, Trailé, p. 36 et suiv. 
2. Faucbille; Traité de Droit inlernalional public, 8• éd., t. I, 3• partie, Paris, 

1926, p. 453. 
3. Du reste, d'autr,es auteurs encore de diverses oations et meme des 

documents offlciels appellent Union la Convention entre États (cf. à ce propos 
Benno Baron -von Tolle, Die internalionalen Bureaux der til/gemeinen volker
rechllichen Verwa/l!Nlgsvereine, Tiibingen, 1910, p. 17). Par exemple, dans les bro
chures que nous alloos citer sous peu, le pr belge Descamps (p. 3) parlait de 
, ces conventions universelles, que nous appelons Unions, auxquelles la langue 
allemande applique la dénomination expressive de -Wellverlrage »; le russe 
Kazanski (Die allgemeinen adminislraliven Slaalenvereine, p . 281 et suiv .) défi
nissait les Unioos de cette manière : • die allgemeinen administrativen Vereine 
der Staaten sind die Weltvertrage der Staaten, etc. •, ou bien encor e : • jeder 
Verein ist ein volkenechtlicher Vertrag •; et le pr italien R.apisall(\i-:rnrabelii 
(p. 7 et suiv.) considérait !es Accordi et !es Unioni •comme termes t'quivalents 
oppo,és aux Trallali e Contraili. 
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auteurs du droit international à celui du droit constitutionnel. Un 
des théoriciens les plus renommés de cette discipline, le pr Duguit, 
pense qu'aux Conventions du type de celle dont nous nous occupons, 
un seul nom peut convenir, précisément celui d' Union1• Et à sa 
théorie s'est rangé, tout récemment, un jeune professeur français, 
M. Mare Réglade, qui fait du nom Union le caractère le plus mar
quant des véritables Traités-lois, dont notre Convention serait un 
des prototypes 2• 

Nous ne pouvons adopter cette doctrine et cette terminologie. 
Pour nous, la vérité est, au contraire, celle-ci : « Les Unions inter
nationales sont des groupements d'États, qui ont pour base une 
Convention, etc.; » de meme que, par exemple, une Fédération 
d'États a pour base le Pacte fédéral, mais est tout autre chose que 
le Pacte. Voici, d'ailleurs, les textes. Le traité signé à Berne le 
6 septembre 1886 porte le n~m de « Convention de Berne, etc., ,, 
et son article premier dit : « Les Pays contractants sont constitués 
à l' état d' U nion pour la protection des droits des auteurs sur leurs 
reuvres littéraires et artistiques. ,, Donc, Convention et Union; et 
nous avons vu, en effet, que la Convention peut présenter une évo
lution interne, qui lui est propre, et de caractère éminemment 
juridique; et l'Union, de son coté, une évolution extérieure, qui lui 
est également propre, et de caractère simplement territorial; nous 
avons aussi vu que ces deux évolutions sont tout à fait indépendantes 
l'une de l'autre. · 

De meme, lorsqu'on a essayé de classer ces nouveaux produits 
de la vie juridique internationale, on a bien imaginé une catégorie 
ad hoc, celle des organes communs internationaux, mais on y fourra 
pele-mele deux choses, qu'il fallait au contraire tenir distinctes : 
les Unions et les Bureaux. 

Ce sont là des subtilités juridiques sans aucun résultat d'ordre 
pratique, de pures elegantiae iuris, pourra-t-on dire. Eh bien, non 1 

et nous allons au contraire v9_ir tout à l'heure quelles conséquences 
de la plus haute importance pratique peuvent résulter d'une défi
nition plus ou moins correcte des concepts fondamentaux et d'une 

1. Duguit, Traité de Droil conslitulionnel, t. I, Paris, 1921, § 36, p. 302 et suiv. 
2. Réglade, De la Nature jurldique des Traités internationaux et du sens de 

la distinction des traités-lois et des traités-contrats, dans la Revue du Droit 
public el de la Science polilique, t. XLI (1924), p. 510, 517, 537 et suiv1 
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démarcation plus ou moins exacte des différentes figures juridiques. 
§ 2. - La Convention, avant tout. 
Dans quelle catégorie de traités ou de conventions internationales. 

(il n'y a pas de distinction essentielle entre les deux termes, comme 
on le sait) faut-il ranger la Convention de Berne? « Les diverse& 
classifications des traités ou conventions internationales sont aussi 
nombreuses que les auteurs qui s'en sont occupés, » remarque jus
tement M. Fauchille, qui pourtant ajoute tout de suite : « mais la 
plupart n'ont aucune valeur scientifique. » Il est, partant, inutile 
de s'attarderà les énumérer. Le défaut fondamenta! de ces classifi.. 
cations consiste dans le fait d'avoir pris comme principium divi
sionis, c'est-à-dire comme criterium de différenciation, des particu
larités ou des circonstances purement extérieures des traités : 
à la façon d'un zoologiste, qui croirait bien classer ses animaux, en. 
les distinguant simplement selon la hauteur de leur taille ou la, 

couleur de leur poil. 
Une classification des traités qui a, au contraire, une importance

scientifique en meme temps que pratique, est celle qui, en droit 
international, a été adoptée par des auteurs sérieux tels que, par 
exemple, le pr Triepel en Allemagne, les pr Anzilotti et Diena en· 
Italie, le pr Basdevant en France, etc. 1 . Elle consiste en une· 
adaptation aux traités de la théorie allemande du Gesammtakt on 
Collektivakt ou de la Vereinbarung2, dont le pr Kuntze annonçaiì 
en 1892 au monde scientifique la naissance comme celle d'un nou-
veau concept juridique3• Cette théorie tire sa raison d'etre et son 
principium divisionis des particularités de substance et de struc-

1. Triepel, Volkerrecht und Landesrecht; Leipzig, 1899, p. 27-110; Anzilotti, 
Teoria generale della responsabilità dello Stato nel diritto internazionale, Firenze,. 
1902, p. 25-75; Diena, Principii di Diritto internazionale, 2• édit., I, Napoli, 
1908, p. 14 et suiv.; Basdevant, La Conférence de Rio-de-Janeiro de 1906, et 
l'Union internationale des Républiques américaines, dans Revue générale de 
Droil inlernational public, XV (1908), p. 232. 

2. Voir l'exposition et la critique de la théorie dans Duguit, L'État, le droil 
objeclif et la loi positive; Paris, 1901, p. 394 et suiv.; De Marez Oyens, Het nor
mative Karakter van inlernalionale Traclaten, s'Gravenhage, 1907; Salvioli, 
Sulla teoria dell'Accordo in diritto internazionale, dans la revue Diritto e Giuri
sprudenza, XXIX (1914), n°• 5-7; Stiemer, Die rechlsetzende Staatsvertràge im 
Volkerrecht, Berlin, 1914. 

3. Kuntze, Der Gesammtak, ein neuer RechtsbegrifI, dans Festgabe fii&" 
o. MD.ller; Leipzig, 1892, p. 29-87; cf. Brondi, L'Atto complesso nel diritto 
pubblico, dans Studii giuridici dedicali a F. Schupfer, vol. III, Torino, 1898,_ 
p. 553-604. 

44 
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ture de l'acte juridique, c'est-à-dire de la façon différente dont les 
volontés des contractants se manifestent et se lient entre elles, et 

<lu but différent qu'elles se proposent en contractant. 
Il faut, selon cette théorie, distinguer les tra•iMs~coni:r,df:s et les 

traités-lois. Les premiers constituent un échange de vol@ntés f>OUT

suivant des buts diflérents (par ex., traités de cession de terri
toire, de fournitures de subsides, établissant une servitude inter
nati@nale, et, en général, les traités d'alliance, etc.); ils sont ainsi 
destiinés à satisfaire les intérets opposés des signa-taires. Les volontés 
des contractants s'équilibrent et se balancent, l'u'Ile prornettal'lt 
une chose à l'autre, qui, de son o6té, lui fait une concession; en un 
mot, ils contiennent, sans aucun doute, à la charge des États, vris 
comme tels et indépendamment de leurs sujets, uniquement des 
obligations particulières et concrètes comme celles qui déc0ulent 
des contrats de droit civil; ils créent, partant, une situation juri
dique subjective, c'est-à-dire qu 'ils sont essentiellement subjectifs 
dans leurs effets. Les traités-lois, au contraire, sont le résultat d'un 
accord des volontés; il6 ne sont donc pas de véritables contrats, 
paroe que les parties n'y poursuivent pas des buts opposés, oelui de 
<levenir créanoiè:re, pour l'une, débitrioe, pour l'autre, mais un 
meme but (par exemple, convention de la Haye de 1899 et de 1905 

-établissant les règles de la guerre continentale; déclaration de 
Londres sur la guerre mari time, etc.); ils ont pour o·bjet de fixer 
une règle de condrnte qui doit etre suivie à l'avenir; ils ont pour 
but de poser des principes de droit applicables aux citoyens des 
États contractants, d'.établir une Iégislation commune à ces États 
sur un point déterminé, en somme de créer une règle objective; 

-et ils constituent ainsi, au plus haut degré, u.ne s0.urce de .droit 
international 1. En un mot, dans les trniMs-contrats, il y a -oppn
'sition de parties, de volontés, de buts; dans 1es traités-1ois il .Y a 
.au contraire accord, coi:ncidence, oollaboration. De sorte que, •c@m.me 
le dit M. Duguit, dans ces traités, si l'extérieur de l'acte est c0n
tractuel, le fond ne 1:est pas. 

Tout récemment, pourtant, on a voulu contester la qualité de 
Vereinbarnngen aux Traités-lois, conçus de la façon .<ifue no.l!ls Menons 
-de décrire. 

1. Cf. Réglade, p. 516 et suiv., 537 et suiv. 

.. 
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En Italie, par exemple, le P' Gabriele Salvioli nous a donné, il 
n'y a pas longtemps, la critique la plus fine peut-etre et la plus 
pénétrante de la distinction entre lTaité-loi et traité-contrat qui 
ait paru jusqu'ici au point de vue de la pure dogmatique du droit; 
il en vient à cette conclusion qu'il s'agit dans tous les cas de véri
tables contrats, puisque la volonté des États a dans tous les cas la 
meme efficacité substantielle, voire meme celle de détruire la règle 

· que l'on a établie par le traité-loi; et cela indépendamment des 

buts qui l'ont déterminée et des formes par lesquelles elle s'est 
manifestée. 

Plus réoem.ment encore, le pr Réglade a adopté et développé la 
doctrine bien connue du pr Dugl!lit, qui nie la personnalité de l'État, 
non seulement comme personne distincte de la nation (doctrines 
allemandes), mais encore comme étant la nation personnifiée etorga
nisée, de sorte qu'il n'y a que les individus qui soient sujets de 
droit, la notion d'État exprimant seulement le fait de la différencia-

1.ion entre les gouvernants et les gouvernés, et que, par conséquent, 
le droit international, com.me le droit interne, existe indépendarn
ment de la volonté des États, c'est-à-dire des gouvernants. Le 
pr Réglade arrive à la conclusion que ceux qu'on a qualifiés cornme 
des traités~lois ne seraient eux-rnemes que des contrats. En effet, 
la situation née des traités, dits traités-lois, serait purement sub
jective au meme titre que celle qui est née des traités, dits traités
contrats. Dans les deux cas, il s'agirait de l'accomplissement d'une 
certaine prestation : dans le cas d'un traité d'alliance, exernple de 
traité-contrat, il y a l'obligation particulière et concrète de venir 
au secours de l'État attaqué si le casus fcederis se réalise; dans le 
cas d'un prétendu tnrité-loi, il y a l'obligation particulière et con
crète d' édicter une loi d 'ordre interne, dont le traité fixe lui-rneme 
les terrnes, ou dont il donne simplement parfois le sens général , 
et de ne fa.ire, pendant toute la durée du traité, aucune loi qui soit 
en contradiction avec celle qui a été voulue par le traité. Dans le 
prétendu traité-loi, l'objet meme de l'acte n'est donc pas l'établis
sement d'une règle de droit objectif applicable à plusieurs États; 
il n'est et ne peut etre, à cause des exigences du droit interne, qu'une 
obligation subjective, celle de faire une certaine loi. Tout au plus 
M. Réglade serait-il disposé, pour distinguer les prétendus traités
lois des traités-contrats proprement dits, à les appeler traités à bui 
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législali/. Toutefois, cette critique n'est pas aussi radicale que celle 

de M. Salvioli. << Supprimons-nous donc complètement, se demande 

en effet le P' Réglade, les traités-lois dans l'ordre international? 

Non, répond-il, mais nous réserverons cette expression aux traités 

qui ne Gontiennent pas seulement des obligations à la charge des 

États contractants, mais des dispositions par voie générale et 

abstraite, s'adressant à tous les États du monde, nés ou à naitre. 
sans les désigner nominalement : nous voulons parler de la clause 

d'adhésion ou d'accession, qui permettra à n'importe quel État 

d'adhérer au traité auquel il n'a pas été partie. La clause d 'acces

sion, par son caractère de généralité, constitue véritablement une 

loi positive du droit international, puisque la généralité est le carac
tère essentiel de toute loi au sens matériel. » Et c'est précisément à 

cette catégorie de traités qu 'il faudrait réserver le terme d' Unions, 

lesquelles seules seraient à proprem~nt parler des Vereinbarungen. 

Mais, pour cela, il faut que I' accession prévue au traité soit ouverte. 
Et il y a accession ouverte, lorsque le traité prévoit que l'adhésion 

pourra se faire simplement par une déclaration unilatérale de la 

volonté de l'adhérent. L'adhérent fait-il un contrat? Les civilistes, 

remarque M. Réglade, répondraient ici affirmativement, et il par

leraient de conlral-adhésion, d'une nature absolument semblable à 

celle de l'acte qui se produit lorsque l'on signe une police d'assurance 

ou que l'on achète dans un magasin à prix fixe. En réalité, il n'y 

a pas ici, selon M. Réglade, de contrat du tout; il y a juxtaposition 
de deux actes juridiques, de nature différente; d 'une part, un acte~ 
règle, une sorte de loi, c'est-à-dire la clause d 'adhésion, et d'autre 
part, un acte unilatéral, l'adhésion. 

Vis-à-vis de ces critiques, nous nous bornerons - sans les dis

cuter à fond, et en visant exclusivement au but tout à fait spécial 
de nos recherches - à faire quelques remarques. 

Il est, en vérité, à regretter que le travail du P' Salvioli ne soit 

pas aussi riche en exemples pratiques qu 'il est ingénieux dans la 
construction théorique; on regrette également que l'auteur se soit 

limité à vérifier la justesse de sa doctrine à l' essai de certains cas 
pour la plupart imaginaires et factices, plutòt qu'à celui des Conven

tions réelles et typiques, constitutives des Unions internationales, 
telles que celle de Berne, qu'il ne mentionne aucunement. 

Quant à la doctrine de M. Réglade, nous croyons pouvoir rappeler 

• 
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qu'il y eut dans l'histoire de la Convention de Berne, telle que nous 

l 'avons tracée, un moment où il semblait qu'on aurait abouti sim
plement à un trailé à bui législatif; c'est le moment où celui que 
nous avons désigné camme le courant latin proposait et pronait 
l'adoption par tous les États contractants d'une loi-type sur le 
clroit d'auteur. Mais ce courant, nous l'avons montré, n'a pas pu 
prévaloir. En outre, nous devons constater que l'article 25 de la 
Convention de Berne contient la plus large formule d'accession 
ouverte que l'on puisse imaginer, en disant: « Les États étrangers à 

l'Union, et qui assurent la protection légale des droits faisant l'objet 
de la présente Convention, peuvent y accéder sur leur demande. 
Cette accession sera notifiée par écrit au Gouvernement de la 
Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. Elle empor
tera, de plein droit, adhésion à toutes les clauses et admission à tous 
les avantages stipulés dans la présente Convention. » La Convention 
de Berne serait, partant, un véritable traité-loi, meme selon la 

théorie du pr Réglade. 
• Mais nous trouvons dans notre Convention deux éléments d'un 

orclre tout à fait spécial, et qui méritent toute notre considération, 
puisqu'ils ont une portée décisive, à notre avis, pour la détermina

tion de sa nature juridique. 
Le premier de ces éléments consiste dans les articles établissant 

un régime international codifié de droit rigoureusement impératif, 
qui obligent les États signataires à accorder aux étrangers le trai
tement national, et certains droits taxativement établis par la 

Convention. 
Le second consiste dans ce qu'on appelle le minimum de protec-

lia: 1. En effet, !'empire de la loi du pays d'importation de l'reuvre 
a dft etre lim.ité par la Convention. « Il existait sur certains points 
t rnp de diversité entre les législations internes pour que leur appli
cal ion pure et simple demeuràt possible dans les relations interna
t h nales. On a dù, pour les matières importantes, créer une régle
m ~ntation conventionnelle uniforme primant les lois internes. Alors 
mème que la loi interne du pays d'importation contienclrait des dis
pcsitions moins favorables sur ces matières, les règles impératives 
d e la Convention s'appliquent ipso iure aux auteurs unionistes 1. » 

1. Cf. Potu, La Convention de Berne, etc., Paris, 1914, n° 16, p. 16. 
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Ces disposit ions conventionnelles constit uent, part ant, un minimum, 
au-dessous duquel on ne peut descendre. 

Or, si not re jugement n'est pas en défaut, les données que raous 

venons de rapporter sont suffisantes pour déclarer que la Conven
t ion de Berne est un des types les plus accomplis et les plus carac

téristiques de traité-loi ou traité normatif. 
§ 3. - L'Union pour la prot ection des droits des autew:;s sur 

leurs ceuvres littéraires et artistiques n'est pas la seule Union inter
nationale. Tant s'en faut! Elle appart ient à la série chaque jour 

croissante, à la phalange désormais imposante de ces groupements 
d 'État s, de ces nouveaux phé.nomènes internationaux, camme on 

les a t rès justement appelés, auxquels précisément le droit inter
national est chaque jour plus instamment pressé de faire une place 
adéquat e dans ses cadres. C'est à l'occasion de l' Union postale uni
verselle que, pour la première fois, on les a désignés de préférence 
du nom d' Uriions, a fin de souligner l'intensité des relations nouées 

par ces accords entre !es États et Ieur caractère éminemment éta
tique. Évidemment, Iorsque l'article 1 er de la Conventiòn de Eerne 
disait: « Les Pays contractants sont constitués à l'ét at d 'Union, » on 
voulait employer là un t erme désormais technique, et on voulait 
s'en servir avec la significat ion qu'il avait dans la Convention
modèle, celle de l'Union Postale. 

Qu'est-ce qu'une Union? 

Les premières monographies touchant ces Unions, aux fins et aux 
noms les plus variés, n' en donnent que des énumérations plus ou moins 
complètes, et des descriptions plus ou moins précises : pas le moiBdre 
essai d 'en déterminer la véritable nature juridique. A cette obser
vation n'échappent ni !es études de Lavollée, de Meili, de Moynier, 

de Deschamps, de Poinsard, de Rapisardi-Mira.belli, etc. 1, nile Iivre de 
Reinsch, d 'ailleurs absolument remarquable sous bien des rapports2• 

1. Lavollée, Les Unions internationales, dans la Revue d'Hisloire diplomalique, 
I (1887), p. 331-362 ; Meili, Die internationalen Unionen flber das ·Recht der Welt
verkehrsa~stallen . und des geisligen Eigentums ; Leipzig, 1889; Moynier, Les 
Bureau~ znt~rnalwn_aua: des Unions universelles, Genève-Paris, 1892; Descamps, 
~ es 0/fi~es znternal1onaux et leur avenir, Bruxelles, 1894; Renault, Les Unions 
mternationales, leurs avan tages et leurs inconvénients dans la Revue générale 
de Droil . itern;lion;i public, III (1 896), p. 14-26; Poinsard, Les Unions et 
enlenles 1~ e:na z~na es; Berne, 1901; Rapisardi-Mirabelli, Il Diritto internazio
nale ammzmslratwo e le grandi Unioni fra gli Stati· Roma 1907 

2. Reinsch, Public internalional Unions, their Wo~k and Òrgan/zation; Boston 
and London, l'• éd., 1911, 2°, 1916, · 
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On a observé, avec beaucoup d'esprit, que dans ce cbamp on a 
beaucoup plus baptisé que défini1• Le premier qui ait tàché d'en 
donner une définitiora scientifique est le russe Kazansky dans un 
mémoire et un traité2• Par malheur, le russe n'est que di:flìcilement 
accessible à un Occidental. Il n'y a que von Toll qui ait su s'en 
servir, parait-il, pour nous donner la première étude vraiment scien
tifique sur cette matière, à laquelle nous puissions avoir recours. 

Il faut, tout d 'abord, bien délimiter le champ de nos rechercbes. 
Nous allons donc en exclure nettement tous les groupements inter

nationaux de caractère privé3
• 

Il faut de mème écarter les accords, et les groupements d'États qui 
en dérivent, tendant, soit à des buts politiques ou de guerre, soit à

adopter un droit commun en certaines matières (par exemple le 
code des signaux maritimes), soit encore à pourvoir à un intéret 
commun, mais exclusif des États contractants (par exemple, les 

conventions relatives à la navigation fluviale)4
• Le but de l'accord 

entre les États ne doit pas seulement etre un intéret commun, mais 
un intérèt commun général et objectif, et de nature éminemment 
administrative. D';rntre part, l'Union qui en résulte doit vraiment 

constituer une de ces 0.ssotiaciones de pueblos, dont M. Calvo aurait 
le tout premier, à ce qu'il parait, fixé nettement le concept

5
• 

D'après Kazansky, nous pouvons grouper les définitions que l'on 
a proposées pour nos Unions en trois catégories6 

: la première 
comprend des auteurs français ou de langue française (Lavollée, 

1. Von Toll, p. 15, qui cite Kazansky, Les grandes Unions, I, p. 121. 
2. Kazansky, L'avenir des grandes Unions adminislralives des Élals (brochure 

en russe); Odessa, 1897; Les grandes Unions adminislratives des b'tals (traité en 
russe, de trois volwnes); Odessa, 1897. Cf. un aperçu de ses idées dans Kazansky, 
Les premiers éléments de !'Organisation universelle, dans Revue générale de 
Droil inlernalional public, IV (1897), p. 238-247. Théorie de l' Administration 
in ternationale, ibid., IX (1902), p . 353-367; Die allgemeinen Staatenvereine, 
dans Iahrbuch der inlernalionalen Vereinigang /tir vergleichende Rechlswissen
schaft und Vp/kswirlschafts lehre, VI (1904), p. 275-291. 

3. W. Kaufmann, Die modernen nichtstaatlichen internationalen Verbande 
und Kongresse und das internationale Recbt, dans Zeilschrift des V/ilkerrechts 
und Bu.ndesslaatsrechls, II (1908), p. 419-440; Guillois, Les Associations inter
nationales, dans Revue générale de Droil inlernalional public, XXII (1915), 

p. 5-127, 
4. Von Toll, p. 11; Strupp, p. 735. 
5. Calvo, Derecho inlernacional téorico y pràclico de Europa y America; I, 

Paris, 1868, § 61, p. 110; cf. Von Toll, p. 9. 
6. Kazansky, Trailé, I, p. 170, et Die all gemeinen Slaalenvereine, p. 279. 

et suiv.; von Toll, p. 17 et suiv. 
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Moynier, Deschamps) et considère camme un élément essentiel et 
caractéristique des Unions leur caractère universel; la deuxième 
(Renault et, nous pouvons ajouter, Rapisardi-Mirabelli) recherche 
cet élément dans la circonstance que ces Unions tendent à la codi
fication, au moyen de règles uniformes, du droit international; 
la troisième comprend des auteurs allemands et russes (Jellinek, 
Brie, von Stengel, Roszkowski, Kazansky), et le place dans les 
organisations auxquelles les Unions donnent naissance. Après avoir 
critiqué les deux premières théories et accepté la troisième, le 
pr Kazansky juge bon d'intégrer le criterium de l'organisation avec 
d 'autres éléments; il précise enfin sa pensée par cette définition : 
« Les Unions administratives universelles des États sont des con
ventions mondiales des États, lesquelles ont créé une organisation 
internationale pour accomplir des taches administratives de nature 
générale. » Cinq éléments, partant, se dégagent de cette définition : 
l'universalité, l'administration, l'organisation, le contrat, les États1• 

D'après ce que nous avons dit au commencement de ce chapitre, 
nous devrions écarter l'élément du contrat. En tout cas, nous aime
rions mieux accepter la définition plus serrée que propose le P' Neu
meyer dans son étude ample et pénétrante sur les Unions2• 

Or, voici la définition du pr Neumeyer : << L'Union internatio
nale proprement dite est une association d'États ouverte et auto
nome qui, par un organe centra! commun, exécute une tache d'admi
nistration ou de justice interne, mais d'intéret général. )) Cinq élé
ments coopèrent, camme on le voit, à la formation de cette défini
tion. 11 faut, avant tout, une association d'États, et non pas simple
ment une association privée, - bien que composée des nationaux 
des différents pays et bien que poursuivant un but de caractère 
international (réunions de savants, de philanthropes, d'auteurs, 
d'hommes d'affaires, etc.). En second lieu, il faut une instilution 
commune permanente, pour soutenir l'accord, c'est-à-dire un organe 
spécial et centra! pour garantir l'exécution de la convention; et 
non pas simplement un accord collectif, un traité, une convention 
entre différents États pour une action commune (par exemple, 

1. Kazansky, Die allgemeinen, etc., p. 281. 
2. Neumeyer, Les Unions internationales, dans Revue de Droil inlernational, 

de Sciences diplomaliques, poliliques, et sociales, de Sottile, 2• année (1924), 
p. 16-40, p. 139-144, 343-362; 3• année (1925), p. 20-25, 102-108; je cite I, II, 
III, IV, V. 
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convention phylloxérique internationale). En troisième Iieu, il faut 
l'élément de l'universalité; et, en parlant d'universalité, on exclut 

d'abord par cela meme les ententes à but loca! (par exemple Commis
sion de navigation fluviale, camme il en est d'établies pour le Rhin ou 
pour le Danube), et partant non accessibles à tous les États; car, 
pour l'universalité des Unions, on exige, non seulement l'universa
lité du but, mais aussi celle des membres. Mais - et c'est ici le qua
trième élément- les Unions n'aspirent pas seulement à l'universa
lité; elles revendiquent !'autonomie. En effet, !es Unions proviennent 
d 'une décision libre, et elles s'administrent, dans !es bornes de leurs 
conventions respectives, à leur gré. Et ce serait pour cela que !es 
Unions préexistant à la Société des Nations ne se sont pas encore 
soumises ni liées à elle. Enfin, le cinquième élément consisterait en 
ceci, que les Unions ne s'occupent point d'une matière de droit 
international, mais qu'elles se soucient uniquement d'aflaires de 

droit interne, droit administratif ou civil. Et c'est pour cela que 
les fameuses Conventions de la Haye, qui ont créé la Cour perma
nente d'arbitrage, bien qu'elles aient établi une institution commune, 
ne pourraient etre reçues parmi les véritables Unions, puisqu'elles 
s'occupent d'une matière éminemment internationale1. 

On pourrait sans doute faire plusieurs réserves vis-à-vis de cette 
ingénieuse, mais peut-etre un peu trop exclusive construction juri
dique de M. Neumeyer. Par exemple, M. W. Kauffmann a cru 
pouvoir ranger parmi les Unions précisément cette Association 
internationale pour la lutte contre le phylloxéra, que M. Neumeyer 
s'était donné tant de peine pour en exclure2

• Et, du reste, nous ne 
serons pas disposés à voir dans le ralliement des Unions à la Société 
des Nations une diminution quelconque de leur autonomie3

• 

Somme toute, la question d'une définition exacte et vraiment 

1. Neumeyer, IV, p. 25. 
2. W. Kaufmann, Les Unions internationales de nature économique, dans 

Recueil des cours de l' Académie de Droil inlernalional, t. 3 (1924-II), p. 177-
290, p. 191. 

3. L'article 24 du Pacte de la Société des Nations dispose : • Tous les bureaux 
antérieurement (au Pacte) établis par traités collectifs seront, sous réserve de 
l'assentiment des Parties, placés sous l'autorité de la Société. • Donc sous 
réserve ; de sorte que nous ne saurions partager l'appréciation par trop pessi
miste de M. Neumeyer, II, p. 142 et swv. Dans notre Rapport à la Commission 
de Coopération intellectuelle sur la Propriété scienti fique, soumis au Conseil 
de la Société des Nations (cf. chap. n , § 2) nous avons proposé un système 
d'étroite entente et de collaboration avec les Bureaux de Berne. 

F . ROFFJNI. 1 
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scientifique de ces Uni.ons, reste tow:jours ouverte, puisque, comme 
le remarqua,it a•vec beaucoup de justesse M. Strupip, on n'est- pas 

encore d'accord ni sur la systématique ni mème sur la classification 
de ces intéressantes, mais encore indéfinies et, en um eertain 

sens, mouvantes figures de la vie juridique internationale, que 

scmt les Unions 1. 

Mais il noùls suffit <ile relever que, mème en acloptant le criterium 
si Figoureux et exclusif de M. Neumeyer, notre Union doit ètre 
sans aucun doute comprise dans la nouvelle catégorie juricLique des 
Unions; et que, plus enc@re, elle en représente peut-ètre un ctes 
types les plus accomplis. Elle constitue, en effet, une assoeiation 
d'États, pourvue d'un organe centra! commun, ouverte, autonome 
et visant à un but d'administration interne, c'est-à-dire à la protec
tion des droits des auteurs. 

Avec tout cela nous n'avons pas encore fixé la figure juridique 
essentielle des Unions. Or, cette recherche est intimernent connexe 
avec celle de la positicm j,uridique des orga:nes centraux; des Urnons, 
c'est-à-dire des Bureaux. C'est donc de ceux-ci que nous devons. 
nous occuper tout d'abord. 

§ 4. La Convention <ile Berne de 1886 disait à l'article 16 : « Un 
office international est insti.tué sous le nom de Bureau de l' Union 

internatiimale pour la protection des ceuvres lititéraires et artistiques. » 

La Convention revisée rle Berlin de 1908 a déclaré à l'article 21 que 
cet office était maintenu. 

La mème Convention revisée dit que le Bureall est placé sous 
'1a l1aute autorité du Gouvernement de la Confédération suisse, qui 
•en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement; que les 
dépenses du Bureau sont supportées en commun par les Pa.ys con
tractants; que l' Administration suisse prépare 1e budget du ijureau 
et en surveille les dépenses, fait les avances nécessaires et établit 
le compte annuel qui sera cwmmllniqué à toutes les autres Adminis
trations. Les · fonctions du Bureau scmt déterminées par l'article 22 
de .la maniè11e suivante : -t< Le BUFeau interinational centralise les 
renseignements de toute nature relatifs à la protection des drnifis 
des auteUF~ sur'leurs reuvres littéraires et artistiques. Il les coordonne 

·et les publie. Il proeède aux études d'utilité commune intéFessant 

1. Strupp, p. 736. 
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l'Union et r-édige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposi

tion par les diverses Administrations, une feuille périodique sur les 
questions concernant l'objet de l'Union. Le Bureau inter.national 

doit se tenir e:n tout temps à la disposition des membres de l'Unfom 
pour leur foumir, sur les questions relatives à la protection des 
reuvres littéraires et artistiques, les renseignements spéciaux dont 

il.s pourraient avoir besoi.n. » OR a remarqtlé c;rue (cas unique f)arrni 
les .Offices internationaux) le Bureau se met à- la dispositi0n du 
public; ehacun peut lui soumettre les cas qui l'intéressent ( excepté les 

affaires en litige); et l'on est unaniime à vanter la bonne grace avec 
laquelle 6:es réponses, gratuites du -reste, sont données. Le Bureau 
est donc le support continu de l'activité de l'Union 1 • 

La posi.tion du iBUFeau est très m.ifférente dans les divers types 
d'Union. De sorte qu'on a pu en distinguer deux catégories : celle 
des B.ureaux indépendants et celle des Bureaux dépendants 2• Les 
J)remiers sont ceux qui - entièrement séparés des pouvoirs locaux -
fonctionnent grace à un mécanìsme spécial, dont le modèle fut donné 
par l' Association géocl.ésique dans son organisation primordiale. 
·So:nt, par contre, dépendants les Bureaux qll'i - tout à fait détachés 
de l'influence des États membres de l'Ulil!Ì.o.n - sont soumis à la 
direction et à la surveillance de l'État sur le territoire duquel ils 
ont ieur siège. Telle lest la situation jl!ITidique des six institutions 
installées à Berne; et, ½padant, du Ell!l"eau potrr la Ji)TOtection des 
reuvres littérair.es et artistiques. 

Cette superpositi<m~de l'État du siège produit des effets profonds, 
et d'abord au p.Qi.nt de vue personro.eL C'est l'État du si.ège qai 
nomme et révoque les fonctionnaires et employés, qui fixe leurs 
traitements. Les employés des Bureaux de Berne sont sou.rnis aux 
lois discip1inaires su.isses ainsi qaà cl'au.tres lo.is conce11naat fa 

situation jnridique des employés fédéraux, celle, par exemple, sur 
.l'incompatibilité de ceFtarines professions. Au point de vue réel, 
c'est la gestion financière qui s'exerce sous le controle des autorités 
'fédérales, et les Bureaux sont incorporés à cette fin dans le cadre 
meme des autorités publiques; le Blll'eau de la propriété li.ottéraire 
et artistique, par exemple, est soumis au DéJi)arne.ment de la Justice. 

1. Neumeyer, I, p. 39. 
2. Cf. pour tout ce qui va suivre !es études de M. Neumeyer (III, p. 348 et 

suiv.), que nous avons ici largement exploitées et en partie reproduitcs. 
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Et, pourtant, ce ne sont que des droits de pure forme que l'État 
superposé exerce de la sorte. Il s'abstient de toute immixtion dans 
l'activité meme que déploie le Bureau pour les buts de l'Union. 
Et, camme ni l'État superposé ni les Conférences générales ou 
aucun autre organe de l'Union ne se mele irnmédiatement de la 
gestion des affaires, il s'ensuit - selon la très fine remarque de 
M. Neumeyer - que, justement dans les Unions que l'on a qualifiées 
de type dépendant, le Directeur du Bureau jouit d'une indépendance 

qui n'a pas sa pareille dans les autres Unions. Il a toute la liberté, 
mais aussi toute la responsabilité pour les travaux de son Bureau. 
Les employés de ces Bureaux sont les mandataires de l'Union, c'est
à-dire de la société des États membres, mais non des États indivi
duels. lls sont donc soustraits, pour l'accomplissement de leurs fonc
tions, aux ordres de ces États, meme aux ordres de celui dont ils 
sont les ressortissants. Mais ces constatations ne suffisent pas pour 
faire disparaitre tous les doutes. Quelle est la situation des employés 
vis-à-vis de l'État de leur résidence? La question est actuelle sur
tout pour les Unions du type dépendant, où les fonctionnaires du 
Bureau sont nommés par l'État du siège et soumis à son autorité 
disciplinaire. Néanmoins ils ne se transforment pas, eux non plus, 
en employés de cet État. Ce qu'il y a de particulier dans leur posi
tion, c'est que, dans ce cas, !es pouvoirs de l'Union sont exercés par 
l'État du siège. Mais il les exerce en vertu d'un droit transmis et non 
d'un droit propre. Il agit camme mandataire de l'Union, et ses lois 
concernant les employés sont valables pour Ies employés de l'Union, 
parce que, et en tant qu 'il les a transférées à ces rapports, mais 
point par leur propre farce. Il résulte donc de tout ce qui précède 
que les délégués et les employés des Unions peuvent prétendre à la 
meme indépendance vis-à-vis du Gouvernement de leur résidence 
que toute personne qui y réside, et que, vu Ieurs fonctions reconnues 
par cet État, ils ont meme à réclamer des privilèges spéciaux. Ils 
ne jouissent pas, il est vrai, du privilège d'extraterritorialité; car 
ce droit ne leur fut pas attribué. Mais ils ont le droit d'accomplir 
leurs devoirs conventionnels sans entrave. 

§ 5. Et à présent, nous pouvons aborder - je ne dis pas 
résoudre (tant s'en fautl) - le problème fondamenta!. Quelle est 
la nature juridique de l'Union? Quelle est la nature juridique de son 
Bureau? 
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En d'autres termes : la comrnunauté d'États établie par le traité 

de l'Union est-elle une simple société d'États forrnée dans un but 
déterminé, ou bien constitue-t-elle quelque chose de plus concret, 
de plus solide, de plus stable, c'est-à-dire une personne juridique, 
ou morale, ou civile? Car, dans le droit des gens, cornme dans 
tout autre droit, on retrouve la distinction entre les communautés 
douées de ·personnalité et les communautés dépourvues d'une exis
tence juridique distincte de la personnalité de leurs membres. On 
retrouve ici l'ancien, le séculaire contraste de la societas et de I'uni
versitas ou corpus, c'est-à-dire de la sirnple association et de la 

corporation1 • 

Cette question a été forrnulée, avec plus de netteté qu'aupara
vant et avec cette perspicacité qui lui était coutumière, par rnon 
illustre et regretté maitre, Guido Fusinato, dans une consultation 
(le dernier de ses écrits), qu'on lui avait dernandée, en 1914, sur la 
question touchant la personnalité juridique del' Institut international 
d' Agriculture, créé, comme on le sait, par la convention de Rome 
du 7 juin 19052 • Cet Institut a son siège à Rome, et il constitue, de 
l'aveu de M. Neurneyer, une des organisations centrales les plus 
représentatives du monde : térnoin le fait que M. Kaufmann com
mence par l'Institut d'Agri~ulture son examen des Unions interna

tionales. 
J'espère qu'on voudra bien rn'excuser si, par amour de clarté 

aussi bien que de brièveté, je me montre ici plutot schérnatique, 

voire meme un peu tranchant. 
Première question, de caractère tout à fait préliminaire, mieux 

encore préjudiciel : les Unions constituent-elles des personnes 
juridiques, ou n'en constituent-elles pas? En cas de réponse néga
tive, comment devrait-on alors les considérer et les définir? En cas, 
au contraire, de réponse affirmative, la question se dédouble de cette 
façon : peut-on considérer les Unions comme de véritables personnes 
de droit international, selon la plus haute acception du mot, c'est
à-dire comme des sujets du droit international, au meme titre, par 
exemple, que les Fédérations d'États? ou bien doit-on les consi-

1. C!. Neumeyer, III, p. 345. 
2. Fusinato, A.vis sur la queslion louchanl la personnalilé juridique del' lnslitul 

intunalivnal d' A.gricullure, Rome, 1914; et dans ses Seri/li giuridici, II, Torino, 
1921, p. 697-703. 
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<!lérer simplement comme des personnes juridiques internationales, 

d'une nature di:fférente et cl'une classe inférieure? 
• De plus, et quelle que soit la solution adoptée vis-à-vis des Umions\ 

il reste toujours à décider si les Bureaux sont eux aussi de véritables 
personnes juridiques. En cas de réponse négative, comment devrait
on les considérer et les définir? En cas, au contraire, de réponse 
affirmative, la question se dédouble encore une fois : les Bureaux 

sont-ils des personnes juridiques créées par le droit internatio:nat 

et, partant, des personnes juridiques internationales, ou bien des 
personnes juridiques créées par le droit interne de tel ou de tel autre 
État, et, partant, de simples personnes juridiques nationales? 

Voilà, d'élimité grosso modo, le terrain de la dispute. 
Il se trouve des adeptes de l'opinion ,négative la plus raclicale, 

aussi 1>ien à propos des Unions qu'à propos des Bureaux. M. Ma
melok, par exemple, un Suisse, dans une belle thèse, parue en 190@, 
considérant que ni les Unions ni leurs Bureaux ne seraient q..es 
personnes morales distinctes, et que, d'autre part, les biens apport:és 
à l'Union ne peuvent tomber dans le vide, proposait de considérer 
les États réunis par la convention et membres de l'Union comme 
copropriétaires de ces 1iiens, et l'Umi@n comme une société dép>ol!lil'vue 

· de personnalìité juridique. Les Bureall!lx, à leUF tour, ne seraient pas 
les sujets d'une agence, mais son objet, et seraient vis-à-vis de l'Union 
ee qu' est la raison sociale ou la firme dans une société en nom co

lectifl. 
A cette théorie, d'un caractère si excessivement privatiste, 

cl'autres auteurs ont, tout en se tenant sur la négative, substi1!ué 
une théorie publiciste très ingénieuse, à savoir la théorie des organes 
communs, ou, si vous préférez, cles organes administratifs intl9rnatio
Maux. Les États peuvent s'associer, et s'associent souvelilt; en effét, 
en vue de créer des organes spéciaux pour exercer d'aceo11d des 
fonctions spéciales d'intéret commun. Mais ces-organes ne seraient 
aucunément des personnes juridiques indépendantes. Ce sera>i:ent 
de simples · organes des États. contract;nts; et, partan-t, ees États 

1. Mamelok, Die juristische Person im inlernationalen Privatrecht Ziirich, 
1900, § 17 (Appendice), p. 203-210. De la théorie de M. Mamelok peut ètre 
rapprochée celle du pr Ferrara, Teoria delle Persone giuridiche, Napoli-Torino, 
1915, p. 767 et suiv., qui ·ne voit dans !es l!mreaux que des " centres locaux 
d'affaires administrés par !es re)!ll.'ésentants des d1ifférent s États dans l'intérèt 
commun. • 
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eux-memes- seraient les vrais sujets des droits, . pour tous les rapports 
juridiques, patrim!!miaux et de toute autre naturve, pouvant etre 

constitués :p,ar hts dits organes et en conséq(Uence des<ql!lels chacg:l!l,e 

État se trouverait propQrti©lilnellement engagé. Cette théorie, 
<léveloppée surtout etlil Italie, c@mme le reconnait M. Neumeyer, 
par un savant t11ès fin, le pr Donati 1, a reçu un grand renfort gràce 

à l'adhésion que lui a accordée un des, plus éminents professeurs 
italiens de ckoit international, M. Dionisio Anzilotti, présentement 
juge à la Cour permanente de Justice internationale, qui, en 1914, 

a publié, dans la Rev:u.e (ill'il dirige; une étude, restée malheueuse

ment jus<4u'ticì inachevée, de critiq:l!le très fol!lillée sur la doctrine 

de M. Fusi1rnto 2 • 

Tout 11écemment, l'opinion négative a été laFgernent développée 
par M. le Pr NeumeyeF. 11 est d'avis que les Conventions qui ont 
donné naissance aux Unions n'ont pu octroyer à celles-ci le caractère 

de personnes morales; de sorbe que, dans l'état aetuel du droit, 
ou biea tàlles tirent cette qualité du droit loeal, ou bien elles ne pos
sècilent pas la qualité de personne morale. « Par. conséquent, dit 
M. Neumey,er, interrogeons les législations locales. Et, tol!l.t · de 
suite, l!l.lile distimction s'impose. On peut s'imaginer que la quaUté 
de pers@nme morale soit c@nférée à la somme des États qui forment 
l'Urrion. Ce serait l!l.ne association c@mposée dl'États, et la législation 
de l'État intéressé aill'ait à déeider si cette associati@n réalise les 
conditions, de rigueur dans ce droit, pour l'octroi de la capacité. 
Mais il n'y a pas de législation qui n'exige comme condifam un 
élément primaire, à savoir, la volonté cle la communauté mème 
d'etre douée de la capacité; la plupart des législations exigent meme 
ime demande exrpresse. Et l'ol'l n'a jamais entendu dire qu'une telle 
demande ait été faitte. Nous aur@;I:J<s -dosc à écarter eette possibilité,. 
et, pour pel!l que l'UHiion soit . cl@'l!t.ée cl.e eapacité, il ne reste qu'une, 
autre issue, l'octroi à son BU11eau de la qualité de pe11s0Nne mornle. 
Remarquons cependant tout de suite que cette personnification 
ne se réaliserait pas sans difficulté. Car ce serait une véritable expr,o
priation si les apports fa.its par les États memli>res se ehangeaient 

1. Donati, I Trullati internazionali nel Dirillo costituzionale; I, Torino, 1906, 
J). 407 et suiv. · 

2. Anzilotti, Gli organi comuni nella società degli Stati, dans Rivista, di 
Dirillo internazionale, VIII (1914), p. 156-164. Cf. aussi' Longo, Persone gi<w-i
diche iITllernazionali, dans Rivista di Dirillo TJl:lbblico, 1915, p. 129-1'58. 
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en propriété du Bureau, personne morale indépendante, en droit 
privé, de ses fondateurs. Mais la meme raison que nous venons de 
mentionner, quant à l'association des États membres, s'oppose 
encore à la personnification des Bureaux : aucun octroi sans demande 
préalable, et des demandes de ce genre n'ont pas été faites. Donc ... 
comme les biens apportés à l'Union ne peuvent tomber dans le 
vide, il ne reste qu 'une solution unique: c'est de considérer comme 
co-propriétaires de ces biens les États membres, chacun d'eux 
étant pris comme personnage distinct 1. » 

M. Von Toll soutient une opinion que nous pouvons dire moyenne. 
Il observe que l'organisation internationale primitive, à type aris
tocratique, qui reposait exclusivement sur les grandes Puissances, 
a pris un cachet de plus en plus démocratique, jusqu'à attribuer 
une certaine sphère de droits meme à des collectivités et à des confé
rences non étatiques. De sorte que nous pourrions presque accepter, 
suivant l'observation subtile de Guillaume Kaufmann, que la 
doctrine, d'après laquelle les États seraient les seuls sujets du droit 
international, doit désormais etre considérée com.me fausse, ou, plus 
précisément, qu'elle n'est plus juste 2• Toutefois, M. Von Tol1 ne 
croit pas que les Unions puissent etre qualifiées de véritables 
personnes juridiques. Ce seraient de simples sociétés, ou, tout au 
plus, de ces collectivités que le droit germanique a définies comme 
des Gemeinschaften zur gesamten Hand 3• Par contre, le meme auteur 
qualifie les Bureaux d'organes du droit international, d'offentliche 
Faktoren; et, en polémiquant avec Mamelok, il les définit de véri
tables personnes juridiques, mais de droit interne de l'État où 
ils ont leur siège 4• 

Toujours d 'après le pr Neumeyer 5, c'est l'italien Fedozzi 6 qui 
a soutenu le tout premier, et d'une façon tout à fait affirmative, 
l'opinion qui reconnait dans les Unions de véritables personnes juri
diques, voire meme de droit international. C'est contre lui, en effet, 

1. Neumeyer, III, p. 357 et suiv. 
2. W. Kaufmann, Die Rechtskraft des internalionalen Rechtes; Stuttgart , 

1899, p. 2; • Diese Lehre ist unrichtig, vielleicht genauer gesagt: nicht mchr 
richtig •. 

3. Von Toll, § 14, p. 69 et suiv. 
4. Von Toll, § 15, p. 76 et suiv. 
5. Neumeyer, III, p. 357. 
6. Fedozzi, Gli Enti collellivi nel dirillo internazionale, Verona, 1897. 
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que s'exerce tout particulièrement la polémique de Mamelok et 

de von Toll, qui en attribue la cause à la conception jusnaturaliste 
du droit international qui domine, à son sens, parmi les auteurs 
d'Italie 1• 

Mais, avant d'examiner plus spécialement cette dernière opinion, 
complètement affirmative, il n'est pas sans intéret de noter, en 
passant, que l'on rencontre cette meme diversité d'opinions par 

rapport à la question bien plus grave de la personnalité juridique 
de la Société des Nations. Par exemple, un juriste d'une grande 
réputation européenne, camme le pr bernois Max Huber, président 

de la Cour permanente de Justice internationale, a soutenu qu'elle 
n'était ni une corporation ni meme un nouveau sujet du droit 
international, doué d'une volonté propre, distincte de la volonté 
de ses composants, mais uniquement une nouvelle forme, une 
nouvelle Erscheinung de leur action parallèle. D'autres auteurs 
ont essayé, tel M. Ebers, de la classer, elle aussi, dans la catégorie 
des Gemeinschafien zur gesamien Rand. Mais nous devons tout de 
suite ajouter que la plupart des juristes, comme, par exemple, 
l'anglais Oppenheim, le français Larnaude, l'allemand Kraus et 
le hollandais Kleintj es, etc., considèrent la Société des Nations 
camme une personne de droit international, cornme un sujet du 

droit doué de volonté propre et indépendante 2• 

§ 6. Revenons à nos Unions et à nos Bureaux. 
Nous devons, avant tout, remarquer que l'opinion affirmative, 

c'est-à-dire portée à reconnaitre la personnalité juridique des unes 
ou des autres, pourrait aujourd'hui s'autoriser de plusieurs courants, 
qui ont fait irruption après la guerre, aussi bien sur le terrain de 
la vie et de la pratique internationale que, par ricochet, dans le domaine 

de la science du droit international. 
A. Le principe, nous pourrions presque dire, le dogme, que les 

États sont et doivent rester les seuls sujets, souverains, du droit 
international, qui, partant, ne concernerait que les États, a été 
brisé sous la pression des nouvelles nécessités sociales, politiques, 
économiques et juridiques, qui se sont déchainées par l'efiet de la 
guerre. Il suffirait, pour s'en convaincre, de considérer le traitement 

1. Von Toll, p. 83. 
2. Cf. Coppini, Recenti publicazioni sulla natura giuridica della Società delle 

Nazioni, dans Rivista di Dirillo internazionale, XVI (1924), p. 462-466. 
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qu'on a fait aux quatre grands Dominions anglais et à l' Inde, aux
quels on avait toujours dénié la qualité d'État et qui pourtant par
ticipèrent sm un pied d'égalité parfaite avec les véritables, États 
à la stipulation des traités de pai,'{, Il suffit de considérer encore que 

l'article p11emier du Pacte de la Société des Nations dispose que sont 
membres de la Société, non seulement les susdits Dominions, mais 

aussi n'importe quel autre Dominion ou autre Colonie pourvu d'un 
gou.vernement indépendant. Il suffit, enfin, de considérer le traite
ment de vérìtables belligérants qu'on a admis vis-à-vis des insnrgés: 
aux Polonais, aux Tchéco-Sfovaques, aux Yougoslaves, que les 
Puissances alliées ou associées reconnurent comme N ations. II faut, 
en outre, remarquer le mouvement, qui s'est manifesté déjà pemrlant 
la guerre et surtout. après, dans le sens de reconna1tre une capacité 
de droit international à des groupements nationaux, et, plus par
ticulièrement, à des Minoriiés eihniques et meme religieuses. P.lu
sieurs fois le vreu a été émis par les Associations pour la Socié.té des 
Nations que, « aux fins de la défense de leurs droits, les Jillingrités 

nationales dgivent etre reconnues personnes morales de droit public 
et international, jouissant de toute capacité pour faire appel aussi 
bien aax :p>ouvoirs internes de l'État qu'aux organes compétents de 
la Société des Nations 1. » Et ce vreu a reçu l'assentiment de plu
sieurs juristes, par exemple·, tout récemment, de l\lI. Laun 2• Et l'on 
pourrait signaler ici d'autres mouvememts encore, €J:UÌ t~lildelilt à 

brise11 le cadre, traditionnel et révélé trop étroit, des entités auto
nomes internationales, par exemple celui en faveur de la recon
naissance de la personnalité internatiorrrule rlu Saint-Siège, de 
l'Ordr.e de· Malte, etc. 

B. La science du droit international n'a pas pu rester insensible 
à tous ces courants et à toutes ces tendances lilOuVielles. Elìe s'est 
trouvée mem.e comme toute remuée dans sa base la plus profon~de. 
Elle a <ii-u, partant, se trarrsformer rés0lument, pour ne pas etre 

1. Cf. Cavaglieri, I Soggetti (cité plus haut), p. 25, n° 3 - Dans un Mémoire, 
présenté à la Société des Nations par la Ligue allemande en Tchécoslovaquie 
pour la Société des Nations en 1922, on lit p. 8 : « Nous réclamerons pour 
!es Minorités le droit de se constituer comme corporations aux termes du dr0it 
public, peut-1\tre meme d 'etre reconnues sujets du droit international. » 

2. Cf. Laun, Die Volkszugehtirigkeit und die vtilkerrechtliche V.ertretung der 
nationalen Minderheiten, dans N iemeyers Z eilschrifl fiir inlernalionales Rechi 
XXXI (1923), p. 252-282. 
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surpassée par les nécessités n0uvelles; de sorte qll!' on a oru pouv0ir 

parler, à cet égard, d'une vénitable errise du droit i:m.ternati@mal [. 

Un des sigRes les plus visibles de eette tFansfarmation peat etre 
· vu da:m.s la nouvel!le édition du Cours de d.Toit international du pr Anzi .. 

lotti, qui, à dix ans d'intervalle, a changé radicalement son ensei
gnement à propos des sujets du droit international. Il avait autre

fois àdmis, lui aussi, le principe que les États sont les seuls sujets 
du droit international 2 • Il reconnait à présent que « la manière dont 
ce prin~ipe avait été affirmé impliquait une double erreur. ii Avant 
tout, au lieu de démontrer que les États seuls soni les sujets du droit 
international, on av.ai:t affìrmé que les États seuli!; pouvaient l'etre; 
ainsi o:n allai:t au delà des 1im:ites de la recherche permise au jMriste, 

méconnaissant les exigence~ memes du positivisme juridique dont 
on disait ne vouloir point se départir. En second 1.ieu, au lieu de 
corrstater, ·en se fondant sur les règles en vigueur, quels étai@t 

effectivement les sujets de l'ordre jurid·ique international et décider 
ensl!liite si la qualification d'États p0uvait c0nvenir à de tels sujets, 
on adopta l'idée d'État élab0rée par d'autres disciplines et on 
afiirrna q,u'à cette oo:m.eeption seulement pouvait s'acl.apter la qua
lification d.e s1,1jet du ~1Foit international. N serait dcmc grand t emps 
de corrigeF cette double erFeur de métlrn<de et d'aocomplir urne véri
table vindicatie in libertatem du droit inteFnatio:m.al. Si, dans le 
domaine du droit intermational, on veut encore parler d'États, tl 
doit etre bien entendu qu'il s'agit des États d.u clFoit international, 
et n@n pas de ceux de la sociologie, de l'histoire ou, meme, du dIJoit 
public inteFne : parler d'État, en dr0it international, c'est tout 
comme parler de €lestinataire des :vègles, sujet de l'ordre jw:idique 
international, sans s'inquiéter de savoir si cette idée ooncor<ie, ou 
non, avec celle cil'aUt'lires dis~iplines 3• 

Cette thé011ie a été, <ile Il0S oours, rés0lument adoptée et largement 
dével0ppée patl' cle11x pro:lìessel!lfs italiens, MM. Cavaglieri et Otto-. 
leng)iù,4, et, d'ailleurs, par d'autres auteurs encore de différents pays. 

1. C:aristia, Il Dirillo internazionale, e la sua crisi, Milano, 1925. 
2. Anzilotti, Corso di Dirillo internazionale, I, Roma, 1912, p. 69. 
3. Anzilotti, Corso di E>iritto internazionale, I, Roma, 1923, p. 71-85. 
4. Ca-..;aglieri, I Soggetti del dir.itto internazi'cmale; dans Rivista di Diritto· 

internazionale, XVII (1925), p. 18-32; 169-187; Ottolenghl, Sulla Personalità 
internazionale delle Unioni di Stati. Appunti sulla teoria delle Fonti ~ei 
Soggetti del diritto internazionale, ibid., X V.II ~1925), p. 313a3517; 461-499. 
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§ 7. Il est de toute évidence que la question relative à la nature 
juridique des Unions et meme des Bureaux se trouve énormément 
simplifiée aussi bien par les nouveaux courants dominants dans 
la pratique du droit international, que par les plus récentes ten
dances de la science. 

A. En effet, les Unions peuvent etre considérées et qualifiées 
comme des sujets de droit international, sans que cela implique 
à leur égard la qualification d'État ou de confération d'États, selon 
la signification traditionnelle de ce mot. Toutefois, il y a une cer
taine difficulté à mettre États et Unions sur un meme et identique 
pian . lei, deux voies s'ouvrent devant nous. 

On pourrait tracer deux cercles dans la domaine du droit inter
national. Un plus étroit, et, d'une certaine façon, plus solide, qui 
comprendrait seulement les véritables États, et formerait un 
Droit inlernational élatique (ein international-staatliches Rechi), 

comme disait M. Kaufmann ; et un cercle plus vaste et plus indé
terminé qui comprendrait tous les autres sujets du droit inter
national, et formerait un Droit international autonome ( ein inter 

national-autonomes Rechi), camme disait encore M. Kaufmann, 
préoccupé de la nécessité de trouver une catégorie pour les Unions 
internationales. A cette construction juridique peuvent se ranger, 
soit l'opinion de M. Fusinato, préoccupé de la situation de l'Ins
titut d'agriculture, soit celle de M. Liszt, préoccupé de la situation 
des Commissions internationales sanitaires et fluviales; soit encore 
celle de M. Taube, qui cherchait à définir la situation internatio
nale du Saint-Siège avec l'aide d'un ius inter potestates 1. Tout 
récemment, M. Fauchille observait que les États sont, on peut 
dire, les seuls sujets du droit international, « si !'on prend le terme 
de personnes internationales comme synonyme et équivalent de 
celui de membres de la communauté inlernalionale. De cette commu
nauté, formée par leur volonté implicite, les États sont, en effet, !es 
seuls membres. Mais si, attribuant un autre sens aux expressions 
employées, on veut désigner par les mots personnes internationales 

tous les etres, dont le droit international règle la situation juridique, 
dont il détermine les droits et les devoirs, dont il étend ou restreint 
les facultés, les sujets de cette branche de droit, les États ne sont 

1. Cf. Cavaglleri, p. 170 et suiv. 



ORGANES DE LA PROTECTION 107 

plus les seules personnes internationales 1 . » D'un a vis semblable 
sont M. Rehm, M. Niemeyer, M. Strupp et d'autres encore. 

Mais cette distinction a été, sans plus, surmontée, et meme 
attaquée, par d'autres auteurs, moins inféodés encore au dogme 
traditionnel de la personnalité internationale exclusive des États. 

Le pr Le Fur, par exemple, pense « que la personnalité interna
tionale existe dans toute association ou collectivité possédant 
une compétence internationale reconnue 2 ; » et le pr Mérignhac 
écrit « qu'il existe, à coté des États, des personnalités internatio
nales, ayant souvent des attributions plus importantes que celles 
de certains souverains 3 ; » tel, d'après lui, le Saint-Siège, telles les 
Unions inte:mationales. En Italie, par exemple, MM. Cavaglieri 
et Ottolenghi, sont du meme avis. Il persisterait, toutefois, une 
différence, que le pr Gidel a fait tout particulièrement ressortir, 
entre l'acte, d'après lequel les États entreraient au sein de la com
munauté internationale, et l'acte, d'après lequel y entreraient 
les autres personnalités : acte qui serait dans le premier cas simple
ment déclaratif, et dans le second, au contraire, constilutif 4• 

Résumons-nous, et concluons. La pratique la plus récente du 
droit international, aussi bien que la doctrine dominante, nous 
permettent d'affirmer que les Unions internationales, et plus parti
culièrement celle dont nous nous occupons, c'est-à-dire l'Union 
pour la protection des droits des auteurs, sont des sujets du droit 
international, douées d'une véritable personnalité internationale. 
Et cela nous suffìt à l'égard de l'Union. 

B. Mais reste le Bureau. 

Il faut remarquer encore que plusieurs Bureaux tirent les res
sources nécessaires à leur fonctionnement, non seulement des 
contributions des membres de l'Union, mais aussi de leur propre 
activité lorsqu'il leur est donné d'augmenter par ce moyen leurs 
revenus. Plusieurs d'entre eux possèdent, en outre, un hotel parti-

1. Fauchille, I, p. 207. 
2. Le Fur, Élal fédéral et Confédération d'Élals, p . 104. 
3. Merignhac, Trailé de Droil public inlernational, I, p . 218 et suiv.; II, 

p . 141 , 154 et suiv. 

4. Gidel, Quelques idées sur la condition internationale de la Papauté, dans 
R evue générale de Droil international public, XVIII (1911), p. 605 et suiv. Sur 
la difiérente portée des deux actes, mème vis-à-vis des difiérents États, cf. 
Salvioli, Il Riconoscimento degli Stati, dans Rivista di Dir internaz., XVIII 
(1926), p. 330-366. 
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culier, une biblioLhèqu e, Le. Donc, nous sommes en préseoce de 

qu estioo s comme c Ile-ci : pour le droit substaotiel, qui est, au sens 

juridiqu , le propriétairc de l'hotel, celui de la bibliothèque, etc. 

Des qu eslions parcilles se posent pour le droit de procédure : qui 

sera le d mandeur ou le défendeur dans un procès? Les mémes 

questions surgi sent encore dans le domaine du droit administratif, 

pour la taxation, la législalion de main-morte, etc. 1. 

Or, il st évident que la qualité de suj et de droit interoational, 

qui appartient à l' nioo, ne peut suffi.re à t out cela. Faudrait-il y 

aj ouLer que !es Unions con t ituent des personnes jur idiques de 

droit local? Mais il y a une cer taine répugna nce à admettre que la 

législation dc l'É tat inlércs é (dans notre cas, de l'État suisse) 

puisse décid r si une Union internationale, c'est-à-dire une asso

cialion d 'ÉLats, réalise les conditions pour la jouissance de la capa

cité juridiqu ; eL plus de répugnance encore à supposer cette per

sonne juridique soumise, de la façon dont l 'est notre Bureau, à 

l'autorité des orga nes administraLifs d 'un seul État.Il ne reste, 

dès lor , qu ' une autre issue : c'est d 'attribucr la qualité de per

sonoe morale au Bur au d l'Union. Or, il faut remarquer que, 

parmi le nombreu es Unions, deux ont positivement choisi cette 

solution. On lit dans I Règlemenl de l' Union des poids el mesures 
et dans le Slalul de l'O/fìce d'hygiène publique, qui ont leur siège 

à Paris, que « le gouvernement fran çais prcndra, sur la demande 

du Comité internalional. 1 s di position n ce saircs pour faire 

rcconnattre le bureau comme établis men L d 'uLiliLé pu blique. » 

E L le Gouv rnem nL frança i n·a pa tardé à réali r sa prom e. 

Il n' a ura it pa de difficulté adopter, l ca é héa nt, une 

olulion emblable pour I bur aux de n'importe quelle autre 

nion ; :1r le d ux x mpl s que nou av n cités ci-dessus soot 

Lout à fa iL appropri t parfaitement co n lua nts. Cela d vrai t 

m m ' Lr parti uli rement ai é pour les bureaux qui oo t leur 

i gc à B r n t , par con équent, pour I Burea u pour la prot cti n 

d dr ils d 'auteur. C'e t donc av e rai on que :\1. von T il 2, 

da n a poi miqu contre la th néga tive de ì\1. famelok, fai-

ait r ' marqu r qu . pour le dr il ui eL tout particulièrement 

p ur le droiL de Cantons d la e allemande, aucune autori-

1. CC. cumeycr. Jll , 1. 356 el suiv. 
2. \' on Toll, p. '6 t su.i . 
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sation préalable d l 'autorité n' t rcqui.s pour l' xi. Lence d s 

P rsonnes juridiques, pourvu qu'i1 ait le I m nls ub tantiel 

de leur formation et que leur but n it pa illi r ile 1 . Le a uteur 

suis 1 s plu influent m Lt nt mcm en \·id ne la difT r ne 

·ub tantielle qui produit sou ce rapp rt nLre la rég im du Code 

c ivi l uis e eL lui du C de civil 11cm nd 2 • J orte qu l'o bj c ·-

tion de l 'all erna nd .i\I. ::--1 um y r, d 'apr laqu Il , comm n u 

avons vu, on n pourrait attribuer aucune p rsonnalit juridiqu r 

aux bur ux p arre qu ' il n' a au cune d mand d 'autori alion 

p réala bl d I ur part, ni au cunc onc ion cxpli it de la parL 

de l'autoriL ompétent , LL bj ccLion, di -j , n aurait a ucun 

valeur pujsque ce deux condition , b i n qu ' xpr s ém oL requi s 

par le droit allemand, ne le sont pa par I dr il suis . 

T outefois, d 'après une nqu~te quc j' ai fa i te au si gc m m 

d Bureaux sui es, j'a i pu me per u d r que leur po ition j11ri

diqu e est loin d'élT dé finie, surlout p our e q ui a t rait à la p r 011-

nalité m orale ; au point que - si vera sunl relata - m m I Lou l 

p remier de ce burcaux par ordrc hron log iquc, 'e. t-à-dir 

e lui de l'Union postai , e s rait Lrou v ; dan un embarras I ga l 

· ri ux au m oment d se pr urer un difi c pr pr , pr i ém n t 

à ause d l'in r litude du uj t a u pr fit duqu I on au ra it d ù 

fa ire racqui it ion. Tout la dériv id mm nt du ara ·lcr · 

a b olument e cep lionocl dc ccs bur a ux. li n 'en t pas moin s 

vrai que tou te diffì culté pow-rait èl r li.rruné par qu lqu di po-

sition appro pr iée du Gouveroem nl sui t, évcntu llcmcnl, 

p r qu lqu d libéra tioo de Conf rene nions, a u gran d 

avantage du fon tionnern ent régulicr e t p r gr essif d Bur a ux. 

8. li nous r este à considérer, tr s bri v ment, la position, la 

icrni fi c tion t l' importa nce da os led ma in du droit intcrna lional 

d in titutions don t nou a on sayé dc fix r la nature j uri

d ique. Il faut t out d suite jouter : n n eulement par rapport 

à la ieoce de e droit , mais a ussi par ra pport sa pratique . 

. Voici , eo fT t , qu e se présenle à nous le vaste problèmc du 

Droil international admini irati/ · pr bi me, di ait M. Ncu meyer, 

qui I h a ntail d puis une Lrentaine d 'annécs, et auquel il est , à 

1. E. l lob r, . 11s/tm und Gtsch lc/tle des Sc/Jwei:u ischen Privalrechl ,I , Basc l, 
1886, p . 159 et soiv. 

2. Ros el el ,\ Jenlha, .ìlwwel du Droil civii suisse, 1, Lau_sanne, s. a ., p. 107. 
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vrai dire, en train de donner la plus satisfaisante des solutions 1. 

En Italie, depuis le temps où Guido Fusinato publiait en 1892, se 
rapportant à l'reuvre capitale de Mohl, son étude Sur une partie 
un peu négligée du Droit international 2, huit auteurs, et peut-etre 
meme davantage, comme le reconnaissait M. Neumeyer, ont dis
cuté. et enrichi la matière 8• Elle a meme franchi l'Océan. Aux États
Unis, en efiet , quelques années avant la guerre, feu Mr. Reinsch 
publiait son savant article sur le Droil international adminislratif 
.et la Souveraineté territoriale 4• La matière a été reprise, après la 
guerre, par un autre auteur américain, M. Sayre, dans son livre 
Expériences dans l'adminislral ion internationale 6• Ces expériences, 
d'après M. Sayre, seraient constituées par les organes exécutifs 
internationaux des Unions 6 • D'ailleurs, le pr Fedozzi avait déjà, 
lui aussi, considéré les Unions comme le noyau pour la formation 
et l'organisation d'un véritable système de Droit administratif 
international 7• Et le p r Neumeyer croyai t pouvoir conclure son 
.ample étude sur les Unions, en établissant une sorte de réciprocité 
systématique entre elles et le Droit international administratif. 
Il observe, en efTet, que le développement de l'idée d'une coopé
ration des États en matière d 'intéret commun avait devancé l'éta
blissement de la première Union. Et il ajoute : cc Mais le nombre 
croissant de ces Unions devait fortement soutenir cette façon 
,de voir. On avait attribué à la communauté internationale des 
taches - voilà des organes pour les remplir, - et il n'est pas éton
nant de voir que, dès lors, l'idée de l' Administration internationale 

1. Neumeyer, Internationales Verwallungsrecht, Munchen et Berlin, I, 1910, 
II, 1922, III, tre partie, 1926. 

2. Fusinato, Di una parte alquanto trascurata del Diritto internazionale e 
della sua organizzazione scientifica e sistematica, dans ses Scrilli giuridici, 
II, p. 469-492. 

3. Neumeyer, Les Unions, V, p. 103. 
4. Reinsch, Internalional adminislrative Iaw and national Sovereignily (cf. 

le chap. v, p. 126 et suiv., de son livre déjà cité sur les Unions). 
5. Francis Bowes Sayre, Experimenls in international Administralion; New

York et London, 1919. 
6. Sayre, chap . rr, p. 12 et suiv. Cf. aussi Reinsch, p . 126 et suiv. 
7. Fedozzi, Il Diritto amministrativo internazionale (Nozioni sistematiche), 

Perugia, 1901, p. 68 et suiv. Dans le m~me sens Gemma, Prime linee di un 
Dirillo internazionale amministrativo, Firenze, 1902, Capo IV : Le Unioni inter
nazionali amministrative. Borsi, Carattere ed oggeto del Diritto amministrativo 
internazionale, dans Rivista di Diritto internazionale, VI (1912), p. 375 et suiv. 
En sens contraire, d 'Alessio, Il Diritto amministrativo internazionale e le sue 
..Fonti, dans Riv. di Dir. pubblico, V (1913), p. 284. 
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et celle des Unions sont intimement liées. Donc, une recherche 
critique qui tàche de s'expliquer cette notion du Droit adminis
tratif international devient inévitable, inévitable aussi pour une 
r echerche des doctrines des Unions 1. » 

Naturellement, cela vaut non seulement pour les Unions, consi
dérées à part, comme suj ets du droit international, mais aussi pour 
leurs organes, soit perrnanents, comme les Bureaux, soit intermit
t ents, comme les Conférences, notamment celles qui, pour la protec
tion des droits des auteurs, sont établies par l'article 4 de la Con
vention de Berne, en vue, comme dit l'article cité, d' << y introduire 
les améliorations de nature à perfectionner le systèrne de l'Union, » 

et pour traiter « les questions de cette nature, ainsi que celles qui 
intéressent à d'autres points de vue le développernent de l'Union. » 

Je voudrais, enfin, pouvoir signaler ici une disposition extre
mement significative de la nouvelle Constitution impériale alle
mande de 1919, article 158 : « Le travail intellectuel, les droits 
des auteurs, des inventeurs et des artistes jouissent de la protec
tion et de la sollicitude du Reich. Par des ententes internationales, 
respect et protection seront aussi assurés à l' étranger aux créations 
de la science, de la technique et de l'art allemands. » On insiste 
donc en Allemagne sur l'idée si fructueuse - non du contrat -
mais de l'entente : zwischenslaatliche Vereinbarung, selon l'article 
cité. Or, il faut encore observer combien toute cette matière tend 
désormais, en Allemagne, à déborder le domaine du droit purement 
privé, pour passer dans le domaine du droit public, et plus préci
sément du droit administratif. Les auteurs allemands les plus 
récents et les plus avisés n'ont pas manqué, comme nous l'avons 
vu 2, de souligner cette évolution si importante. Nous nous bornons 
ici à remarquer que, par là, non seulement les organismes créés 
pour la protection internationale des droits de la pensée, mais 
ces droits memes, e' est-à-dire les droits protégés, deviendraient 
du ressort du droit international administratif. 

B. Il nous reste à considérer encore la valeur pratique ou, si l'on 
veut, politique des Unions internationales. 

La question a été posée pour la première fois précisément par un 
des hommes qui ont vraiment bien mérité de l'Union pour la protec-

1. Neumeyer V, p. 104. 
2. Cf. chap. 11, § 3. 

F . R U P Pll<J. 8 
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tion internationale du Droit des auteurs, le professeur Lou.is Renault, 

le sàvant rapporteur de la Conférence de Berlin. Eh bien, dans 

son article de 1896, que nous av.ons tiléjà cité, M. Renault établis

sait une espèce de bilan des avantages et des inconvénients des. 

Unions internationales; et son enseignement a eu beaucoup de 

succès auprès de ia doctrine française de droit international 1. Voici 

le résumé très précis qèle M. Fauchille donnait de cet enseignement, 

en établissant une comparaison entre les Traités proprement dits et 

les Uni0ns internationales : « Par rapport aux tTaités proprement 

dits, les Unions internationales présentent à la fois des avantages 

et des inconvénients. Avantages : 1 ° Plus que les t raités, les U nions 
pren nent en considération les iRtérets généraux et non pas seule

ment les intérets égoi'stes ou !es préjugés de tel ou t e! É tat. 2° Elles 

sont des instruments de rapprochement entre les peuples beaucoup 

plus puissants que les traités : la plupart d 'entre elles, en effet, 

créent des rapports réguliers et organisent des conférences pério
diques entre Ieurs membres, et le rapprochement qu 'elles impliquent 

ainsi fait qu 'elles sont un agent actif de l'unification législative 

dans les ma tières auxquelles elles s'appliquent. 3° Elles sont plus 

solides que les t raités, car elles ne peuvent pas se rompre aussi 

fa cilement. Inconvénients : 1 ° Un État est plus obligé par une 

Union que par un traité, en ce sens qu 'il ne peut s'en dégager vis-à
vis d 'un pays dont il a à se plaindre qu'en s'en dégageant à l'écart 

de tous les autres membres de l'Union. 2° Une Union comprenant 

un plus grand nombre d'États que n'en comprend d 'ordinaire un 

simple traité, ne peut pas etre aussi facilement que celui-ci adaptée 

at1x besoins de tous les contractants. C'est, dès lors, par les États 

Ies moins avancés qu'en fait la portée et le niveau d'une convention 

d'Union se t rouveront déterminés : une Union doit constituer le 
minimum aoceptable pour l'ensemble des États. Ce dernier incon

vénient peut etre toutefois corrigé, soit par la conclusion d 'une 

convention isolée entre deux États particuliers modifiant le droit 
commun de l'Union, soit par la formation entre un groupe de 
membres de l'Union d'une Union restreinte dominée par les prin

cipes généraux de l'Union principale, soit enfin par l'introduction 
de clauses facu ltatives dans l'Uniorn 2• » 

1. Renault, p. 17 et siùv. 
2. Fauchille, I, 3° partie, p. 454 et suiv. 
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Qu'il me soit permis de dire que - surtout après la tragique 
expérience de la guerre, et après les services inappréciables que 
notre Union a rendus, pendant la guerre et dans l'immédiat après

guerre, à la cause de la protection des droits de la pensée - je serais 
pour ma part tenté de faire, vis-à-vis de l'actif et du passif de ce 
bilan, non pas la soustraction du passif de l'actif, mais l'addition 
des deux parties du bilan. Car, à mon point de vue, meme !es pré
tendus inconvénients représentent des avantages : le premier, 
celui de soustraire la sainte cause de la protection des droits de la 
pensée aux capricieuses rétorsions et aux représailles dispropor
tionnées des gouvernements; le second, d'avoir permis, d'autre 
part, aux différents États, une certaine indépendance d'allures 
préparatoire d'ententes plus étroites et de la future uniformité 
juridique, gràce à cette « bienfrusante élasticité » qu'on a justement 
vantée à propos des Conventions de Berne et de Berlin, dont nous 

allons parler sous peu. 
Au reste, nous rencontrons une appréciation également opti

miste et parfois meme enthousiaste, à propos de l'avenir des Unions, 
comme instrument non seulement du progrès du nouvel esprit 
internationaliste, mais aussi d'un droit commun international, 
chez tous les auteurs qui s'en sont occupés ex professo, de Lavollée à 

Meili, à Kazansky, à Fedozzi, à Reinsch, etc. Et Sayre, lui-meme, qui 
paralt cependant le plus réservé, déclare explicitement que, pour 
la réalisation d'une coopération effective entre les nations, il attend 
beaucoup plus de ces experimenls, c'est-à-dire des Unions, que de 

la Société des Nations elle-meme 1. 

1. Sayre, Experimenls, etc., préface et conclusion. 



CHAPITRE V 

L'ORGANISATION DE LA PROTECTION 
LES PRINCIPES DE DROIT INTERNATIONAL 

QUI Y SONT EN JEU 

§ 1. Nous pouvons considérer le système fixé par la Convention 
de Berne revisée pour la protection des ceuvres littéraires et artistiques 
du 18 novembre 1908, à deux points de vue différents : 

a) au point de vue du droit interne 'des différents pays, c'est-à
dire surtout dans l'intéret particulier des auteurs ressortissants 
de ces pays, et, partant, dans le but de déterminer exactement 
les limites et les moyens de la protection à laquelle ces auteurs 
peuvent aspirerà l'égard de leurs reuvres, dans les pays de l'Union. 

b) ou bien au point de vue du droit international, c'est-à-dire 
surtout dans l'intéret général de ce consortium d'États créé par 
l'Union et visant à des liens toujours plus étroits, à une colla
boration, à une solidarité toujours plus intimes entre eux dans 
une sphère supérieure de culture, et, partant, dans le but de bien 
déterminer la manière de concilier la souveraineté des États unio
nistes avec les liens qui dérivent pour eux de l'Union. 

Le premier point de vue présente un intéret essentiellement 
pratique et conduit à des recherches éminemment analytiques : il 
donne la préférence, comme méthode de développement de son 
sujet, à la casuistique, voire meme à la simple exégèse du texte 
de la Convention, d'après l'ordre des articles. Tandis que le second 
présente un intéret essentiellement scientifique, et conduit à des 
recherches éminemment synthétiques: dans le développement de 
son sujet il donne naturellement la préférence à la méthode dogma
tique, visant, là où il est possible, à construire un véritable sys
tème de doctrines sur cette importante matière. 

Dans le premier cas, les écrivains s'adonnent principalement 
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à bien déterminer quels sont les auteurs qui ont droit à la protec
t ion, et quelles reuvres et quels droits sont protégés; ils en dressent 
des listes détaillées et spécifiques. Dans le second cas, l'homme 
d'étude fixe son attention sur le jeu alterné des grands principes 
du droit international qui sont appelés à contribuer à la réalisation 
de cette protection et à son plus large épanouissement. 

Or, il n'est guère besoin d'avertir que nous ne pouvons nous 
placer qu'au second point de vue. Et cela, meme en faisant abstrac
tion de la considération que le premier ne pourrait nous amener 
qu'à une exposition par trop diffuse et menue de données de légis
lation et de jurisprudence, tirées des différents États de l'Union. 
De fait, une pareille méthode s'adapterait fort mal au pian de 
notre étude, dont elle fausserait le caractère et troublerait toute 
l' économie générale. Sans compter que, si ce terrain a désormais 
été cultivé largement par un nombre infini de spécialistes du Droit 
d'auteur1, on ne peut pas en dire autant, ce nous semble, pour 
les écrivains du Droit international, qui cependant pourraient 
y récolter, dans une mesure abondante 2, des données pour leurs 

constructions doctrinales. 
Nous nous bornerons donc à examiner quelques-uns des principes 

les plus importants qui sont en cause dans le système de la pro
tection : par exemple, la / aculté des réserves, qui représente une 
concession très considérable faite à la souveraineté et au libre 
arbitre des États unionistes; le principe du minimum et le principe 

du maximum de protection , qui, par contre, en représentent une 
limitation essentielle; le concours du droit ~ommun conventionnel 
et du droit particulier national; la combinaison des diverses sources 
du droit qui en résulte, etc.; et surtout l'attitude intéressante 
et multiforme que prend dans notre champ l'éternel contraste entre 
le statut personnel et le statut territorial, que l'on peut bien définir, 
depuis Bartolo, eomme le dogme centrai, ou, mieux encore, l' épine 
dorsale de to_ut le Droit internationaL- privé. 

§ 2. La facuJté des réserves est une des créations tout à fait spé-

1. Cf. la vaste bibliograplùe qui précède l'écrit de M. Potu, p. 1-6, à Iaquelle 
il reste très peu à ajouter. 

2. Bien entendu, il s'agit ici de monographies spéciales, car !es traités 
de droit international privé s'occupent, presque tous, de cette matière. Cf., 
tout récernment Pillet, Trailé, II, p. 1-81, qui soumet pourtant la Convention 
tout entière à une critique radicale et, peut-Hre, un peu trop sévère. 
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ciales de la Convention revisée de Berlin de 1908, qui n 'a son pré

cédent ni dans la Convention de Bei;ne de 1886, ni dans l'Acte de 

Paris de 1896, et qui, du reste, constitue un unicum pa:rmi tous 

les traités des difìférentes Unions, puisque l'on ne Fencontre rien 

de parei! dans aucun de ces textes1. 
Toutefois, ce principe - à y regarder de plus près - était déjà 

dans l'esprit des fondateurs de l'Union de Berne. En eflìet, l'un d'eux, 

M. Droz, disait dans un discours prononcé à Genève à la séance 

d 'ouverture du Congrès de l'Association littéraire et artistique 

internationale, le 18 septembre 1886, presque au lendem.ain de la 
sigmature de la Conventioa : « Destinée à devenir le code inter

natio1illal de la propriét é littéiìa,ire et artistique, lai Convention cl:evait 

autant que possible remfermer tous les principes qui régissem.t la 

matière. Mais, d'un autre coté, elle devait tenir compte au~si des 
résistances q:u'une unification tr0p complète, trop idéale, n'aurait 

pas manqué de rencontrer dans la plupart des États. Réaliser le 
plus de progrès possible en réunissant l'adhésion des États les 

plus importants sous le rapport de là culture littérai.z-e et artistique, 

tel était le problème à résoudre. » Parmi les délégations officielles, 

disait encore M. Droz, « les unes, s'inspirant des principes avancés 

qui sont en vigueur dans leUlls pays, revendiquaient avec force 

la prot ection la plus étendue. Mais il y a une limite qu'il était irnpos

sible de franchir si !'on voulait maintenir ensemble le gros de la 
troupe. Une Convention idéale, signée par deux ou trois États 

seulement, aurait été un but piacé beaucoup trop loin pour qu'on 

eut pu espérer le voir atteint de longtemps par les autres États. 

Il valait incontestablement mieux prendre la moyenne des légisJr- . 

tions existantes, faire arriver jusqu'à, ce point les États encor.e 

en arrière, sans obliger ù ·ailleurs les autres à Fétrograder, ni empecher 

1. Sur la validité, en général, des réserves faites par certains États dans !es 
traités à signatures multiples, et. Pomme de Mirimonde, Les Traités imparfaits, 
Paris, 1920, p. 25, et Réglade, p. 520 et suiv. Mais voici le jugement tout à fait 
défavorable que, sur !es réserves consenties par la Convention de Berne revisée, 
prononce le pr Pillet, Trailé, II, n° 411, p. 39 et suiv. : • Sans doute, !es ratifi
cations simplement partielles d'un traité étaient réputées possibles et l' Acte 
de B11uxelles de 1890 (P1iopriété industrielle) en a fourni un illustre exemple. 
Mais, jusqu'ici, ces ratifications partielles étaient subordonnées à l'assentiment 
de tous les contraetants, et c'est pour la première fois qu'en 1908- on voit des 
ratiflcations partielles ne dépendre que de la volonté de celui quf !es apporre. 
En consaorant une innova(;ion a,ussi hardie, les signataires de l'Acte de Berlin 
ont voulu assurer, méme par des moyens extrérnes, le suceès de leur convention. , 
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·qui que soit d'aller de l'avant, dans le sens d'une protection plus 
grande du dFoit d'auteur 1• » A la Con.férence de Berne, prépa
ratoire de la Convention, deux systèmes se présentaient, camme 
le disait M. Osterrieth : << le système d'une codification uniforme 
pour tol!l.s les pays de l'Union, selon la proposition de la Délégation 
allemande, et le système du traitement national, qui impliquait 
l'application pure et simple de la loi territoriale. La première idée 
était prématurée; la divergence des lois des différents pays était 
trop grande pour qu'on put songer à sa réalisation. Louis Ulbach, 
qui se trouvait parmi les Délégués français, exprimait l'opinion 
des membres de la Con.férence par ces mots: « Il ne faut pas violenter 
Je temps 2• » Il fallait donc se résigner et se borner à l'adoption du 
-principe du traitement national : tout auteur ressortissa7t à l' un 
des pays de l'Union projetée devait etre assimilé, dans tous les 
.autres pays de l'Union, aux auteurs nationaux. Mais l'inégalité 
de la protection que les différents pays accordaient à leurs res
-sortissants laissait subsister le désir d' établir au moins quelques 
règles uniformes sur certaines questions qui, au point de vue de la 
·protection internationale, présentaient un intéret particulier. Il 
en résultait l'adoption d'un système mix.te 3• » Mais c'est gràce à 

ce système et au prudent et très louable souci des rédacteurs de la 
·Convention de Berne de se tenir dans un juste milieu, qu'on a pu 
obtenir l'unanimité des suffrages. Car, comme le disait le P' Renault 
dans son admirable rapport à la Con.férence de Berlin, « une entente 
-suppose nécessairement des sacrifiees qui doivent etre réciproques. 

1. RMhlisberger, Le Droil des auleurs, p. 219 et suiv. 
2. Voici, du reste, la très fine remarque que tout récemment encore faisait à 

ce propos le Droil d' Auleur (XXXIX, 1926, p. 49): • C'élait envisager d'emblée 
la fin suprlime, la réussite définitive d'une enlreprise jugée nécessaire précisé
ment parce que le but à atteindre était très éloigné. Il ne faut donc pas s'étonner 
que cette conception théoriquement juste et séduisante se soit révélée p rati
quement irréalisable. Il y avait du reste, nous semble-t-il , une certaine con
tradiction dans l'esprit de ceux qui désiraient internationaliser le droit d'autenr : 
d'un cOté ils parlaient volontiers d'une convention pluri-latérale du genre de 
celle de l'Union postale; cependant que, par ailleurs, ils ri!vaient d'une unité 
si belle et d ' une barmonie si parfaite que la convention projetée perdait d'emblée 
sa raison d' Hre. En e!Iet, si plusieurs pays ont légiiéré exactement de la mi!me 
façon sur une matière déterminée et qu'au surplus ils admettent sans condilion 
!es étrangers au bénéfice des dispositions ainsi édictées, ils fonnent entre eux 
nne Union de fait qu'il n'est nul besoin de constituer par une charte spéciale. 
La concordance des lois nationales et l'assimilation des étrangers aux indigènes 
-créent l'unité juridique. • 

3. Osterrieth, Archives, p. 105 et suiv. 
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Parfois un accord n'a pu etre obtenu, et cela se comprend aisément, 
chaque pays ayant ses intérèts, ses conceptions juridiques, morales, 
sociales, politiques, qui influent naturellement sur la solution des 
divers problèmes internationaux. lei la majorité ne peut faire 
la loi à la minorité, puisque notre assemblée ne constitue pas l'expres
sion d'une volonté qui doit etre unique, mais la juxtaposition de 
volontés distinctes qui ne peuvent ètre efficaces qu'à la condition 
d'etre concordantes 1• » 

La Convention de Berne prévoyait elle-meme que, dans des 
Conférences périodiques, elle serait soumise à des revisions, en 
vue d'y introduire des améliorations de nature à perfectionner 
le système de l'Union. La première de ces Conférences fut réunie à 
Paris du 15 avril ou 4 mai 1896. Elle apporta au texte origina! de 
la Convention une série de modifications très importantes. Mais, 
comme les changements apportés à la Convention ne sont valables 
pour l'Union que moyennant l'assentiment unanime des pays 
contractants, et puisque les modifications adoptées à Paris ne 
purent obtenir cet assentiment, il ne fut pas possible de les faire 
entrer dans le corps meme de la Convention, et on dut les stipuler 
sous forme de deux instruments séparés : un Acle additionnel con
tenant Ies dispositions modifiées quant au fond, et une Déclaration 

inlerprétalive dont le ròle consistait simplement à élucider le droit 
conventionnel existant, sans l'amender, c'est-à-dire, à préciser, 
sur certains points, le sens et la portée des dispositions de la Con
vention de Berne 2• Toutefois, la Conférence de Paris avait, par un 
vceu spécial émis dans la séance du 1 er mai, déclaré : - Il est dési
rable que des délibérations de la prochaine Conférence sorte un 
texte unique de Convention. » 

Tout engageait, partant, !es milieux dirigeants à procéder à un 
remaniement approfondi et définitif du Pacte de l'Union à l'occasion 
de la deuxième Conférence diplomatique de revision, qui devait 
avoir lieu à Berlin; et cela d'autant plus que l'administration 
chargée de préparer !es travaux de la Conférence était, confor
mément au traité originaire, le Gouvernement allemand avec le 
concours du Bureau de Berne; de sorte que l' occasi on devait paraitre 
exceptionnellement favorable pour réaliser enfin l'ancienne et 

1. RenauJt, Archives, p. 188. 
2. Rllthlisberger, p. 222. 
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persistante idée allemande d'une Convention unique, voire meme 

d'une sorte de Convention idéale. En effet, la Conférence de Berlin, 
qui dura un mois, du 15 octobre au 13 novembre 1908, se mit à 

coordonner les divers Actes épars formant la Constitution de l'Union, 
et à refondre toutes les stipulations antérieures et nouvelles en un 
seul texte. Tout en respectant les fondements éprouvés de l'ancienne 
Convention de Berne, la Conférence alla plus loin dans l'élargis

sement de certaines règles de droit et elle réussit à résoudre un 
assez grand nombre de problèmes mftrs pour l'unification. Il y eut, 
partant, une véritable refonte de l'ancienne Convention; car on 
avait présenté, et la Conférence adopta, un ensemble de disposi
tions dans un ordre et un numérotage indépendants, c'est-à-dire, 
en dénumérotant complètement le texte originai de 1886; ce qui 
n'est pas, comme on a justement observé, sans présenter quelques 
inconvénients, surtout pour les références. Quoique la Convention 
ait ainsi été renouvelée et transformée, on continue, par un senti
ment très respectable et tout nature!,. à employer le titre d'Union 

de Berne. 
Toutefois, l'élan de ces principes a été, selon l'heureuse expres

sion de M. Rothlisberger, comme bridé par des concessions faites 
à la situation encore arriérée des lois de plusieurs pays. (( Dans la 
voie qu'on regarde comme celle du progrès, les peuples sont éche
lonnés à des étapes parfois divergentes, toujours espacées. Les 
plénipotentiaires de Berlin cherchaient une union législative ou 
diplomatique. Ils revenaient à l'idée d 'une Loi-type ou d'une Con
vention idéale. Mais ils durent reconnattre que cette Union ne 
grouperait, si elle était réelle, que de rares prosélytes. II fallait 
donc sacrifìer la quantité des adhérents ou la qualité de l' reuvre. 
Or, !es plénipotentiaires ont entrepris, dans la mesure admissible, 
de tout concilier 1. » Et, comme leur construction risquait de manquer 
d'habitants, on imagina alors, suivant la spirituelle expression 
du rapporteur français du projet au Sénat, M. Couyba, « l'ascenseur 
avec arret facultatif et libre correspondance. » Les unionistes 
allaient pouvoir s'arreter à tous les étages, c'est-à-dire prendre 
chacun pour son usage t el article de la Convention qui lui convien-

1. Cf. l'exposé, concis mais excellent, de A. Vaunois, Proteclion des reuures 
/iltéraires el artisliques d'après la Convenlion d' Union de Berne, etc., 2• éd. , 
Paris, 1912, p. 13. 
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drait ; et meme, dans un artiele, détacher seulement un point parti
culier. Sur d'autres questions, le pays adhérent anrait la faculté 
de maintenir en vigueur, quant à lui, les textes antérieurs. (de 1886 

et 1896) qu'iJ; avait précédemment acceptés, sur un chemin tracé 
<l 'avance, d 'une marche qm'il réglerait à son gré. Il y aurait Con.
vention; pourtant, cette Convention serait potestative, en ce sens 
qu'elle serait limitée par la volonté d'un des contractants; et elle 
sera ondoyante et Gliverse 1• » 

Et voici la m.anière dont le Droit d' Auteur expliquait le système 
juridique adopté à Berlin : cc l!:ela était inévitable pour deux 
motif;s. En premi,er lieu, la libérale Ilardiesse <iles réformes J11roposées 
dans le programme de la Conférence efirayait plusieurs des États 
déjà 1mionistes, et non des moindres. Ensuite, il faliait laisser 
une porte ouverte aux nouvelles adhésions. Or, établir un texte 
unique, réunissant tous les progrès accomplis au coUTs des vingt 
dernières années, c'était fermer hermétiquement toute issue visrà
vis de !'immense majorité des pays encore demeurés à l'écart. La 
~ombinaison adoptée à Berlin est compliquée, cela est évident. 
Mais elle est éminemment pratique, en ce sens que, tout en per
mettant d'établir une convention qui se rapproche maintenant 
beaucoup de l'idéal concevable pour le moment, elle permet l'entrée 
dans l'Union de tous les pays qui, encore liés par une législation 
et par des in.térets plus restrictifs, ne pourraient admettre le dernier 
état du <ilrnit conventionnel 2• » 

Cette faculté de réserve a été admise par l'article 25 de la Con
vention revisée, 11elativement à l'accession des États étrangers à 
l'Union, en disant qu ' cc elle pourra c0ntenir l'indication des dispo
sitions de la Convention du 9 septembre 1886 ou de l'acte addi
tionnel du 4 mai 1896 qu'ils jugeraient nécessaire de substituer, 
provisoi.rem.ent au moins, aux dispositions correspondantes de la 
présente Convention. » La meme faculté a été reconnue aux États 
unionistes pa. l'article 27 de la Convenlion revisée, en disant : 
« La présente Convention remplacera, dans les rapports entre ]es 
États eontractants, la Convenmon de Berne du 9 septembre 1886, 

y compris l'article additionnel et le protocole de cloture d11 meme 
jour, ainsi que l'acte additionnel et la déclaration interprétative 

1. Cf. Vaunois, p. 13 et suiv. 
2. D. A., XXI (1908), p. 146 et suiv. 
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du 4 mai 1896. Les actes conventionnels précités resteront en 

vigueur dans les rapports avec les États qui ne ratifieraient pas la 

présente Convention. Les États signataires de la présente Conven

tion pourront, lors de l 'échange des ratifications, déclarer qu 'ils 

entendent, sur tel ou tel point, rester encore liés par )es dispositions 

des Conventions auxquelles ils ont souscrit antérieurement. » 

Partant, les textes cités, qui viennent d'etre réformés et refondus, 

ne disparaissent pas par abrogation, mais spnt remplacés par la 

Convention nouvelle, uniquement dans la mesure qu' il plaira aux 
États signataires de déterminer. Toutefois, d'une part, les États ne 
po1,1rront qu'avancer, sans pouvoir jamais recuJer ni rétablir des 

restrictions déjà abandonnées; d'autre part, ils seront liés par les 
textes arretés en 1886 et 1896 et ne pourront, en aucune manière, 

choisir d'autres solutions1. Déjà, avec sa netteté coutumière, 
le pr Renault se demandait, à propos des États notifiant leur adhé

sion : « Est-ce qu'ils pourront à ces stipulations substituer les 

dispositions qui leur conviendront? Évidemment non, ce serait 
l'anarchie2• » Le meme auteur disait eneore : « Il est à espércr qu.'il 
n 'y aura là qu'une situation transitoire et qu'après un certain 

t emps les États unionistes renonceront à leurs réserves et accep

teront la Convention n0uvelle dans son ensemble. La meme chose 
peut avoir lieu pour les États non unionistes qui, désireux d'entrer 
dans l'Union, veulent s'arreter à quelques stations intermédiaires 

avant de nous rejoindre. Demain, pour quelques points qui les 
intéressent spécialement, ce sera la règle de 1886 qu'ils préféreront; 
après-demain ce sera peut-etre celle de 1896, à moins qu'ils ne 
briìlent cette étape pour arriver tout de suite à 1908. » Le passage 
d'une étape à l'autre pouvait s'effectuer, d'ailleurs, très simple
ment., par une notifìcation à adresser au Conseil fédéral suisse, qui 

la transmettrait aux autres gouvernements. 
Gràce au système des réserves qui, bien que chaque jour plus 

restreint, existe pourtant encore, le titre général d'États Unio
nistes comprendra trois classes très distinctes. L'Union existera, 
quant au texte de la Convention revisée, pour !es États qui auront 

donné leur adhésion sans réserve à son ensemble; et, dans leurs 

rapports r éciproques, on aura à consulter le tex te unique et complet 

1. Cf. R èithlisberger , p. 226. 
2. Renault, Archives, p. 247 . 

I 
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de la Convention : ce sera là, partant, un premier groupe de pays 
réellement unionistes. Puis viennent les adhésions avec réserves; 
de sorte que les pays du groupe précédent et les adhérents avec 
réserves seront liés les uns vis-à-vis des autres par le texte de Berlin 
diminué des poinis exclus par les réserves, et remplacé sur ces 
points par les textes antérieurement approuvés par les pays en 
question; de sorte qu'il y aura autant de combinaisons, c'est-à-dire 
autant de conventions qu 'il y aura de réserves différentes exprimées 
par les États adhérents. Enfìn, il faudra tenir compte des États 
qui, sans ratifìer la traité de 1908 sur aucun point, continueront 
à se prévaloir des textes de 1886 et de 1896 en totalité ou seulement 
de quelques-uns d'entre eux 1• 

Or, voici le classement des États Unionistes, au point de vue 
des réserves, tel que le Droit d' auteur le présentait à la date du 
1 er janvier 1927 2 : dix-sept pays, sur les vingt-huit qui composent 
l'Union, n'ont fait aucune réserve : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Dantzig, Espagne, Hai:ti, Hongrie, Libéria, Luxem
bourg, Maroc, Monaco, Pologne ,Portugal, Suisse, Tchécoslovaquie. 
Onze pays par contre sont réservataires : Danemark, France, 
Grande-Bretagne, Roumanie, Suède, Tunisie (avec chacun une 
réserve); Italie, Japon (avec chacun deux réserves); Grèce, Norvège, 
Pays-Bas (avec chacun trois réserves). 

Cette faculté de réserve constitue certainement une anomalie 
ùans le corps de l'Union. Avec raison, partant, le professeur Renault 
concluait son remarquable rapport par ces paroles : « Cela produira 
nécessairement une certaine bigarrure et, si nous avons l' Union, 
nous n ·avons pas l'unité. » On comprend donc aisément qu'elle ait 
été l'objet des débats les plus vifs; car, pendant que d'aucuns 
vantaient la bienfaisante élasticité que le régime juridique de l'Union 
doit à cette faculté de réserve, d'autres, au contraire, blamaient 
le vérilable mosaique qui en devait résulter. Au XXXIVe Congrès 
de l'Association littéraire et artistique internationale (Paris, 
2-6 juin 1925), M. Robert Habasque présenta un rapport sur la 
question des réserves, où il disait : cc On comptait, par la faculté 
de réservè, attirer la Russie. C'était un faux calcul. La Russie est 

1. Vaunois, p. 14. 
2. La Roumanie fait partie de l' Union depuis le 1•' janvier 1927; cf. D. A., 

XXXIX (1926), p. 121 et suiv. 
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restée à l'écart de l'Union; cependant, d'autres pays y sont entrés, 
qui devaient y adhérer, mais qui, voyant que toutes facilités leur 
étaient offertes de restreindre la protection, ont exagérément 
profité de ce facheux libéralisme. » M. Habasque ne croyait pas, 
au surplus, que l'abolition du droit de réserve fiìt incompatible 
avec les législations ou les intérets des pays unionistes qui avaient 
cru devoir en user, ni qu'elle fl'.ìt de nature à empecher l'adhésion 
des États qui n'étaient pas encore membres de l'Union. Il sou
mettait, en conséquence, à l' Assemblée; une résolution tendant à 
l'abolition de ce droit. Une intéressante discussion se greffa sur 
cette proposition. M. Albert Vaunois, embrassant le problème dans 
toute sa complexité, ne croyait pas que le droit de réserve pfit 
disparaìtre entièrement de la Convention : ]es diverses Jégislations 
demeurent trop différentes; or, ]es réserves permettent d'établir 
un certain équilibre de protection entre les États. Toutefois, le 
Congrès adopta la résolution proposée 1. Et, au XXXVe Congrès 
de la meme Association (Varsovie, 27-30 septembre 1926), M. Os
tertag, le nouveau directeur du bureau de Berne, commença son 
remarquable rapport en indiquant que l'abandon des réserves 
figurerait camme un des deux points essentiels du programme de 
la future Conférence de l'Union, qui doit se réunir à Rome 2• 

§ 3. Nous avons déjà vu que la Convention de Berne - tout en 
adoptant, entre les deux systèmes qui se présentaient, celui de 
la lai territoriale - avait été forcée d'y apporter quelque restric
tion. II existait, en effet, sur certains points, trop de diversité 
entre les législations internes pour que leur application pure et 
simple demeurat possible dans les relations internationales. Les 
États contractants se sont vus, partant, forcés de créer, pour cer
taines matières importantes, une réglementation uniforme, un droit 
international qui modifie dans le sens de l'uniformité quelques
unes de ces Iois nationales trop variées 3.:. » La création de cette 
réglementation conventionnelle uniforme, création de droit nou
veau et primant les lois internes, conslitue peut-etre, comme dit 

1. D . A., XXXVIII (1925), p. 64, p. 81. Tout récemment, en approuvant 
celte résolution, Mme Lepaulle, Les Droils de l'auleur sur son reuvre, Paris, 1927, 
p. 382, disait : • Il est facile de comprendre qu'avec !es combinaisons multiples 
que pennettent (les réserves), l'uniflcation n'est qu'un leurre. 1 

2. D A., XXXIX (1926), p. 128 . 
3. D. A., XXII (1909), p. 35; Potu, p. 16. 



124 F R. RUFPIN I. - CEU FRES LI T TÉRAIRES E T ARTJSTIQUES 

M. Benoit J oly, un des caractères les plus essenLiels de l'Union de 
Berne. « On sort, pour ainsi dire, du domaine du droit international 

privé, dont le r6le n'est pas de régler à fond une question juridique, 

mais de détcrmioer la loi préexistante compéteote pour la régler. 

L'innovation marque un mouvement non pas vers l'unification 

du d.roit int rnational privé, mai vers l'unification du d.roi~ généra I 

vers l' lab0ration d 'une loi univer~elk .... Et ainsi, par une évolution 
successive dc la loi naLionale de l'auteur, on passe à la loi du pays 
d'origine de l 'reuvre, puis à la Joi du lieu où la protection estréclamée; 

cette dernière s'efTace à son tour et il s'établit une sorte de droit 

commun univcrsel, applicable aux rapports internationaux de 

droit privé. Nous n'en sommes pas encore là ; le mouvemeot est 
seulcmenl · bauché. Les dispositions de fond de source conven

Lioooelle n 'o nt qu'un obj et assez limité. Elles portent seulement 

sur certains poiots pow· lesquels il existait trop de diversités entre 
!es législalioos in ternes 1. » 

Ces points sont les suivants : 1° Suppression de toute formalité 
pour la jouissance et l'exercice des droits dans le dom ine de l'Union, 

sanf, bien cntendu, dans le pays d'origine (art. 4) ; 2° D tf>r111i:i~tion 

dcs reuvrrs obligatoir ment protégées (art. 2, 3, 14); 3° Uéter
minalion (à titre de principe) d'un délai uniforme de protection 

fìxé à cinquante an post morlem auctoris (art. 7); 4° Protec
lion complète du droit d lraduction (art. 8); 5° Protection, 
soit complète, soit conditionnelle, dcs article dc journaux et 

rccueils, varian L sui van t la nature des ar ticles ( art. 9); 6° Pr -
l tion inconditionnclle du droit d' cxécution et de représenLation 

publiqucs de uvr d.ramatiques, musicales et dramatico-musi-
ales (art. 16) ; 7° ProtccLion contre I s appropriations indirectes 

non autori ée (art. 12); 8° Protection con tre la reproduction et 
la r pr · enLation publiques d s reuvres par la cinématographie 

(art. 14); 9° Élablissem nt de certain s présompLions en faveur 

des autew- dont le nom est inscrit sur l'reuvre et des éditeurs 
ù'reuvres anon rm s ou pseudoanonymes (art. 15). 

Toute dispo itions ont un caract re rigoureusement impé-
ratif. C' st surLout sur les instances dc Délégations belge et ita

lienn que le caract e obligatoir de la pro ction a été fortement 

1. Joly, Élude sur la proleclion légale de la propriélé arlislique, Paris, 1914, 
p. 372 et sttiv. 
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accentué. La portée réelie de J'énumération d l'artic le 2 de la Con

vention revisée est élucidée de façon à m ttr fin aux nombr u 

hésitalions possib les quant au aract r irop ratif ou puremcnt 

normatif (c'est-à-dire subordonné à l' tat d l ' gi lali n parti u

lièr s) de !'arti le 4 de l'ancienne Convention. C qui t d pr te -

tion obligatoire st rele é dan les a.rticles 2 t d la Conv nlion 

revisée cn des terme qui n prètent à aucun qui oqu L qui 

ex.igent l'applicaiion tri t d ngagcm nl pris 1 . C di p i-

Lions conslitueuL donc l droils conventionn I ou inL rnalionaux 

proprernent dits; Ile s'impo enL, parLanL, aux tlals contra -

Lants de la façon la plu ab olu L prim nt t ute di po ilion 

légi lativ conlraire : en dehor , oatur llemcnt, d s réservcs qu 'il 

ont pu fairc en donnant leur adhé i n à la Conv ntion (art. -5), 

ou en d'posant leur ralifìcation (art. 27). L'arli I 2 d la Conv n

tion revisée est particulièremeot explicite à cl gard n di ant: 

u Les pays contraclant sonl lenu d'assurer la proleclion d uvr s 

mentionn · L ci -t. .:, 1, . " 

Dans la Conveoli0n, il a encor de di posilion , qui onl a-

lem nt un caracl re impéralif, mai donl l'appli ·alion ra limité 

par !es prescriptions de la loi intérieurc, laqu Ile rl!gl ra le m da

lités de la mi e à xécution du principe sanctionné. En d' ulr s 

termes, taodis que, pour I s di po iiions numéré s plus haul, 

le principe sub isl ra nlièr menl et prim ra la légi lalion lo al , 

ou y suppléera quand elle fera défaul, I dispusilions ci-après 

se subordoon ront, quant à leur alidil ITc liv , à I' x.isl ncc 

ou à la non- xi.tcnce t aussi aux r lriclion évenlu lles d s prcs

criptions légales iol'rieur s. 
C s dispo ilions onL trait aux poinl qu voici : 1 ° Prot cli n 

des reuvres d 'arl appliqu s à !'industrie (arL. 2); 2° anclion de 

J'ol.Jligalion d'indiqucr ia sourc lors de la r pr du li n dc arti I s 

d journaux dans d 'autrcs journaux (arl. Q); 3° Pr l Lion de 

auleurs d'reuvres mu ical s conlr J'adaplali n d I urs reuvr s à 

dcs in lrumenls cr anl à la reprodu ti n m caoiqu (art. 13); 

1. Cf. D. A., ' li (190 ), p . 76. Le mémoire (Dmkschri/f) du Chancelier 
alJemand, adr ssé à la Oièle de !'Empire le 2 avril 1909 en vue de préparer la 
ralifìcalion de la Convention re,isée par l' llemagnc, in isle cal égoriquemenl 
sar ce poinl eo s'exprimant ainsi : • li a élé imposé a tow; les Étals contrac
t.anl le devoir d 'accordcr la proleclion pour loules ces c.cuvres et d'amplifìer 
à ccl elJet, si cela est nécessaire, leur légi lali on in léricurc: .• 
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4°Faculté d 'opérer la saisie des reuvres contrefaites(art. 16); 5° Rétro
activité de la Convention, c'est-à-dire son application à toutes 
les reuvres non encore tombées dans le domaine public (art. 18) 1. 

Or, ici se pose la double et très complexe question des deux 
principes correspondants et, d'une certaine façon, corrélatifs du 
minimum et du maximum de protection. 

Car les prescriptions conventionnelles adoptées ne constituent 
qu'un minimum de protection et de garantie (Mindeslrechte, comme 
disent les Allemands), que les auteurs et Ies artistes unionistes 
peuvent invoquer, un minimum au-dessous duquel on ne peut 
descendre. Quel que soit le sort qu'un État entend faire à ses propres 
sujets et citoyens, c'est-à-dire meme dans le cas où les lois inté
rieures resteraient au-dessous de ce niveau, les dispositions con
ventionnelles impératives deviennent applicables ipso iure aux 
auteurs et aux artistes unionistes; ainsi que M. Pouillet l'a dit 
déjà à propos de la Convention originale, et cela vaut à plus forte 
raison pour la Convention revisée : « Le traité rend caduques, 
·,our la durée de son application, toutes les prescriptions moins 
favorables que les siennes propres. » 

Mais Jes dispositions obligatoires de droit conventionnel cons-
tituent un minimum et non un maximum de protection. Elles n~ 
sont pas considérées comme le summum des concessions; en d'autres 
termes, elles n'empechent aucunement l'application aux auteurs 
unionistes des lois internes plus favorables, ainsi que des accords 
particuliers qui ont été ou qui seront conclus entre États unionistes, 
lorsqu'ils accorderont des droits plus étendus que la Convention. 
Or, on peut se demander si l'État dont la législation interne est 
plus libérale que la Convention peut se contenter d'accorder aux 
auteurs et aux artistes unionistes le minimum conventionnel, ou s'il 
doit, par contre, leur accorder la protection plus libérale qu'il a 
établie, c'est-à-dire le ma.-r;imum de la protection adoptée par lui. 

Cette question extremement délicate a été examinée avec sa 
diligence et sa perspicacité coutumières, surtout par M. Rothlis
berger, sous !'empire des actes de 1886 et 1896 2. Plusieurs Congrès 

1. Cf. pour plus de détail, D. A., XXII (1909), p. 34 et suiv. Potu, p . 19 et 
suiv. 

2. Rèithlisberger, Die Berner Uebereinkunft zum Schutze von Werken der 
Literatur und Kunst und die Zusatzabkommen, Berne, 1906, p. 27-38; et D. A., 
XXII (1909), p. 45-50. 
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de l' Association littéraire et artistique internationale, à commencer 
par celui de Naples de 1902, ont traité ce difficile problème, en 
invoquant une résolution certaine et définitive, dans le sens d'obliger 
les États signataires à accorder aux auteurs et artistes unionistes 
le maximum de leur protection locale. Mais les décisions des tri
bunaux des divers États et la pratique des gouvernements n'ont 
pas accepté ces suggestions, cependant que la doctrine n'a appuyé 
que mollement la thèse précitée. A la Conférence de Berlin, deux 
Délégations principalement, la belge et l'italienne, ont présenté des 
propositions, tendant à accentuer ici encore le caractère impératif 
des stipulations de la Convention. 

La question, selon la juste remarque de M. Potu, en comprend 
en réalité deux 1 . La législation du pays, où la protection est réclamée, 
peut, en effet, etre plus favorable que la Convention de deux façons : 
soit par des dispositions conférant aux naiionaux une protection 
plus large, soit par des dispositions accordant aux étrangers des 
droits plus étendus. Cette seconde hypothèse se dédouble, à y regar
der de plus près, de cette manière : la législation interne peut con
férer les droits plus étendus seulement aux éirangers ressoriissants 

de ceriains États (par des traités particuliers stipulés avec des 
États étrangers à l'Union, ainsi qu'avec des pays unionistes); ou 
bien elle peut les édicter en faveur des étrangers en général, c'est
à-dire sans disiinciion (comme, par exemple, la France par le décret 
de 1852) . En conséquence, trois solutions se présentent: - assimi
lation des auteurs unionistes aux nationaux, - assimilation aux 
étrangers spécialement favorisés, - assimilation aux étrangers 

tout court. 
La Délégation belge, à laquelle s'associa la Délégation italienne, 

pronait la première_ solution. La Conférence de Berlin adopta par 
contre le texte suivant (art. 19) : cc Les dispositions de la présente 
Convention n'empechent pas de revendiquer l'application de dispo
sitions plus larges qui seraient édictées par la législation d'un pays 
de l'Union en faveur des étrangers en général. » Ainsi, la Confé

rence adopta la troisième solution. 
Et, peut-etre, ne pouvait-on pas faire plus. On comprend, en 

effet, qu'un pays très avancé, protégeant très complètement 

1, Potu, p. 22. 
9 
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ses nationaux, hésite à concéder cette protection à des auteurs, 

i;essortissants à des pays dont la législation est fort en retard. On
peut comprendre encore qu'on n'ait pas introduit dans la Con-• 

vention la clause de la nation la plus favorisée. Au contraire, comme 
dit M. Potu, lorsqu 'il s'agit de la protection accordée aux étrangers, 
en général,, les mémes raisons ne se retrouvent plus. Si un État 

protège les étrangers ressortissant à des pays qui ne protègent 
peut-étre pas meme ses nationaux, à plus forte raison doit-il accorder 
la méme protection aux auteurs unionistes qui sont des étrangers 

eux aussi, et bien autrement sympathiques. 
D'au tre part, on doit reconnaitre que le text e adopté à Berlin 

est plus positif et plus précis que celui de la proposition belgo
italienne. Celle-ci, en effet, se bornait à dire que cc les dispositions 

de la Conve0tion ne peuvent faire obstacle à l'application des dis
positions plus larges, etc. » Or, à cette expression quelque peu 
élastique, l'article 19 substitua celle plus énergique, que ces dispo
sitions « n'empechent pas de revendiquer l'application des dispo
sitions plus larges, et c.; » c'est-à-dire qu'elles donnent droil à la 
protection nationale plus étendue, qui doit etre accordée aux auteurs

unionistes. 
§ 4. Toutes ces prescriptions ont un caract ère rigoureusement 

impératif, comme on l'a déjà dit. Mais quelle en est la sanction? 
La Convention est muette à cet égard. De sorte que le pr Pillet 
pouvait dire que cela cc fait naitre une question grave dans le cas. 
où une dem~•nde d'adhésion serait adressée au gouvernement 
suisse par un État qui ne justif1erait pas de lois intérieures pro
t égeant certaines branches de la propriété littéraire ou artistique 
comprises dans la Convention d'Union; ou encore qu'arriverait-il 
si, postérieurement à son adhésion, un État modifìait sa législation 
antérieure dans un sens défavorable à la dite propriété? Cette 
dernière hypothèse surtout mérite d 'étre considérée, car il n'est 
pas impossible que, sur la requete des syndicats ouvriers, un État se 
voi\! obligé d'introduire dans ses lois quelque chose de semblable 
à la mwwfacturing clause des États-Unis d'Amérique. La Conven
tion n'a rien prévu sur ce point, ayant été conçue dans l'idée trop 
absolue d'un développement toujours plus considérable des droits. 
des auteurs et des artistes. Elle n'a donc organisé aucun moyen, 
soit de refuser l'adhésion d'un État à législation insuffìsaB.te, soit 
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d'expuJser de l'Union un État qui n'accorderait plus la protection 

que cette UÌlilion a pour objet de mieux garantir. Personne ne pen

sera qu'il puisse dépendre du gouvernement suisse, simple enre

gistreur en. la matière, de refuser une accession ou de pFononceF 

une radiation; le seul remède à des situations pareilles serait la 

convocation d'une conférence nouvelle et la signature d'un mou,veau 
traité, moyen bien imparfait et qui aurait, en outre, l'inconvénient 

de transformer en accession fermée le régime de l'accession ouverte 

organisée par la Convention 1. » 

Bien quel 'hypothèse tant soit peu pessimiste de M. Pillet ne se soit, 

dans la législation <d.'aucun pays, réalisée jusqu'ici dans les termes 

précis où il l'avait formulée, puisque les États signataires se sont 
tout d'abord pour la plupart efforcés de mettre leur Iégislation 

interne en coneordance avec la Convention, lorsque leur loi sur le 

droit d'auteur ne possédait pas une souplesse suffisante pour com

prendre les améliorations apportées par le texte unique de BerJiin, 
on ne peut, d 'autre part, nier que quelques-uns d 'entre eux n'aient 

pu commettre des oublis en revisant leur législation interne, et 

surtout que les prescriptions impératives de la Convention n'aient 
été parfois violées par !es tribunaux de certains pays, et non des 
moins importants 2• De sorte que cette lacune conventionnelle 

et la grave question de droit international qui s'en dégage ont été 
admises meme par le rapport de M. Renault, qui, se référant aux 

ceuvres obligatoirement protégées, disait : « Toutes !es ceuvres qui 
sont ainsi énumérées ont droit à la protection, et les pays contrac
tants doivent leur assurer cette protection. Si, par hasard, la pro

tection est demàndée pour une de ces ceuvres dans un pays de 
l'Union, et si elle est refusée, parce que la législation ne protège 
pas une ceuvre de ce genre, le gouvernement du pays sera en faute 
de n 'avoir pas fait le nécessaire ponr l'application de la Conven-

1. Pillet, no 413, p. 43 et suiv. Bien entendu, M Pillet vise lei lllliquement 
le défaut de sanction, tout en considérant lui aussi un te! procédé de la part 
des États comme illicite et contraire au principe fondamenta! du droit inter
nalional : pania sunl servanda. Car il écrit (n° 428, p. 63) : • Ce droit commu.n, 
venant d'un traité et s' imposant à l'État lui-meme, doit ètre considéré comme 
possédant une autorité supéllieure à celle des lois intérieures., de telle sorte que, 
très certainement, une loi ne pourrait pas déroger aux principes posés par le 
traité, ni faire obstacle à Ieur application. • 

2. Cf. Potu, p. 21, p. 52, n° 1, p. 75 et suiv., et p. 99 et suiv.; et Foà dans 
I Dirilli d'autore, 1910, p. 5 et suiv. 
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tion 1. » Car, ajoutait encore M. Renault, « le juge ne peut appliquer 
que sa loi; mais il y aura un juste motif de plainte contre son gou
vernement. » Les opinions à cet égard sont toutefois assez partagées. 
M. Vaunois, par exemple, se rallie tout à fait à l'opinion de Renault, 
en disant : « Nous croyons difficilement que les tribunaux de cer
tains pays consentent à consacrer, en faveur d'étrangers, des droits 
que la loi nationale contredit, ou à édicter des règles qu'elle ne 
connait pas. Les ériger en législateurs ou en juges d'équité est 
impossible chez ' plusieurs nations et peu probable pour d 'autres. 
En ce qui excède le bénéfice du traitement national, les promesses 
des gouvernements apparaissent donc comme dépourvues de 
sanction judiciaire 2• » Par contre, M. Wauwermans se prononce 
pour l'affirmative, à savoir dans le sens que le juge devrait appli
quer la Convention comme loi supérieure. « En l'absence de cette 
législation, dit-il, il faudra assurer le droit des auteurs par l'appli
cation des règles du droit commun : en cas d'insuffisance de la 
loi, le juge doit s'inspirer des textes applicables par analogie. Il 
doit, en tout cas, statuer en se conformant aux règles de l'équité 3• » 

Et meme le pr Pillet, malgré les graves doutes que lui-meme a soule
vés à propos du défaut de sanction dans la Convention, semble admet
tre cette thèse. cc Sur t ous les points véritablement importants, dit
il, un droit commun est créé que les associés s'engagent à appliquer 
dans leurs rapports réciproques. L'institution de ce droit cornmun a 
donné lieu à bien des discussions. On s'est demandé d'abord si ce 
droit commuri, qui vient dans chaque État unioniste modifìer la 
condition légale de certains auteurs ou artistes, doit y etre intro
duit par le moyen d'une loi, et, sur ce point, il ne faut pas hésiter 

1. A rchives diplomaliques, p. 194. La portée essentiellement morale de l'obli
gation a été, du reste, reconnue aussi par le Droil d' Auleur (XXII, 1909, p. 23), 
qui clisail : • Les pays qui ratifieront la nouvelle Convention ne pourront plus 
invoquer !es lacunes de leurs lois pour ne pas protéger !es èeuvres unionistes 
désignées nominativement dans lesdits articles; tout refus de protéger l'une 
ou l' autre de ces reuvres équivaudrait à l'inexécution de la Convention, reproche 
qu'aucun É tat contractant ne voudra encourir. • Cf. toutefois Droil d'Auleur 
(XXVIII, 1915, p. 120), qui croit pouvoir étre beaucoup plus affirmatif que 
M. Potu (p. 100), quant à l'obligation de la protection des reuvres énumérées 
dans l'article 2, obligation qui existe, selon lui, pleinement, méme sans revision 
de la loi nationale . 

2. Vaunois, n ° 53, p . 21. 
3. Wauwermans, La Convention de Berne reuisée pour la proleclion des CEuvres 

lilléraires et arlistiques, Paris, 1910, § 36 et 39. 
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à répondre négativement. Lorsque les formes prescrites par la 
constitution pour la validité d'un traité ont été suivies, ce traité 
est parfait; il est obligatoire pour l'État, ce qui implique pour les 
juges le devoir de se conformer à ses prescriptions sur le territoire 
de chaque État contractant 1. » 

lei se pose - comme on le voit - la grande question du respect 
des traités par la législation interne des États contractants. 

Plusieurs auteurs ont pensé trouver la solution de ce problème 
en mettant les traités au-dessus des lois au point de vue de leur 
force obligatoire 2 • Tout récemment, M. Noel s'est efforcé de démon
trer que, les traités étant supérieurs aux lois : 1 ° ils devraien t 
s'appliquer directement aux sujets des États contractants sans 
qu'une loi d'ordre interne, loi formelle ou règlement du chef de 
l'État, suivant le cas, vienne leur donner l'ordre d'y obéir; et, 
2°, en cas de conflit entre les dispositions d'un traité et celles d'une 
loi, les tribunaux nationaux devraient appliquer de préférence 
les dispositions du traité; car, selon M. Noel, les traités s'imposent 
directement aux individus, parce que c'est la personne de l'État 
qui est engagée, et tous les individus qui la composent sont engagés 
avec elle. Or, il est aisé de comprendre que, pour M. Noel, on ne 
puisse pas révoquer en doute que la convention revisée de Berne 
prime tout à fait la législation interne, meme la plus défectueuse 
et contraire, des États; et qu'il puisse en citer, comme il le fait 
en réalité, spécialement l'article 5 (ainsi conçu : « Les ressortissants 
de l'un des pays de l'Union, qui publient pour la première fois 
leurs ceuvres dans un autre pays de l'Union, ont, dans ce dernier 
pays, les memes droits que !es auteurs nationaux. ») com.me un 
cas typique d'intervention du droit international conventionnel 

dans la législation interne des pays unionistes 1. 

Mais il nous suffit de remarquer que meme un adversaire très 
décidé de cette doctrine, comme l'est, par exemple, M. Réglade 
(qui en nie le point de départ, c'est-à-dire la personnalité juridique 
de l'État, et en repousse le principe fondamenta! relatif au carac
tère juridique et au degré corrélatif d'autorité que M. Noel attribue 
aux traités), admet pourtant sans réserve que, dans !es conventions 

1. Pillet, n• 428, p. 62 et suiv. 
2. C1. Réglade, p. 506 et suiv. 
3. Noel, De /'autorilé des Trailés comparée à celle des Lois, Paris, 1921, p, 122. 
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des Unions pourvues de la clause d'adhésion illimitée, cc il y a véri
tablemen t une loi au sens matériel, et qui a une valeur internationale, 

puisqu'elle s'adresse, sans les désigner nominativement, à itous 
]es États, nés ou à naitre, de la communauté internationale; i> de 

sorte qu'elles cc méritent bien par là le nom de traités-lois 
1

• » 

Il est, enfin , presque superfl.u d'ajouter qu'à notre sens, le 
défaut meme d'une sanction explicite et taxative ne pour.rait rien 
òter au caract ère et à la valeur de vérirtable loi internationale 

que nous attribuons aux conventions des Unions. 
§ 5. Le contraste des deux principes du statut personnel et da 

statut territorial joue un grand rble rlans tout le système de la pro
tection, à commencer par le principe f@ncl:amental de la Conveation, 
qui est celui de l'assimilation de l'auteur unioniste à l'auteur nation~, 
.oonsacrée déjà par l'arbicle 2, § 1 er de la C(')nventi<im primitive 
de 1886, et ensuite par l'article 4 Gle la Convention irevisée de 19013, 
dont l'influence S"exerce maiturellement sur l'ensemble des autres 
dispositions, et qui a été, partant, défini la clef de voute de ,la Con
vention. Voici, en effet, le tex.te de l'article 4 ( § 1 er) : 

<e Les auteurs ressortissam.ts à l'un des pays de l'Union j1miissent, 
dans les pays autres que le pays d'origine me l'reuvre, pour leurs 
reuvres, soit non publiéès, soit publiées pour la ,première fois dans 
un pays de l'Uni0n, des droits que les lois respectives accor-è-ent 
a:ctuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, ainsi que 
des droits spécialement accordés Jl>ar la présente Convention. » 

En somme : droits dérivant de la loi interne, et, en plus, droits 
dérivant des disp0sitions conventionnelles de caractère impérat:if. 
La reconnaissance de ce principe rlans toute son étendue, ,c'est-à
diiFe I'applicati0R sa.ns réserves de l'assimilation, aurait du •porter 
à concéder aux ètrangers la pr0t ection de la loi du Jl)ays d'imp>0r'

tation, où la protection est réclamée, sans aucun recours à leur 
loi d'0rigine, et cela al0rs meme que cette loi ne protégera:it Jl)~S 

leurs reuvres. Ce qui .aocait évicl.emment signifié l'amoprtion pure 
et simple de la loi territoria:le et le triomphe complet du statut 
réel conLTe le statut p.ersolilnel. C'est à ce système qu'on a rlonné le 
nom de principe de l'indépendance des droits. 

:tvlais le principe n'avait été adopté par la Convention primitive 

1. R éeglade, p . 538. 
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<le Berne qu'avec trois restrictions, dont deux sont explicites et 

une implicite. En effet, l'étendue de la protection était, il est vrai, 
déterminée par la lex fori (art. 2, § 1 er); mais le juge du pays 
d'importation devait n'accorder la protection que si les conditions 
et les formalités prescrites par le pays d'origine de l'reuvre avaient 
été remplies, et mesurer la protection selon la durée accorrlée dans 
ledit pays d'origÌllile, c'est-à-dire d'après le délai de protection 
le plus court. Telles étaient les restrictions explicitement fixées par 
l'article 2 (§ 2). Mais les tribunaux, obligés ainsi de consulter la 

loi du pays d'origine, ont été souvent conduits à s'enquérir de 
i'existence légale de la protection dans ledit pays et à envisager 
cette existence encore à d'autres points de vue qu'à celui de l'obser
vation rles conditions de forme et de durée. En d'autres termes, 
le fait que l'reuvre devait jouir de la protection pendant une cer
taine durée, ce qui présumait l'observation régulière des formalités, 
impliquait son incorporation parmi les reuvres protégeables; et, 
effectivement, on a exigé que, par ses éléments constitutifs ou 
grace à ses qualités, elle fiìt comprise parmi les ouvrages protégés 
camme reuvres de littérature et d'art en vertu de la loi du pays 

d'origine. De tout cela résultait évidemment une troisième restric-
tion, implicite, de la [ex fori. Et, en conséquence, sous !'empire 
de la Convention primitive, l'intervention de la loi du pays d'ori

gine ressortait en réalité triple. 
Les incertitudes, les difficultés et les inconvénients de ce système 

éclectiq.ue déclanchèrent de vives discussions de principe. Les 
partisans d.u siaiui personnel et du régime terrilorial se sont livré 
bataille sur ce terrain : parmi les premiers se sont rangés de pré
férence des anteurs français et itali.ems, et parmi les antres presque 
.tous les aut:eurs allemands. Et on invoque, des deux notés, les 
théories les plus différentes sur la nature juridiqu.e du droit d'auteur. 

Le droit d'auteur - d<isaient les uns, suivaut la théorie de Gierke 
- étant un droit éminemment personnel, il faut admettre ration
nellement la suprématie de la loi personnelle de l'auteur, dans la 
mesure où son droit ne compromettrait pas l'ordre public inter
national, sur le sol du pays où il l'allègue. La propriété intellec
tuelle, comme tout autre droit privatif, est une mesure de protection 
individuelle; c'est au législateur natioual seul qu 'il appartient de 
fixer l'étendue de la protection dont doivent jouir ses ressorti&-
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sants. Chaque ceuvre, comme dit le professeur Weiss, possède un 
vérilable slalut personnel1. Du moment, dit M. Vaunois, que les 
législations n 'étaient pas unifìées, que chaque pays conservait son 
indépendance et chaque loi son empire, on commençait par adrnettre 
pour les auteurs une sorte de statut personnel en matière littéraire 
et artistique : ils étaient protégés sur le territoire de l'Union, à 

condition de l'etre d'abord dans leur patrie ou au moins dans ce 
qu'on a nommé le pays d'origine de l' ceuvre 2• Le droit sur l'ceuvre 
de l'esprit, création individuelle, devrait avoir sa source dans la 
loi du pays d'origine, camme cela est le cas pour les marques de 
commerce et de fabrique, et camme cela est admis dans maintes 
autres matières relevant du droit international privé; la protec
tion ainsi acquise devrait rayonner dans les autres pays unionistes. 
Les droits nés avec l'ceuvre dans le pays de sa première publication 
doivent ètre considérés camme la raison, le fondement de la pro
tection conventionnelle, qui n'est que la protection du pays d'ori
gine qui s'irradie dans les autres États de l'Union, camme disait 
M. Venezian, délégué de l'Italie à la Conférence de Berlin 3• Et 
M. Dubois, de son coté, parlait lui aussi d'un prolongement, d 'une 
irradiation du pays d' origine, puisque l'on conçoit diffìcilement 
qu'une ceuvre, juridiquement inexistante dans son propre pays, 
prétende ètre protégée dans les pays étrangers. Si l'ceuvre étrangère 
est, au lieu de sa naissance, mise en marge de la protection juri
dique, cette protection ne peut lui ètre assurée dans un autre pays, 
faute d'obj et : il faut que le droit existe en quelque sorte avant de 
passer la frontière 4• La protection du pays d'origine devrait donc 
accompagner l'ceuvre dans !es autres pays et y exercer une influence 
décisive, la loi nationale méritant de primer la loi territoriale. Ce 
point de vue a été mis en relief avec une grande farce par le pr Pillet, 
qui le corrobore d'ailleurs d'une théorie qui lui est chère, la théorie 
des droits acquis. « Ces droits, écrit-il, que les auteurs ou artistes 

1. Weiss, Manuel élémentaire de Droit internalional privé, Paris, 1909, p . 569; 
et Trailé théorique et pratique de Droil internalional privé, 2• éd., II, Paris, 1908, 
p. 253 et suiv.; IV, 1912, p . 477 et suiv. 

2. Vaunois , p. 15. 
3. Venezian, La Conferenza cli Berlino per la revisione deUa Convenzione 

internazio°:ale dei Dirit~ì- d'aurore, dans la Rivista di dirillo civile, I (1909), p. 72. 
4. Dubo1s, De la rev1S1on en 1908 de la Convention de Berne pour la protec

tion des ceu vres littéraires et artistiques, dans le J ournal de Droil internalional 
privé de Clunet, 1909, p . 956. 
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étrangers viennent faire valoir dans un pays de l'Union, ne sont 

point des droits nouveaux qui se fixent sur leur reuvre au moment 
où elle franchit la frontière, ce sont les droits acquis au lieu d'ori
gine de l'ceuvre, droits que les auteurs viennent invoquer dan s 
un pays différent. Donc aussi, ces droits ne seront jamais et ne 
pourront jamais etre que ceux qu'ils possèdent dans le pays d'ori
gine de leur ceuvre 1. » Et, tout récemment encore, le savant auteur 
disait : « Les principes voudraient que la condition juridique de 
l'auteur d'une ceuvre littéraire ou artistique dépendtt, d'abord 

et dans tous les cas, de la loi du pays d'origine de cette reuvre, 
sauf à subir, mais dans un sens restrictif seulement, l'influence 
de la loi du lieu d'importation en tant que l'intéret public exige 
que cette loi s'applique meme aux reuvres publiées à l'étranger 

2
• 

Cette manière d'envisager le droit d'auteur, ripostèrent les 

partisans du système territorial, méconnait la nature meme de ce 
droit, qui n'est nullement un droit personnel, c'est-à-dire attaché 
à la personne, et susceptible en tant que tel d'etre régi dans les 
relations internationales par la loi interne du pays d'origine (loi 
nationale). Il s'agit, au contraire, - selon la célèbre théorie du 
prof. Kohler, - d'un droit portant sur un bien immatériel, droit 

entièrement détaché de la personne; et, à ce titre, il doit etre traité 
dans chaque territoire comme un bien indépendant, et cela d'après 

les memes règles que le bien créé par l'auteur indigène 
3

• Il ne con
vient pas de donner à l'reuvre dans le pays d'origine une sorte d'état 
civil qui ne l'abandonne plus; il faut au contraire faire abstraction 
de son origine et la considérer comme une production qui se présente 
sur le marché de cbaque pays comme un produit distinct ; en con
séquence, il faut la soumettre entièrement à la lex fori. Il est presqur 
permis de parler de la [ex rei silae par application aux reuvres intel 
lectuelles. Cela est si vrai qu'une reuvre qui est déclarée dépourvu 1• 
de toute protection dans le pays d'origine, parce qu'elle y est quali
fiée d'immorale ou de contraire à l'ordre public, peut etre parfai
tement susceptible de protection dans les autres pays contractants 

4
• 

M. Osterrieth rappelait à ce propos que l'on a discuté, en Allemagne, 

1. Pillet, Principes de Droil inlernational privé, Paris, 1903, n• 305, p. 546-550. 
2. Pillet, Trailé, n• 437, p. 77 et suiv. - Dans le mème sens Lapouille, p. 386 

et suiv. 
3. Kohler, Urheberrechl, p. 409. . 
4. Cf. D. A., )(.'{III (1910), p. 3 et smv 
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à un certain moment, la question de savoir si le drame Salomé 

d 'Oscar Wilde est p11otégé en Allernagne, attendu que la protection 

lui serait probablement refusée en Angleterre à raison de son carac
t ère blasphématoire 1 . 11 Le professeur Zitelmann veut, lui aussi, 
ét endre l'application du statut t errit orial ( Gebielsstatut) aux droits 
sur des biens immatériels, en vertu de la règle suivante, que « pour 

t ous les droits qui n'accordent pas un pouvoir immédiat sur une 
personne particulière ou sur une chose corporelle, est compétente 
la législation de l'État sur le t erritoire duquel le droit réclamé doit 
produire effet 2 • n Par con tre, le P' Von Bar, pour défendre le système 

territorial, s'est avpuyé sur la t erritorialité des lois pénales et sur 
le fait que, pratiquement, à peu près partout, la propriété intellec
tuelle se manifeste dans une large mesure par des dispositions 
pénales; de sort e qu 'on peut, en cette ma.tière, comme en droit 
pénal, appliquer le principe de la territorialité (Terrilorialprincip) 3

• 

Du reste, comme nous l'avons vu déjà, la théorie du délil a joué, à 

un certain moment, un ròle très remarquable dans la détermination 
de la nature juridique du droit- d'auteur. Emfin, tout récemment, 
un auteur fran çais, M. Joly, invoquait, en faveur du système terri
t orial, cette théorie du rayonnement de 1'reuvre d'art, sur laquelle 
s'appuyaient plusieurs auteurs du principe de la personnalité; mais, 
na<turellement, en la renversant. « L'utilisation économique de l'idée, 
c0ndition d'existence du droit, dit-il, implique une collabor atioB 
a t ive de l'idée qui s'offre et du milieu socia! qui l'apprécie. Le 
milieu socia! jouc un ròle essentiel ici. C'est lui que l'antiste a voulu 
in 1iluencer; t ous les membres de la société où l' reu vre exercera son 
rayonnement artistique sont, quoique à des degrés différents, les 
destinataires voulus de l'idée. Sans ce rayonnement, sans le milieu 
social, l'idée dégagée de l'origina! n'aura aucune valeur propre; 
plus le ray0nnement se p:roduira, plus seront atteints les membres 
de la sociét é, plus au.ssi l'idée acquerra de valear. En 60rte que 
la collaboralìion du milieu socia! .étant indispensable à l'rutilisatiom 
de l'idée, elle devient par cela mèrne ,une condition de subsistance 
et de permancncc du droit lui-mème, qui, nous le répétons, ne peut 

1 . • 4.rchives diplom. , t . CXVI (1910), p . 11 7. 
2. Zltelmann, lnlernalionales Privalrecht, I, J..eipzig, 1897, p. 113 et suiv., 

p . 135 et suiv.; Il, 1912, p. 498 et stùv. 
3. Von Bar, Theo: ie iind Praxis des intemaliona.len Privatrechls, Il, Hannover, 

1889, p. 236 et SUlV . 
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avoi:r pour objet que l'idée en f©nction d'utilisation, qu'une valeur 

économique. Et voici ce qui va résulter de là au point de vue inter

national. La propriété intellectuelle, étant la résultante de l'idée 

originale et du milieu, doit etre gouvernée dans chaque groupe 

par la législation propre au groupe. L'reuvre qui a paru dans un 
État déterminé a pu, dans cet État, sur l'idée exprirnée par l' reuvre, 

<lonner naissance à la propriété intellectuelle par suite de la com
binaiscm de l'idée et du milieu social. Si l'reuvre rayonne à l' étranger, 

.ce qui passera la frontière, ce sera non le droit d 'auteur, ce sera 

d'abord l'idée purernent psychologique, l'idée toute nue, inapte 

dans cet État à fa.ire l'obj et d'un droit privatif. Puis sur le nou
veau t errain où elle est irnportée, l'idée se combinera avec un nou
veau milieu socia! et, de cette cornbinaison seconde nallra un droit 

indépendant du premier qui n'ama pas nécessairement les memes 

caractères. En assujettissant à son empire un droit d'auteur né 
d 'abord à l'étranger, le législateur local n'attente pas à la souve

raineté de l'État étranger, il régit un fait qui s'est produit sur son 

territoire, la combinaison d 'une idée et du milieu social qu'il domine; 
il fixe le statut à une valem créée par cette cornibinaison sur le terri

toire meme; il légifère sur un phénornène juridique et économique 
vraiment national 1 . » Nous reviendrons, dans le paragraphe suivant, 

sur cette.id~e de la collaboration du milieu socia!, qui est à la base 

de la théorie de M. Joly, puisque nous allons la voir encore une 
fois invoquée par wne doctrine tout à fait contraire, et, naturel

lement, renversée à son tour de fond en comble. 
On peut observer ici ce qu'avec beaucoup de finesse on a relevé 

à propos d 'autres problèrnes relatifs à cette rnatière, c'est-à-dire 
que la question de la protection internationale du droit d'auteur 

a constitué tout d'abord un problème éminernment doctrinal 61: 

que, partant, « c'est au point de vue des diverses théories scienti

fiques relatives à ce droit qu'elle a été fuscutée à l'occasion destra
vaux préliminaires entrepris pour la fondation de l'Union. Mais la 
pnissance des besoins de la vie réelle et des intérets rnatériels, en un 
mot l'empirisme ra e:rnporté dans ce domaine, si bien que les con-

1. Joly, p. 349 et suiv . -En faveur d_u J'.r~~ip~ de l' indépendance d';: drolts 
se sont prononcés en Italie Esperson, Dei Dml/1 d1 autore sulle opere del/ zngegrw 
nei rapporti internazionali, Tori.no, 1899, p. 62; et plus récemme.nt Stolfi, 

.n° 1893, II, p. 719 et suiv . 
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séquences pratiques des diverses théories ont imposé une solution 
dont le droit d'auteur a du s'accommoder. Dans ces conditions, la 
solution choisie ne pouvait présenter ni un aspect absolu, ni exprimer 
un principe pur ou originai. » La conséquence a été ici aussi la sui
vante : cc La Conférence de Berlin a répandu, il est vrai, plus de 
clarté sur cette matière et en a précisé plusieurs points, mais elle 
n'a pas changé la base du système arreté par les fondateurs de 
l'Union. Quoique les recommandations tendant à faire adopter un 
régime plus conforme à certaines vues spéculatives n'aient pas 
manqué, la Conférence a renoncé à innover ici, et cela pour le motif 
principal avéré, sinon avoué, que quelques législations particulières 
reflètent encore sensiblement des préoccupations réalistes et des 
situations de fait qui ne peuvent etre négligées 1. » 

Nous n'avons pas à examiner ici quelles ont été les considérations 
d'ordre pratique qui ont imposé aux plénipotentiaires de la Con
férence de Berlin la solution qui fut enfin adoptée par eux 2 ; voyons 
sans plus les principes qui la composent. 

L'Administration allemande avait proposé de rendre la protection 
des reuvres unionistes totalement indépendante de la loi du pays 
d'origine, aussi bien au point de vue des éléments constitutifs 
de l'reuvre artistique ou littéraire que de la durée de la protection, 
donnant par là toute leur ampleur aux principes de l'assimilation 
et de l'indépendance des droits. Mais, à la Conférence de Berlin, ce 
régime d'extreme simplification n'a pu triompher sur toute la Iigne. 
Des trois restrictions à l'application de la loi du pays d'importation, 
dont nous avons parlé, deux sont tombées, mais une est restée. 

En effet, selon la Convention revisée, la nature de l'reuvre sus
ceptible de protection et l'étendue de celle-ci, comme les modalités 
des moyens de recours, sont souverainement fixées par l'autorité 
judiciaire du pays où l'action est intentée. Comme par le passé, il 

ne sera exigé aucune formalité à remplir dans ce pays d'importation, 
ni pour établir, ni pour exercer le droit, mais, en outre, cette exemp
tion s'étend.ra aussi à l'accomplissement des formalités dans le pays 
d'origine. En d'autres termes, la question de savoir si, dans ce pays, 
les formalités, qu'elles soient constitutives de droits, ou purement 
déclaratives, ou simplement introductives d'action, ont été ou n'ont 

1. D. A., XXIII (1910), p. 59 et suiv. 
2. Cf. D. A., XXIII (1910), p. 3 et suiv. 
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pas été remplies, ne se posera meme plus 1. Aucune justification 
relative aux formalités ne pourra plus etre imposée à l'auteur unio
niste qui entend faire valoir son droit dans un autre pays contrac
tant (art. 4, § 2). Et, puisque les formalités ont disparu comme 
moyens de preuve de l'existence des droits, la disposition de l'arti
cle 11 de l'ancienne Convention (art. 15 de la nouvelle) a acquis une 
importance qu'elle ne revetait pas auparavant. Car la présomption 
en faveur de l'auteur, dont le nom figure sur l'reuvre, qu'il est le 
titulaire des droits revendiqués sera, en l'absence de toute contes
tation officielle, d'un poids bien plus réel, puisqu'elle ne pourra etre 
détruite que par la preuve contraire incombant au contrefacteur ou 
à l'usurpateur; et cela d'autant plus que cette disposition est, com.me 
nous l'avons vu, de droit impératif et prime toutes les autres dis
positions contenues au sujet des moyens de recours dans la législa

tion nationale. 
Cependant, le principe de l'indépendance des droits n'a pas pu 

etre poussé par la Conférence de Berlin, relativement à la durée 
de la protection, à ses dernières conséquences (comme cela avait 
été fait, pour la durée des brevets d'invention, par la Convention 
de Paris, revisée à Bruxelles). Cette question capitale a été forte
ment débattue et dans les divers Congrès et à la Conférence de 
Berlin meme, où, comme le dit le Rapport de la Délégation anglaise 
sur cette Conférence, elle a été the most di/ ficult question arising 
al this Conference 2 • Quatre systèmes concurrents se trouvaient ici 
en présence : celui de l'unification de la durée par la Conventio1,, 
comme le proposait la Délégation française; celui de l'application 
de la lex fori, c'est-à-dire du délai de la loi du pays d'importation, 
com.me le proposait la Délégation allemande; celui de l'application 
du délai de la loi du pays d'origine, c'est-à-dire du maintien pur et 
simple de la disposition de la Convention primitive; celui, enfin, 
de la combinaison des différents délais. C'est ce dernier système qui 

triompha. 
La proposition française ne réunit pas l'unanimité nécessaire 

1. • Sur ce point encore, dit le pr Pillet (II, n° 420, p. 52 et sui v. ), la Con
vention de Berlin a tranché dans le vil en décidant, par son article 4, § 2, que 
la protection serait accordée aux reuvres étrangères sans considération pour 
l'existcnce de certe mème protection dans le pays d'origine de l'amvre. , 

2. cr. pour tout ce qui va swvre l'étude vraiment fondamentale, insérée 
dans le D. A., XXIII (1910), p. 18 et suiv., p. 29 et suiv. 



140 FR. RUFFINI. - CEUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

pour toute réforme à réaliser dans l'Union. Le délai uniforme, tou

tefois, est devenu le délai-type, un but qu'il est désirable de voir 
atteindre, car, camme le disait le Gouvernement français dans· 

l':Exposé des motifs adressés au,x Chambres le 19 mars 1909, u le 

principe ainsi rédamé a été pour ainsi dire mis au frontispice 
de l'Union. » D'autre part, l'adop tion du système proposé par 
l'Allemagne, c'est-à-dire l'application immédiate et sans restric
tions du traitement national réciproque, apparut trop en contra

diction avec un autre principe qui de tous temps a démontré son 
utilité et son efficacité camme une base saine et équitable pour les 

relations internationales, à savoir celui de la réciprocité : do ut des. 

A vr.ai dire, si la durée de la protection n'était pas unifiée, il en 

résulte11ait une absence choquante de réciprocité. En effet, étant 
donnée la diversité assez grande des délais de protection eatre les 

différents États, il serait réellement excessif qu'on piìt réclamer une 
protection supplémentaire de vingt ans, dans un pays, comme la 
France, par exemple (délai de 50 ans), ou meme de 50 ans com.me 
en Espagne (délai de 80 ans), alors que, dans le pays d'origine, 

cette protection aurait pris fin 30 ans après la mort de l'auteur, 

comme en Allemagne et ailleurs. Un droit juridiquement inexis
tant ou deverm caduc dans le pays où il a pris naissance, avec 
l' amvre qu 'il protège, produirait ainsi des effets juridiques dans un 
pays étTanger. Une telle solution va contre la nature des choses~ 
on conçoit mal une absence de protection dans le pays d'origine se 
combinant avec une protection dans les autres pays. Enfin, la troi

sième solution, c'est-à-dire le maintien pur et simple de la loi du 
pays d 'origine, semblait entFaver l'effort d'unification et de simpli
fi cation, qui était le vreu de tous, et perpétuer dans la protection 
internationale des inconvénients qui s'étaient déjà vérifiés : par 
exemple, la nécessité de rechercher les délais établis par les textes 
législatifs étrangers plus ou moins connus et ph:1s ou moins clairs. 
On finit par adopter le système mix.te que voici (art. 7, §· 1 et 2) : 

u La durée de la protection accordée par la présente Convention 

comprend la vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort. 
u Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas uniformé

ment adoptée par tous les pays de l'Union, la durée sera réglée par la 
loi du pays où la protection sera réclamée et elle ne pourra excéder 
la durée fixée dans le pays d'origine de l 'reuvre. Les Pays contrae-
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tants ne seront, en conséquenec, t enus d'appliquer la disposition 

de l'alinéa précédent que dans la mesure où elle se ooncilie avec leur 
droit interne. >> 

La solution du problème !ut donc cherchée dans l'adoption d'un 
délai uniforme, prévu à titre de jalon pour la future unification 
si généralement désirable en cette matière. Ce délai fut celui de 
la majorité des pays (art. 7, § 1). Partant, la règle consacrée par 
cet alinéa ne réalisa, sur le moment, qu'un progrès théorique et 
idéal. La proposition française, dit M. Vaunois 1, devenait un vreu 
platonique; et il ne faut pas oublier que là-dessus la Coniérence 
n'a pas posé une règle, en réalité, mais formulé un souhait. 

La loi d,u pays d'importation ne s'applique, pour déterminer la 

durée, que si le délai fixé par elle est plus court que celui établi 
par la lo i du pays d'origine ( art. 7, § 2, première période); et, en 
outre, comme le disait déjà M. Renault, dans « certains pays qui, 
tout en ayant pour le droit général de l'auteur une durée normale 
de cinquante années, édictent un délai moindre pour quelques formes 

de ce droit » (art. 7, § 2, seconde période). 
La loi du pays d'origine s'applique lorsque la loi du pays où l'on 

réclame le traitement unioniste fixe un délai plus long que celui dn 

pays d'origine. C'est donc ainsi qu'après la proclamation du prin
cipe de l'unification de la durée, la Conférence a maintenu, dans un 
esprit de stricte réciproeité, la connexion avec la loi du pays d'origine 
au moins en ce qui concerne la durée de la protection. 

Tout récemment encore, le Droit d'Auteur a de nouveau entrepris 
- sur la base d'une longue et très exacte étude sur les délais de pro
tection dans les diverses législations unionistes 2 

- de considérer, 
dans un article d'ensemble et de conclusion, le jeu serré et très 
opposé des deux principes en lutte dans ce domaine, celui de la 
personnalité et celui de la territorialité du droit, en vue surtout 
de la future Coruérence de Rome, et en s'efforçant de justifier l'espèce 
de compromis entre ces deux principes que les fondat.eurs de l'Union 

ont fi_ni par adopter 3• 

te On pouvait - dit le Droit d'Auteur - s'en tenir au principe 
de ce qu.e l'on a appelé qu_elquefoi:s le statut persoonel de l' reuvre. 

1. Vaunois, p. 24. 
2. D. A., XXXVIII (1925), p. 98, 113, 122; XXXIX (1926), p. 15, 26, 3S. 
3. D. A., XX.XIX (1926), p. 49 et suiv. 
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C'est la théorie qui consiste à dire que l'reuvre étrangère est protégée 
en vertu d'une loi étrangère et que cette pro tection accompagnera 
nécessairement l'ouvrage partout où celui-ci accomplira son destin. 
Idée qui parait très exacte et très respectueuse de la souveraineté 
de l'État où la propriété littéraire a pris naissance; on évite de sous
traire l'étranger à son droit propre; tout au plus lui imposera-t-on 
certains sacrifices sur les points où l'intéret public est engagé. Mais 
ces sacrifices les nationaux seront pareillement contraints de les 
faire. Le système du statut personnel comporte donc l'application 
généralisée de la loi du pays d'origine de l' reuvre (lex soli), avec 
cette seule restriction que la loi du lieu où la protection est demandée 
(lex fori) prédomine chaque fois que, fondée sur l'ordre public, elle 
devient opposable aux étrangers. Il est incontestable que cette solu
tion est conforme à la raison et qu'elle présente en outre l'avantage 
ou plus exactement l'apparence de la simplicité. Mais la logique pure 
ne convainc pas toujours les hommes. Et il arrive aussi qu'elle soit 
sur le papier plus belle que dans la vie. Le statut personnel ne déve
loppe toutes ses conséquences heureuses que si les différents pays qui 
le reconnaissent possèdent des législations ressemblantes. Autre
ment les juges peuvent etre appelés à appliquer des dispositions 
qui risquent, suivant les cas, de leur etre peu familières. Sans doute 
ce serait faire gravement injure aux magistrats qui rendent la jus
tice que de les croire incapables de surmonter des difficultés de ce 
genre. Néanmoias il n'est peut-etre pas très indiqué de leur compli
quer la tàche, en les obligeant à connattre un trop grand nombre 
de lois. Pourquoi par exemple ne pas stipuler que l'reuvre étran
gère sera traitée dans les divers pays contractants comme l'reuvre 
nationale? Les ouvrages de littérature et d'art n'auront plus alors 
un statut unique déterminé par la loi du pays d'origine - et l'on 
peut regretter, d'un point de vue purement rationnel, l'abandon 
de ce système -, mais, dans chaque pays signataire, toutes les 
reuvres - nationales et unionistes - seront soumises aux memes 
dispositions légales. La théorie du statut personnel est d'une cons
truction plus logique que celle de l'assimilation de l'reuvre unio
;1iste à l'reuvre nationale, tandis que le principe de l'assimilation 
condnit, dans la pratique, à des situations que nous croyons plus 
simples ou, du moins, plus faciles à définir. Nous n'arrivons donc 
pas à partager toutes les sévérités de M. Pillet à l'égard des fonda-
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• teurs de l'Union de Berne. S'ils se sont ralliés à la seconde des deux 
doctrines esquissées, c'est parce qu'ils voulaient obtenir le maximum 
de résultats. Il sera bien permis de penser qu'ils n'ont pas trop mal 
préparé l'avenir. D'autant qu'ils se sont gardés de toute intransi
geance. L'assimilation de l'reuvre unioniste à l'reuvre nationale 
n'était nullement pour eux un dogme intangible. Ils ont parfaite
ment senti qu'il importait de soubaiter plus et mieux. Les fonda
teurs de l'Union ont en effet réglé la durée de la protection en cor
rigeant le principe de l'assimilation par celui du statut personnel. 
Manifestement, il eO.t été difficile d'admettre qu'une reuvre pfit étre 
p,otégée à l'étranger plus longtemps que dans le pays d'origine. TI 
fallait jeter du ]est. On décida par conséquent que le délai de pro
t ection de la lex fori ne s'appliquerait que dans l'hypothèse oti il 

serait égal à celui du pays d'origine, ou plus court. S'il était, au con
traire, plus long, la prédominance du délai du pays d'origine devait 
s'affirmer. En somme, cela revenait à déclarer que la durée inférieure 
l'emporterait touj ours sur la durée supérieure. C'était une solution 
facile à retenir et qui présentait accessoirement l'avantage de satis
faire aussi les partisans du statut personnel. Car il était loisible de 
renverser l'ordre des principes et de dire : le statut personnel fait 
règle, mais il sera mis en écbec toutes les fois que la lex fori prescrira 
une durée de protection plus courte. Cette moindre durée, il est 
Jogique de l'appliquer indistinctement aux reuvres nationales et 
étrangères, parce qu'elle est dictée par le souci de l'intéret public. 
A Berlin, en 1908, on essaya d 'étendre la codification internationale 
du droit d'auteur à la durée de la protection. Effort nature] : à ce 
moment-là, il régnait une tendance marquée à soustraire l'reuvre 
unioniste tant au statut personnel qu'à l'assimilation à l'reuvre 
nationale. Dans un élan généreux on revait pour elle d'un statut 
nouveau jailli de la Convention, telle Pallas du cerveau de Zeus. 
C'était J'ambition des fondateurs qui reparaissait, fortifiée par cet 
argument que l'égalité de traitement devait etre le but de l'Union 
et qu'on ne s'en rapprocbait guère en votant Ja seule clause de l'assi
milation de l'étranger au national. Mais la Conférence de Berlin 
n'a pas réussi à imposer aux États une durée uniforme de la pro
priété Jittéraire. En conclusion: la Conférence de Berlin n'avait guèr 
le choix : elle devait se rallier au système que nous avons essayé 
de caractériser tout à l'heure en disl,¼nt qu'il corrigeait l'assimilation 

F. RUFFll<I -
10 
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par le statut personnel, ou le statut personnel par la notion de l 'ordre 
public t elle qu' elle existe dans le pays où l'on revendique la protec
tion. Cependant le texte de Berlin a conservé un vestige du désir 
de la France de codifier la durée du droit d 'auteur sur le terrain 

international. » 

Bien entendu, la disposition de la Co~vention ne comportant 
qu'un minimum de protection meme quant à la durée, les États 
sont toujours libres d'aller au-delà, et de faire bénéficier les auteurs 
étrangers d'un délai de protection plus long que celui qui est prévu 
par la Ioi de leurs pays d'origine; et cette meme solution s'applique 
aussi au délai unifié de 50 ans posi mortem aucloris, que les États 
d0nt la loi aurait prévu une durée encore plus large peuvent dépasser, 
s'ils le veulent bien, en faveur des auteurs unionistes, ou qu'ils doivenl 

dépasser, s' ils traitent ainsi tous les auteurs étrangers, comme c'est 
le cas du Luxembourg. 

§ 6. Le centraste entre le principe de la personnalité du droit 
et celui de la territorialité se présentait encore sous d 'autres aspects 1• 

Il faut remarquer d 'abord que déjà les législateurs chargés d'éla
borer une loi sur le droit d'auteur avaient du résoudre le dilemme 
suivant : a) la protec tion de la loi devra-t-elle etre restreinte aux 
auteurs indigènes, à l'exclusion de tout auteur étranger, mème 
de celui domicilié sur le territoire national ou de celui qui y publie 
son · reuvre, et cette protection sera-t-elle indépendante du lieu 
où les auteurs ressortissants publient leurs reuvres? b) ou bien, 
la protection reviendra-t-elle à l'reuvre publiée dans le pays, qu'elle 
soit due à un auteur national ou à un auteur étranger, à l'exclusion 
meme dcs reuvres publiées en dehors par des auteurs ressortissants? 
Il est évident que dans le premier cas c'est la création de l'reuvre 
qui fait naitre le droit à la protection, et , dans le second cas, c'est 
au contraire le fait de sa publication. 

Les deux systèmes ont été désignés, le premier sous le nom de 
syslème de la nationalilé de l' auleur, le second sous celui de système 

rie la nationalilé de l' ceuvre, cette dernière étant nationalisée à la 
rute de la première publication dans le pays où celle-ci s'effectue. 

Dans ce dernier cas, on a aussi parlé de principe territorial, mais 
très peu corre tement, au point de vue du droit international, 

1. Cf._ 1:étude, qui , ici encore, est tout à fait fond amentale, publiée par le 
D. A. , , XIII (1910), p . 59 et swv., p. 76 et suiv., p. 93 et suiv. 
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et au risque de créer des confusions regrettables avec la question 
que nous venons d'examiner dans le paragraphe précédent, puisque, 

vis-à-vis de la lex fori (système de l'indépendance des droits), la 
loi de la nation de l'auteur et celle de la nation de l'ceuvre étaient 

également de véritables lege,s loci, c'est-à-dire des lois déterminées 
par le meme principe, celui du statut personnel. 

Le traitement national des ceuvres publiées sur leur territoire 

formait la règle dans !es pays unionistes; tandis que la protection 
des ressortissants, indépendante du lieu de la publication, était 

loin d'etre générale parmi ces memes pays. Les deux systèmes 
pouvaient donc etre appliqués séparément, mais aussi parfaitement 

coexister et etre appliqués simultanément. Cela pourtant, il faut 
le remarquer, pouvait se passer uniquernent dans le domaine du 

droit national ou interne. 
Au contraire, cette coexistence et cette application simultanée 

des deux systèmes n'étaient évidemment pas possibles lorsqu'il 

s'est agi de déterminer le principe fondamental de la Convention 

d'Union. Il suffit, en effet, de songer à la question de la durée de 
la protection, et à l'application consécutive, au lieu de la loi du 
pays d'importation de l'ceuvre, de la loi du pays d'origine; et encore 

de quel pays d'origine, celui de l'auteur, ou celui de l'reuvre? Les 

deux systèmes se sont ainsi trouvés aux prises. 
A. Sysfème de la nationalilé de l'auleur. - Ce système fut soutenu 

au cours des travaux préparatoires de la Convention par M. Clunet. 
Il déclarait, en faveur de sa thè:.e, que le droit à la protection a sa 
source dans le travail intellectuel de l'auteur et prend naissance 

dans la personne de ce dernier. Il ne saurait donc dépendre du lieu 
où il lui convient d'en exercer pour la première fois l' une des préro
gatives. Ma'.ìtre absolu du fruit de son travail, il a le droit de publier 
son reuvre là où, suivant les circonstances, ses intérets pécuniaires 
et moraux l'engagent à le faire, sans que l'existence ou les attri
buts de son droit exclusil puissent en etre influe,ncés. La protec
tion repose ainsi sur la véritable nature du droit d'auteur, considéré 
comme un droit personnel. C'est pourquoi on a nommé aussi ce 
système le syslème du slalut personnel, ou bien encore de l' indigénal. 

L'reuvre .acquiert une nationalité de filiation, celle de son auteur, 
qui ne peut jamais lui etre enlevée dans !es rapports unionistes. 

Les inconvénients inbérents à ce système sont : 1 ° la d.ifficulté 
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de déterminer la nationalité de l'auteur dans maints cas; 2° les 

complications résultant de la double nationalité; 3° la confusion 
qu'entraine souvent le changement de nationalité à la suite du 

mariage ou de la naturalisation. Pour résoudre ces difficultés, 

remarquons-le en passant, on a proposé plusieurs solutions, qui 
considèrent soit le moment de la naissance du droit ou de la création 
de l'ceuvre, soit celui de l'exercice du droit ou de l'atteinte portée 

à ce droit; tandis qu'en cas de double nationalité, ce serait la loi 

du pays accordant la plus courte protection qui l'emporterait. 
B. Système de la nationalilé de l'amvre. - Ce système fut soutenu 

au cours des travaux susdits par M. Pouillet. Les ceuvres littéraires 
et artistiques, disait-on, sont essentiellement le résultat des milieux 

dans lesquels elles se produisent et voient le . jour. Cette prépon
dérance de l'élément territorial est donc rationnelle. Il ne s'agit 

pas de régler ici un droit personnel, mais un droit sur un bien imma
t ériel créé en vue de l'exploitation économique, détaché de la per

s:mne de l'auteur et entrant dans la circulation commerciale dans 
le lieu où parait sa première édition, lequel devient sa patrie. De 
là vient que ce système est aussi appelé système de la territorialité, 
expression à laquelle, pour éviter une terminologie incorrecte et les 
inconvénients qui en résultent et que nous avons signalés, on pour

rait peut-etre substituer avec avantage celle de système de la réalilé, 
puisqu'il se différencie du système précédent, non pas parce qu'il 
représente un triomphe du statut territorial sur le statut personnel, 
mais uniquernent un triomphe de la conception de l'ceuvre d'art 
comme un bien ou une res, sur la conception de la meme ceuvre 
comme une émanalion de la personnalité. Et alors on pourrait de 

meme, plus exactement et correcternent, appeler l'autre système 
le syslème de la personnalilé. 

Les inconvénients de ce systèrne sont essentiellement au nombre 
de trois : 1° la nécessité d 'assigner à l'ceuvre un pays d'origine, 
et cela parfois d'une manière arbitraire, ce qui conduit à la natio
naliser de farce là où elle est éditée; 20 la possibilité de changements 
de nationalité de l'ceuvre, à la suite souvent de circonstances indif
férentes, par exemple en cas de publication dans un État autre que 
celui auquel ressortit l'auteur, à la suite de circonstances toutes 
fortuites, de sorte que l'ceuvre aura successivement deux natio
nalités différentes : par exemple, une ceuvre représentée ou mise 



ORGANISATION DE LA PROTECTION 147 

publiquement à la scène sera, aussi longtemps qu 'elle restera 

inédite, nationalisée d'après le lieu d'origine de l'auteur; elle 

acquerra une nationalité différente aussitot qu 'elle aura été éditée 

dans un autre pays; 3° l'impossibilité d'assigner, lorsqu 'il s'agit 
d'c:euvres encore inédites, un pays d'origine basé sur le lieu de la 

première publication. 

Or, il est assez instructif, et meme un peu plaisant, de remarquer 

que ce mélange des différents principes (soi-disant statut personnel 
et soi-disant statut territorial; droit d 'auteur = droit personnel 

et droit d 'aut~ur = droit sur des choses immatérielles; c:euvre 

d'art = création exclusive de l'individualité de l'auteur et c:euvre 
d'art = produit immédiat du milieu) donne lieu à des combinaisons 

concrètes, parfois assez curieuses, à des renversements de positions 

doctrinales tant soit peu inattendus, et pour ainsi dire à de véri

tables chassés-croisés theoriques : toutes choses qui, à y regarder 
de plus près, ont été engendrées par la terminologie incorrecte 

que nous avons déjà signalée. 
Voici, par exemple, le professeur Kohler qui appuie de toute son 

autorité le système de la nationalité de l'auteur, fondé, comme nous 

l'avons vu, en dernière analyse, sur la théorie du caractère personnel 

du droit d 'auteur; tandis que sa propre et célèbre théorie, la théori 
du droit sur un bien immatériel, est invoquée par ses adver-saires 

en faveur du système de la nationalité de l'c:euvre 1 . Voici encor<.' 
le Droit d'auteur qui nous donne du système éminemment personnel 
de la nationalité de l'auteur cette appréciation synthétique et défi
nitive : << Bref, ce système, qui permet de supprimer radicalement 
t oute influence du lieu de la première publication et d'afTranchl r 

réellement la production unioniste de t out lien de dépendance 
avec la loi du pays d'origine de l'c:euvre est cornme l'aboutissement 
logique de l'heureuse réforme réalisée par le principe de l' indépen
dance des droits 2 ; » c'est-à-dire, par un principe que le meme Droit 
d' Auteur avait magnifìé comme le triomphe le plus éclatant du 
système de la territorialité! Voici, enfìn, un partisan résolu dudit 
principe éminemment territorial de l'indépendance du droit, te! 
que M. Joly, qui renverse de fond en comble l'argumentation de la 
théorie de la dépendance de l'c:euvre d'art par rapport au milieu, 

t. Kohler, Urheberrechl, p. 415, § 10, n° 2; Kunslwerkuch/, p. 133, § 11. 
2. D. A., XXIII (1910), p. 61, col. 2; e!. aussi Potu, n° 82, p. 64. 
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qui est à la base du système soi-disant t erritorial de la nati0oolité 
de l'reuvre, en affirmant de sa théorie que, tandis qu'on ne Jiait 

« intervenir la notion du milieu socia} qu'à propos de l'élaboration 

de la création de l'auteur, no,us en faisons une condition naturelle 
du droit @'auteur lui-meme. Et cette divergence de point de vue, 

<lit-il, entraine une divergence fondamentale sur le terrain inter

national. La notion de milieu socia! étaye pour les uns le système 
de la loi d'origine extraterritorialement compétente; elle devient 

à nos yeux, avec l'ampleur qu'elle comporte, croyons-nous, le plus 
solide fondement de la thèse de l'indépendance des droits 1. n 

Cela prouve, pensons-nous, plusieurs choses. Avant tout, que le 
dogme fondamenta} du système du droit intemationale privé, c'est

à-dire 1'0pposition du statut personnel et du statut territorial, 
doit etre manié, dans- les matières dont nous nous occupons, avec 
plus de circonspection et plus de précision scientifique qu'on ne l'a 

fait jusqu'ici; en second lieu, qu 'aucune des théories sur la nature 
juridique du droit d'auteur, pas meme la plus répandue aujoll!fd'hui, 
celle du droit sur des biens immatériels, n'est en mesure de suffire 
à toutes les nécessités de la protection internationale des droits 
sur les reuvres littéraires et artistiques; et, enfin, qu' on ne peut 

que louer !es fondateurs de l'Union, qui, plutot par intuition de la 
complexit é du problème juridique, que par une nette et consciente 
vision de cette complexité, camme dit le Droit d'Auleur 2, ont 
adopté, encore une fois, dès le début de l'Union, un régime mixte. 

La Convention de Berne adopta, en effet, le système de la natio
nalité de l'auteur pom déterminer la protection des reuvres non 
encore publiées, créées par les auteurs ressortissants des pays 
unionistes, et le système de la nationalité de l'reuvre pour établir 

la protection des reuvres publiées Slllì le territoire de l'Union par 
des auteurs ressortissants ou non d'un pays unioniste. 

La Conféremce de Paris corrigea dans quelques détails et précisa 
les dispositions de la Convention de Berne. 

La Conférence de Berlin a conservé le négime antérieur. Elle 
se contenta d 'améliorer les textes qui organisent le système ro.ixte 

de la Convention d'Union; et ce système se résume dans les trois 
propositions snivantes 

1. Joly, p . 352, et suiv. 
2. D. A., p. 62. 
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1 ° Jusqu'au moment de la première publication, la Convention 
protège exclusivement les ceuvres des auteurs ressortissant à un 
pays unioniste; de sorte que l'auteur unioniste jouira pour ses 
i:euvres non publiées dans un pays aulre que le sien de deux caté
gories de droits : a) du traitement national; b) des droits spéciale
ment et impérativement accordés par la Convention, au cas où 
la loi interne du pays où la protection est réclamée serait moins 
favorable. C'est, donc, la consécration du système de la nationalité 

de l'aute 1r (art. 4). 
20 A partir de la première publication, les reuvres publiées 

pour la premièrn fois sur le territoire de l'Union, que ce soit par 
des auteurs unionistes ou par des auteurs non unionistes, sont 
exclusivement protégées par le traité d'Union. C'est l'adoption sur 
ce second point du système de la nationalité de l'ceuvre (art. 4 et 6 

combinés). 
30 Enfin, les ceuvres publiées pour la première fois dans un pays 

autre que celui auquel ressortit l'auteur (dans tous les cas pour les 
auteurs non unionistes) sont nationalisées dans ce pays, où elles 
jouissent du traitement national pur et simple, sans le bénéfìce des 
droits spécialement garantis par la Convention (art. 5) 1. 

§ 7. - Les partisans du statut personnel et !es partisans du statut 
territorial se sont trouvés aux prises encore une fois sur un autre 
champ, celui de la protection de ces ceuvres flottantes, selon l'heu
reuse expression de M. Rothlisberger, qui se trouvent sur les confins 
entre le droit d'auteur et le droit industrieL La difficulté provient 
de ce que la qualification et la classification qui s'ensuit des ceuvres 
protégées n'est pas partout identique, certaines ceuvres étant 
soumises dans un pays à la législation sur le droit d'auteur et, dans 
un autre, à la législation sur la propriété industrielle. Tel est le 
cas surtout des ceuvres d'art appliqué à !'industrie, auxquelles 
certains États ne veulent accorder que la protection restreinte 
des lois sur le droit industrie! (par exemple, Grande-Bretagne, Suisse, 
etc.), tandis que les autres les assimìlent aux ceuvres de l'art pur 
(par exemple : Allemagne, France, Italie, etc.). Lorsque les législa
tions du pays d'importation et du pays d'origine ne concordent pas, 

i. Cf. Potu, noo 94 et suìv., p. 69 et suìv., qu1 examine amplement toutes Ies 
situations complexes qui peuvent se présenter dans l'application de ces dispo-
sitions. Cf. aussi Sto)f], II, p. 734 et suìv. 
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une grave question de qualifìcation surgit. D'après quelle loi con
vient-il, en effet, de déterminer la nature intrinsèque de l'ceuvre? 
Quelle loi établira la protection dont elle doit jouir 1? 

Puisque, selon les partisans du statut personnel, le droit d'auteur 
sur les ceuvres intellectuelles a sa source dans le pays d'origine et 
la protection acquise dans ce pays doit rayonner dans le pays 
d'importation, il èn résulte qu'une production de l'esprit, considérée 
comme ceuvre d'art dans le pays d'origine, doit etre protégée comme 
telle dans le pays d'importation, alors meme que ce dernier ne la 
considérerait que comme une production industrielle et ne lui con
céderait que la protection de sa loi sur les dessins et modèles indus
triels. MM. Rothlisberger, Kohler, Amar, Allfeld, Pillet et Cha
baud, etc. 2, défendent avec beaucoup de force ce système, qui a 
été admis par plusieurs décisions j udiciaires des différents pays. 

Mais les partisans du statut territorial ont immédiatement 
répondu que le droit d'auteur est un bien commerciai détaché 
de la personne de l'auteur et soumis comme tel à la [ex rei sitae, 
c'est-à-dire à la loi du pays d'importation; et que, partant, il 
faut appliquer à l'reuvre considérée la qualification de la loi du pays 
d'importation et, dans le cas envisagé, ne lui accorder que la pro
tection de la loi sur la propriété industrielle. C'est en ce sens que 
se sont prononcés, en Allemagne, MM. Von Bar et Osterrieth, en 
France, M. Darras, et aux Pays-Bas, M. de Beaufort 3, et qu'ont 
décidé les tribunaux de plusieurs pays. 

Dans l'hypothèse inverse, lorsque l'reuvre envisagée est consi
dérée comme production industrielle au pays d'origine et comme 
production artistique au pays d'importation, le système du statut 
personnel a généralement prévalu. 

Telle était la situation très précaire des reuvres de l'art appliqué 

1. Cf. Polu, n°' 158 et suiv., p. 107 et suiv.; no 200 et suiv., p . 138 et suiv. 
2. Rothllsberger, Die Berner Uebereinkan/l, p. 153 et suiv.; Kohler, Urhe

berrechl, p. 412; Amar, Le Stalut perso nnel des reuvres intellectuelles, dans le 
D. A., XI (1898), p. 84; All!eld, Kommenlar zu dem Geselz belre//end das Urheber 
rechi an Werken der bildenden Kllnsle von 9 januar 1907, Miinchen, 1908, p. 249; 
P illet et Chabaud, L e Régime inlernalional de la Propriélé induslrielle, Paris, 
1911, p. 337 et suiv. 

3. Von Bar, Theorie und Praxis des internalionalen Priualrechls, II, p. 258; 
Ostcrrieth, Kunslschulzgeselz, Leipzig, 1908, p. 244; Darras, Le Statut personnel 
des ceuvres intellectue.11es, dans le D . A. XI (1898), p. 43 et suiv., XII (1899), 
p . 147 (qui reconnatt pourtant que l'autre système est plus simple et plus pra
tique); de Beaufort, Hel Aulorsrecht, p. 337 et suiv. 
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dans le régime unior·ste sous l'empire de la Convention de Berne 

originaire, dans laquelle l'art appliqué n'était pas expressément 

mentionné. On comprend que les intéressés se soient efforcés 
d 'obtenir une protection certaine, indépendante des caprices des 

législations internes, gràce à une disposition conventionnelle obli
gatoire, plaçant uniformément toutes les ceuvres de l'art dans la 
catégorie des productions intellectuelles bénéficiant du droit d'au-

teur. 
Conformément à ces aspirations, le Gouvernement allemand, vive-

ment soutenu par les Délégations belge, française et italienne, pro
posa à la Conférence de Berlin de protéger obligatoiremenl les ceuvres 
d'art appliqué à !'industrie camme les autres productions littéraires 
et artistiques, dans les rapports unionistes, quel que fùt l'état des 
législations internes. Cette réforme efit renversé la situation anté
rieure, comme dit M. Potu, et très heureusement garanti les droits 
des auteurs d'ceuvres d'art appliqué à !'industrie. Au lieu d'avoir à 

consulter cumulativement la loi du pays d'origine et la loi du pays 
d'importation, avec toutes leurs divergences, il efit suffi de 'cn 

référer au seul texte de la Convention, 
Mais cette proposition se heurta à l'opposition irréductible de 

plusieurs États contractants, de la Grande-Bretagne principalement 
et aussi de la Suisse et de la Suède. En présence de cette opposition, 
la majorité ne pouvant lier la minorité, la Conférence de Berlin s'est 
résolue à accepter un texte transactionnel, bien pàle reflet du projet 
primitif. C'est la solution qui résulte du dernier alinéa de l'art. 2, 
ainsi conçu : « Les ceuvres d'art appliqué à l'industrie sont protégécs 
autant que permet de le faire la législation intérieure de chaque 
pays. ,i En somme, au lieu d'introduire une disposition uniforme 
obligatoire, la Conférence s'est bornée à consacrer l~ système terri
torial, avec ce correctif que la durée ne pourra excéder celle de la 

protection au pays d'origine. 
La situation créée par la Conférence de Berlin a été résumée par 

M. Potu de la façon suivante : 
1 o La condition de l'ceuvre envisagée au pays d' origine esl 

indifférente; car on ne pourra plus désormais invoquer le défaut 

de protection au pays d'origine. 
20 Les États contractants n'ont pas contracté l'obligation de 

protéger les ceuvres de l'art industrie! en vertu de leur législalion 
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sur le droit d'aateur; de sorte que les reuvres unioni5tes de l'art 
appliqué ne peuvent invoquer dans ces pays que la protection 

accordée à la propr iété indu.strielle. 
30 Les États contractants, qui accordent aux <reuvres cile l 'art 

appiliqué la pr otection de la loi sur le droit d'auteur, somt tenus, 
;n tout étr:it de cause, de faire bénéficier les ceuvres u'lilionistes de 

rette protection. 
La solution admise à Berlin a été vivement critiquée aussi bien 

au point de vue économique qu'au point de vue juridique ~- Occu
pons-nous de ce dernier. Dans le cas, par exemple, où 1a loi du pays 
d'importation n'accorde que la protection de la propriété indu.strielle 
il est évident qu'on sort du domaine de l'Union de Berne, et seule 
l'Union de Paris sur la propriété industrielle pourra organiser cette 
protection, ce qai établit une confusion bizarre entre les deux 
domaines du droit d'auteur et du droit industrie!. On peut constater 
une anomalie analogue en ce qui concerne la durée de la protection; 
car, si le pays d'origine concède une protection industrielle de quinze 
années post publicalionem et le pays d'importation une protection 
artistique de cinquante ans post morlem aucloris, pour calculer la 
durée de la protection établie par la Convention (la plus coorte, 
camme on le sait), il faudra prendre pour base la durée instituée par 
une loi sur la propriété industrielle. Une situation fort curieuse se 
présenterait encore si le pays d'origine ne préwoyait aucune pro
tection pour les reuvres de l'art appliqué; car, le pays d 'importation 
ne pouvant refuser de protéger l'reuvre, comment calculera-t-on la 
durée de la protection? 

On reproche, dit M. Potu, à la Conféren.ce de Berlin d'avoir, en 
raison de l'opposition de certains pays, accueilli une solution ba.tarde 
et non réciproque, avantageant précisément ces derniers pays. La 
Conférence de Berlin aurait pu appliquer ici avantageusement le 
système des réserves (cf. § 2), c'est-à-dire fìxer un texte uniforme, 
qui aurnit permis aux États les plus avancés de profiter dans leurs 
rapports entre eux d'une règle plus perfectionnée à l'égard des 
reuvres de l'art appliqué, quitte à permettre aux États retardataires 
de fìaire des réserves à leur sujet. La vérité est que, lorsqu'on arriva 
.à la discussion de la réglementation des reuvres d'art appliqué, 

1. Cf. l' exposé de ces critlques dans Potu, o•• 228 et suiv., p. 160 et suiv. 
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on fut bypnotisé par les divergences irréductibles des législations 
internes, au point de ne plus songer à cette soupape de sOreté, 
camme l'appelle M. Potu, que constituait l'article 27 de la Con
vention prévoyant précisément la faculté d'émettre des réserves. 
Il en est résulté, tout d'abord, qu'on a avantagé les pays retarda
taires en leur éìtant tout intéret à brOler les étapes, et, en outre, 
qu'on a renversé la tactique de l'Union. 6n est, en effet, arrivé à ce 
résultat remarquable, et tant soit peu paradoxal, d'obliger à user 
de la faculté de l'article 27, non pas les États retardataires, mais les 
États les plus avancésl Ainsi en est-il résulté que la France, l'un des 
pays les plus intéressés à la protection internationale des ceuvres 
de l'art appliqué, a émis une réserve au sujet du dernier alinéa de 
l'article 2 de la Convention revisée pour rester soumise au droit 
antérieur sur ce point spécial 1 . 

§ 8. Et, à présent, nous sommes en mesure de jeter un regard 
panoramique sur l'ensemble complexe des sources juridiques de la 
protection internationale des droits sur les ceuvres littéraires et 
artistiques, car nous possédons les données nécessaires pour suivre 
et apprécier, selon son exacte portée, le concours de ces différentes 
dispositions législatives et conventionnelles. 

Les sources où s'alimente la protection garantie par la Convention 
de l'Union, et qu'il convient de consulter pour en appliquer les 
dispositions, sont, comme nous venons de le voir, au nombre de 
quatre 2• Et on pourrait les grouper systématiquement de la façon 

suivante: 
A. Sources législatives ou de droit national: a) loi du pays d'origine; 

b) lai du pays d'importation. 
B. Sources conventionnelles ou de droit international : a) lrailés 

parliculiers conclus entre pays unionistes; b) lrailés unionisles, 
c'est-à-dire Convention primitive de Berne (1886), Acte additionnel 
et Déclaration interprétative de Paris (1896), Convention revisée 

de Berlin (1908). 
Or, nous avons vu que la loi du pays d'origine, écartée pour la 

constatation de l'accomplissement des formalités, n'entre obliga
toirement en tigne de compte que pour la durée de la protection. 

1. Gf. Ja critique très sévère de M. Vaunois, n° 60, p. 23. 
2. Gf. D. A. XXII (1909), p. 35 et suiv.; Potu, chap. 1, n°• 13 et suiv., p. 15 

et suiv. 
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La loi du pays d'irnportation, c'est-à-dire du pays où la protection 
est sullicitée, fixe, selon l'expression meme de la Convention revisée 
(art. 4, al. 2), « l'étendue de la protection ainsi que les moyens de 

recours garantis à l'auteur pour sauvegarder ses droits. » La loi du 
pays où la protection est réclamée exerce donc une double influence. 
D'un caté, elle détermine la nature, le contenu, les limites des droits 
protégés et les faits qui constituent des atteintes au droit d'au
teur et les sanctions de ces atteintes. D'un autre coté, elle indique 
!es voies judiciaires ouvertes à l'auteur pour assurer la répression 
des violations du droit d'auteur (juridictions compétentes, 
formes de procédure, etc.). En un mot, c'est la [ex fori qui, de 
prime abord, fixe la jouissance et l'exercioe des droits de l'autem 
unioniste. Tout cela, bien entendu, en dehors des stipulations 
impératives de la Convention unioniste, ou encore d'un traité 
particulier. 

Les Traités particuliers qui ont été conclus ou seront conclus 
entre États unionistes ont été maintenus en vigueur par l'article 15 
de la Convention primitive de Berne et 20 de la Convention revisée, 
« en tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs des droits 
plus étendus que ceux acoordés par l'Union, ou qu'ils renfermeraient 
d'autres stipulations non contraires à la Convention unioniste. >> 

Ces traités sont encore relativement nombreux. La Conférence de 
revision de Paris avait adressé aux États unionistes, sous forme de 
vreu, une invitation à procéder à leur examen critique, à éliminer 
toutes !es dispositions qui pouvaient etre considérées com.me 
tombées en désuétude ou annulées et à ne signaler à l'attention des 
intéressés que les dispositions réellement plus avancées que la Con
vention d'Union, quitte à faire disparaitre intégralement les traités 
restés tout à fait en arrière. Ce procédé d'épuration n'a été suivi 
que par l'Allemagne en 1907. La Conférence de Berlin n'a pas émis 
de vreu en favem de la continuation de ce procédé d'élimination. 
Toutefois, le rapport à la Conférence de Berlin de 1908 disait : « Il 
est à souhaiter que le mouvement de simplification inauguré sur 
l'initiative de l'Allemagne trouve des imitateurs, que tous les textes 
clevenus inutiles ou faisant double emploi à la suite de la mise en 
vigueur de la présente Convention disparaissent, que le nombre des 
arrangements spéciaux subsistant à còté du Traité d'Union diminue 
et que les dispositions maintenues soient réduites au strict mini-
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muro 1• » En effet, la Convention revisée de Berlin ayant réaJisé à 

peu près le maximum de concessions mutuelles actuellement pos

sililes, les traités particuliers sont devenus encore plus superflus à 

coté d 'eUe, ne pouvant guère y ajouter, et, par conséquent, le besoin 
de simplification se fait encore plus vivement sentir. 

Enfin, la Convention unioniste a créé, comme nous l'avons vu 

(§ 3), toute une réglementation conventionnelle uniforme de la pro
tection primant les lois internes, c'est-à-dire un droit international 

qui les modifie dans le sens de l'uniformité, et qui s'impose natu

reilement mème à la loi du pays d'importation. 

Or, il est de toute évidence que l'importance de ces qua tre sources 
est très inégale et que l'évolution de l'Union tend à supprimer 

l'influence de la source a) du groupe A, et à diminuer considéra
blement celle de la source a) du groupe B. 

En effet, si les États parviennent à établir la durée uniforme de la 
protection, c'est-à-dire le délai international envisagé par la Con

vention, la loi du pays d'origine n'aura plus aucune importance et 

<lisparaitra d'entre les sources juridiques de la protection unioniste. 
Le lien qui rattache encore cette protection à la lai du pays d'ori
gine sera coupé résolument. En d'autres termes, la protection dans 

le pays d'origine de l'reuvre ne sera plus le fait primordial dont la 
protection dans les autres pays unionistes ne formait que l'accessoire. 

La protection acquise par l'incligénat et par la première publication 

sur le territoire de l'Union sera, en fait et en droit, indépendante 

dans chaque pays. 
D'autre part, il est permis de demander 2 si, lorsque la Conven

tion revisée aura été ratifiée par tous les États sans exception et sans 
réserves, les arrangements particuliers garderont leur raison d 'ètre, 
ou si, remplacés par le seul traité d'Union, ils ne devront pas dispa
raitre en totaJité comme ayant rempli leur mission. La plupart de 
simples arrangements se bornent à stipuler le traitement national 

réciproque et ils pourraient dès lors ètre éliminés. En revanche, d'au
t1 es traités littéraires proprement dits renferment la cJause de la 

nation la plus favorisée, qui a pris plus d'importance au fur et à 
mesure que la protection internationaJe s'est étendue davantage. 

1. .Archives dip/omafiques, t. CXVI, p. 243, n°1. 
2. Cf. pour tout ce qui va suivre l'exposé su.bslantiel de M. ROthlisbcrger, Le 

Droit des auteurs, p. 238 et sui\'., p. 242 et suiv. 
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On ne saurait, partant, conseiller aux États que cela concerne de 
renoncer bénévolement à des avantages peut-etre sérieux pouvant 
découler de cette clause. Mais on peut leur conseiller d'examiner leurs 
traités particuliers, de déterminer les dispositions qui, étant plus 
favorables, subistent encore à còté de la Convention de Berne revisée, 
et de consacrer le résultat de cet examen par des actes spéciaux 
et précis. Ce procédé de sélection, qui ferait table rase d'une quantité 
de dispositions surannées ou faisant double emploi, rendrait le 
régime unioniste moins touffu, faciliterait la tàche des tribunaux 
et contribuerait beaucoup à la clarté et à la simplicité des rapports 
conventionnels 1. 

En résumant, l'édifice de l'Union repose essentiellement sur les 
deux piliers du iraitemenl nalional et des droits spécialement accordés 
par la Convenlio11. lei se pose la question : la Convention a-t-elle 
favorisé la marche vers l'unification des principes, que les fondateurs 
de l'Union, hantés par le reve de la codification universelle des 
dispositions tutélaires du droit d'auteur, ont appelée de leurs vceux? 
En d'autres termes: jusqu'à quel point la reconnaissance de droits 
conventionnels doués d'un caractère impératif a-t-elle restreint 
!'autonomie du régime national? Or, sous ce rapport, il y a eu une 
évolution marquée vers la réglementation uniforme des droits essen
tiels, ainsi que des droits nouveaux issus du développement de la vie 
moderne. Sur les questions auxquelles les fondateurs de l'Union 
attribuaient le plus d'importance (celles des formalités, de la durée 
de la protection, etc.), l'unification a triomphé, au moins en principe. 
On voit donc que, si l'on fait abstraction de certains points stipulés 
en faveur de l'intervention de la loi locale (ceuvres d'art appli
qué, etc.), l' étendue et l' exercice de la protection internationale 
seront déterminés dorénavant de préférence par les réunions pério
diques des délégués des pays unionistes. Les lois intérieures régleront 
les détails, !es particularités du droit d'autetll' et !es sanctions. Par 
contre, comme le constatait M. Rothlisberger, la direction relative 
à la proclamation générale des principes fondamentaux et nouveaux 
a passé aux Conférences de l'Union. 

§ 9. Les Conférences de l'Union auront, partout, un caractère 
toujours plus saillant, en tant qu'organe législatif de ce Consor-

1. Voir une analyse très fine du concours du droit couventionnel particulier 
et du droit comrnun unioniste dans Pillet, II, n•• 431 et suiv., p. 67 et suiv. 
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lium international qu'est i'Union. Il est aussi de toute évidence que, 

par voie de coriséquence, la solidité et l'importance de ce Consortium 

ne feront qu'augmenter dans l'avenir. Et, par conséquent, la figure 
méme de l'Union, comme personne de droit international, ira se 
précisant de -plus en plus et se fera toujours plus imposante parmi 

la vaste famille des sujets de ce droit. 
Les Conférences avaient été prévues par l'article 17 de la Conven

tion de Berne (article qui a été repris sous changcment par l'article 24 
de la Convention révisée de Berlin), qui déclare: << Des Conférences 
auront lieu successivement dans les pays de l'Union entre !es délé
gués desdits pays. ,, Il s'agit ici, surtout, de Conférences diploma
tiques. 

Outre les Conférences, qu'on pourrait qualifier de consliluanles, 

de Berne (1883-1886), deux Conférences ont été déjà réunies : -
à Paris du 15 avril au 4 mai 1896; à Berlin du 15 octobre au 
13 novembre 1908. Dans sa séance du 13 novembre 1908, la Confé
rence de Berlin avait fixé pour la réunion de la prochaine Coniérence 
un délai compris entre six ans au minimum et dL'< ans au maximum, 
ainsi que cela avait été fait lors de la première Conférence de Paris, 
et elle avait désigné Rome comme le lieu de réunion de cette Con
férence. La guerre n'a pas permis de s'en tenir à ce délai. Mais le 
Gouvernement italien a estimé que le moment est maintenant venu 
de donner suite au désir de la Conférence de Berlin. Et on annonce, 
de fait, que cette troisième Conférencc dc revision se réunira à 

Rome en octobre 1927. 
Aux termes de l'article 24, la compétence des Conférences es~ 

double, l'une spécifique : revision de la Convention en vue d'y intro
duire les améliorations de nature à perfectionner le système de 
l'Union; et l'autre générique : solution des questions qui intéressent 
à d'autres points de vue le développement de l'Union. 

Les travaux de la Conférence doivent etre préparés par l'Admi
nistration du pays où doit siéger la Conférence, avec le concours du 

Bureau international. 
Le directeur du Bureau assiste aux séances des Conférences et 

prend part aux discussions sans voix délibérative. 
Aucun changement à la Convention n'est valable pour l'Union 

que moyennant l'assentiment unanime des pays qui la composent. 
De sorte que nos Conférences, à l'instar de I' Assemblée et d u Conseil 
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de la Société des Nations, n'ont pas encore admis dans leurs délibé
rations le principe majoritaire; et cela bien qu'elles aient fonctionné, 
camme organe législatif de l'Union, d'une façon beaucoup plus effec
tive que les deux organes susnommés de la Société des Nations. Du 
reste, l'exclusion du principe de la majorité, la co1:1dition de l'una
nimité n'ont jamais rien oté au caractère d'organe législatif d'une 

assemblée délibérante 1• 

1. Ct. RUFFINI-AvoNoo , li Principio moggiorilorio. Profilo storico; Torino 
1927. 



CHAPITRE VI 

LE DÉVELOPPEMENT DE L'UNION : 
RÉSULTATS, PERSPECTIVES ET ASPIRATIO S 

§ 1. Nous devons, enfin, comme conclusion de notre tTaité de la 
protection internationale des droits sur !es ceuvres littéraires et 
artistiques, nous attacher encore à l'examen des trois points sui-

vants : 
I. Le premier consiste dans la recherche de ce que l'Union de 

Berne a déjà réalisé dans ce domaine, c'est-à-dire de ses résullals. 
II. Par le second nous voulons indiquer ce qu'il lui reste à réaliser, 

en tant qu'U nion internationale; et quelles perspecl ives, quelles 

probabilités de succès lui sont offertes dans cette direction. 
III. Nous allons considérer, en troisième et dernier lieu, quelles 

sont les aspiralions qui aujourd'hui entrainent la conscience juri
dique universelle vers une protection touj ours plus étendue, plus 

complèt e et plus efficace des droits de la pensée. 
§ 2. Ce que l'Union de Berne a déjà réalisé, on peut le montrer, 

par une vue d 'ensemble, en la considérant sous ces trois points 
de vue : par rapport à l'influence qu'el1e a exercée sur le mouvement 
législatif des différents pays ; par rapport à l'iniluence qu 'elle a 
exercée sur les traités parliculiers ; par rapport à l'in Ouence qu 'elle 

a exercée sur le droil inlernationafl. 
A. Nous avons vu que, d 'une par t, la Convention est fondée sur 

le principe de l'assimilation de l'auteur unioniste à l'auteur national; 
et que, d 'autre part, elle tire ses effets de quelques disposilions 

particulières de droit international, qui sont de nature impérative 
et que le texte de 1908 appelle les droits spécialement accordés par la 

Convention. 
Par la force des choses, la Convention de Berne devait ainsi 

Cf. ROthlisberger, Le Droil des Auleurs, p. 231 et suiv. 

F . ROFPINl. 

11 
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constituer la base régulatrice des concessions à faire aussi bien aux 
indigènes qu'aux étrangers; et, comme aucun pays n'aime favoriser 
les seconds au détriment des premiers, les prescriptions conven
tionnelles de droit obligatoire et strict représentaient le niveau 
que les États contractants s'eflorçaient d'atteindre meme dans 
leur régime intérieur, si celui-ci était resté au-dessous de ce niveau. 
Les fondements de la Convention n'ayant pas été changés, mais 
simplement étendus à l'occasion des revisions successives, chaque 
Conférence a produit, dans la direction indiquée, son contre-coup 
stimulateur sur Ies législations Iocales. Le sentiment de solidarité 
se manifeste, ainsi, toujours davantage sous l'influence des divers 
congrès d 'intéressés. La Convention est prise de plus en plus com.me 
exemple à suivre. Pour nous exprimer avec M. Freycinet, président 
de la Conférence de Paris de 1896, c'est là une sorte de plagiai 
qu'e, n aime voir se généraliser. 

Dans le groupe des pays qui se sont dotés d'une législation nou
velle ou qui ont modifié des lois existantes en connexion avec 
leur entrée dans l' Union et sous l'infiuence directe et visible de la 
Convention, nous nous bornerons à citer seulement deux exemples, 
lcs plus significatifs, dont on peut dire que l'un est le résultat le 
plus marquant, dans le domaine des lois internes, de la dernière 
C nférencc de l'Union, celle de Berlin de 1908, tandis que l'autre 
e t un fruit, en quelque sorte anticipé, de la future Conférence 
dc l'Uruon, qui doit se réunir à Rome. 

a) Le pays où la refonte de la législation, opérée sous l'impulsion 
de la Convention, a été particulièrement radicale, est la Grande
Bretagne 1 • La législation anglaise sur le Copyrig~t, que la Com
mission anglaise de 1878 jugeait elle-meme << embrouillée, obscure, 
incomplète et disparate, » devait etTe complètement revisée. Cette 
revision, qui était sur le chantier depuis trente-cinq ans, a pu enfin 
aboutir sous l'infi'uence de l'ceuvre accomplie par la Conférence 
de Berlin d 1908. Les travaux de cette Conférence, à laquelle la 
Grande-Bretagne était représentée, avaient été suivis en Angle
terre, meme dans les milieux parlementaires, avec un vif intéret. 
Deux jours après leur cloture (1 6 novembre), des membres de la 

1. Cf. Dubois , Historique et Travaux préparatoires de la nouvelle Loi anglaise 
su.r le Droit d'auteu.r, - lntroduction à la traduction françaìse de cette loi par 
M. d 'Ardenne de Ti.zac, Paris, 1913, p. 5 et suiv. 
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Chambre des Communes demandaieot au gouvernement si Ies clispo
sitions auxquelles !es délégués anglais avaient donoé leur assen
timent seraient soumises aux Chambres. Le ministre en donna 
l'assuraoce. Et la meme assurance fut renouvelée dans le cliscours 
du trone lu au parlement le 21 décembre 1908. Une Commssion, 
nommée par le gouvernement, publia, le 30 décembre 1909, son 
rapport, dont la conclusion était entièrement favorable à l'ceuvre 
accomplie par la Conférence de Berlio. Le gouvernement de ait 
Gependant se préoccuper de l'importante question de la protectioo 
du droit d'auteur dans !es colonies et dans les possessions britan
niques. Bref, un bili fut voté le 17 aout 1911 par la Charnbre des 
Communes, et transformé en loi le 16 décembre 1911, pour entrer 
en vigueur le 1 er juillet 1912. La codification des lois anglaises 
sur la matière, jusque-là éparses, devint enfin une beureuse réalité. 
Cette victoire n'aurait jamais été remportée sans l'ascendant 
qu 'exerça sur les esprits la charte de l'Union internationale de 

Berne. 
b) L'autre exemple est celui de l'Italie, où la revision, longtemps 

soubaitée, de la vieille loi de 1882 a pu enfin aboutir gràce au décret
loi du 7 novembre 1925, transformé en loi le 12 mars 1926. Ce n'est 
pas à moi qu'il appartient de signaler l'importance de cette loL 
Je me borne, partant, à rapporter lejugement qu'en donnaitl'organe 
officiel du bw-eau de Berne, le Droil d'Auleur1• Cette loi, clit le 
bureau, aida à mettre fin à une inertie qui n'avait que trop duré 
en Europe, et à rompre un immobilisme dont les conséquences 
étaient assez tristes à constater; car, à la suite de la réglementation 
harclie de la nouvelle législation italienne sur le droit d 'auteur, 
!es eaux stagnantes commencent à couler de nouv au. Cette loi, 
en efiet, réalise la réforme maintes fois dillérée, dans un sens favo
rable aux revenclications susbtantielles des milieux intéressés, au 
progrès du droit d'auteur. Elle adopte le délai-type de protection, 
qui est admis dans le régime de l'Union, et apporte, dès lors, un 
fort appoint à I unification du délai principal. Elle supprime, comme 
la Convention de l'Union, les formalités constitutives du droit 
de rauteur. Enfin, elle détermine libéralement les cliverses facultés 
que comprend le droit d'auteur; et il est à noter que, parmi elles, 

1. D. A. (XXXIX), 1926, p. 8. CI. aossi les études spéciales publiées par le 
mème Droil d ' ,4.uleur, p. 91 el suiv., p. 99 et suiv., p. 109 el suiv., p. 125. 
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figure, d'un coté, une large reconnaissance du droit moral de l'auteur, 
et, de l'auire coté, l'autorisation de répandre l'reuvre à l'aide de 
tous les moyens de diiTusion mécanique tels que la téléphonie, 
la radiophonie ou d'autres procédés analogues. Par anticipation, 
l'ILalie règle ainsi la matière des droits radiophoniques dont la 
prochaine Conférence de l 'Union aura siìrement à s'occuper. 
Or, il faut remarquer que l'Italie est précisément le pays qui a 
été désigné pour recevoir cette prochaine Conférence diplomatique 
dc revision dans sa capitale de Rome. De sorte que - si, selon les 
vreux de tous les intéressés au progrès du droit d'auteur, il importe 
de donner au pacte de l'Union plus de cohésion, grace à l'abandon 
des réserves formulées par ies pays unionistes sur plusieurs dispo
si Lions isolées de ce pacte et notamment de tendre de toutes nos 
forces vers l'unification de la durée de la protection - il était de 
t oute évidence qu'il fallait créer pour cela avant tout des conditions 
favorables dans le régime interne du pays destiné à recevoir la 
prochaine Conférence. « Les rédacteurs de cet important document 
législatif, <lit en se résumant le Droil d'A uieur, méritent la grati
tude de tous ceux que préoccupe la situation matérielle et morale 
des ouvriers de l'esprit. Nul doute qu 'à la prochaine Conférence 
dc Home, l' Italie ne trouve la récompense de son effort intelligent 
et gén reux dans l'autorité que lui conférera le statut juridique 
exemplaire (selon le mot de Gabriel d'Annunzio) octroyé à ses 
écrivains et artistes1. » 

B. L'in0uence de l'Union sur les traités particuliers se mani
feste, d'un còté, dans un mouvement, soit puremeut et simplement 
abolitionoiste, soit tendaot à raréfier ces traités, et, d 'un autre 
c6Lé, dans le rappels dont la Convention forme l'objet de la part 
dL:S nouvcaux trait s bilatéraux : te! le traité du 4 octobre 1924, 
en vertu duquel la France et la Lettonie s'engagent à appliquer 
entre Be la Conventi n de Berne revisée; te! encore l'accord 
comm rcial franco-portugais du 4 mars 1925, eo vertu duquel 
les Hautes par ties contractantes s'engagent à donner une appli
cation efiective à la Convention de Berne revisée, notamment en 

l. Des élogcs non moins mérilés ont élé accordés par le Droil d' Auleur à la 
nouvelle loi polonaise du 29 mars 1926, publiée le 14 mai 1926, e!. D. A ., XXXIX 
(1926), p. 12,1, et p. 133 et suiv . Une nouvelle loi tchécoslovaque, relative au 
droit d'auteur, du 24 novembre 1926, est devenue exécutoire le 1 or mars 1927, 
ci. D. A ., J L (1927), p. 4. 
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prenant les mesures nécessaires pour assurer la perception des droits 
d'auteur, etc. 

C. La question de l'influence de l'Union sur le droit interna• 

tional peut ètre formulée ainsi : jusqu'à quel point la rer.onnais
sance des droils spécialement accordés par la Convention, c'est-à-dire 

doués d'un caractère impératif, a-t-elle restreint !'autonomie des 
lois nationales? Or, comme nous avons pu constater à maintes 
reprises tout le long de notre étude, l'unifìcation a triomphé, au 

moins en principe. 
Mais il faut, cependant, reconnaitrc que, si l'arbre superbe planté 

en 1886 se dresse désorrnais fìèrement et porte des fruits, co mme 

disait dans son langage si heureusement imagé M. Rothlisberger, 
il serait t éméraire d'affìrmer que ces fruits soient arrivés déjà 

à la maturité. La Convention, disait un jour M. Eugènc Pouillet, 
a été un puissant mécanisme d'unifìcation; mais ce que M. Renault 

remarquait Iors de la Conférence de Berlin de 1908 - « si nous avons 

l'Union, nous n 'avons pas encore l'unité » - reste pourtant encore 

toujours vrai, au moins partiellement. 
§ 3. Quelles sont donc les lacunes de cette Unité, que !es fonda

teurs de l'Union, hantés par le rève de la codificatioa universelle 
des dispositions tutélaires des droits de la pensée, ont invoquée de 
leurs vreux? La question peut ètre envisagée sous deux aspects : 
cclui de l'exlens ion territoriale de l'Union, et celui du déuelop

pemenl juridique du pacte de l'Union. 
A. Une vive propagande a été fai te en faveur de l'extension 

de l'Union par les intéressés. Cette propagande a trouvé un puissant 
appui dans plusieurs Conférences diplomatiques et, dernièrement, 
dans la Société des ations. En effet, la Conférence de Gènes d'avril
mai 1922, comme nous l'avons vu1, a émis le vreu que tous les 
États pussent adhérer aux conventions internationales déjà con
clues. En février 1925, le Secrétariat de la Société des ations a 
adressé aux pays non contractants un appel pour !es inviter à se 

joindre à l'Union. 
Parmi ces pays, il convient de releYer la Yougoslavie, où l'on 

est en train d'élaborer une loi qui mettra fin à !'anarchie actuelle, 
due à l'abondance des régimes juridiques antérieurs. L'Égyp te , 

1. Cl. cbap. I, § 6, p. 21. 
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l'Esthonie et la Finlande ont toutes trois une loi sur le droit d'auteur 
en chantier; et il est loisible d' espérer que ces pays se rallieront 
à l'Union lorsqu'ils auront accompli leur réforme législative. La 
Leitonie, comme nous l'avons vu, a conclu avec la France une 
convention commerciale aux termes de laquelle les parties s'enga
gent à donner une application efTective à la Convention de Berne 
revisée. L'lrlande se prépare à adopter une législation nationale, 
cafquée sur la loi britannique de 1911, et il est à espérer qu'elle 
régularisera ensuite sa position quant à l'Union; cependant, on 
peut continuer à considérer l' Irlande comme un territoire unio
niste. La question de l'accession ou, si vous le préférez, de l'admis
sion de la Turquie est restée stationnaire. Rien de particulier à dire de 
la Lithuanie, de la République Argentine, du Pérou, de l'Uruguay, du 
Chili, etc. Rien, naturellement, de la Russie, que, meme a vant la guerre, 
on comptait attirer dans l'Union, par une large faculté de réserve. 

A l'écart de l'Union restent toujours les États-Unis d'Amérique. 
Et cette abstention est, sans comparaison possible, la plus grave 
de toutes. Et cela d'autant plus que, non seulement les États-Unis 
n'ont pas adhéré jusqu'ici à la Convention de Berne, mais que la 
loi du 3 mars 1891 sur le Copyright américain subordonne le droit 
accordé aux étrangers à deux conditions, dont la réalisation est 
fort difficile, pour ne pas dire le plus souvent impossible1 . Elle 
exige en efTet : 1 ° que l'ouvrage, sur lequel l'auteur désire garantir 
ses droits, ait été manu/aciured, c'est-à-dire, composé, cliché et 
imprimé sur le territoire meme des États-Unis, les caractères 
meme devant etre composés sur ce territoire (Manufacturing 
Clause); 2° que le dépot de l' ouvrage ait été efiectué simultanément 
dans le pays d'origine et au bureau du bibliotbécaire du Congrès, 
à Washigton2

• Il est presque superflu de rappeler ici combien de 
fois, dans combien d'occasions, par combien de cotés l'adhésion 

1. E t , pourtant l'adopUon meme de celte loi souleva aux États-Unis de 
Jongues et vivaces controverse , donl on peut lire J'lùstoire dans Geo. 
H . PuTNAM, La Lutle po ur la proteclion internalionale des Droits d'auteur 
aux Étals-Unis, D . . tl, V (1892), p. 131 et suiv. 

2. cr. la • Notice géné.rale, • précédant la traduction des Jois américaines, 
dans le Recuei/ des Convenlions et Trailés concernanl /a Propriélé /illéraire et 
arlislique, Berne, 1904, p. 243 et suiv., et la « Notice • mise devant la traduction 
des memes lois et rédigée par M. Darras, dans Lois fran çaises et élrangères sur 
la Proprié/é lilléra ire cl arlis/ique recueillies par Ch. Lyon-Caen et P. Delalain, 
JI Paris, 1889, p. 161 et sui v. 
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des États-Unis a été souhaitée et sollicitée en Europe, et leur absten
tion regrettée. Et cela avec d'autant plus de raison que les auteurs 
mnéricains jouissent en Europe de la protection la plus parfaite, 
presque aucun État n'ayant cédé à la tentation d'adopter-à titre 
de représailles - des mesures restrictives vis-à-vis de ce auteurs. 
Et on a bien fait. Car, en Amérique mème, une rude bataille se 
livre autour de ces clauses; les auteurs, les éditeurs et les bibli 
tbécaires s'étant rangés, d'un còté, en faveur de la tendance libé
rale, les imprimeurs, les typographes, les cinégraphistes, radio
phonistes, etc., de l'autre còté, contre la suppression surtout de la 
manufacluring clause. Tout récemment, le chef du Bureau américain 
du Copyright, M. Solberg, s'est fait le promoteur d'un excellent 
projet de loi de réforme du système amérieain. Mais les adversaires se 
tendirent la main et les critiques tombèrent drues comme grèle sur 
le malheureux projet, qui se heurta, en février 1925, à des oppo
sitions coalisées et insurmontables1 • De sorte que M. Solberg et 
ceux qui luttent à ses còtés pour l'entrée des États-Unis dans l'Union 
ne sont pas au bout de leurs pcines et de leur dévouement2

• Cet 
état de cboses est déploré par des écrivains d' Amérique en termes si 

sévères et si durs que nous nous garderons mème de les rapporter3. 

1. Cf. D. A., XXXIX (1926), p. 9 et su.iv. 
2. cr. D. A., ibid., p. 124. 
3. Nous nous bornerons à signaler un aspect presque paradoxal de la situa

lion créée en Amérique par un pareil régimc. Il s'agit de l' illustre romancier 
polonais, Joseph Conrad, mort en aoOL 1924, qui a ait enricl-ti la liltérature de 
langue anglaise de tant de chefs-d'reuvre, mais auquel, en 1908 encore, ses 
treize volumes déjà publiés avaient rapporté moins de cinq livrcs de droits. 
Mais Conrad devait éprouver (selon la spirituelle remarque du Droll d' Auleur, 
XXXVIII, 1925, p . 72), au moins à la fln de sa vie, le fugiW orgueil de l'ho=e 
qui uau/ beaucoup ... d'argent, suivant la formule américaine. C'étail précisé
ment en Amérique. Conrad y élait venu à la demande de son édileur de ew
York et suivait la vcnle aux enchères de certains de ses manuscrils. El voici 
ce qu'il écrivait à cet égard, le 20 .novembre 1923, à son ami Jean Aubry (cf. La 
nouvelle Revue fran çaise, numéro spécial du 1" déc. 1924, consacré à Conrad, 
t. XXIII, p. 757 et suiv.) : • Je suppose qoe l'écho du vacarme fait par la presse 
au sujet de la vente par enchères de mes manuscrits en Amérique ne ous est 
pas arrivé. La chose est inouie pour un écrivain vi ant. La somme Lolale est 
de i'. 20 000. Le manuscrit de VicJ.oire a atteint i'. 1 600. Western Eyes 
:E 1 360, etc. Un arlicle de 33 pages payé i'. 300. C'est idiot, mais ... Quinn 
(son éditeur) a fait une jolie affaire. Il a gagné 1 000 p. 100 (je dis mìJle) : car 
iJ m'a payé à peu près i: 2 000 depuis 1911 on 1912. Quanl à moi, je sui tout 
simplement devenu un personnage. Des gens qui n'auraienl pas pu lire une 
page de moi sans tomber de haut mal me proclarnent grand écrivain. • Ain i, 
commente Je Droil d' Auteur, ce n'est pas m@me l'auteur qui a béuélìcié de la 
vogue attachée à ces manuscrits. L'épisode peut donner, en e!Jel, beaucoup 
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B) Quels sont les progrès d 'ordre juridique qui restent à réaliser? 

Deux surtout et avant tout. 
a)'1.'unification de la durée de la protection1• Deux délais-types 

se disputent la faveur des pays de l 'Union : le délai franco-belge 
I 

de cinquante ans post moriem; le délai austro-allemand de trente 
ans post moriem. Le premier est aujourd'hui plus répandu que le 

second. Il vient, en efTet, de s'imposer en Italie avec la loi du 
12 mars 1926, en Pologne avec la loi du 29 mars 1926, à Tanger 

avec la loi du 12 aoO.t 19'.J6 et en Tchécoslovaquie avec la loi du 
18 décembre 1926. 

Ont ainsi adopté rigoureusement le délai franco-belge de cin
quante ans posi moriem auclor is : la Belgique, la France, la Grande
Bretagne (avec le domaine public payant partiel), l'Italie, le Luxem
bourg, le Maroc, la principauté de Monaco, les Pays-Bas, la Pologne, 
le Portugal, Tanger, la Tchécoslovaquie, la Tunisie. Il faut y ajouter 
la Palestine, la Syrie et le Liban, placés, la première sous le mandat 
de la Grande-Bretagne, les deux autres sous celui de la France. Ont 
adopté ce meme délai, mais en le faisant partir du 1 er janvier de 

l'année consécutive à celle au cours de laquelle l'auteur est décédé : 
le Danemark, la G;·èce, la Hongrie, la Norvège. 

Ont adopté le délai austro-allemand de trente ans à partir du 
1 er janvier de l'aonée consécutive à celle au cours de laquelle l'auteur 
est décédé : l' Allemagne, l' Autriche, Dantzig, la Roumanie, la 
Suède, la Suisse2

• Le Japon a adopté ce meme délai, mais limité 
strictement à trente ans posi moriem aucioris. La Bulgarie fait 
courir le délai de trente ans à partir du 1 er janvier de l'année au 
cours de laquelle l'auteur est décédé. 

Ont adopté des délais particuliers : le Brésil, l'Espagne, Haiti 
et la Républiquc de Libéria. 

Tout fois, en Allemagne, Ies partisans de la protection cinquan
tenaire luttent avec ardeur contre leurs adversaires; pendant qu'en 
Autriche un projet de loi propose de porter de trente à cinquanle 

à réll chir. ucunc r compense n 'a élé décernée à la merveilleuse créatioo 
idéale, aucuoe rémuoéralioo proportioonée n'a été payée à J'auteur pour Jes 
innombrables copies quì eo avaient répandu et mulliplié la jouìssance parmi 
le public américain d 'un Océan à l'autre, mais tout simplement un prix fut 
0xé pour l' objet unique et cher, dont Joseph Conrad se dessa.lsissait. Voil il tout! 

1. D. A. , XXXIX (1926), p. 40 et suiv. 
2. D. A., ibid., p . 51. 
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ans post mortem la durée du droit d'auteur, avec une participation 
de l'État aux bénéfices réalisés pendant !es vingt dernières années. 
Ainsi, l'on ne saurait nier qu'il existe au sein de l'Union une· ten
dance à la prolongation du droit d'auteur. Mais le groupe des pay 
ralliés, à l'exemple de l'Allemagne, au délai de trente ans posl 

morlem reste important et la défection del' utriche n'esl pas er
taine. La situation est plus favorable aujourd'hui qu'en 1908; 
toutefois, l'équilibre des forces n'est pas définitivement rompu en 

faveur du délai franco-beige de cinquante ans. 
Sans doute, il serait possible de proposer à la Conférence de 

Rome un texte qui fixerait d'une manière impérative à cinquante 
ans post morlem la durée minimum de la propriété littéraire et 
artistique dans les rapports unionistes. rous craignons simplement 
que les pays à protection courte ne se laissent pas arracher une con
cession qui mettrait leurs nationaux en état d'infériorité. L' sso
ciation littéraire et artistique internationale a adopté à Paris en 
1925 un vreu relatif à l'unification de la durée (v. Droil d'Auleur, 

1925, p. 82). Il importe, croyons-nous, d'altendre !es résultats des 
démarches qu'elle ne manquera pas de faire auprès des États dont 

la législation n 'a pas encore atteint le niveau souhaité. S'il apparait 
qu' une pression qu'exercerait la Conférence de Rome présente des 
cbances de succès, il sera toujours temps d'élaborer une proposition 
conforme aux espoirs en éveil. S'il faut, au contraire, abandonner 
une fois de plus le dessein d 'unifier la durée de la protection, nous 
ne dirons pas que tout progrès soit compromis. L'article 7 actuel, 
par la comparaison des délais qu'il impose, devient de plus en plus 
difficile à appliquer au fur et à mesure que le droit interne d s 
pays adhérents se complique de créations nouvelles comme l 
domaine public payant, la licence obligatoire, le domaine d'État, 
1 droit de suite au profit des artistes. Quelques règles d'inter

prétation ne seraient pas superilues; la Conférence de Rome pour
rait Ies donner, soit dans le texte mème de la Convention, soit plutfit 

dans une interprétation autbentique. 
b) Le second perfectionnement désirable de la Convention concerne 

la faculté de faire des réserves. A ce propos nous pou ons nous 

référer à ce que nous avons déjà dit1. 

1. Cf. chap. \, § 2, p. 115 et suiv. 

I 



168 FR. RUFFINI. - CEUVRE S LITTÉRA IRES ET ARTISTI QUES 

§ 4. Mais, au delà méme de toute amélioration du système, je 

di ra is presque, du mécanisme juridique interne de l'Union, des 

aspirations plus vastes se sont fait jour, parmi les intéressés, et méme 

parmi les simples partisans d 'une protection toujours plus large 

et plus parfaite des droits de la pensée, sous l'impulsion d'un double 

courant : d'une part, du progrès chaque jour plus imposant et pres

que vertigineux des per/ ect ionnemenis de la science physique et, en 

général, de toutes les sciences d 'application; et, d'autre part, du 

perfectionnement de la conceplion juridique des droils de la pensée, 
chaque jour plus achevée et, par là, plus exigeante. 

A. Chaque fois que les progrès de la science apportent à l'homme 

une arme nouvelle dans sa lutte contre les forces de la nature, remar

que le Droil d' Auteur1, cette conquéte pose au législateur un pro

blème. Il s'agit de savoir si les règles traditionnelles du droit peu

vent s'adapter à l'état des choses modifié par l'invention ou par 

la découverte récente, ou s'il convient de recourir à des solutions 
juridiques inédites. 

A propos de la radiophonie, par exemple, il n'est pas possible 

d'argumenter par analogie. L'imprimerie, la photographie, la 

cinématographie sont à la fois des moyens de reproduction et de 

<li:ffusion de l'reuvre. Peut-on dire la méme chose de la radio

phonie? Ou bien n' st-elle qu'un moyen de diffusion sans plus? 
Voilà un premier problème. Et en voici un second. Dans la radio

phonie il faut distinguer deux moments, celui de l 'émission 

et celui de la réceptio n; et, au moment meme et au lieu meme de 
l 'émission, il peut y avoir une audition, et au moment et au lieu de 

la réception une autre audition. Ces deux auditions peuvent pré

senter un caractère commun, celui de la publicité. Par conséquent, 

elles devront étre autorisées l'une et l'autre, et des droits d 'auteur 
pourront étre perçus pour chacune d'elles séparément. Mais l'une 

de ces deux auditions peut étre publique et l'autre privée, et vice 
versa; et cela donne naturellement lieu à des situations juridiques 
très difTérentes. La coordination de tous ces éléments sur le terrain 

national t international st une nécessité de l'heure présente2• 

Sur le terrain internalional, avons-nous dit, cela résulte du carac-

1. D. A., X , XVIJ (1924), p. 110. 
:a.. Cf.D. A., - XXV II (1924), p. 110 et suiv.; XXXVIII (1925), p. 14 et 

suiv., XXXIX (1926), p. 19 et su.iv. 
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tère éminemment cospomolite de la radiophonie, que nous avons 

déjà relevé1 , et que !es auteurs de tous !es pays 'accordent à 

désigner comme le plus important2 • Mais, meme ur le terrain 
national, se pose une question de systématique juridique, dont les 

conséquences méritent aussi d'etre prises en considération au point 
de vue du droit des auteurs L de sa protection internaLionale. La 

radiophonie appartient-elle au domaine exclu if du droit privé, 
comme c'est le cas de Broadcasting dans les État -Unis d'Amérique, 

ou bien, comme le Rund/unk en Allemagne, au domaine du droit 

administratif, et cela pour de graves raisons de carac res lìnancier 

et politique3? La question fondamentale reste, tout de roème, celle 
de la véritable nature juridique et de la portée des prérogatives de 

l'auteur en cas de transmission d'une reuvre littéraire ou mu icale 
par la radiophonie. La doctrine allemande, par exemple, d.iscu Le 

encore le point de savoir si la dillusion radiophonique d'une reuvre 
est une reproduction (Viervielfaltigung), une propagation (Ver
breitung), une récitation publique (offentlicher Vorlrag) ou une exé,

cution publique (olfentliche Aufliihrung). La controv rse ne laisse 
pas, quelquefois, d'etre un peu difficile à suivre et tout serait bien 

simplifié si le législateur pouvait se décider à dire, comme l'a fait, 
par exemple, tout récemment, le législateur italien, que la dillusion 
radiophonique d'une reuvre rentre dans !es procédés d'exploitation 
exclusivement réser és à l'auteur. D'une manière général , conclut 

avec raison le Droil d'Auleur, on peut se demander i, à l'avenir, 
la définition de rétcndue du droit de propriété liLtéraire ne devrait 

pas etre conçue dans des termes abstTaits rendant superflue une 
énumération forcément incomplète des prérogativ s de l'auLeur4 . 

B. A cette évolution des rooyens d'exploitation de l'c.euvre litté,
raire et artistique et des prérogatives pécuniaires qui en dériv nt 

pour !es auteurs, en correspond une autre, peut-etre en ore plus 

1. Cl. chap. I, § 3. p . 10 . 
2. Cl., par exemple Walmy-Baysse, La perceplion des Droits d 'auleur el 

la Radiophonie, dans la Reoue juridique inlernalionale de la Radioé/eclricilé, 
Jl (1925), n•• 5-7; Steinberg, Urheberrechl und Rundfunk, Dorlmund, 1925, 
§ 7, p. 53; Cereli, La Radiotelegrafia e la Rad.iotelelonia nei rapporti interna
zionali, in Rioisla di Dirillo inlerna;;ionale, X lll (1926), p. 2; NEU GEBANBR, 

Funkrcchl. Berlin, 1926. 
3. CI. par exemple Reicbe, Funkrechl, das Rechi des Rundfunks (avec pré. ce 

de Bredow), Berlin, 1925, p. l. 
4. D. A., XXXIX (1926), p. 8-t, col. 3. 
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remarquable dans le domaine mora!, et sous une double forme, 
c'est-à-dire de celui que la terminologie française a désigné du nom 
de droil moral, et de celui que la meme terminologie a désigné du 

nom de droil de suite. 

a) La proclamation la plus saisissante, et meme pathétique, du 
droil moral, ou droil au respecl, attTibué aux auteurs, est peut-etre 
celle que M. Paul Hervieu faisait à la Conférence de Berlin de 1908, 
en s;exprirnant ainsi : « Le droit que les auteurs et les artistes ont 
ici à faire valoir est de l'essence la plus noble et la plus délicate : 
c'est le droit d'exercer une surveillance meme lointaine et le contròle 
artistique sur leur ceuvre d'art : c'est le droit que leur reve et leur 
pensée ne soient pas présentés au public malgré eux, contre leur 
sentiment et leur conscience, dans des conditions qui peuvent etre 
inadmissibles; c'est le droit que leur réputation, leurs titres à la 
renommée ne risquent pas d'eLTe dénaturés par la fantaisie, la négli
gence, la parcimonie, l'incapacité. Je m'adresse donc à vous, 
Messieurs, cornme la vraie mère s'adressait au jugement de Salo
mon. Volontiers, jc m' écrierais: que l'exploitant de l'ouvrage prenne 
le tout! - si c'était la scule chance que cet ouvrage demeure vivant, 
entier, intact, tcl qu' il est né. Et à ce cri, votre sagesse reconnaitrait 
dès lors à qui appartient uniquement l'enfant! il est à celui qui ne 
veut pas qu'il soit mutilé, ni qu'il souffre, ni qu'il meure. Il n'est 
pas à celui qui peut aveuglement accepter de le maltraiter, de 
l'abimer, de le coupcr en deux. Par vos décisions, Messieurs, Salomon 
prononcera1 • ,, 

Et, d'une façon non moins heureusement irnagée, le pr Cassin en 
donnait cette définition: « Le droitmoral, c'est !'armature juridique à 

l'abri de laqucll l'iudomptable Prométhée défend sa part, dérobée au 
feu éternel, et affirm sa personnalité vis-à-vis des hom.mes ses 
contemporains, omme vis-à-vis des générations passées et futures2 I» 

Or, il faut remarquer, comme le faisait M. Vaunois, que. au fur 
età mesure qu I ceuvre d'art devient susceptible d'utilisations plus 
nombreuses, sous l'influencc du développement imprévisible des 
moyens de vulgarisation ou de reproduction de cette ceuvre, les dan
g rs se multiplient, qui mcnacent son intégrité. Le cinématographe et 

1. Archiues diplomaliques, p. 126. 
2. Pré[ace à l'étudc de Gorguette d' Argceuves, Le Droil moral de l'auleur 

sur son reuure arlislique 011 litléraire, Paris, 1926, p. 7 et suiv. 
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le phonographe sont présentement la cause indirecte d'une notable 
partie des ofTenses à la personnalité et à la dignité de l'auteur1 . 

De là se dégagent, nous semble-t-il, deux conséquences : la néces
sité, avant tout, qu'au développement chaque jour plus impo anl 

des moyens de vulgarisation et de reproduction des reuvres de 
l 'e prit corresponde un développement pareil et parallèle de la r con
naissance des droits des auteurs et des artistes, d'ordre purement 
moral; et, d'un autre coté, la nécessité que cette reconnaissance 
s'eflectue en meme temps sur le terrain national et sur le terrain 
in ternational, en raison, précisément, du caractère chaque jour 
plus irrésistiblement international, que ces moyens assument. 

La notion de droil mora[ est relativement récent 2• Elle parait 
avoir pris naissance en Allemagne; et ses promoteurs auraient été 
M. Dambach, Klostermann, Kohler et d'autres encore. 

Elle n'a pénétré en France qu'aux environs de 1875. M. Morìllot 
aurait été le premier auteur qui ait employé en France l'expression 
droil moral3, appellation qui manque de précision, et a été I' objel, 
meme en France, des plus vives riliques. D'aucuns y ont substitué 

la dénomination de droil au r espect. 

Mais il est curieux de remarquer que, ni en llemagne, ni en 
France, c'est-à-dire dans aucun des deux pays où la notion du droit 
mora! a pris naissance et s'est le plus amplement développée aussi 
bicn dans la jurisprudence4 que dans la doctrine, et où eJJe a servi 

1. D. A., XXXIX (1925), p. -15. Voici w1 seul exemple. La compagnie améri• 
caine William Fox s'est attaquée à la Divine Comédie de Dante cl cn a fail, 
paraìt•il, un film de chez la portière. Dante et irgile parcourent un enfcr de 
carton où des appariUons lamentahles sèmenl le ridicule au lieu de l'horreur. 
Le poète du Moyen àge italien lienl dn clergyman de comédie, landis que le 
cygne de Mantoue, afTuhlé d 'un ampie peignoir de bain, semble vadé des 
ra ons d'un grand magasin (Cf. JollJ'nal de Geneve, 9 mar 1925). :\'ous ne 
savons pas, au juste, ce que le doux cygne de )lanloue aurait dit ou !ail cn 
!ace de cette irrévérencieuse caricature de sa noblc pcrsonnalité; mais nous 
pouYons arguer avec la plus grande cerlitude comment le Gibelin colère aurait 
agi vis-à-vis des auteurs de la 0élrissante déformalion de son reuvre, si nous 
nous rappelons Jes coups portés par lui conlre l'iinier qui écorchait en chantanl 

ses vers immortels. 
2. Cl. Polu, Le Droit moral de l'auteur sur son reuvre, dans Ics Anna.la de 

Droil commerciai et induslriel, de ThaUer, 'XIII (1909), p. 212. 
3. 1orillot, De la Proleclion accordée aux reuvres d'ari dans /'Em pire d'Alle• 

magne, Paris et Berlin, 1878, p. 10_8 eL sui,·. . . 
I. Par e..xemple, le Tribunal clvil de la Seme., le 20 m:u 1911 : , attendu 

que Charles MilJet, agissant_co=e héritie'. de Jean-~rançois, Mlllel, son p~e ... 
ne prétendant pas, il est vr0.J, à quelque dro1t de propnélé sur I Angelus de iillet, 
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de thème à des discussions approfondies de la part des corps savants1, 
on n'a encore légiféré en la matière. Par contre, de nombreuses 
lois dans d'autres pays ont réglementé, au moins en partie, le droit 
mora! de l'auteur. Et on a cité la loi japonaise du 3 mars 1899, la 
loi des États-Unis du 4 mars, la loi bolivienne du 25 octobre 1909, 
la loi grecque du 11 décembre 1909, la loi argentine du 25 septem
bre 1920, la loi anglaise du 16 décembre 1911, la loi danoise du 
1 er avril, la loi russe du 20 mars 1911, la loi australienne du 
25 mars 1912, la loi hollandaise du 23 décembre 1912, la loi domini-

ni aucun droit aux bénéfìces de celte reuvre, tous ces droits ayant cessé d'appar
lenlr à son auteur e t par conséquenl à lui-m l!me, mais réclamant à son profit 
le droit de veiller à ce que l'An gelus ne soit pas représenté dénaturé, ce qu' il 
déclare avoir élé fait dans les reproductions éditées par Kuhn et Kunzli ... fait 
dé!ense à Kuhn et Kunzli de fabriquer, vendre ou mettre en vente des repré
sentatìons dc l'reuvre de Millet l'Angelus, etc. •· Cf. D. A., XXV (1912), p. 54 
et suiv . 

1. Masse, Du Droil moral de l'auleur sur son ceuvre arlislique ou lilléraire, 
Paris, 1906. Cf. la discussion qui a eu lieu à la Société d 'Études législatives en 
1908 (Bullelin, p. 51, 171 , 217, 238), en 1922 (Bulle/in, p. 229) et en 1923 (Bul
lelin, p. 187), lorsquc la Sociélé s'occupa de résoudre précisément la question 
suivante, présenléc par M. Lyon-Caen : • Une loi est-elle désirable? •· Elle 
arriva, malgré Ics avis conlraires de M. Vaunois, de M. Plaisant et d'autres 
encore, à la conclusion qu'il n'y a pas à faire de loi sur le droit moral, la juris
prudence donnanl loute salisfaction en la matière. Pourtant M. Marce! Plaisant, 
dépulé du Cher, a saisi à deux reprises la Chambre des Députés d'un projet de 
loi sur le droit mora l, c'est-à-dire en 1920 (cf. D . A., XXXIV, 1921, p. 58 et 
suiv.; XXXV, 1922 p. 19 et suiv.), et en 1924 (cf. D. A., XXXIX, 1925, p. 63 
cl p. 78), cn l' accompagnant d 'un ingénieux exposé de motifs (cf. Plaisant, 
La Créalion arlislique el lilléraire el le droi/, Paris 1920, p. 1921 et suiv.). Voir 
aussi Vaunois, La Proleclion du droil mora/ des auleurs, Paris, 1922, où l'auteur 
défend une proposilion de loi présentée par lui à la Société d 'études législatives 
(cf. D. A., X, XVll, 1924, p. 131 et suiv.). Sur le droit mora!, avec quelques 
réserves, cf. Aussy, Du droil mora/ de l'auleur sur les ceuvres de lilléralure et 
d'ari, A1nrnrre, 1912. Cf. encore Chartier, Les droils du Musicien sur son ceuvre, 
Paris, 1923, p. 36-48. Du droit mora! se sont occupé ex professo en Allemagne 
Miltelstaedt dans Gewerbliche Rechtschulz und Urheberrechl, XVIII (1913), 
p. 84 et suiv.; Hermann-Otavsky, Zur Frage des droit mora! im literarischen 
w1d klinlslerischen Urheberrechte, dans Feslschrift fiir Franz Klein, Wien, 
1914, p. 399 et suiv.; Scheupl, Die auschliesslichen Befugnisse des Urhebers, 
hinsichllich der Bearbeilung seines Werkes, Berlin, 1917. La première réunion 
scient!Ilque des jurisconsulles de la BoMme (Prag, 1904) vote une résolution 
en Iaveur de la plu ampie protcction des droits moraux des auteurs (e!. D . A., 
, VIII, 1905, p. 66 el su.iv. Le Congrès de Leipzig devait discuter en 1914 la 
question du droit moral (cf. D . A., XXVII, 1914, p. 140). - Cf. pour J'Italie, 
Foà', Il Dirillo morale dell'autore sulle opere dell' ingegno, Milano, 1899; Mru·
chetti di Murlaglio, Del Diritto morale dell'artista sulle opera dell'ingagno, 
Milano, 1913. Voir surtout l'étude si fouillée de M. Gariel, De quelques 
a pecls du Droit mora.I et du Droit pécuniaire de l'auteur, dans D. A., 
XXXVIII (1925), p. 76 et suiv. 
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caine du 25 novembre 1914, la loi marocaine du 23 juin 1916, la loi 
canadienne du 4 juin 1921, la loi hongroise du 31 décembre 1921, 
qui ont reconnu, Hìt-ce de façons très di.fférentes et seulement en 
partie, l'existence du droit moral1. On aurait pu "citer encore avec 
à propos la loi chinoise du 13 décembre 1915, qui a plus explicite
ment consacré le droit mora! de l'auteur en prohibant toute atteinte 
à son reuvre après sa mort, meme lorsque cette reuvre est tombée 
dans le domaine public2• Mais c'est surtout dans les lois plus récentes 
sur le droit d'auteur que le droit moral a été consacré d'une façon 
explicite et meme très énergique. Ainsi, dans la loi roumaine du 
28 juin 1923, dans la loi italienne du 18 mars 1926 et dans la loi polo
naise du 29 mars 19268• Il est de toute évidence que le principe du 
droit moral de l'auteur et de !'artiste gagne chaque jour du terrain, 
appuyé ou par des arrets judiciaires toujours plus concordants et 
plus décisifs ou par des articles de lois toujours plus libérales, et qu'il 
est sur le point de devenir un dogme de droit commun interna

tional. 
Il ne faut pas s'étonner, partant, que ledroitmoralaitfaitl'objet 

d'un projet de loi-type rédigé par l'Association littéraire et artis
tique internationale4• Cette loi-type est une coditìcation des prin
cipes essentiels du droit d'auteur, entreprise par la dite Association, 
afìn d'offrir aux législateurs nationaux un roodèle dont ils puissent 
s'inspirer. Or, !es artic1es 10, 11 et 12 du projet, qui traitent précisé
ment du droit moral, ont été discutés dans la cinquièroe séance du 
Congrès de l'Association, à Varsovie, le 26 septembre 1926, et ils 

ont été adoptés à l'u.nanimité5
• 

De leur còté, la section juridique et la section des relations artis
tiques de l'Institut international de Coopération intellectuelle ont, 
dans un rapport rédigé en commun pour la Sous-Commission des 
Arts et des Lettres de la Société des Nations, montré l'ex.istence 
d ·une tendance générale en faveur de l'unification des droits d'au-

!. CI. Gorguette d 'Argreuves, p . 75 et suiv. 
2. CI. Soulie de Mourat, La Protection des reuvres littéraires et arUstiques 

nalionales et étrangères en Chine, dans le Journal du Droil internalional de 
Cluaet, XLVII (1920), p. 454 et su.iv., p. 779 et su.iv. 

3. Cf. D. A., X.XXVI (1924), p. 31 et su.iv.; XXXIX (1926), p. 92 el sui v. 

el p. 98 et suiv. 
4. Bulleli,11 de / ' .-i3S. /iU . et art. irtlemalionale, 1922. 
5. Cf. D. A ., XXXD( (1926), p. 128. 
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t eur et d'une reconnaissance toujours plus ampie et plus ferme 
du droit moral ou droit au respect1 . Et !es Experts juristes de l'Ins
t itut international de coopération intellectuelle ont constaté eux 
aussi l'importance que présenterait l'inscription, au nombre des 
dispositions législatives tendant à protéger !es auteurs, d'un droit 

destiné à la sauvegarde de leurs intérets d'ordre moral. 
b) La doctrine, observait M. Vaunois, qui a conduit à attribuer 

aux artistes le droit appelé droil de suite ou encore droil à la plus
value des amvres arlisliques, c'est-à-dire une perception sur la revente 
publique de leurs reuvres, a, elle aussi, une origine sentimentale2

• 

Elle est née d'un mouvement d'indignation contre les marchands 
de tableaux, le jour où on a comparé !es bénéfices de ces négociants 
avec le maigre héritage laissé par des peinLTes que leur talent nour
rissait3. A la suite de ventes très retentissantes d 'reuvres hautement 
cotées, dont les auteurs s'étaient trouvés ou se trouvaient dans 
la misère, on avait cru découvrir en France un remède à la situation 
précaire de ces auteurs ou de leur famille en préconisant en leur 
faveur l'institution d'un droit à une part de la plus-value que 
les reuvres d'art sont susceptibles d'obtenir dans !es transactions 

successivesd. 

1. Rapporl de l' In slilut lnlernalional de Coopéra lion Intellectuelle sur la 
qucs lion du Droil d'Auteur et de ses prolon gements, annexé au r apport sur 
J'act!vité de la Secllon des Relations arlisliq ues présen té à la Sous-Com mission 
de Arls et des Lellres de la Sociélé des Natious (1 or juin 1926, Document 
G. 3, 1926). 

2. Cf. Vaunois, La Loi française du 20 mai 1920 el le Droit des artistes 
sur Jes vente publiques de leurs ceuvres, dans D . A., XXXIII (1920), p. 101 et 
suiv . 

3. L e eélèbre Lableau de Millet, l'Angelus, a joué ici encore un ròle décisiL 
Tous !es ehroniq,ueurs de journa1D;: ont saisi la piume quand, il y a près de 
tren te ans, l' A ngelus, cédé originairement pour la somme de 1 200 francs, 
acheté ensuite 70 000 franes par Secrétan, puis revendu 550 000 tranes à la 
Fine Art Assoeialion, fut enfln payé un million par Chauehard. On peut, du 
reste, pour illuslrer celte campagne, citer encore des exemples plus récenls. 
Voici ce qu'Hen.ry de Groux conflail une nuit, en noctambulant avec M. Georges 
Miche! (En jardinanl aucc Bergson, Paris, 1926, p. 106) : • Le Salon d 'automne 
réquisilionna toutes me toiles. Ce fut l'apolhéose et mon crève-cceur. C'est 
que !' on venail Lous !es jou.rs m'ofirir des 10 000 et des 15 000 f.rancs pour mes 
peintures, et que pas une ne m'appartenait. Je !es avais vendues, jadis, 100 francs 
20 !rancs, cent sous, aulaut direi , 

IJ. Vo!r le Lrès intéressant hlstorique dece mouvement dans Je D. A., XVIII 
(1 905), p. 2 et suiv.; ' X (1907), p . 20 et suiv.; XXII (1909), p. 153 et suiv . ; 
XXVII (1914), p. 34 et suiv., p. 57 et suiv .; XXXII (1919), p. 100; XXXIII 
(1920), p. 15 et suiv. Cf. aussi Ajalbert, Le Droit de J'arlisle sur J'ceuvre d'art. 
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La réforme avait aussi attiré peu à peu l'attention des pays 
voisins1. En juillet 1913, elle fut discutée et approuvée au 3e congrès 
international artistique à Gand2• Mais, déjà auparavant, elle avait 
fait l'objet de deux études indépendantes, quoique parues simul
tanément, de deux professeurs allemands, spécialistes en mati re 
de droit d'auteur et de propriété intellectuelle : M. Opet, profr -
seur de droit à l'université de Kiel8, et M. Riezler, professeur :ì 

l 'Université d'Erlangen4 • 

<1 Ce qui frappe tout d'abord, remarque le Droil d'auleur, c'est 
le fait que le mouvement a pris, au moins dans l'officialité, une 
autre direction en France, où il était né, qu'en Allemagne, où les 
investigations de nature privée se sont maintenues dans la voie 
dcs desiderata de la première phase. En efTet, en France, on a 
réduit la revendication du début à la proclamation d 'un dro it 
en vertu duquel seule la vente publique des reuvres d'art doit èlre 
grevée au profit de !'artiste ou des siens; il ne s'agit plus de prendre 
part aux bénéfices de toute plus-value obtenue par une transacUon 
quelconque, mais d'une participation, pour une quote-part eocore 
à déterminer, aux sommes réalisées dans !es enchères publiques, 
qu 'il y ait plus-value ou non; on demande donc la perceptioo d'un 
tantième réservé à l'artiste ou à sa famille pendant la durée du 
droit d'auteur, à céité du tant pour ceot touché par les commissaires 
priseurs, ou l'encaissement d'un tantième prélevé sur la commis
sion de ceux-ci. En Allemagne, au cootraire, on poursuit sans 
déviation le pian d'une sorte d'imp6t de plus-value qui serait le 
pendant de celui établi sur les imrneubles par la loi impériale du 

dans L'Humanilé, juin-novembre, 1904; et aussi à parl en plaquelle, Une 
enqldle sur /es Droils de l'arlisle, Paris, 1905; Théry, L e Droil de l'a.rlisle dans 
/es venles de ses reuores, Paris, 1904; Lyon-Caen, La. Plus-value des reuvres 
d'art et tes droits des artisles, Paris, 1905; Joly, É/ude sur la proleclion léga/e 
de la Propriélé arlis/ique, Parls, 1914, p . 215-255; Ferry , Droit d 'a uteur au 
p ro flt des arlistes, dans la Revue de Paris, XXI (1914), p . 47 et suiv. 

1. Cl. Avenarius, UrheberschulZ und Urheberscbalz, Plugschri/1 des Dflrer· 

Bundes, n• 65, Miinchen, 1910. 
2. D. A., XXVI (1913) , p. 114. 
3. Opet, Wertzuwacbsanspruch des bildenden Kiins Uers; d'abord dans 

Jes Annalen des deutschen Reich.es, XLVI, fase. 5, ensuile dans la revue Die 
Werkstalt der Kunsl, X II , n•• 38 à 40 . Cf. le criliqu e cle son proj el dans le 

D. A., XXVII (1914) p. 35 et suiv. 
4. ruezler, Die Beteiligung des KùnsUers an der Wertsleigerung seiner 

Werke, dans la revue Rechi und Wissenscha/1, 1913, numéro de julllel-aoQ4 
p. 217 et suiv. Cl. criUque dans D. A., ibid. 

12 
F. R t P n'.'1. 
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14 février 1911 (Reichszuwachsstuergesetz). Les débats sont restés 
confmés dans ce pays à l'étude académique et doctrinale de la 
questiont. n 

Au reste, n.ous pouvons répéter cette meme observation pour 
les autTes pays2• 

Il faut toutefois en excepter la France et la B~lgique, puis
qu ' elles ont édicté - la France d 'abord et la Belgique ensuite, 
d'après son exemple et suivant le mouvement - des lois spéciales 
relatives au droit de suite. 

Voici l'article premier, qui renferme les principes de la loi fran
çaise du 20 mai 1920 : « Les artistes auront un droit de suite inalié
nable sur celles de leurs reuvres qui passeront en vente publique, 
à la condition que lesdites reuvres, telles que peintures, sculptures, 
dessins, soient originales et représentent une création personnelle 
de l'auteur. Le meme droit appartiendra aux héritiers et ayants
cause des artistes, tels qu'ils sont désignés par la loi du 14 juil
let 1866, et ce pour une période de temps égale à la durée de la 
propriété artistique d'après les lois en vigueur. Le droit de suite 
s'exereera nonobstant toute cession de propriété artistique que les 
artistes, leurs héritiers et ayants-cause auraient pu consentir anté
rieurement à laprésente loi3 .>> Il s'agit donc d'un droit éminem
ment personnel, inaliénable et non transmissible, si ce n 'est aux 
héritiers directs et nécessaires4• 

La loi belge du 25 juin 1921 est calquée sur la loi française5• 

L'article 10 du décret français relatif à l'application de la loi 
du 17 décembre 1920 mérite particulièrement notre attention, 
à cause de sa portée internationale, car il attribue le droit de suite 

1. D . A., X VII (1914), p . 34. 
2. cr. POUl' I' JLalie, SLolfl, II, n•• 900-910, p. 160 et suiv.; Di Franco, Il Plus

valore delle opere d'arte, Aversa, 1926, qui rapporte plusieurs exemples relatifs 
à la ·ente d 'reuvres d'art ilaliennes. 

3. CI. D. A., XXXII (1920), p. 61. Voir le décret reglementaire, relatif à 
l'application de la loi, D. A., XXXIV (1921), p. 4, et p. 43 et suiv.; un projet 
de revision, ibid., p. 84, eL p. 132, XXXV (1922), p . 11 etsuiv.; une loi du 
27 octobre 1922, rooclifianL cel le de 1920, p. 125; un décrel relatif à Japercep
Lioo du droit de suite du 31 mai 1924, D. A., XX.){VII (1924), p. 73, un décret 
'Clu 24 déc. 1924, D. A., XXXVIII (1925), p. 13. 

4. Cf.les commentaires de M. Vaunois à chacun des textes cités, à commencer 
par I.a loi, dans D . A. , XX.,"<II (1920), p. 101 et suiv. 

5. CI. D . A.., XXXI (1921), p. 97 et suiv., et sur la genèse de la loi, ibid., 
p. 15, 45 et 72. 
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aux étraogers, sans coodition de réciprocité. C'est alors qu 'un 
arrl!té belge du 5 septembre 1925 accorda au.x arLi tes français 
un droit de suite équivalent à celui que la loi beige reconnait aux 
artistes nationaux 1. 

Or, deux mouvements parallèles se sont déclenchés pour étendre 
le droit de suite à d 'autres reuvres que celles visées par les lois 
française et belge2, età d'autres pays que la France et la Belgique. 

Voici, en effet, la résolution prise par le Congrès dc Varsovie 
de l'association littéraire et artistique internationale en 1926 : 

« Le Congrès conftrme le vote émis par le Congrès de 1925, aux 
termes duquel il es t souhaitable que le droit de suite inaliénable 
établi en France par la loi du 20 mai 1920 et en B lgique par celle 
du 25 juin 1921, au profìt des artistes sur 1 urs reuvres originales 
qui passent en vente publique, soit l'objet de pareilles dispositions 
légi Iatives dans les autres pays, sous la condition de réciprocité, 
dans chacun d'eux, entre leurs ressortissants et ceux des pays qui 
auront déjà adopté cette mesure. Le Congrès exprimc l'avis qu'au 
cas où l'idée d'assimiler aux reuvres d'art, au point d vue d'un 
droit de suite, Ies manuscrits originaux des é rivains t dcs musi
ciens rencontrerait parmi !es défeoseurs de la propriété intellec
tuelle un accueil favorable, rieo ne s'opposerait à cc que les lois 
la consacrent par une addition à l'énumération des oouvres aux
quelles le droit de suite devra s'appliquer 8• » 

Un vreu semblable fut émis par la sous--commission des arts 
et des lettres de l' Institut ioternational de coopération intel1ec
tuelle1. 

§ 5. Toutefois, quiconque a suivi pas à pas le laborieu.x dénoue
ment de la protection internationale des dr its sur les reuvres 
li ttéraires et artistiques du gàchis par trop embrouillé des légis-
lations internes ne peut faire moins que d'ouvrir son àme à une 
a piration ultérieure. C Le aspiration dépasse I champ des appli-
ations pratiques et s'élève dans celui de la pure doclrine. Elle 
onsisl dans le vam que les progrès ininterrompu et irrésistibles 

de cette protection pui nt e refléter dans un progrès gal et para i-

1. Cf. D. A ., XXXVI (1923), p. 109. 
2. cr. n. A., xxxrx (1926), p. 97. 
3. Cl ., ibid., p. 132. 
4. V oir chap. vt , § 4. p. 174. 
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lèle de la doctrine touchant l'essence du droit sur les reuvres de 
l'esprit : ce qui n'a pas eu lieu jusqu'à présent, la théorie étant, 

au contraire, très en arrière par rapport à la pratique. De fait, 
k s théories multiples, infiniment variées et profondément contra
dictoires, que l'on a émises par le passé touchant la nature juri
dique des droits de la pensée, et que nous avons ci-dessus examinées 

cn détail, ont été conçues et élaborées presque exclusivement par 
ra µport à la protection interne ou nationale de ces droits et non 

par rapport à leur protection internationale. Et nous avons préci
sément remarqué à ce propos que le droit international peut, en 

quelque sorte, étre considéré comme une pierre de touche de la 
justesse et de la crédibilité de ces théories; il constituerait en meme 
temps une espèce de tribuna} d 'instance supérieure de leur apti
tude à satisfaire non seulement les exigl:mces de la construction 
théorique, mais aussi celles d'une application pratique utile et 
effective1 . Or, à ce point de vue, nous sommes obligés de recon
naitre que la plupart des théories qui ont été proposées n'ont pu 
sortir victorieuses de cette difficile épreuve. 

Nous voulons bien ne pas faire entrer en ligne de compte les 
théories, strictement patTimoniales, par lesquelles on a voulu 
égaler le droit d'auteur au droit de propriété traditionnel : il y a 
longtemps qu'elles ont été complètement mises en déroute, sur le 
terrain meme du droit national, par l'irruption de ces droits, si 
n ttement exorbitants de la sphère purement patrimoniale, tels 
par exemple le droit mora[ et le droil de suite. Mais comment pour

rions-nous encore considérer comme suffisantes les doctrines mémes 
qui basent le droit d'auteur ou sur le concept de manopole, ou sur 
celui du délit, ou bien encore sur celui du réflexe? ce qui, évidem
ment, équivaudrait à appliquer en tout cas exclusivement la loi 
interne ou t rritoriale, tandis que, comme nous l'avons vu, la 
sphère des di!Térentes sources de la protection internationale est 
bien plus vaste et leur jeu infiniment plus complexe. 

Considérons plutlìt la célèbre théorie de Joseph Kohler, laquell 
a llbtenu - il faut le reconnaitre franchement - un succès inat
tcndu, post mortem auctoris, non seulement dans la doctrine, mais 
aussi sur le terrain de la pratique, puisque c'est sur elle que s'est 

1. Voir p. 30. 
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complètement fondée la nouvelle loi polonaise. Or, nous ne con
testons absolument pas que cette théorie ainsi codifiée puisse avoir 
une application utile dans les rapports internes de la république 
de Pologne. ous faisons simplement nos réserves quant aux rap
ports internationaux. De fait, nous avons déjà eu l'occasion de 
constater que M. Kohler a élé obligé d'adopter, dans la que tioo 
délicate de la durée de la protection, une solution inspirée d'un prin
cipe absolument opposé au sieo; et que, inversement, les parti ·ans 
de la solution opposée ont précisément trouvé un appui dans sa 
théorie1 , qui n'eo sort pas plus solide pour cela : tant s'en fautl 
Mais c'est relativement à la reconnaissan e du droil mora/ de l'auteur 
et de l'artiste que la doctrine de Kohler a démontré plus largement 
son insuffisance; et cette insuJfisance deviendra nalurellement 
plus évidente au fur et à mesure que cette reconnaissance s'irnpo
sera comme un principe de droit commun international. Enfin 
cette doctrine est destinée à une complète faillite dan les pays 
où l'on reconnaitra le droit de suite; et cela, à plus forte raison, le 
jour où il serait élevé lui aussi à la dignité d'un nouveau principe 

du droit commun international. 
Certes, M. Kohler ne nie pas le droit mora!. Mais, puisque celui-ci 

ne pouvait point entrer dans le cadre de sa tbéorie fondamentale 
des droits sur !es biens immatériels, il a eu recours à l 'expédient 
trop com.mode du droil double, et il a fait du droit mora! un simple 
appendice du droit principal reconou à l'auteur et à I 'artiste. ous 
n'avons naturellemeot pas l'intention de nous fairc l'écho du léger 
sourire que M. de Borchgrave ne put retenir losrqu 'il it, à la Con
férence de Berlin de 1908, le pr Kohler applaudir chaleureu emeot 
l'allocution émue de Paul Hervieu qui défendait t exa!Lait le 
droit mora12. :\lai il e t aisé de voir que la construclion juridique 
de Kohl r rcnierme quelque chose d'artificiel qui ne nous sali fait 
pas, i l'on considère tout juste l'importaoce toujours croissantc 
du droit moral dans tous les pays. 11 est conçu, eo efTet, comme 
un droit inaliénable, imprcscriptible, univ rs I, et d'une si haute 
importance qu'il peut ètre invoqué non seulem nt par J'auteur 

I. Voir chap. v, § 6, p. l.J.7 . 
2. De Borchgrave, p. 119. f. de Borchgrave (p. 114-131) a donné la démollli

Lralion peut~tre la plus pénélranle de l'ìnsufflsance de la tbéorie de KohJcr 
relaUvement au droil moraJ. 
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et par !'artiste, mais par tous ceux qui ont intéret au respect de 
son amvre. De là, le débat très signifìcatif pour savoir si l'exercice 
de ce droit est du ressort seulement de !'artiste, ou bien aussi ·de ses 
héritiers naturels, ou encore de ses héritiers spirituels et éven
tu ellement de l'État, voi,re rneme de la collectivité sociale au moyen 
d'une action populaire. Mais, dira-t-on, en fin de compte cela ne 
démontre point la nécessité de fondre en un seul concept com
préhensif le còté matériel et le còté moral du droit d 'auteur; on 
pourrait tout au plus en déduire un renversement de valeurs, 
et mettre le principe du droit moral à la première place ou, si vous 
préférez, au centre de la construction juridique. 

Mais voilà qu'aucun dédoublement de droits n'est possible 
relativemeu_t au droil de suite. L'on objectera peut-etre qu'après 
tout l'on ne peut considérer cette récente manifestation du droit 
d'auteur comme exorbitante du champ des droits patrimoniaux.. 
En efiet, une participation à la plus-value d 'une chose, lors meme 
qu'elle aurait été aliénée, n'est pas sans exemples ou, du moins, 
sans analogies avec d 'autres institutions du droit sur les choses. 
Mais il est dcs éléments du droit de suite, tel qu 'il a été réalisé par 
les lois française et beige, si essentiels à sa raison d 'etre et à la 
cause qui a déterminé son exercice, qu'ils pourront ne pas étre 
acrneillis mèrne par !es Iégislations qui établiront ce droit à l'avenir. 
Ces éléments resteront indissolublement inhérents au droit de 
suite lors meme qu'il s'élèverait à un principe du droit interna
tional : tels sont, par exernple, son inaliénabilité de la part de 
!'artiste et de ses ayants cause, et sa transmissibilité uniquement 
par succession légitime aux héritiers natmels de celui-ci. Et ce 
sont là dcs élémeats spécifìques et absolument caractéristiques 
des droits de personnalité. ous sommes donc en présence d'un 
droit éminemment personnel, quoique de contenu patTimonial, 
c'est-à-di.re d'un d.roit dans lequel des éléments personnels et des 
éléments patrimoniaux, des éléments moraux et des éléments 
purem nt matéri I ' nlTelacent et se fondent indissolublement, 
constituant un tout unique. Et alors, cornment serait-il possible 
d'avoir recours à l'une ou à l'autre des théories qui se sont attachées 
à l'exp dient commode du droit double? Ainsi, lorsque, dans la 
séance du 28 seplembre 1926 du Congrès de !'a sociation littéraire 
et artistiqu e international , Jules Destrée, l'auteur de la loi beige 
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sur le droit de suite, demandait pourquoi la loi polonaise ne parle 

pas du droit de suite, et que le PT Zoll, auquel est due prin ipale

ment cette loi, répondait « que ette mati re a paru enc re tr p 

difficile1 , » il était peut-étre permis d'ajouter que la diffi ulté 
résidait, il est vrai, dans la matière consid rée n soi, mais aussi 
et surtou t dans le fait que, la loi polonaise a ant compi ment 
adopté la doctrine du droit double, nous ne saurions dire si le droit 

de suite aurait pu ètre placé avec le premier d ces d ux droits, 
c'est-à-dire avec celui que le mèrne professeur, . Zoll, définit " un 

droit patrimonial, un droit sur un bien immatériel selon la e I bre 
théorie de Kohler 2,» ou bien avec le second, le droit moral, que 
le mème professeur qualifie simplement comme un phénomèn 
concomitant de la protection des droits pécuniaires, et qu ' il définit 

une « émanation du droit de la personnalité, » mais donL Gierke 
lui-méme, à son avis, n'aurait pas réussi à bi o délerminer le 
contenu 3• 

La vérité est que, plus on intensifie en profoodeur, plus on 
élargit en surface la protection du droit des auteurs et des artistes, 
plus on sent vivement un e double nécessité qu 'on ne peut négliger: 

c'est-à-dire, d 'une part, la nécessité d'une conception unitaire de 

ce droit qui en embrasse toutes les manifestations possibles et 

tous 1 s efT ts, quelquc varié qu'ils soient; et, d'autre part, la 
nécessité d 'une conceplion toujours plus spirituelle, ce qui revi nt 

à dire toujours plus re pectueuse de la dignité morale de J'auteur 
et de l'artiste, en d'autres termes de sa personnalité. 

De fait, la voie du progrès juridique a toujour été la mèm . 
De la constatation empirique et de la anction con r d certain s 

facultés déterminées appartenant à l'individu, on t arrivé à un 
groupement toujours plus vaste et plus étroit de ces fa ullé éparses 

sous un commun concept unitaire; jusqu'à ce que, par voie d ab
straction, on se soit élevé, de la constatalion empiriqae et de la 
sanction concrète de ces facultés, à la formule théorique du concept 
unitaire, c'est-à-dire à la défìnition du droit compréh nsil de 
toutes ces facultés. Car, c'est bien de la reconnai ance de certaines 

1. Cl. D. A., XXXIX (1926), p. 126. 
2. ZoU, La nouveUe Loi polonaise sur le Droit d'aut eur, dans le D . .A ., XXXIX 

(1 926), p. 97, col. 3. 
· . ZoU, p. 98, col. 3. 
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possibilités de l'individu de jouir et de disposer des choses qu'est 
née, par exernple, à un moment donné de l'évolution juridique, la 
formule générique et abstraite d'un droit, compréhensif de toute 
cette foule de possibilités des plus variées et tout à fait spéciales, 

le droit de propriété. 
Mais, étant donnée la nécessité d'une formule unitaire du droit 

des auteurs et des artistes, il s'ensuit qu'elle doit respecter l'échelle 
des valeurs qu' elle embrasse; de sorte que la définition doit rnettre 
en relief les valeurs qui sont au haut de l'échelle et qui occupent 
la première piace dans la hiérarchie. Or, pour tout auteur et tout 
artiste vrairnent digne de ce nom, cette piace revient, à n'en pas 
douter, aux droits moraux, c'est-à-dire au respect diì au lien spiri
tuel qui rattache éternellement le créateur à sa créature, malgré 
leur disjonction matérielle possible. L'invocation passionnée de 
Paul Hervieu à la Conférence de Berlin suffirait à le démontrer 1 • 

A y regarder de près, la défiance et l'aversion de quelques grands 
esprits envers la reconnaissance juridique et par conséquent, la 
rémunération pécuniaire des droits des auteurs et des artistes étaient 
déterminées par la crainte de voir renverser d'un coup toute cette 
hiérarchie de valeurs, et la reconnaissance des nécessités maté
rielles de l'auteur et de !'artiste l'emporter sur la reconnaissance 
de ces suprémes prérogatives idéales 2• 

La subordimttion de l'aspect patrirnonial à l'aspect mora! dans 
l'institution d'un droit individuel a, du reste, des exemples mul
tiples et décisiis dans tout ordre juridique. Celui qui intente une 
action pour la réparation des soi-disant dommages moraux vise
t-il peut-étTe à l'avantage pécuniaire qui peut en résulter pour lui? 
ou n'a-t-il pas plut6t, principalement et essentiellement, en vue 
- à moins qu'il ne soit un méprisable maitTe-chanteur - le réta
blissement d 'un bien d'ordre spirituel qui lui appartient, par exemple 
son honneur? 

Qu'on nous permette de rappeler ici, en terminant, ce que nous 
avons eu l'occasion de remarquer autrefois : c'est-à-dire que la 
tendance à grouper dans leur totalité les droits de pensée les plus 
variés sous un concept unique est désormais celle qui prévaut 
et que la cause de l'identité de tous ces droits (droit d'auteur, 

1. Voir p. l 70 . 
2. Voir p . 15 et suiv. 
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droit d 'inventeur, droit du savant) est de beaucoup prépondé
rante, et que c'est seulement en ramenant toutes !es multiples 
manifestations des droits de la pensée à un centre unique et supé
rieur qu'on pourra aboutir à la formation d'un système rationnel 
de ces droits, en méme temps qu'à celle d'une protection complète 
et vraiment efficace des mémes droits, aussi bien dans le domaine 
du droit interne que dans celui du droit internationaP. 

Il en résulte de toute évidence que la concentration de tou tes 
les facultés qui dérivent de la création intellectuelle dans une 
formule unique se présente comme absolument nécessaire lorsque 
l'on considère séparément un seul de ces droits de la pensée, et, 
dans notre cas, le droit sur !es ceuvres littéraires et artistiques, 
puisque l'on ne pourra jamais obtenir, par rapport at• tout, une 
unité de conception qu'on n'aura d 'abord obtenue par rapport 

aux parties composantes. 
Cette unification ne pourra, par conséquent, s'efTectuer qu'en 

repoussant préalablement toute construction théorique fondée 
sur le principe du droit double. Ce n'est pas le lieu de rechercher 
ici ultérieurement laquelle des constructions théoriques fondées, 
au contraire, sur le principe du droit unique méritera nos préfé
rences, si nous devons nous en tenir, par exemple, à celle des droits 
intellectuels de Picard, ou à celle des droits personnels de Gierke, 
ou encore à celle du droit unique, mais à double /ace, du Bureau 
international de Berne, et ainsi de suite. 

En tout cas, dans toute définition des droits des auteurs et des 
artistes, il faut - nous le répétons - donner la préférence à l'élé
ment personnel, rechercher le fondement de toute la construction 
théorique dans l'activité créatrice. Telle est notre con iction. 
Et, sans manquer de respect à une personnalité scientifique aussi 
haute que celle de Kohler, nous voudrions pouvoir renverser 
sa proposition de condamnation tranchante de la théorie de la 
personnalité, qu'il a qualifiée « cette maladie chronique de la doc
trine 2; » nous dirons donc, au contraire, pour notre compte, qu'elle 
peut constituer la seule voie de salut dans cettematière si embrouillée 

et si dangereuse. 

1. Volr p. 36 . 
2 . Kohler, Das Eigenbild in Recht, Berlln, 1903, p. 7. 
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